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1. CONTEXTE 

SALV exploite sur la commune de JUILLEY deux usines de fabrication de maroquinerie de luxe 
respectivement dénommés DUCEY 1 et DUCEY 2. 
 
Le site DUCEY 1 est soumis à autorisation par arrêté préfectoral du 22 juin 2005. Le classement 
ICPE autorisé est le suivant : 
 
Rubri. IC Ali. Date auto. Etat d'activité Rég. Activité Volume Unité 

1412 2b 22/06/2005 En fonct. DC Gaz inflammables liquéfiés (stockage) 12,400 t 

2355 22/06/2005 En fonct. D Dépôts de peaux 75 t 

2360 1 22/06/2005 En fonct. A 
Fabrication de chaussures, maroquinerie, travail cuirs 

peaux 
278 kW 

2920 2b 22/06/2005 A l'arrêt D 
Réfrigération ou compression (installation de) pression 

>10E5 Pa 
342,700 kW 

2940 2b 22/06/2005 En fonct. DC 
Vernis, peinture, colle, ... (application, cuisson, 

séchage) 
11,200 kg/j 

 
Dans le cadre de son développement, ce site fait dorénavant l’objet d’un projet d’augmentation de 
capacité qui va sensiblement modifier ses caractéristiques déclarées, sans forcément modifier son 
classement : 

� Augmentation de puissance du parc des machines 

� Modification de ses stocks de peaux et de toiles 

� Augmentation des quantités de teinture appliquées. 
 
La croissance des effectifs a conduit à la nécessité d’augmenter les capacités d’accueil du 
personnel. En 2018 a donc été réalisé un agrandissement du parking et, par conséquent, une 
augmentation de la surface imperméabilisée (rubrique 2.1.5.0. de la loi sur l’eau). Un local 
préfabriqué d’une surface de 60 m² a également été implanté sur une surface déjà 
imperméabilisée (voiries). 
 
Par ailleurs, depuis 2005, les conditions d’exploitation du site ainsi que la nomenclature des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement ont évolué. 
 
L’objectif du présent dossier est de porter à connaissance de la Préfecture : 

� le projet envisagé en termes d’activité mais également d’impact et de dangers potentiels,  

� le classement du site après projet  

� les évolutions intervenues sur le site depuis l’arrêté préfectoral de 2005 
 
L’inspection des Installations classées disposera ainsi de l’ensemble des éléments au regard de la 
circulaire 14 mai 2012 sur l’appréciation des modifications substantielles au titre de l’article R181-
46-II du code de l’environnement. 
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2. PRESENTATION DE L’EXPLOITANT 

2.1 Identification du demandeur 

 
Société : SOCIÉTÉ DES ATELIERS LOUIS VUITTON  
 
Forme juridique : Société en Nom Collectif 
 
Capital : 7 260 K€ 
 
Adresse du siège social : 2, rue du Pont Neuf  
 75 034 PARIS 01 
 
Adresse de l’établissement :  4, route de la Baie 
 50 220 JUILLEY 
 
Téléphone : 02 33 89 09 61 
 
Portable : 06 98 66 47 99 
 
N° Siret : 722 063 997 002 65 
 
Code APE : 1512 Z (Fabrication articles de voyage, maroquinerie et sellerie) 
 
Nombre et qualité du signataire :  Nicolas DUMONTIER, Directeur 
 
Contact du dossier :  Samuel CORDONNIER, Responsable QHSE 
              Maud MARTY, Responsable Environnement des ateliers de 
Ducey 
 
 

2.2 Capacités techniques et financières 

2.2.1 Capacités techniques 

La Société des Ateliers Louis Vuitton bénéficie d’une expérience importante puisqu’ils 
existent depuis plus de cinquante ans, créés par LOUIS VUITTON en 1854. 

Le site étudié a bénéficié du savoir-faire mis en œuvre sur les 14 ateliers créés et exploités 
avant lui. Aujourd’hui, Louis Vuitton – filiale du groupe LVMH – compte 17 ateliers de 
production, un centre international de logistique et un réseau de magasins exclusifs partout 
dans le monde. 

Les produits sont conçus par des équipes de création situées à Paris et développés 
directement sur les sites de production qui possèdent la capacité technique de développer 
des produits. 

La formation du personnel est assurée en interne. 
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La SOCIÉTÉ DES ATELIERS LOUIS VUITTON compte actuellement sur le site étudié 400 
salariés permanents. En situation future, il est prévu que l’effectif monte à 450 salariés 
permanents. 

L’entretien courant des équipements de production est assuré par des employés ayant 
acquis les compétences techniques adéquates. 

En cas de dysfonctionnement ou panne d’équipements tels que les groupes frigorifiques, 
chaudière, engins de manutention,... la Société des Ateliers Louis Vuitton fait appel à des 
sociétés externes spécialisées.  

Des contrats de maintenance préventifs sont signés auprès de sociétés compétentes. 

 

2.2.2 Capacités financières 

Le tableau suivant présente l’évolution, sur 3 ans, des résultats financiers de la branche 
mode et maroquinerie du groupe LVMH, branche à laquelle appartiennent les Ateliers Louis 
Vuitton dont le site Ducey I : 

  2014 2015 2016 

Chiffre d'affaires (millions d'€) 10 828 12 369 12 775 

 

Les capacités financières des Ateliers Louis Vuitton sont telles qu’elles lui permettent de 
mener à bien l’exploitation de ses activités et de faire face à ses responsabilités en matière 
d’environnement, sécurité et hygiène industrielle. 

 



SALV Atelier 1 – JUILLEY (50)  
Porter à connaissance  

SOCOTEC HSE – n°1806 E14Q1 00005 – version 1.2  7 

 

3. PRESENTATION DU SITE 

3.1 Localisation 

L’atelier n°1 de SALV est implanté sur la commune de JUILLEY dans le département de la 
Manche, en limite Sud de l’agglomération Avranchinaise. Il se positionne au Nord-Ouest de la 
commune le long de la route départementale D313 (Axe Juilley / Précey) ou route de la Baie. 
 

 
 

Figure 1 : Localisation sur carte IGN 
 
Le plan cadastral au 1/2500ème et le plan de masse du site au 1/500ème sont disponibles en 
annexe4 et 7. Le plan topographique figurant les réseaux est également joint en annexe 6. 
Le centre du bâtiment de fabrication principal est localisé aux coordonnées Lambert II Etendu 
suivantes : 

• Longitude X : 327 860 m 
• Latitude Y : 2 406 630 m 
• Altitude Z :      75,2 m 
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3.2 Surfaces 

Le site occupe les parcelles suivantes :  
• Section ZN : parcelles n°58 (8 999 m²) et 61 (37 501 m²) 

 
 
Depuis 2005 (date obtention de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter), seul un parking a été 
créé de 122 places, soit 2282 m² de surfaces imperméabilisées (stationnement + voirie). Il n’y a 
pas eu d’extension du bâtiment ni de construction neuve, hormis l’implantation d’un local 
préfabriqué d’une surface de 60 m². 
 
 
La surface occupée initiale (en 2005) et future répartie de la manière suivante :  
 

Surfaces en m² 2005 Projetée (intégrant le parc de 
stationnement déjà créé et les 2 

futurs préfabriqués de 60 m²) 
- Bâtiment : 7 200 7 260 
- Voirie /parking 9 571 11 793 
- Espaces verts 29 729 27 447 

 TOTAL 46 500 46 500 
 
 

3.3 Environnement proche 

Le site est délimité : 
• A l’Est par : 

o des parcelles agricoles 
o puis des habitations (lotissement d'habitation à environ 200 mètres des limites de 

propriété du site) 
o puis la RD998 (route de Fougères) 

 
• Au Sud par la RD313 puis par des parcelles agricoles 
• A l’Ouest par des parcelles agricoles 
• Au Nord par des parcelles agricoles et un bassin de rétention 

 

Le site est desservi par la route de la Baie (RD313). 
 
L’habitation la plus proche est à 165 m à l’Est.  
 
Le secteur d’étude est relativement rural (terrains agricoles cultivés ou en prairie). 
 
Selon l’INSEE, les caractéristiques démographiques de la commune de JUILLEY sont les 
suivantes :  

• Population :  688 habitants (2015) 
• Superficie :  11,2 km² 
• Densité :  61,3 hab/km² 

 



SALV Atelier 1 – JUILLEY (50)  
Porter à connaissance  

SOCOTEC HSE – n°1806 E14Q1 00005 – version 1.2  9 

 

 
 

Figure 2 : Vue aérienne de l’environnement du site 
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4. DESCRIPTION DES ACTIVITES DU SITE 

4.1 Historique du site 

Louis Vuitton s’est établi Malletier à Paris en 1854. 

En 1859, Louis Vuitton crée un premier atelier de production à Asnières (92). Cet Atelier est 
toujours en activité. 

En 1885, Louis Vuitton ouvre son premier magasin à l’étranger à Londres. En 1896, Louis Vuitton 
crée et dépose la toile Monogram. En 1977, Louis Vuitton ouvre son deuxième atelier de 
Production dans la Drôme. En 1987, Louis Vuitton fusionne avec MOET HENNESSY pour 
constituer le groupe LVMH. 

En perpétuelle expansion, Louis Vuitton – filiale du groupe LVMH – compte aujourd'hui 17 ateliers 
de production, un centre international de logistique et un réseau de magasins exclusifs partout 
dans le monde. La production repose sur le savoir-faire reconnu mondialement depuis sa création 
en 1854. 

L’historique de l’atelier DUCEY I est le suivant : 

Novembre 2000 Dépôt dossier ICPE pour un nouvel atelier de fabrication de produits de maroquinerie 
(sacs de ville, sacs de voyage,…) 

 Obtention du permis de construire 

2002 Construction du site (284 salariés) 

2004  Extension de l’activité : augmentation de la puissance du parc machines (> 200 kW) + 
augmentation de la quantité de produits mis en œuvre pour l’application de produit sur 
support quelconque (> 10 kg/j et < 100 kg/j) => passage au régime de l’autorisation 

 Dépôt du dossier de demande d’autorisation d’exploiter (régularisation) 

22/06/2005 Obtention de l’arrêté d’autorisation d’exploiter 

Depuis 2005 Création d’un parking, augmentation du parc machines, du volume de production, de 
l’effectif de salariés (342 salariés), pas d’extension de bâtiment ni de construction 
neuve 
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4.2 Nature des activités  

Le site est spécialisé dans la fabrication d’articles de maroquinerie en particulier sacs de ville et de 
voyage.  

Les étapes de confection sont les suivantes : 

• La coupe : découpe de toiles et de cuirs, opération de guttage, d’embossage,… 

• La préparation : réalisation des opérations de refente (diminution d’épaisseur, de parage 
(amincissement des bords), de filetage, de surcoupe, de rembordage, de coloration, 
d’encollage, de marquage et de piquage automatique,… 

• Le montage : piquage, sertissage et assemblage de sous-ensemble pour créer le produit fini 

Les matières premières (cuirs, toiles) sont stockées au niveau du magasin et de la zone logistique 
où se réalise également la préparation de kits composants, l’emballage et l’expédition des produits 
finis vers l’entrepôt international de Cergy. 

Les matières premières de base, que sont le cuir et la toile, sont, dans un premier temps, 
découpées. Le produit passe alors par une première phase de préparation permettant l’affinage 
des matières premières. Puis, les différents éléments sont alors assemblés dans une phase de 
montage et de piquage. Les principales étapes réalisées sur le site sont : 
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Figure 3 : Synoptique de process 

 

4.3 Volumes des activités 

En 2004, le volume de production du site était d’environ 900 pièces fabriquées par jour (13 
références de produits différents sacs à main, sacs de voyage, malles... et des bracelets montre 
en cuir naturel). Actuellement, compte-tenu de l’évolution constante de l’activité depuis 2005, la 
capacité de production du site est désormais de 1 500 pièces fabriquées par jour en moyenne. 
Cette capacité pourra évoluer à 2000 pièces par jour. 

Le site emploie actuellement 400 personnes pour 284 personnes en 2005, soit une augmentation 
de 40 %. Cependant, l’amplitude horaire de travail n’a pas été significativement modifiée sur 
environ 240 jours ouvrés / an (5 jours sur 7, sur 48 semaines par an) : du lundi au vendredi de 6h à 
20h34. Le personnel administratif et de l’atelier de production travaille 35 heures par semaine en 
horaires décalés. 
En situation future, il est prévu que l’effectif monte à 450 salariés permanents.
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4.4 Description des activités et des stockages 

 
4.4.1 Stockage de cuir 

Le local de stockage de cuir (327 m²) est mitoyen de l’atelier de production. Ce local 
bénéficie d’une atmosphère contrôlée (en termes d’humidité et température).  

Le tonnage maximal de cuir stocké est évalué à 30 tonnes actuellement. Il était de 75 
tonnes à l’époque de la demande d’autorisation initiale.  

Le tonnage maximum de cuir sur le site DUCEY I est à la baisse (externalisation du 
stockage de cuir). Malgré tout, le site reste soumis à autorisation. 

N°rubrique Désignation Caractéristiques 
Classement 

actuel 

Classement 
autorisé 
(2005) 

2355 

Dépôts de peaux y compris les 
dépôts de peaux salées en 
annexe des abattoirs 
Seuil déclaration : 10 t 

La capacité de stockage de cuir est de 30 t  soit 
supérieure à 10 t et inférieur au seuil précédemment 
autorisé (75 t) 

Déclaration 
30 t 

Déclaration 
75 t 

=> La demande de régularisation portée par la SOCIÉTÉ DES ATELIERS LOUIS VUITTON pour 
l’atelier DUCEY I ne concerne pas la rubrique 2355. 

 
4.4.2 Stockage de toiles PVC 

Les toiles en PVC (toile enduite  majoritairement et doublure textile) sont stockées au 
niveau du magasin de stockage.  

Le volume maximal de stockage de toiles PVC est de 10 m3 1actuellement. Il était de 200 
m3 à l’époque de la demande d’autorisation initiale.  

Le volume maximum de toiles PVC en stock sur le site DUCEY I est à la baisse. Malgré 
tout, le site reste soumis à autorisation. 

N°rubrique Désignation Caractéristiques 
Classement 

actuel 

Classement 
autorisé 
(2005) 

2663-2 

Stockage de pneumatiques et produits dont 
50 % au moins de la masse totale unitaire 
est composée de polymères (matières 
plastiques, caoutchoucs, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) 
2 - A l’état non alvéolaire et non expansé 
Seuil déclaration : 1000 m

3 

La capacité de stockage de toiles PVC est de 
10 m3 soit inférieure à 1 000 m3 et inférieur 
au seuil précédemment autorisé (200 m3) 

Non classé 
10 m3

 
Non classé 

200 m3
 

=> La demande de régularisation portée par la SOCIÉTÉ DES ATELIERS LOUIS VUITTON pour 
l’atelier DUCEY I ne concerne pas la rubrique 2663-2. 

                                                
1
 15 palettes de 10 rouleaux max de toiles PVC, de 40ml max (plus généralement 30ml) : 15*10*40 = 6000 ml. Les rouleaux ont une 

laize de 1m40 : 6000*1.40 = 8400 m². Les matières les plus épaisses font 1mm soit 0.001m : 8400*0.001= 8.4 m
3
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4.4.3 Travail du cuir et des toiles 

Les matières premières utilisées pour la fabrication des articles de maroquinerie sont le cuir 
et les toiles enduites en PVC. La fabrication a lieu dans l’atelier de production (3 960 m²) 
qui occupe la partie centrale du bâtiment. Il se divise en 5 secteurs : 

� Un secteur coupe  
� un secteur préparation 
� un secteur montage 

Les machines de maroquinerie sont principalement des machines de coupe, machines à 
coudre, fours (pour le formage des sacs), cabines d'encollage, bancs de coloration, pistolets 
à colle, sertisseuses, rembordeuses, machines à fileter et fers à brûler dont : 

� Des automates de piquage 

� Des machines à coudre  

� Des ponts de coupe mobile  

� Des machines de découpe  

� Des rembordeuses  

� Des guteuses ou casseuses ou presses  

� Des pareuses 

� Des surcoupes filetage 

� Des calandreuses 

� Des débiteuses 

� Des marqueuses 

� Des fours de montage 

� Des fours de préparation 

� Des bancs de ponçage 

� Des marteleuses 

� Des presses à bras tournant  

� Des embosseuses 

� Des sertisseuses  

L’inventaire précis des machines est tenu à jour par l’exploitant par un système de gestion 
de la maintenance assisté par ordinateur (GMAO). 

La somme des puissances électriques installées des machines participant au travail des 
cuirs et des toiles est de 1 280 kW environ.  

Toutefois, d’après la facture EDF d’août 2018, la puissance électrique souscrite pour le site 
est de 565 kW et la puissance maximale atteinte est de 621 kW en situation actuelle. La 
puissance installée simultanée ne peut donc pas dépasser cette valeur de 621 kW en 
situation actuelle.  

En 2004, au moment de la rédaction de la demande d’autorisation d’exploiter initiale, la 
puissance installée des machines de travail des cuirs et des peaux était de 278 kW soit 
supérieur à 200 kW et donc soumis à autorisation. Compte tenu de l’évolution constante de 
l’activité et des nouvelles machines exploitées depuis 2004, cette puissance est d’environ 
1300 kW. 

Le critère de classement sous cette rubrique a évolué courant 2017 : il ne s’agit plus de la 
puissance installée de l’ensemble des machines de maroquinerie mais de la puissance 
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maximum susceptible de concourir simultanément au fonctionnement des machines. De ce 
fait, il s’agit de la puissance maximale atteinte sur les factures EDF. 

Compte tenu de la production journalière future sera de 2000 pièces par jour, la puissance 
atteinte attendue maximum de l’ensemble des machines de travail du cuir pouvant 
fonctionner simultanément sera de 800 KW. 

 

La puissance installée simultanée actuelle est de 621 kW soit supérieure à 278 kW 
(seuil autorisé) et supérieure au seuil d’autorisation (200 kW). 

N°rubrique Désignation Caractéristiques 
Classement 

sollicité 

Classement 
autorisé 
(2005) 

2360.1 

Ateliers de fabrication de 
chaussures, maroquinerie ou 
travail des cuirs et des peaux 
Seuil déclaration : 40 kW 
Seuil autorisation : 200 kW 

La puissance maximum pouvant concourir 
simultanément au fonctionnement des machines de 
maroquinerie participant au travail des cuirs et des 
toiles est de 621 kW soit supérieure à 200 kW et 
supérieur au seuil précédemment autorisé (278 kW) 

Autorisation 
800 kW 

Autorisation 
278 kW 

=> La SOCIÉTÉ DES ATELIERS LOUIS VUITTON sollicite donc la régularisation de l’autorisation 
d’exploiter du site par rapport à la rubrique 2360 

 

4.4.4 Découpe de toiles en PVC 

Les toiles entrant dans la confection sont enduites par du PVC (polymère). La 
consommation en toile est de l’ordre de 83 tonnes paran soit  inférieur à 1 tonne par jour.  

N°rubrique Désignation Caractéristiques 
Classement 

actuel 

Classement 
autorisé (2005) 

2661-2 

Transformation de matières 
polymères 

2- Par tout procédé exclusivement 
mécanique (sciage, découpage, 
meulage, broyage,…)  

Seuil déclaration : 2 t/j 
Seuil d’enregistrement 20 t/j 

La quantité maximale de matière 
plastique (toile PVC) susceptible d’être 
découpée maximum par jour est <   1 t/j. 

< 1 t / j Non classé 

 

4.4.5 Application de teintes et de colles 

La fabrication des articles de maroquinerie nécessite le recours à des colles et des teintes. 

Le site exploite des cabines de pulvérisation de teintes et des machines d’application de 
teintes pour la coloration  des tranches de cuirs ou toiles issues de la découpe. Les teintes 
mises en œuvre sont : Encre LV40, Teinture OPERA réglisse, Teinture OPERA bleu, 
Solution PE STIL, Sous-couche OPERA, Rho 350 Roll Ink K noir, Rho Roll Ink 4 Cyan, 
RHO ROLL INK 2 MAG magenta, RHO 350 ROLL INK Yellow, RHO 350 ROLL INK - 
White. Aucune teinte n’est inflammable.  

Dans certains cas, les pièces de cuirs ou de toiles sont collées entre elles via des 
encolleuses. Les colles mises en œuvre sont : Echo S213 WD, Vinilex 650-2, Aquagrip 
620. Aucune colle n’est inflammable.  

Les caractéristiques de danger de ces produits sont les suivantes : 

DESIGNATION Quantité max 
stockée 

Type de 
conditionnement 

Dangers 

COLLES  1 à 10 l 

Stockés sur 

 

Echo S213 WD 3 m3 non classé 
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DESIGNATION Quantité max 
stockée 

Type de 
conditionnement 

Dangers 

Vinilex 650-2 
maximum rétention 

non classé 

Aquagrip 620 
non classé 

TEINTES   

coloration PCD 

0,5 m3 
maximum 

 

Encre LV40 non classé 

Teintures OPERA 
H315 provoque une irritation cutanée 

H319 provoque une sévère irritation des yeux 

Solution PE STILZ 
non classé 

Sous-couche OPERA 
H319 provoque une sévère irritation des yeux 

Teinture FENICE 
EUH 208 : peut produire une réaction allergique 

Sous-couche FENICE 
EUH 208 : peut produire une réaction allergique 

coloration Mon 
Monogram 

 

Rho 350 Roll Ink K noir 

H315  Provoque une irritation cutanée 
H317  Peut provoquer une allergie cutanée 

H411  Toxique pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme 

Rho Roll Ink 4 Cyan 

H315  Provoque une irritation cutanée 
H317  Peut provoquer une allergie cutanée 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux 
H411  Toxique pour les organismes aquatiques, 

entraîne des effets néfastes à long terme 

RHO ROLL INK 2 MAG 
magenta 

H315  Provoque une irritation cutanée 
H317  Peut provoquer une allergie cutanée 

H411  Toxique pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme 

RHO 350 ROLL INK 
Yellow 

H315  Provoque une irritation cutanée 
H317  Peut provoquer une allergie cutanée 

H319 Provoque une sévére irritation des yeux 
H411  Toxique pour les organismes aquatiques, 

entraîne des effets néfastes à long terme 

RHO 350 ROLL INK - 
White 

H315  Provoque une irritation cutanée 
H317  Peut provoquer une allergie cutanée 

H411  Toxique pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme 

 
Tableau 1 : caractéristiques de dangers des teintes et colles appliquées 

Les fiches de données de sécurité sont systématiquement demandées aux fournisseurs. 
Elles sont toutes disponibles et consultables sur site. Les fiches des principaux produits 
utilisés sont jointes en annexe 2. 

Les colles et teintes utilisées sur le site DUCEY I sont à base aqueuse et sont donc non 
classées en termes de dangers d’inflammabilité (cf. tableau 3) : leur point d’éclair supérieur 
à 55°C, et contiennent moins de 10% de solvants organiques.  

Leur consommation est évaluée à 28 kg par jour maximum. 
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Nota : d’après les règles de classement de la rubrique 2940 de la nomenclature ICPE, les quantités de produits 
à base de liquides inflammables de 1

ère
 catégorie (point éclair inférieur à 55°C) ou de liquides halogénés, 

dénommées A, sont affectées d'un coefficient 1. Les quantités de produits à base de liquides inflammables de 
2

ème
 catégorie (point éclair supérieur ou égal à 55°C) ou contenant moins de 10 % de solvants organiques au 

moment de l'emploi, dénommées B, sont affectées d'un coefficient 1/2. Si plusieurs produits de catégories 
différentes sont utilisés, la quantité Q retenue pour le classement sera égale à : Q = A+ B/2. 

Ainsi, la quantité maximale équivalente totale de produits susceptibles d’être 
appliqués quotidiennement sur le site par un procédé de pulvérisation ou autre que le 
trempé est actuellement de 14 kg/j. Elle était de 11,2 kg en 2005. 

Par ailleurs, les produits portant la mention de danger H411 sont concernés par la rubrique 
4511 (Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie chronique 2). En revanche, 
la quantité maximum présente sur le site sera inférieure au seuil de déclaration fixé à 100 t. 

 

N°rubrique Désignation Caractéristiques Classement 
Classement 

autorisé (2005) 

2940-2b 

Application, cuisson, séchage de 
colles, de peinture sur support 
quelconque (bois,…) 
2- Lorsque l’application est faite par 
tout procédé autre que le trempé 
Seuil de déclaration : 10 kg/j 
Seuil d’autorisation : 100 kg/j 

La quantité maximale équivalente 
totale de colles et teintes susceptibles 
d’être mises en œuvre par jour est de 
14 kg/j soit supérieure à 10 kg/j et 
inférieure à 100 kg/j 

Déclaration (DC) 

14 kg/j 
Déclaration 

11,2 kg/j 

4511 

Dangereux pour l’environnement 
aquatique de catégorie chronique 2 
La quantité totale susceptible d’être 
présente dans l’installation étant : 
1. Supérieure ou égale à 200 t (A, 1km) 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais 
inférieure à 200 t (DC) 
Quantité seuil bas au sens de l’article 
R. 511-10 : 200 t 
Quantité seuil haut au sens de l’article 
R. 511-10 : 500 t 

La quantité maximum de produits 
classés H411 présente sur le site est 
de 0,5 t < 100 t 

Non classé 

0,5 t 

Rubrique en 
vigueur depuis le 

1/6/2015 
Non classé sous 

l’ex rubrique 
1172) 

=> La demande de régularisation portée par la SOCIÉTÉ DES ATELIERS LOUIS VUITTON pour 
l’atelier DUCEY I ne concerne pas la rubrique 4511. 

 
 

4.4.6 Fontaines de dégraissage et de rinçage 

Les outils de collage et de coloration sont nettoyés dans des fontaines de dégraissage. 

Le site exploite 9 fontaines de nettoyage de100 l. Le produit utilisé est le SAFETY KLEEN 
100. Il s’agit d’un produit ne possédant aucune mention de danger. Il ne présente pas de 
danger physique, ni de danger pour la santé, ni de danger pour l’environnement.  

La quantité totale de produit mis en œuvre dans le procédé est de 900 litres. 

N°rubrique Désignation Caractéristiques 
Classement 

sollicité 

Classement 
autorisé (2005) 

2563.2 

Nettoyage-dégraissage de surface 
quelconque, par des procédés 
utilisant des liquides à base aqueuse 
ou hydrosolubles à l’exclusion des 
activités de nettoyage-dégraissage 
associées à du traitement de surface 
Seuil de déclaration : 500 l 

Seuil d’autorisation : 7 500 l 

La quantité totale de produit de 
dégraissage ou de rinçage mis en 
œuvre dans les fontaines du site est de 
900 litres soit supérieure à 500 l et 
inférieure à 7 500 l. 

Déclaration 

900 l 
/ 

=> La demande de régularisation portée par la SOCIÉTÉ DES ATELIERS LOUIS VUITTON pour 
l’atelier DUCEY I concerne la rubrique 2563 (évolution du site depuis 2005). 
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4.5 Description du bâtiment 

Le bâtiment est divisé en plusieurs zones : 

� L’atelier de production en partie centrale du bâtiment (3 960 m²) 

� Une zone de tri du cuir en partie Nord-Est du bâtiment (165 m²) 

� Le local stockage cuir en partie Nord-Est du bâtiment (327 m²) 

� Le magasin abritant notamment le stockage des matières premières et la zone d'expédition 
des produits finis, au Sud-Est du bâtiment (790 m²) 

� L’atelier de mécanique et de stockage des machines (maintenance) en partie Sud-Ouest du 
bâtiment (195 m²) 

� L'ensemble de la partie administrative (bureaux) au Nord-Ouest du bâtiment (650 m²)  

� Les vestiaires et sanitaires au Nord-Ouest du bâtiment et côté est de l'atelier (490 m²) 

� A l’étage du bâtiment, se situent les cuisines (250 m2), une salle de restaurant et une 
cafétéria (490 m²) 

 
Figure 4 : Plan d’ensemble du bâtiment DUCEY 1 

 

L’ensemble de l’atelier est de plain-pied et édifié sur un niveau unique avec en R+1 le restaurant, 
la cuisine, les locaux techniques.  

La structure du bâtiment est de type poteaux et charpente métallique avec couverture en sheds 
avec vitrage sur l’atelier et des toitures terrasses en bac acier sur le reste de l’immeuble.  

Les façades sont traitées en double peau avec bardage métallique et une isolation minérale. Les 
vitrages sont semi-réfléchissants, les planchers sont en béton. 
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4.6 Description des aménagements extérieurs 

Les aménagements extérieurs sont : 

� Voirie (accès à l’entrée principale du site (limite Sud-est du terrain), accès à la zone de 
réception/expédition, accès au stationnement 

� Aire de stationnement (personnel, visiteurs, partie Nord du terrain (350 emplacements) 

� Zone de réception/expédition située à l’Est du terrain à proximité immédiate du quai 
magasin (aire de service permettant la livraison directe du magasin depuis des camions à 
quai, cour camion largement dimensionnée permettant des manœuvres aisées 

� Une réserve en eau incendie enterré de 120 m3 réalimentée (apport de 40 m3 pendant 2 
heures par le réseau AEP) soit une capacité de 180 m3 

� Un bassin de rétention des eaux d’extinction déporté (parcelle ZN 79) d’un volume utile de 
450 m3. 

 
Figure 5 : plan du bassin d’orage et de rétention des eaux d’extinction 

Bassin d’orage EP et eaux 
d’extinction (450 m3) 
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4.7 Utilités 

 
4.7.1 Electricité 

L’alimentation électrique du site est réalisée à l’aide d’un poste de transformation sur le 
réseau Haute Tension d’une puissance de 1 000 kVA et fonctionnant à l’huile minérale. 

L’électricité est nécessaire : 

• à l’éclairage des ateliers 

• aux divers automatismes et machines utilisés sur le site (atelier de fabrication, 
installations techniques annexes) 

En 2012, la consommation en électricité était de 1 099 967 kWh et de 1 495 742 kWh en 
2018.  

 
4.7.2 Eau 

L’atelier est alimenté à 100% par le réseau d’eau potable de la commune de JUILLEY, 
alimenté par la station d’eau potable de SAINT-AUBIN-DE-TERREGATE.  

En 2011, la consommation en eau du site était de 1 700 m3/an. En 2018, la consommation 
est passée à 2 350 m3. Cette augmentation s’explique par une augmentation de l’activité, 
des effectifs, de la plage horaire, du nombre de jours travaillés dans l’année. 

Cette eau sert pour : 

• les besoins sanitaires du personnel 

• le lavage des sols (auto-laveuse) 

• les besoins alimentaires et de nettoyage du restaurant d'entreprise 

• l'entretien des espaces verts 
 
4.7.3 Air comprimé 

Les besoins en air comprimé du site sont assurés par 2 compresseurs dont un en secours 
(puissance unitaire : 37 kW). Cette activité n’est plus concernée par la nomenclature 
des ICPE (anciennement rubrique 2920-2) depuis décembre 2010. La rubrique 2920-2 a 
été supprimée. La rubrique 2920 conservée concerne uniquement la compression des 
fluides inflammables ou toxiques. 

=> La demande de régularisation portée par la SOCIÉTÉ DES ATELIERS LOUIS VUITTON 
pour l’atelier DUCEY I concerne la rubrique 2920 (évolution de la nomenclature des ICPE 
depuis 2005). 

 

4.7.4 Eau chaude sanitaire 

La production d’eau chaude sanitaire est assurée par 2 ballons électriques de 300 l. Ces 
installations ne sont pas concernées par la nomenclature des ICPE (pas de combustion de 
gaz par exemple). 
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4.7.5 Stockage de gaz 

Le site exploite une cuve de propane, utilisé comme combustible par les chaudières gaz. 

N°rubrique Désignation Caractéristiques Classement 
Classement 

autorisé 2005 

4718.2b 

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y 
compris GPL …. 
La quantité totale susceptible d’être présente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines étant  
1. Supérieure ou égale à 50 t (A, 1 km) 
2. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t (DC) 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 50 t. 

Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10 : 200 t. 

4 citernes enterrées de GPL (29 200 litres) 
soit 12,4 t (taux de remplissage maxi de 

80%) 

Déclaration 
(DC) 

12,4 t 

Rubrique en 
vigueur depuis 

le 1/6/2015 

Déclaration 

12,4 t (sous l’ex 
rubrique 1412) 

 

 

4.8 Installations annexes 

4.8.1 Installation de combustion au gaz 

La production de chauffage pour l’atelier DUCEY 1 est assurée par 2 chaudières au gaz 
naturel d’une puissance thermique de 570 kW unitaire soit 1 140 kW au total. 

N°rubrique Désignation Caractéristiques Classement 
Classement 

autorisé 2005 

2910-A2 

Installation de combustion 

A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls 
ou en mélange, du gaz naturel 
Seuil déclaration : 1 MW 

Seuil autorisation : 20 MW 

(à compter du 20/12/2018) 

2 chaudières gaz : 570 kW 
Puissance thermique totale : 

1,14 MW 

Déclaration 
(DC) 

1,14 MW 

Non classé 

1,14 MW 

Nota : cette évolution est liée à l’évolution de la nomenclature des ICPE et non à celle des 
chaudières du site qui n’ont pas été modifiées. 

=> La demande de régularisation portée par la SOCIÉTÉ DES ATELIERS LOUIS VUITTON 
pour l’atelier DUCEY I concerne la rubrique 2910-A (évolution du seuil de classement 
sous la rubrique 2910-A depuis 2005). 

 
4.8.2 Atelier de maintenance 

 
Dans l’atelier de maintenance sont présentes des machines d’usinage des métaux (une 
scie métal, une perceuse colonne, un tour, une fraise, une meuleuse, une scie à ruban, une 
plieuse et une ponçeuse). La puissance installée de ces machines est de 5,15 kW. Elle 
était de 1,92 kW en 2005. A noter également la présence d’une cabine de sablage de petite 
puissance. 
 

N°rubrique Désignation Caractéristiques Classement 
Classement 

autorisé 2005 

2560.B.2 

Travail mécanique des métaux et alliages, à 
l'exclusion des activités classées au titre des 
rubriques 3230-a ou 3230-b. 
La puissance maximum de l’ensemble des machines fixes 
pouvant concourir simultanément au fonctionnement de 
l’installation étant : 
1. > 1000 kW (E) 
2. > 150 kW, mais inférieure ou égale à 1000 kW (DC) 

Puissance installée des machines de 
travail mécanique des métaux : 

5,15 kW 
Non classé Non classé 

2575 

Abrasives (emploi de matières) telles que sables, 
corindon, grenailles métalliques, etc., sur un matériau 
quelconque pour gravure, dépolissage, décapage, 
grainage, à l’exclusion des activités visées par la rubrique 
2565. La puissance maximum de l'ensemble des 
machines fixes pouvant concourir au fonctionnement de 
l’installation étant > 20 kW 

Puissance installée des cabines de 
sablage : << 20 kW Non classé Non classé 
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4.8.3 Poste à souder oxy-acétylènique 

L’atelier de maintenance compte un poste à souder oxy-acétylènique. 

N°rubrique Désignation Caractéristiques Classement 
Classement 

autorisé 2005 

4719 

Acétylène (numéro CAS 74-86-2). 
La quantité susceptible d’être présente dans l’installation 
étant : 
1. Supérieure ou égale à 1 t (A, 2km) 
2. Supérieure ou égale à 250 kg mais inférieure à 1 t (D) 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 5 t. 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10 : 50 t. 

1 bouteille d’acétylène de 3 m3 

3,5 kg < 250 kg 
Non classé 

Rubrique en 
vigueur depuis 

le 1/6/2015 
Non classé 
sous l’ex 

rubrique 1419 
(1,2 m3) 

4725 

Oxygène (numéro CAS 7782-44-7). 
La quantité susceptible d’être présente dans l’installation 
étant : 
1. Supérieure ou égale à 200 t (A, 2km) 
2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 200 t  (D) 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 200 t. 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10 : 2 000 t. 

1 bouteille d’oxygène de 4 m3 

5,8 kg < 2 t 
Non classé 

Rubrique en 
vigueur depuis 

le 1/6/2015 
Pas classé sous 

l’ex rubrique 
1220 (1 m3) 

 
 

4.8.4 Centrales de traitement de l’air 

La ventilation des locaux de l’atelier est assurée par 8 centrales de traitement et 
d’extraction d’air. Ces installations ne sont pas concernées par la nomenclature des ICPE 
(pas de mise en œuvre de fluide frigorigène par exemple). 
 
 

4.8.5 Groupes de production d’eau glacée 

La production de froid pour les centrales de traitement d’air est assurée par 2 groupes froid 
TRANE ERTAB 212 de 350 kW pour la production d'eau glacée qui contiennent 70 kg 
chacun de fluide frigorigène R404a (fluide non inflammable et non toxique). 

La compression de fluides non inflammables, non toxiques et n’appartenant pas à la 
catégorie des gaz à effet de serre fluorés n’est plus concernée par la rubrique 2920 de la 
nomenclature ICPE.  

Toutefois, ces installations sont susceptibles d’être concernées par la rubrique 4802-2 du 
fait de l’emploi d’un fluide frigorigène, le R410a, considéré comme un gaz à effet de serre 
fluoré.  

La quantité totale de R404a présente sur le site est de 140 kg. 
 
 

4.8.6 Climatisation / Réfrigération 

La climatisation des locaux est assurée par plusieurs climatiseurs. Le froid pour les 
chambres froides du restaurant est assuré par plusieurs groupes froids. Ces groupes ou 
climatiseurs utilise des fluides frigorigènes non inflammables et non toxiques (R404a 
R134a ou R407c). 

La quantité totale de ces fluides, considérés comme un gaz à effet de serre fluoré, est de 
13,77 kg. 

N°rubrique Désignation Caractéristiques Classement 
Classement 

autorisé 2005 

4802-2 

Fabrication, emploi, stockage de gaz à effet de serre 
fluorés visés par le règlement (CE) n°842/2006 ou 
substances qui appauvrissent la couche d'ozone visées 
par le règlement (CE) n° 1005/2009  
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. 
Seuil de déclaration : 300 kg 
Pas de seuil d’enregistrement ni d’autorisation 

Quantité R404a, R134a, R407c : 
154 kg 

Non classé 
Rubrique en 

vigueur depuis le 
1/6/2015 
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4.8.7 Postes de charge 

Le site est équipé de postes de charge pour la recharge des batteries des engins de 
manutention électriques. La puissance maximale de courant continu utilisable est de 7,08 
kW (4 chargeurs : 1 chariot élévateur, 1 transpalette électrique, 1 gerbeur, 1 auto-laveuse). 

N°rubrique Désignation Caractéristiques Classement 
Classement 

autorisé 2005 

2925 
Accumulateurs (ateliers de charge d') 

La puissance maximale de courant continu utilisable 
pour cette opération étant supérieure à 50 kW (D) 

Puissance maximale de courant 
continu utilisable : 7,08 kW 

Non classé 
Non classé 

7,08 kW 
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5. SITUATION ADMINISTRATIVE 

5.1 Au regard de la nomenclature ICPE 

5.1.1 Classement autorisé 

L’atelier de production DUCEY I est une ICPE soumise à autorisation, ayant fait l’objet d’un arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter en juin 2005 pour une 
puissance installée de l’ensemble de machines de travail du cuir et peaux de 278 kW au titre de la rubrique ICPE 2360 (cf. annexe 1). 

Le classement autorisé du site est le suivant : 

Rubrique ICPE Date autorisation Etat d'activité Régime Activité Volume Unité 

1412 2b 22/06/2005 En fonct. DC Gaz inflammables liquéfiés (stockage) 12,4 t 

2355 

 
22/06/2005 En fonct. D Dépôts de peaux 75 t 

2360 1 22/06/2005 En fonct. A Fabrication de chaussures, maroquinerie, travail cuirs peaux 278 kW 

2920 2b 22/06/2005 A l'arrêt D Réfrigération ou compression (installation de) pression  
>10E5 Pa 342,7 kW 

2940 2b 22/06/2005 En fonct. DC Vernis, peinture, colle, ... (application, cuisson, séchage) 11,2 kg/j 

Tableau 2 : Classement ICPE autorisé du site (2005) 

 

5.1.2 Classement actuel et sollicité 

N°rubrique Désignation Caractéristiques actuelles 
Classement autorisé  

(APAE 2005) 
Classement sollicité 

Capacité Régime Capacité Régime 

2355 
Dépôts de peaux y compris les dépôts de peaux salées en 
annexe des abattoirs 
Seuil déclaration : 10 t 

La capacité de stockage de cuir est de 30 t  soit 
supérieure à 10 t et inférieur au seuil 

précédemment autorisé (75 t) 
75 t Déclaration 30 t Déclaration 

2360.1 

Ateliers de fabrication de chaussures, maroquinerie ou travail 
des cuirs et des peaux 
Seuil déclaration : 40 kW 
Seuil autorisation : 200 kW 

La puissance maximum pouvant concourir 
simultanément au fonctionnement des 

machines de maroquinerie participant au travail 
des cuirs et des toiles est de 621 kW soit 
supérieure à 200 kW et supérieur au seuil 

précédemment autorisé (278 kW) 

278 kW Autorisation 800 kW Autorisation  
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N°rubrique Désignation Caractéristiques actuelles 
Classement autorisé  

(APAE 2005) 
Classement sollicité 

Capacité Régime Capacité Régime 

2560.B.2 

Travail mécanique des métaux et alliages, à l'exclusion des 
activités classées au titre des rubriques 3230-a ou 3230-b. 
La puissance maximum de l’ensemble des machines fixes 
pouvant concourir simultanément au fonctionnement de 
l’installation étant : 
1. > 1000 kW (E) 
2. > 150 kW, mais inférieure ou égale à 1000 kW (DC) 

Puissance installée des machines de travail 
mécanique des métaux : 

5,15 kW 

5,15 kW Non classé 1,92 kW Non classé 

2563.2 

Nettoyage-dégraissage de surface quelconque, par des 
procédés utilisant des liquides à base aqueuse ou 
hydrosolubles à l’exclusion des activités de nettoyage–
dégraissage associées à du traitement de surface 
La quantité de produit mise en œuvre dans le procédé étant : 
1. Supérieure à 7500 l (E) 
2. Supérieure à 500 l, mais inférieure ou égale à 7500 l (DC) 

Quantité totale de produit de dégraissage ou de 
rinçage mis en œuvre dans les fontaines)  

900 litres  
/ / 900 l Déclaration 

2575 

Abrasives (emploi de matières) telles que sables, corindon, 
grenailles métalliques, etc., sur un matériau quelconque pour 
gravure, dépolissage, décapage, grainage, à l’exclusion des 
activités visées par la rubrique 2565. La puissance maximum de 
l'ensemble des machines fixes pouvant concourir au 
fonctionnement de l’installation étant > 20 kW 

Puissance installée des cabines de sablage :  
<< 20 kW 

/ / << 20 kW Non classé 

2661.2 

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) (transformation de) 
2. Par tout procédé exclusivement mécanique (sciage, 
découpage, meulage, broyage, etc.), la quantité de matière 
susceptible d’être traitée étant : 
a) Supérieure ou égale à 20 t/j (E) 
b) Supérieure ou égale à 2 t/j, mais inférieure à 20 t/j (D) 

La quantité maximale de matière plastique (toile 
PVC) susceptible d’être découpée maximum 
par jour est inférieure à 1 tonne par jour  

/ / < 1 t/j Non classé 

2663.2 

Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la masse 
totale unitaire est composée de polymères (matières 
plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs 
synthétiques) (stockage de) 

2. A l’état non alvéolaire et non expansé et pour les 
pneumatiques, le volume susceptible d’être stocké étant : 
a) supérieur ou égal à 80 000 m3  (A, 2km) 
b) supérieur ou égal à 10000 m3, mais < 80 000 m3 (E) 
c) supérieur ou égal à 1 000 m3, mais < 10 000 m3 (DC) 

La capacité de stockage de toiles PVC est de 
10 m

3 soit inférieure à 1 000 m3 et inférieur au 
seuil précédemment autorisé (200 m3) 

200 m3
 Non classé 10 m3 Non classé 

2910.A2 

Combustion à l'exclusion des installations visées par les 
rubriques 2770 et 2771. 
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en 
mélange, du gaz naturel, …, si la puissance thermique nominale 
de l'installation est : 
1. Supérieure ou égale à 20 MW (A, 3km) 
2. Supérieure à 1 MW, mais inférieure à 20 MW (DC) 

2 chaudières gaz : 570 kW 
Puissance thermique totale : 

1,14 MW 
1,14 MW Non classé 1,14 MW Déclaration (DC) 

2925 
Accumulateurs (ateliers de charge d') 
La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette 
opération étant supérieure à 50 kW (D) 

Puissance maximale de courant continu 
utilisable : 7,08 kW 

7,08 kW Non classé 7,08 kW Non classé 
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N°rubrique Désignation Caractéristiques actuelles 
Classement autorisé  

(APAE 2005) 
Classement sollicité 

Capacité Régime Capacité Régime 

2940.2b 

Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application, 
cuisson, séchage de) sur support quelconque (métal, bois, 
plastique, cuir, papier, textile)  
2. Lorsque l’application est faite par tout procédé autre que le « 
trempé » (pulvérisation, enduction). Si la quantité maximale de 
produits susceptible d’être mise en œuvre est : 
a) supérieure à 100 kg/j (A, 1km) 
b) supérieure à 10 kg/j, mais inférieure ou égale à 100 kg/j (DC) 

La quantité maximale équivalente totale de 
colles et teintes susceptibles d’être mises en 

œuvre par jour est de 14 kg/j soit supérieure à 
10 kg/j et inférieure à 100 kg/j 

11,2 kg/j Déclaration 14 kg/j Déclaration (DC) 

4511 

Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie 
chronique 2 
La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
étant : 
1. Supérieure ou égale à 200 t (A, 1km) 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t (DC) 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 200 t 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10 : 500 t 

La quantité maximum de produits classés H411 
présente sur le site est de 0,5 t < 100 t / 

Rubrique en 
vigueur depuis 

le 1/6/2015 
Non classé 
sous l’ex 

rubrique 1172) 

0,5 t Non classé 

4718.2b 

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris 
GPL …, y compris pour ce qui est de la teneur en méthane, 
et qu’il a une teneur maximale de 1 % en oxygène). 
La quantité totale susceptible d’être présente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines étant : 
1. Supérieure ou égale à 50 t (A, 1 km) 
2. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t (DC) 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 50 t. 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10 : 200 t. 

4 citernes enterrées de GPL (29 200 litres) soit 
12,4 t (taux de remplissage maxi de 80%) 12,4 t  

Déclaration 

(sous l’ex 
rubrique 1412) 

12,4 t Déclaration (DC) 

4719 

Acétylène (numéro CAS 74-86-2). 
La quantité susceptible d’être présente dans l’installation étant  
1. Supérieure ou égale à 1 t (A, 2km) 
2. Supérieure ou égale à 250 kg mais inférieure à 1 t (D) 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 5 t. 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10 : 50 t. 

1 bouteille d’acétylène de 3 m3 

3,5 kg < 250 kg 
/ 

Rubrique en 
vigueur depuis 

le 1/6/2015 
Pas classé 
sous l’ex 

rubrique 1419 

3,5 kg Non classé 

4725 

Oxygène (numéro CAS 7782-44-7). 
La quantité susceptible d’être présente dans l’installation étant  
1. Supérieure ou égale à 200 t (A, 2km) 
2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 200 t  (D) 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 200 t. 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10 : 2 000 t. 

1 bouteille d’oxygène de 4 m3 

5,8 kg < 2 t 
/ 

Rubrique en 
vigueur depuis 

le 1/6/2015 
Pas classé 
sous l’ex 

rubrique 1220 

5,8 kg Non classé 

4802-2 

Fabrication, emploi, stockage de gaz à effet de serre fluorés 
visés par le règlement (CE) n°842/2006 ou substances qui 
appauvrissent la couche d'ozone visées par le règlement (CE) n° 
1005/2009  
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. 
Seuil de déclaration : 300 kg 

Pas de seuil d’enregistrement ni d’autorisation 

Quantité R404a, R134a, R407c : 
154 kg 

/ 
Rubrique en 

vigueur depuis 
le 1/6/2015 

154 kg Non classé 

Tableau 3 : Classement ICPE actuel du site et évolution depuis 2005 
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5.1.3 Conclusion 

La constante évolution du site depuis 2005 a engendré petit à petit l’installation de nouvelles 
machines. Aujourd’hui, la puissance installée des machines de travail des cuirs et des peaux est de 
1 280 kW environ.  

Cette augmentation n’engendre pas de changement de régime puisque le seuil de l’autorisation est 
de 200 kW. Il était déjà dépassé en 2005.  

A noter les évolutions suivantes de la nomenclature des ICPE depuis 2005 : 

- Le changement du critère de classement de la rubrique 2360 : passage de « puissance 
installée de l’ensemble des machines » à « puissance maximum de l'ensemble des machines 
pouvant concourir simultanément ». La puissance maximum susceptible de concourir 
simultanément actuellement est de 621 kW, 800 kW à terme, contre moins de 278 kW en 
2005 

- L’abaissement du seuil de déclaration de la rubrique 2910 à 1 MW contre 2 MW, faisant 
rentrer la chaufferie sous le régime de la déclaration 

- La création de la rubrique 4718 et la suppression de la rubrique 1412 (stockage de GPL) 

- La création de la rubrique 4802 et la suppression de la rubrique 2920-2 

- La création des rubriques 4XXX entrées en vigueur le 1/6/2015 (le site n’est pas concerné par 
ces rubriques hormis par la 4718) 

=> La SOCIÉTÉ DES ATELIERS LOUIS VUITTON sollicite donc la régularisation de 
l’autorisation d’exploiter du site pour la rubrique 2360, ainsi que la rubrique 2910 
(modification de nomenclature) et déclare une nouvelle activité soumise à déclaration : 
rubrique 2563 (fontaines de dégraissage). 

 

5.2 Au regard de la nomenclature IOTA 

Les articles L210-1 et suivants du Code de l’Environnement relatifs aux eaux et milieux aquatiques ont fixé 
un certain nombre de dispositions pour une gestion équilibrée de la ressource en eau. En particulier, elle 
prévoit de soumettre à déclaration ou autorisation des Installations, Ouvrages, Travaux ou Activités 
(« IOTA »).  

Le projet est soumis à déclaration selon l’article R214-1 du Code de l’Environnement pour la rubrique 
suivante, compte-tenu que le rejet se fait dans les eaux superficielles, sur le sol ou dans le sous-sol : 

N° Désignation de la rubrique Volume de l’activité sur site Régime 

2.1.5.0 

Rejets d’eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol  

Seuils : déclaration : surface totale du site > 1 ha - autorisation 
≥20 ha 

Surface imperméabilisée du 
site : 17 000 m² (1,71 ha) 

Surface totale du site 
(augmentée de la surface 

correspondant à la partie du 
bassin naturel dont les 

écoulements sont interceptés par 
le site) : 46 500 m² (4,65 ha) 

Déclaration 

Tableau 4 : Classement IOTA actuel du site 

=> La SOCIÉTÉ DES ATELIERS LOUIS VUITTON sollicite donc la régularisation de la déclaration du 
site DUCEY I par rapport à la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature IOTA. 
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6. EVOLUTION DE L’ENVIRONNEMENT DU SITE 

6.1 Environnement général 

6.1.1 Paysage et urbanisation 

 
La commune de Juilley est située dans une zone à forte tendance agricole. La structure 
paysagère est dégradée malgré la replantation de haies. Le réseau bocager est dégradé, 
les boisements et zones tampons sont quasi inexistants. 
 
En effet, la zone basse-normande dans laquelle se trouve Juilley est la seule zone basse-
normande qui a subi des remembrements table-rase du type de ceux qui furent pratiqués 
en Bretagne. Vergoncey, en 1965, arasa presque toutes ses haies jusqu’à celles qui 
entouraient les vergers. 
 
Le résultat est un paysage onduleux, dont les formes deviennent plus vigoureuses au sud 
avec la vallée de la Guergue aux versants boisés ou l’escarpement en aval de Saint-
James, qu’habille un aménagement agraire anarchique. Des plaines découvertes aux 
parcelles rectangulaires de maïs et de céréales à grains, parsemées d’arbres vestiges et 
de bouts d’alignement de têtards, voisinent avec des groupes de haies aux mailles mal 
fermées qui entourent les villages ou longent les vallons dans lesquels les peupliers sont 
souvent présents. Le versant oriental du Beuvron a, en grande partie, perdu les lignes 
horizontales des haies qui rythmaient son élévation. Les habitats sont devenus très visibles 
car déshabillés de leur environnement végétal. Parmi les toitures d’ardoises et de tuiles, les 
toits de tôles des bâtiments agricoles liés à un élevage intensif attirent particulièrement le 
regard. 
 
Il subsiste néanmoins un paysage assez agréable à l’œil, au relief légèrement vallonné, 
avec une vue à l’Ouest sur le Mont Saint-Michel. 
 
Le paysage du secteur d’étude est marqué par le passage de l’autoroute A84 à 1,5 km à 
l’Est du site et celui de la RD998 à 260 m à l’Est. 
 
Seules quelques habitations sont présentes au sud-est du site, le long de la D33, à environ 
165 m de la limite de propriété et à 210 m du bâtiment de production. 
 
 
6.1.2 Population / Habitations 

La commune de Juilley se situe à 5 km de Ducey, en bordure de l'axe Rennes Caen (A 84). 
Elle se déploie sur 11 km² et compte 688 habitants (population légale 2015, source : 
INSEE). La population de Juilley a augmenté de 20% depuis 2005  (elle comptait 566 
habitants au recensement de 2006). 
 
L’habitation la plus proche est implantée à environ 165 m au Sud-est de la limite de 
propriété et à 210 m du bâtiment de production. C’était le cas également en 2005. 
’environnement immédiat du site n’a donc pas changé depuis 2005 en termes 
d’habitation. 
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6.1.3 Etablissements sensibles 

Les établissements sensibles du secteur sont implantés au bourg de Juilley : 
- Une école primaire à 300 m à l’Est 
- Un terrain de sport à 310 m à l’Est  
 
Aucun autre établissement sensible n’est recensé sur la commune de Juilley. 
 
Les établissements sensibles identifiés ne sont pas sous les vents dominants, qui sont de 
secteur Sud principalement, et de secteur Nord-ouest secondairement. 
 
L’environnement du site n’a donc pas changé depuis 2005 en termes 
d’établissements sensibles. 
 

 
6.1.4 Activités avoisinantes 

Les activités du secteur d’études sont essentiellement des activités agricoles. Les 2 autres 
activités recensées à proximité du site sont : 
- Atelier de production de Louis Vuitton DUCEY II (à 560 m au Sud) 
- Entreprise de fabrication de meuble (à 255 m à l’Est) 
 
Il n’y a pas d’usine ni d’établissement recevant du public dans l’environnement proche du 
site. Le site de production SALV DUCEY II est implanté à 560 m au Sud de DUCEY I 

 
Les activités environnantes n’ont pas évolué depuis 2005. 

 
 

6.1.5 Plan local d’urbanisme 

La commune de Juilley ne possède pas de Plan Local d’Urbanisme mais s’est dotée d’une 
carte communale en date du 28/11/2013, document d'urbanisme simplifié ayant pour 
vocation de rendre plus aisée l'application du règlement national d'urbanisme.  
 
Le site DUCEY I est implanté en zone R (Reste du territoire), en dehors des zones 
constructibles (zones C). 
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Figure 6 : extrait de la carte communale de Juilley 

 
Le bâtiment ayant fait l’objet d’un permis de construire au moment de sa construction en 
2004, l’examen de conformité au règlement national d’urbanisme (RNU) alors applicable a 
été réalisé lors de son instruction. A l’époque, l’implantation du site a été jugée compatible 
avec le règlement d’urbanisme. 
 
Le règlement d’urbanisme de la commune n’a pas évolué depuis 2005. 
 
Un examen de conformité au RNU actuel est proposé en annexe 3. Les dispositions des 
articles R. 111-3, R. 111-5 à R. 111-19 et R. 111-28 à R. 111-30 ne sont pas applicables 
dans les territoires dotés d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en 
tenant lieu. Le territoire de la commune de Juilley disposant d’une carte communale, seuls 
les articles R. 111-2, R. 111-4, R. 111-20 à R.111-27 s’appliquent. 
 
Le RNU est globalement sans objet puisque le règlement concerne les projets, et que nous 
sommes dans le cas d’une régularisation d’installations existantes ayant préalablement fait 
l’objet d’un permis de construire. 

 
6.1.6 Contexte sonore 

Les nuisances sonores au sein de la commune sont principalement dues aux 
infrastructures routières (A84, RD998, RD313) et également aux activités agricoles. 

Les trafics moyens journaliers (source : Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer de la Manche) sont de : 

• 21 246 véhicules/jour sur l’A84 (comptage 2017) 
• 1 603 véhicules/jour sur la RD998 (comptage 2017) 
• 1 524 véhicules/jour sur la RD40 (comptage 2017) 

Par ailleurs, aucune voie ferrée n’est située dans l’environnement du site SALV.  

 
6.1.7 Conditions climatiques 

La Manche jouit d’un climat océanique. Les pluies sont fines, abondantes et tombent toute 
l’année. Les écarts de température sont faibles et le temps souvent instable. 

Les données prises en référence pour la climatologie et la rose des vents de Juilley 
proviennent de la station Météo France située à Granville sur la période de 1971 à 1999 
pour la climatologie (hors pluviométrie) et la rose des vents, et de la station de Vire sur la 
période 1971 à 1998 pour la pluviométrie. 

En résumé, les principales données climatologiques sont les suivantes : 

• température moyenne mensuelle de 5,8°C en janvier à 18,4°C en août 
• moyenne des températures minimales 3,7°C en janvier et février 
• moyenne des températures maximales 21,9°C en août 
• minimum absolu de la température -12,8 (janvier 1985) 
• maximum absolu de la température 36°C (juillet 1976) 
• hauteur moyenne des précipitations sur l'année 822,8 mm 
• maximum absolu de précipitations en 24 h 61,5 mm (7/10/1987) 
• rose des vents (sur 29 ans) de la station météorologique de Granville : vents 

dominants de secteur sud, et secondairement de secteur nord-ouest. Vents 
relativement forts soufflent assez souvent. En effets, les vents faibles (2 à 4 m/s) 
dans tous les secteurs représentent 30 % des cas, tandis que les vents modérés (5 
à 8 m/s) soufflent dans 34 % des cas, et les vents plus forts (supérieurs à 8 m/s) 
représentent 28 % des cas. La fréquence des vents inférieurs à 2 m/s est de 
seulement 8 % du temps. 
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6.2 Zones naturelles 

6.2.1 Réseau Natura 2000 

 
Le réseau Natura 2000 est constitué par l’ensemble des Zones de Protection Spéciale 
(ZPS) et les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) désignées en Europe. 
 
Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) 
 
Il s’agit de sites " marins " et terrestres à protéger comprenant : 

• soit des habitats naturels menacés de disparition ou réduits à de faibles dimensions 
ou offrant des exemples remarquables des caractéristiques propres aux régions 
alpine, atlantique, continentale et méditerranéenne ; 

• soit des habitats abritant des espèces de faune ou de flore sauvages rares ou 
vulnérables ou menacées de disparition ; 

• soit des espèces de faune ou de flore sauvages dignes d'une attention particulière 
en raison de la spécificité de leur habitat ou des effets de leur exploitation sur leur 
état de conservation. 

 
Zones de Protection Spéciale (ZPS) 
 
Il s’agit de sites " marins " et terrestres à protéger comprenant : 

• soit des sites " marins " et terrestres particulièrement appropriés à la survie et à la 
reproduction des espèces d'oiseaux sauvages figurant sur une liste arrêtée dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat ; 

• soit des sites " marins " et terrestres qui servent d'aires de reproduction, de mue, 
d'hivernage ou de zones de relais, au cours de leur migration, à des espèces 
d'oiseaux autres que celles figurant sur la liste susmentionnée. 

 
Cas du site SALV DUCEY I 
 
Le site SALV n’est pas situé à proximité d’une zone NATURA 2000. Les zones les plus 
proches sont le site d’importance communautaire et zone de protection spéciale de la baie 
du Mont St Michel (cf. cartographie page suivante). Elles sont situées pour les plus proches 
à 3.6 km et 3,9 km du site SALV 

 
Figure 7 : localisation du site par rapport aux zones NATURA 2000 les plus proches (Source : INPN) 

Site SALV 
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� Compte tenu de l’éloignement de la zone NATURA 2000 la plus proche, nous 
pouvons conclure que l’activité du site est sans incidence sur les zones 
répertoriées par le réseau Natura 2000. 

� Il n’y a pas eu de nouvelles Zones NATURA 2000 dans l’environnement du site 
depuis 2005 

 
 

6.2.2 Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) 

 
La circulaire n° 91-71 du 14 mai 1991 définit le terme de ZNIEFF : "par l'identification 
scientifique d'un secteur du territoire national particulièrement intéressant sur le plan 
écologique. Dans ces zones, il importe de respecter les grands équilibres écologiques, en 
tenant compte, notamment, du domaine vital de la faune sédentaire ou migratrice". 
 
On distingue deux types de ZNIEFF :  

• Les ZNIEFF de type I représentent des "secteurs d'une superficie en général 
limitée, caractérisés par la présence d'espèces, d'associations d'espèces ou de 
milieux rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou 
régional". 

• Les ZNIEFF de type II représentent de "grands ensembles naturels" (massif 
forestier, vallée, plateau, estuaire, etc.) riches et peu modifiés, ou qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. 

 
Les ZNIEFF n'ont pas de protection juridique particulière mais peuvent faire l'objet d'une 
politique globale de gestion des espaces naturels. 
 
L’inventaire suivant a été établi grâce aux données de la DREAL de la Région Basse 
Normandie. Sont inventoriés sur le territoire de la commune de Juilley : 

 

N°régional Type Nom Localisation par rapport au site Milieux 

250020114 2 Basse-vallée de la Sélune et ses 
affluents 1,4 km au Sud-Est du site Prairies humides 

250008116 1 Bois de Dardennes 3,3 km à l’Est du site Bois 
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Figure 8 : localisation du site par rapport aux zones ZNIEFF les plus proches (Source : INPN) 

 
 
� Compte-tenu de l’éloignement de ces zones naturelles, l’activité du site ne 

présente pas d’incidence potentielle pour les ZNIEFF les plus proches. 

� Il n’y a pas eu de nouvelles ZNIEFF dans l’environnement du site depuis 2005 
 

 
 
6.2.3 Autres espaces naturels répertoriés 

 
Arrêté de protection biotope  
 
Ce type d’arrêté s’applique à la protection de milieux peu exploités par l'homme et abritant 
des espèces animales et/ou végétales sauvages protégées. Il permet au préfet de fixer par 
arrêté les mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie du territoire d'un département, la 
conservation des biotopes nécessaires à l'alimentation, à la reproduction, au repos ou à la 
survie d'espèces protégées. 
 
La commune de Juilley n’est pas concernée par un arrêté de protection biotope. La zone la 
plus proche est celle de la Vallée de la Sienne et de ses affluents à 21 km au Nord 
(FR3800926 - arrêté datant de 2017). 
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Sites inscrits et classés 
 
Les sites inscrits ou classés sont des sites ou "monument naturel dont la conservation ou la 
préservation présente au point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque, un intérêt général ". Les objectifs sont la protection et la conservation 
d'espaces naturels ou bâtis, quelle que soit leur étendue. L'initiative de l'inscription ou du 
classement revient à la commission départementale des sites, mais aussi à tout service ou 
intervenant qui soumet une proposition dans ce sens à l'avis de la commission.  
 
Le premier site se situe à 3 km au nord du site, il s’agit du site classé du Domaine public 
maritime de la baie du Mont Saint-Michel. 
 

 
Figure 9 : localisation du site par rapport aux sites inscrits et classés les plus proches (Source : 

Carmen) 
 
Le site inscrit le plus proche est à 21 km au Nord du site (ancienne Abbaye de la Lucerne). 
 
 
Parc naturel régional 
 
Le site SALV DUCEY I n’est pas situé dans ou à proximité d’un parc naturel régional (le 
plus proche à 30 km). 
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Zones humides 

Les zones humides les plus proches du site sont à 460 m au Sud-ouest du site étudié. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : localisation du site par rapport aux zones humides les plus proches (Source : INPN) 
 
 

Continuité écologique 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), c’est la traduction régionale de la 
trame verte et bleue (TVB). Des SRCE ont été élaborés, à partir de 2011, à la fois en 
Basse et en Haute-Normandie et ils ont été approuvés en 2014. 

 
Figure 11 : localisation du site par rapport à la trame Verte et Bleue en Normandie (Source : CARMEN) 
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Le site étudié n’est pas situé dans une trame bleue ou verte, ni à proximité ou en zone 
naturelle protégée, ni en zone humide, en fond de vallée, ni en zone boisée.  
 
Le site n’est donc pas susceptible d’avoir un impact sur la continuité écologique. 

 
 

6.2.4 Conclusion 

 
Compte tenu de la localisation des espaces naturels, l’atelier de production Louis 
Vuitton DUCEY I n’est pas susceptible d’avoir un impact sur les zones répertoriées 
ci-avant. 
 
Par ailleurs, aucune évolution de zone naturelle n’a été enregistrée dans 
l’environnement proche du site depuis 2005. 

 
 

6.3 Contexte hydrologique, géologique et hydrogéologique 

 
6.3.1 Relief et topographie 

Le relief de la commune est compris entre 30 et  86 m NGF. Elle est découpée en 2 
bassins-versants, l’un orienté à l’ouest vers les ruisseaux côtiers de la Guintre et de la 
Dufresnières, l’autre orienté vers l’est vers les affluents du Beuvron, lui-même affluent de la 
Sélune. Le secteur étudié est composé de collines au relief peu accentué. 

La zone d'étude se situe en partie haute de la commune, à une altitude d’environ 80 m 
NGF, sur la ligne de partage des eaux entre les 2 bassins-versants. Le Mont St Michel est 
visible depuis le site. 

 
6.3.2 Hydrologie 

En Basse-Normandie, les principaux aquifères demeurent alimentés par une forte 
infiltration ; à titre d’exemples, 20% de la pluie annuelle s’infiltre dans la plaine de Caen-
Argentan ainsi qu’en Pays d’Auge et Pays d’Ouche, et 30% s’infiltre dans les granites du 
Sud-Manche.  

En revanche, le massif armoricain ruisselle fortement en hiver, 60 à 70% de la pluie tombée 
peuvent y ruisseler alors que dans la plaine de Caen, même sur forte pluie, les coefficients 
de ruissellement supérieurs à 10% sont rares.  

Les cours d’eau bas-normands offrent ainsi des régimes hydrologiques parfois contrastés. 
Les débits hivernaux sont importants dans le massif armoricain mais beaucoup plus faibles 
ailleurs, les débits d’été sont notables dans l’Est de la région en raison de la présence de 
nappes puissantes alors que les tarissements sont beaucoup plus prononcés dans la partie 
Ouest de la région, qui concerne le site SALV. 

Le site étudié se situe sur le bassin versant du ruisseau Le Guintre d’une superficie de 11 
km² au droit du canal de Bas Courtils de 0,48 km² au droit des sources de Ligny. Il est 
principalement occupé par des terres agricoles orientées vers l’élevage laitier. L’habitat y 
est rural et dispersé. La Guintre est considéré comme affluent de la Sélune qui se jette 
dans la Baie du Mont Saint-Michel aux Courtils. 
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Le bassin versant de la Sélune, qui s'étend sur tout ou partie de 79 communes, 3 
départements et 3 régions, fait l’objet d’un SAGE approuvé par arrêté inter préfectoral le 17 
septembre 1997 et en cours de révision. 

La carte suivante permet de positionner le site SALV DUCEY I vis-à-vis du réseau 
hydrographique. Plus globalement, le site se trouve dans le bassin-versant de la Sélune. 

 
          Site SALV    Source : site internet de l’agence de l’eau Seine-Normandie 
 

Figure 12 : cartographie du réseau hydrographique de la Sélune 
 

 
6.3.3 Géologie 

La consultation de la carte géologique d’Avranches au 1/50000 du BRGM ont permis 
d’identifier les formations se trouvant dans la zone d’étude. L’extrait de la carte géologique 
d’Avranches au 1/50000 est présenté ci-dessous : 

 
Site SALV DUCEY I (sur des loess weichséliens (roche sédimentaire détritique)) © BRGM 

Figure 13 : extrait de la carte géologique feuille d’Avranches 
 

Ruisseau  
La Guintre 

La Sélune 
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Le site d’étude repose sur une formation superficielle composée de loess weichséliens 
(Wurmiens). Le lœss est une roche sédimentaire détritique meuble formée par 
l'accumulation de limons issus de l'érosion éolienne. Cette formation repose sur un 
substratum composé de schistes briovériens. 

 
6.3.4 Eaux souterraines 

Les formations qui constituent le Massif armoricain, et donc le sous-sol de la feuille 
Avranches, ne sont pas totalement dépourvues de ressources en eaux souterraines. 
Celles-ci sont seulement dispersées et les débits unitaires des différents ouvrages sont 
faibles. 

Le site se trouve sur un plateau. Des sources formant le ruisseau du Marais apparaissent à 
environ 500 mètres. 

Aucun captage souterrain public d’eau potable n’est situé sur la commune de Juilley 
(source : Agence Régionale de Santé de Basse Normandie de St Lô).  

Le forage le plus proche du site recensé par le BRGM (source : Info terre) est localisé à La 
Lande Martel, à environ 400 m au Sud-ouest du site (Point 02471X0024/F). La lithologie de 
ce forage est la suivante : 

Profondeur Lithologie Stratigraphie 

De 0 à 0.5 m  TERRE  

De 0.5 à 16 m  SCHISTE MARRON ARGILEUX  

De 16 à 19 m  SCHISTE MARRON  

De 19 à 37 m  SCHISTE BLEU FRACTURÉ  

 
Tableau 5 : Inventaire des forages 
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6.4 Risque majeurs et externes 

 
6.4.1 Risques naturels 

 
6.4.1.1 Inondation  
L’inondation peut avoir pour origine  

• Un débordement d’une rivière 

• Une remontée de nappe phréatique 

• Un événement pluviométrique important 

La commune de JUILLEY est concernée par le projet de Plan de Prévention du Risque 
Naturel Inondation de La Sélune, en cours d’approbation. Cependant, le site est en dehors 
des zonages réglementaires proposés.  

  
Figure 14 : extrait du projet de zonage réglementaire du PPRI de la Sélune  
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Le site d’étude n’est, par ailleurs, pas concerné par l’aléa remontée de nappe d’après la 
cartographie des zones sensibles aux remontées de nappes du BRGM. 

  

Figure 15 : localisation du site par rapport aux zones de remontée de nappes phréatiques 
 

6.4.1.2 Séisme 
 
L’article D. 563-8-1 du Code de l’environnement précise la répartition des communes et 
cantons entre les cinq zones de sismicité définies à l’article R. 563-4 : 

• Zone de sismicité 1 (très faible) 
• Zone de sismicité 2 (faible) 
• Zone de sismicité 3 (modérée) 
• Zone de sismicité 4 (moyenne) 
• Zone de sismicité 5 (forte) 

 
La commune de JUILLEY est classée en zone de sismicité 2, soit un risque sismique faible. 
 
Le risque sismique peut donc être négligé. 

 
6.4.1.3 Foudre 
 
La meilleure représentation de l’activité de l’orage est la densité de foudroiement (Df), qui 
est le nombre de coups de foudre au sol par km² et par an. Celle-ci peut être calculée à 
l’aide de la densité d’arc (Da) selon la formule suivante : Df = Da / 2,1 
 
Les statistiques de foudroiement sur la commune de JUILLEY sont les suivants :  

• Densité d'arcs : 0,34 arcs par an et par km². 
• Densité de foudroiement : Df = 0,16 coups de foudre au sol par km² et par an 

 
L'activité orageuse sur le secteur est jugée faible par rapport aux moyennes nationales. 
 
NOTA : la rubrique 2360 n’est pas concernée par l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié 
donc SALV demande que l’article 16.5 de l’arrêté préfectoral du site concernant la 
protection contre la foudre du site soit supprimé. 
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6.4.2 Risques technologiques 

 
6.4.2.1 Risques industriels 

Aucune installation industrielle ne se trouve dans l’environnement du site. De ce fait, aucun 
sinistre d’une installation voisine ne peut avoir des effets sur le site SALV étudié. 
Notamment le site SALV DUCEY 1 ne peut en aucun cas présenter un risque de 
propagation d’un sinistre, compte tenu de son éloignement de 560 m vis-à-vis du bâtiment 
de DUCEY 2. 

Le site DUCEY I ne se trouve pas dans le périmètre réglementaire d’un PPRT (Plan de 
Prévention des Risques Technologiques). 

 

6.4.2.2 Risques liés au transport de marchandises dangereuses 

La commune de JUILLEY est concernée par le passage d’une canalisation de transport de 
gaz. De ce fait, la commune est concernée par le risque TMD. Toutefois, le site est 
implanté à 1 km à l’Ouest de ce gazoduc. 

  

Figure 16 : extrait cartographique des communes concernées par le risque TMD (source : 
DDRM 50) et des canalisations de transport en France (source : cartelie) 

 

 
6.4.3 Autres risques externes 

 
6.4.3.1 Risques liés aux actes de malveillance 

Les risques liés aux actes de malveillance sont variables : vol, sabotage, dégradation 
volontaire, incendie. En outre, cet établissement présente une cible attirant particulièrement 
les convoitises (produits de forte valeur ajoutée pour les particuliers), le risque est donc pris 
en compte par SALV : des dispositions sont donc prises et détaillées ultérieurement. 

 
6.4.3.2 Risques liés à la circulation aérienne et à la chute d’un aéronef 

L’aérodrome d’Avranches est situé à environ 8 km au nord-ouest du site. 

Les observations de la Direction Générale de l'Aviation Civile et les travaux effectués au 
sujet des chutes éventuelles sur les centrales nucléaires permettent les remarques 
suivantes : 
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• en première observation, en cas d'incident, un aéronef reste en général 
manœuvrable et la chute sur l'usine, visible, est extrêmement peu probable, le pilote 
ayant la possibilité de diriger l'appareil dans une zone moins dense en urbanisation, 

• la probabilité d'accrochage d'une superstructure ne pourrait être que le fait d'un 
aéronef en infraction puisque les aéronefs monomoteurs à pistons doivent évoluer à 
plus de 300 m et les aéronefs multi-moteurs à pistons et réacteurs à plus de 1000 m. 

En France, il est admis que le coefficient de probabilité d’accident par vol est de 2.10-6 par 
km2. Les répartitions de ces accidents sont de : 

• 39% à l’atterrissage 

• 26% au décollage 

• 28% en croisière 

L'emprise du site étant d'environ 0,048 km², cette probabilité devient de l'ordre de 0,09.10-6 
et ce chiffre est suffisant pour en écarter l'hypothèse.  

En outre, la circulaire du 10 mai récapitulant les règles méthodologiques applicables aux 
études de dangers dans les installations classées précise que le risque de chutes d’avion 
hors des zones de proximité d’aéroport ou aérodrome, c’est-à-dire à plus de 2000 m de tout 
point des pistes de décollage et d’atterrissage peut ne pas être pris en compte dans l’étude 
de dangers en l’absence de règles ou instructions spécifiques. 

Par conséquent, les conséquences d'un tel événement sur le site ne seront pas étudiées. 

 
6.4.3.3 Risques liés aux conditions météorologiques 

Risques liés à la température 

Le maximum quotidien absolu de température se situe à 36°C, et le minimum à -12,8°C.  

De fortes températures peuvent être considérées comme source d’énergie d’activation, le 
gel d’un éclatement de canalisation. Les températures maximales et minimales absolues de 
la région sont de trop courte durée pour engendrer de tels dégâts. 

Risques liés au vent à la grêle ou à la neige 

On considère ici la pression exercée par le vent, la neige ou la grêle sur les structures 
(parois de grande hauteur, toitures, portes) permettant d‘atteindre la charge de rupture. 

La neige ou la grêle sont peu fréquentes dans la région. En revanche, les vents supérieurs 
à 8 m/s sont fréquents (27,8 % des vents), le risque de tempête doit être envisagé. 

Les effets redoutés sont l’effondrement de parois du bâtiment, l’envol de toiture ou 
l’arrachement de portes, et les effets dominos qui peuvent s'ensuivre si les matériaux 
déplacés viennent à heurter des installations à risques. 

 
6.4.3.4 Risques d’agression mécanique 
Il s’agit d’un choc lié à l’énergie d’une masse en mouvement telle qu’un véhicule (sortie de 
route, mauvaise manœuvre) ou un projectile provenant d'une explosion d’un camion 
circulant à l’extérieur du site. Compte-tenu du fait que la circulation est limitée et que la 
section de route (RD313) qui longe le site ne comporte pas de virage marqué et que le 
bâtiment est distant de 35 m de la RD313, ce risque n’est pas envisagé. 

 

 
=> Il n’y a pas d’évolution depuis 2005 en termes de risque majeurs et externes dans 
l’environnement du site. 
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6.5 Conclusion 

L’environnement du site SALV DUCEY I n’a pas évolué depuis le dossier de 2005. 
 
Le voisinage reste à dominante agricole avec des habitations dispersées principalement et les 
premières habitations, sous forme regroupée, au Sud-est à 165 m du bâtiment. Ces habitations 
existaient déjà en 2005. 
 
Le bourg de JUILLEY n’a pas subi d’extension importante et aucune en limite du site. 
 
Mis à part la présence des habitations du bourg, l’environnement proche du site ne présente pas 
de sensibilité particulière : éloignement des établissements sensibles, absence de zone naturelle 
classée, etc… 
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7. INCIDENCES DES EVOLUTIONS DU SITE SUR L’ENVIRONNEMENT 

Ce chapitre vise à évaluer l’impact des évolutions des conditions d’exploitation du site depuis 2005 
sur l’environnement du site dans le cadre d’un fonctionnement normal. Et ainsi de conclure sur le 
caractère substantiel ou non de ces modifications. 

Les principales évolutions du site depuis 2005 et susceptibles d’avoir des conséquences sur 
l’environnement sont : 

• Augmentation du parc machine (+1 000 kW environ en puissance installée – +300 
kW environ en puissance atteinte) 

• Augmentation du volume de production (1500 pièces par jour actuellement et 
2000pièces par jour en situation future soit + 66 % par rapport à 2005 actuellement, 
et + 120 % en projet)  

• Augmentation de la plage horaire de production (passage de 210 j/an 5j/7 de 7h30 à 
17h à 240 j/an 5j/7 210 j/an de 6h à 20h34) 

• Augmentation des effectifs : 250 personnes prévues dans le dossier d’autorisation 
inital (+ 150 personnes actuellement, + 200 en situation future) 

• Augmentation du trafic (+28%) 

• Agrandissement du parking (+ 2282 m²) 

• Remplacement des compresseurs d’air 

• Substitution des produits de revêtement solvantés par des produits à base aqueuse 

• Ajout de fontaines de dégraissage et de rinçage (pour le nettoyage des outils de 
collage et d’application de teintes) 

Ces évolutions ont été nécessaires pour répondre à la demande croissante du marché 
(augmentation de la production) et à la nécessité de remplacer certains matériels. L’augmentation 
du parc machines et donc du volume de production s’est réalisée progressivement depuis 2005. 

A noter que ces évolutions n’ont pas nécessité d’extension du bâtiment, en dehors de 
l’ajout d’un préfabriqué de 60 m², ni l’augmentation des capacités de stockage, ni l’ajout 
d’installations de techniques supplémentaires pouvant avoir un impact sur l’environnement 
tels que groupes froid, chaudières. 
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Evolutions du 
site 

Compartiment 
environnemental 

Incidences 
environnementales 

Mesures existantes 

Conclusion 
par rapport 

à la 
situation 
autorisée 

Augmentation 
de la puissance 
électrique 
installée du parc 
machines de 
maroquinerie 

Ressources 
énergétiques 

 

Air 

Augmentation de la 
consommation 
électrique (+1 000 kW 
environ en puissance 
installée et +300 kW 
environ en puissance 
atteinte) 

Pas de transformateur 
supplémentaire 
nécessaire par rapport à 
2005 

 

 

Suivi de la consommation électrique et archivage dans fichier Excel « Pilotage Energie DU1 » 
permettant de constater les dérives 

Sensibilisation du personnel aux économies d’énergie 

Réalisation d’un audit énergétique du bâtiment et mise en place d’un plan d’actions pour 
amélioration de la performance énergétique (suivi des consommations électriques des principaux 
postes : CTA, air comprimé, process, éclairage, groupes froids) 

Détection de fuite permanente sur le réseau Air comprimé 

Remplacement des éclairages fluorescents des ateliers par des LED (zénithal et au poste de 
travail), et mise en œuvre d’une Gestion Technique Centralisée du bâtiment (GTC) 

Remplacement des compresseurs d’air par des nouveaux 

 

 

Modification 
non 

substantielle 

Augmentation 
de la plage 
horaire de 
production 

Augmentation de la 
consommation en gaz 
(+17 t/an entre 2011 et 
2017) pour le chauffage 
des locaux et les besoins 
du restaurant 

Pas de nouvelles 
installations de 
combustion donc pas de 
nouveaux rejets 

 

 

Suivi de la consommation électrique et archivage dans fichier Excel « Pilotage Energie DU1 » 
permettant de constater les dérives 

Sensibilisation du personnel aux économies d’énergie 

Réalisation d’un audit énergétique du bâtiment et mise en place d’un plan d’actions pour 
amélioration de la performance énergétique  

Contrôle de l’efficacité énergétique des chaudières au titre de l’article R224-31 

Contrôle des rejets de gaz de combustion des chaudières 1X/an => rejets conformes (donnée 
2017) 

 

 

 

Modification 
non 

substantielle 
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Evolutions du 
site 

Compartiment 
environnemental 

Incidences 
environnementales 

Mesures existantes 

Conclusion 
par rapport 

à la 
situation 
autorisée 

Augmentation 
du volume de 
production 

Air 

Augmentation du 
nombre de cabines 
d’application de teintes et 
d’encollage 

Rejets des cabines dans 
l’atelier 

Absence de rejet 
atmosphérique canalisé 
supplémentaire en 
dehors des chaudières 

Substitution des produits de revêtement solvantés par des produits à base aqueuse - Suivi 
des rejets atmosphériques (COV) des cabines au niveau de 5 points => rejets conformes 
(données 2015) et les colles et colorations utilisées sont maintenant exemptes de COV. 

 

Modification 
non 

substantielle 

Augmentation 
du volume de 
production 

Impact sanitaire 
Absence d’impact 
sanitaire supplémentaire 

Pas d’ajout de nouvelles installations ayant des rejets dans le milieu naturel, (eau, air ou sol) 
Rejet des cabines à l’intérieur de l’atelier et conformes aux valeurs limites 
Déchets éliminés dans des filières agréées (notamment bains usagés des fontaines de 
dégraissage) 
Nuisances sonores conformes aux valeurs limites 

Absence de 
modification 
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Evolutions du 
site 

Compartiment 
environnemental 

Incidences 
environnementales 

Mesures existantes 

Conclusion 
par rapport 

à la 
situation 
autorisée 

Augmentation 
du volume de 
production 

Ambiance 
sonore 

 
Air 

 
Circulation aux 
abords du site 

Augmentation du trafic 
lié à l’augmentation du 
nombre de jours 
travaillés, du nombre de 
salariés (+58) et du 
nombre de poids lourds 
(externalisation des 
stocks MP) :  

- 342 VL/j (285 VL/j 
en 2005) soit 684 
VL AR 

- 30 PL/j (12 PL/j en 
2005) soit 60 PL 
AR 

- Navettes entre DU1 
et DU2 : 7 max/j 
soit 14 AR (pas de 
navette en 2005) 

� 758 véhicules/j Aller 
Retour actuellement 
alors que dans le 
DAE de 2005, le 
trafic drainé par le 
site était de 594 VL/j 
(soit +28%) 

� Ce trafic représente 
près de 50% du trafic 
journalier sur la 
RD40. En 2005, il 
représentait 45% du 
trafic local 

Site bien desservi par la RD313, abords du site dégagé 

Horaires de livraison / expédition identiques à celles autorisées (créneau 7h30- 17h) 

Horaires embauche et débauche différentes et échelonnées en 3x7 (3 équipes de 133 personnes 
pour 7 h actuellement et de 150 à terme au lieu de 2 équipes de 143 personnes pour 7 h) 

Campagne de mesures du niveau sonore tous les 3 ans 

Modification 
non 

substantielle 



SALV Atelier 1 – JUILLEY (50)  
Porter à connaissance  

SOCOTEC HSE – n°1806 E14Q1 00005 – version 1.2  48 

Evolutions du 
site 

Compartiment 
environnemental 

Incidences 
environnementales 

Mesures existantes 

Conclusion 
par rapport 

à la 
situation 
autorisée 

Augmentation 
du volume de 
production 

Ambiance 
sonore 

Augmentation du 
niveau sonore en limite 
de propriété et au niveau 
des émergences 
réglementées les plus 
proches liée à 
l’augmentation du trafic 
en véhicules légers, 
l’augmentation de la 
plage horaire de 
production, 
l’externalisation des 
stocks de matières 
premières chez un 
stockiste spécialisé) 

Campagne de mesures de bruit en limite de propriété et au niveau des zones à émergence 
réglementée : 1X/3 ans => le site est conforme de jour comme de nuit en limite de propriété 
et au niveau des zones à émergence réglementée (données 2017 intégrant les évolutions 
du site) 

 
 

 

Modification 
non 

substantielle 
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Evolutions du 
site 

Compartiment 
environnemental 

Incidences 
environnementales 

Mesures existantes 

Conclusion 
par rapport 

à la 
situation 
autorisée 

Augmentation 
du volume de 
production 

Déchets 

Augmentation de la 
quantité globale de 
déchets produits par 
rapport à la quantité 
déclarée en 2005 
13 t de chute de cuir en 
2017 (30 t en 2005) 
22 t de chute de toile (30 
t en 2005) 
60 t de cartons papier 
emballages (10 t en 
2005) 
110 t de DIB en mélange 
(23 t en 2005) 

� soit +120% 

Ajout de fontaines de 
dégraissage et de 
rinçage => élimination 
des bains usagés 
comme déchets 

Registre de suivi de déchets et archivage dans fichier Excel « Pilotage Déchets » permettant de 
suivre les volumes, la nature des déchets, le devenir des déchets 

Tri des déchets 

Valorisation de 62% des déchets produits 

 
Capacité de stockage suffisante par rapport aux volumes de déchets produits + sur rétention si 
nécessaire 

Elimination des bains usagés comme déchets 

Modification 
non 

substantielle 

Eau 

Pas d’augmentation 
notable du volume d’eau 
de lavage des sols 
rejetée (car pas 
d’extension ni bâtiment 
supplémentaire hormis le 
préfabriqué de 60 m²) 

NOTA : aucun point d’eau ne sera présent dans le préfabriqué ; il ne génèrera pas de rejet 
aqueux. 

Modification 
non 

substantielle 
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Evolutions du 
site 

Compartiment 
environnemental 

Incidences 
environnementales 

Mesures existantes 

Conclusion 
par rapport 

à la 
situation 
autorisée 

Augmentation 
des effectifs de 
~60 personnes 
par rapport à la 
situation 2018 

Augmentation du 
volume d’eau 
consommée 

Augmentation du 
volume des rejets (eaux 
sanitaires et eaux 
grasses) 

Suivi de la consommation en eau (relevé de compteur mensuel) et archivage dans fichier Excel 
« Pilotage Eau » permettant de constater les dérives 
Le déversement à la STEP est encadré par une convention de déversement datant de 2013 qui 
fournit des valeurs limites.  
Analyse annuelle des rejets d’eaux usées (MES DBO5 DCO Azote Métaux Hydrocarbures) => 
rejets conformes sauf en concentration des MES et volume (donnée 2017) 

Prétraitement des eaux du restaurant par un dégraisseur. 

Capacité de la station d’épuration locale à accepter les eaux usées du site suite à augmentation 
en effectifs : selon le rapport SATESE 2018 sur la station d’épuration de Juilley, la station d’une 
capacité de 600 équivalents habitants a reçu 46% de sa capacité hydraulique nominale et 58% 
de sa charge organique nominale.  

� Elle est donc en capacité d’accepter l’augmentation d’effectifs de SALV. 

Modification 
non 

substantielle 

Augmentation 
de la surface 
imperméabilisée 

Eau 

Augmentation du 
volume d’eau de 
ruissellement du fait de 
l’agrandissement du 
parking et donc de la 
surface imperméabilisée 
du site 
Agrandissement du 
parking raccordé au 
bassin d’orage du site 
Augmentation de l’impact 
sur le sol limitée (faible 
agrandissement du 
parking) 

Vérification de la capacité du bassin d’orage à accepter les eaux de ruissellement de 
l’agrandissement du parking, (cf. porter à connaissance de l’extension du parking, ainsi que 
l’étude de dimensionnement initiale du bassin d’orage du site joints en annexe 5). Le bassin 
d’orage avait été surdimensionné à 450 m3 (pour 428 m3 nécessaires). L’augmentation de la 
surface de parking porte à 12,5 m3 les besoins de rétention supplémentaires => volume de 
rétention nécessaire total : 440 m3. Le bassin actuel de 450 m3 est donc suffisant. 

 => pas de nouveau bassin ou d’agrandissement du bassin existant nécessaire 

Traitement des eaux de voirie par un séparateur débourbeur à hydrocarbures suffisamment 
dimensionné pour accepter le débit supplémentaire à traiter. 

Analyse annuelle des rejets d’eaux pluviales (MES DBO5 DCO Hydrocarbures) => rejets 
conformes (donnée 2017) 

Modification 
non 

substantielle 

Terres agricoles 
Absence d’emprise sur 
de nouvelles parcelles 

 Absence de 
modification 

 

Tableau 6 : incidences des évolutions du site sur l’impact environnemental en fonctionnement normal 
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8. INCIDENCES DES EVOLUTIONS DU SITE SUR LES DANGERS DU SITE 

 

8.1 Incidences des évolutions sur les potentiels de dangers 

Ce chapitre vise à évaluer l’impact des évolutions des conditions d’exploitation du site depuis 2005 
sur les potentiels de danger du site dans le cadre d’un fonctionnement accidentel. Et ainsi de 
conclure sur le caractère substantiel ou non de ces modifications. 

Les principales évolutions du site depuis 2005 et susceptibles d’avoir un impact sur les dangers 
présentés par le site sont : 

• Augmentation du parc machine (+1 000 kW environ en puissance installée – +300 
kW environ en puissance atteinte) 

• Augmentation du volume de production (1500 pièces par jour actuellement et 2000 
pièces par jour en situation future soit + 66 % par rapport à 2005 actuellement, et + 
120 % en projet)   

• Remplacement des compresseurs d’air 

• Ajout de fontaines de dégraissage et de rinçage (pour le nettoyage des outils de 
collage et d’application de teintes) 

Ces évolutions ont été nécessaires pour répondre à la demande croissante du marché 
(augmentation de la production) et à la nécessité de remplacer certains matériels. 

A noter que ces évolutions n’ont pas nécessité d’extension du bâtiment, en dehors de 
l’ajout d’un préfabriqué de 60 m², ni l’ajout d’installations supplémentaires susceptibles 
d’être à l’origine de potentiels de dangers nouveaux (hormis fontaines de dégraissage), ni 
l’augmentation des capacités de stockage. 
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Evolutions du site Incidences sur les dangers du site Mesures existantes 

Conclusion par 
rapport à la 

situation 
autorisée 

Augmentation de la 
puissance électrique 
installée du parc 
machines de 
maroquinerie 

Augmentation de la consommation en électricité (+1 000 kW 
environ en puissance installée – +300 kW environ en puissance 
atteinte) => augmentation du nombre de sources d’incendie 

Pas de transformateur supplémentaire nécessaire par rapport à 
2005 
Pas de création de local électrique supplémentaire mais 
nouveaux branchements pour les machines ajoutées 
Pas d’ajout de poste de charge de batterie supplémentaire => 
pas plus de création d’hydrogène (gaz inflammable) qu’en 2005 
Pas d’augmentation des capacités de stockage (externalisation)  
Pas d’augmentation des capacités de stockage de gaz  

Contrôle annuel des nouvelles installations électriques 

Mise à jour du plan d’intervention + du nombre et de la nature 
des extincteurs 

Présence de réserves en eau incendie 180 m3 (2 x 60 m3 + 40 
m3/h) 

Substitution des produits de revêtement (teintes et colles) 
solvantés (inflammables) par des produits hydrosolubles (non 
inflammables) => suppression de la zone ATEX dans le local 
Colles  

Chaudières isolées dans un local béton 

Locaux électriques isolés dans des locaux béton 

Modification non 
substantielle 

Augmentation du volume 
de production 

Ajout de fontaines de 
dégraissage 

Bains de produits liquides de dégraissage ou de rinçage => 
ajout d’un potentiel de danger (déversement accidentel) 

Produits de dégraissage sur rétention 

Bains usagés évacués comme déchets 

Présence d’un bassin de confinement et de produits absorbants 

Modification non 
substantielle 

Remplacement des 
compresseurs d’air Remplacement par des compresseurs de nouvelle génération Compresseurs isolés dans un local béton Modification non 

substantielle 

Absence de création de 
zones ATEX 
supplémentaires 
(évènements initiateurs 
probables de phénomènes 
dangereux susceptibles 
d’avoir des impacts à 
l’extérieur du site) 

Absence de zones à atmosphère explosive supplémentaire car : 

- Pas de nouveaux produits inflammables entrant dans le 
process 

- Substitution des produits de revêtement (teintes et colles) 
solvantés (inflammables) par des produits hydrosolubles 
(non inflammables) => suppression de la zone ATEX dans 
le local Colles 

/ Modification non 
substantielle 

Création de potentiel de 
danger supplémentaire 

Absence de transformateur électrique, de chaudières, de 
stockage de gaz, de matières premières ou produits finis 
supplémentaires 

/ 
Modification non 

substantielle 

 
Tableau 7 : incidences des évolutions du site sur les dangers présentés par le site en fonctionnement accidentel 
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8.2 Adéquation des moyens de défense 

Les moyens actuels de défense incendie sont : 

- Extincteurs 

- RIA 

- réserves incendies enterrées à l’entrée du site permettant de fournir 180 m3 sur 2 heures, 

- 1 réserve de 180 m3 à 450 m par voiries 

- 1 réserve de 120 m3 à 550 m par voiries. 

Ces réserves ont été dimensionnées à la mise en service du site.  

Les bâtiments n’ayant n’a pas fait l’objet d’extension ni de réaménagement intérieur des locaux ou 
parois, les besoins en eau d’extinction n’ont pas évolué.  
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9. CONCLUSION 

L’activité du site SALV DUCEY I a évolué en termes de capacité de production depuis la dernière 
autorisation de 2005. Les principales évolutions sont : 

• Augmentation du parc machine (+1 000 kW environ en puissance installée – +300 
kW environ en puissance atteinte) 

• Augmentation du volume de production (1500 pièces par jour actuellement et 
2000pièces par jour en situation future soit + 66 % par rapport à 2005 actuellement, 
et + 120 % en projet)  

• Augmentation de la plage horaire de production (passage de 210 j/an 5j/7 de 7h30 à 
17h à 240 j/an 5j/7 210 j/an de 6h à 20h34) 

• Augmentation des effectifs : 250 personnes prévues dans le dossier d’autorisation 
inital (+ 150 personnes actuellement, + 200 en situation future) 

• Augmentation du trafic (+28%) 

• Agrandissement du parking (+  2282 m²) 

• Remplacement des compresseurs d’air 

• Substitution des produits de revêtement solvantés par des produits à base aqueuse 

Ces évolutions ont été nécessaires pour répondre à la demande croissante du marché 
(augmentation de la production) et à la nécessité de remplacer certains matériels. L’augmentation 
du parc machines et donc du volume de production s’est réalisée progressivement depuis 2005. 

 
Cependant, ces modifications n’ont pas d’impact sur le classement ICPE du site (l’augmentation 
du parc machines n’entraînant pas de changement de régime de classement ICPE malgré 
l’augmentation de la puissance installée) et n’ont pas nécessité l’augmentation des capacités de 
stockage (externalisation d’une partie des stocks) ni l’extension du bâtiment en dehors de l’ajout 
d’un préfabriqué de 60 m², ni le recours à des nouvelles installations techniques annexes (en 
dehors des fontaines de dégraissage) ni l’agrandissement du bassin d’orage et de confinement 
des eaux d’extinction incendie. 
 
Toutefois, l’exploitant sollicite la régularisation de l’autorisation d’exploiter du site pour la rubrique 
2360, ainsi que pour la rubrique 2910 (suite à la modification de la nomenclature ICPE) et déclare 
une nouvelle activité soumise à déclaration : rubrique 2563 (fontaines de dégraissage). 
 
Parallèlement, le site a mis en œuvre des mesures permettant de réduire ses nuisances dans le 
cadre d’une exploitation en fonctionnement normal :  

• Substitution des produits solvantés par des produits à base aqueuse 
• Suivi des consommations en eau et en énergie 

 
Ainsi, les nuisances et rejets associés à l’activité du site sont globalement en réduction par rapport 
à l’année 2005 de référence. L’environnement du site n’ayant pas, par ailleurs, significativement 
évolué, l’impact du site sur son environnement peut être considéré comme globalement similaire. 
 
Il en est de même pour les risques associés aux différentes installations du site. 
 
� Ces modifications peuvent donc être considérées comme non substantielles selon la 

circulaire du 14 mai 2012 sur l'appréciation des modifications substantielles au titre de 
l'article R512-33 du code de l'environnement. 

 
Enfin, la rubrique 2360 n’étant pas concernée par l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié, SALV 
demande donc que l’article 16.5 de l’arrêté préfectoral du site concernant la protection contre la 
foudre du site soit supprimé. 
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Annexe 1 

 

ARRETE PREFECTORAL D’AUTORISATION 
D’EXPLOITER (JUIN 2005) 
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Annexe 2 

 

FICHES DE DONNEES DE SECURITE 
 



Fiche de Données de Sécurité
.C24202 Teinture Opéra Réglisse

 

Fiche du 20/10/2015, révision 2
 
RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise
 

1.1. Identificateur de produit
Identification du mélange:

Dénomination commerciale: .C24202 Teinture Opéra Réglisse
Code commercial: 1172076

 
1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
 
Usage recommandé :

Branche industrielle :
traitement industriel du cuir
Type d'utilisation :
agent de finissage pour cuir

 
Usages déconseillés : 

Toute utilisation n'étant pas définie comme pertinente
 
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
 
Fournisseur:

K.J.QUINN sas 
14/16, Bd du Dr. Pontier 
81304 GRAULHET Cedex 
FRANCE 
 
+33 (0)5 63 42 83 83 
 

 
Personne chargée de la fiche de données de sécurité:

msds.france@stahl.com
 
1.4. Numéro d'appel d'urgence
 

+33 (0)5 63 42 83 83 
 
Institut National de Recherche et de Sécurité 
+ 33 1 45 42 59 59 (24/7)
 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange
 

Critères Règlement CE 1272/2008 (CLP) :
 Attention, Eye Irrit. 2, Provoque une sévère irritation des yeux.

 
Effets physico-chimiques nocifs sur la santé humaine et l’environnement : 
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Fiche de Données de Sécurité
.C24202 Teinture Opéra Réglisse

Aucun autre danger
2.2. Éléments d'étiquetage
 

 
Symboles:

 
Attention

Mentions de danger:
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

Conseils de prudence:
P264 Se laver ... Soigneusement après manipulation.
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de
protection des yeux/du visage.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P337+P313 Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin.

Dispositions spéciales:
Aucuns

Contient
1,2-benzisothiazol-3(2H)-one: Peut produire une réaction allergique.

Dispositions particulières conformément à l’Annexe XVII de REACH et ses amendements
successifs:

 
Aucuns

 
2.3. Autres dangers
 

Substances vPvB: Aucuns - Substances PBT: Aucuns
 
Autres dangers:
 

 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants
 

3.1. Substances
N.D.

 
3.2. Mélanges
 
Caractérisation chimique:

Mélange de polyurethanes avec pigments et autres additifs 
 

Substance dangereuse aux termes de la Directive CEE 67/548 et du Réglement CLP et
classification relative:
 

>= 7% - < 10% 2-butoxyethanol
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Fiche de Données de Sécurité
.C24202 Teinture Opéra Réglisse

REACH No.: 01-211947518-36-0000, CAS: 111-76-2
 3.1/4/Oral Acute Tox. 4 H302
 3.1/4/Dermal Acute Tox. 4 H312
 3.1/4/Inhal Acute Tox. 4 H332
 3.2/2 Skin Irrit. 2 H315
 3.3/2 Eye Irrit. 2 H319

 
>= 1% - < 3% (2-methoxymethylethoxy)propanol

REACH No.: 01-2119450011-60-XXXX, CAS: 34590-94-8, EC: 252-104-2
Substance pour laquelle il existe, en vertu des dispositions de l'Union, une limite d'exposition
sur le lieu de travail.
Le produit n’est pas considéré dangereux conformément au Règlement CE 1272/2008 (CLP).

 
>= 1% - < 3% Alcohols, C12-14, ethoxylated

CAS: 68439-50-9, EC: 500-213-3
 3.1/4/Oral Acute Tox. 4 H302
 3.3/1 Eye Dam. 1 H318

4.1/C3 Aquatic Chronic 3 H412
 
>= 1% - < 3% 1-methoxy-2-propanol

Numéro Index: 603-064-00-3, CAS: 107-98-2, EC: 203-539-1
 2.6/3 Flam. Liq. 3 H226
 3.8/3 STOT SE 3 H336

 
>= 0.25% - < 0.5% Triéthylamine

REACH No.: 01-2119475467-26-XXXX, Numéro Index: 612-004-00-5, CAS: 121-44-8, EC:
204-469-4

 2.6/2 Flam. Liq. 2 H225
 3.3/1 Eye Dam. 1 H318
 3.1/3/Dermal Acute Tox. 3 H311
 3.1/3/Inhal Acute Tox. 3 H331
 3.1/4/Oral Acute Tox. 4 H302
 3.2/1A Skin Corr. 1A H314
 3.8/3 STOT SE 3 H335

 
>= 0.25% - < 0.5% Butylglycol  
REACH- Numéro d'enregistrement en accord avec l'article 20(3): 01-2119475108-36-0002,
01-2119475108-36-0003

Numéro Index: 603-014-00-0, CAS: 111-76-2, EC: 203-905-0
 3.1/4/Oral Acute Tox. 4 H302
 3.1/4/Inhal Acute Tox. 4 H332
 3.1/4/Dermal Acute Tox. 4 H312
 3.2/2 Skin Irrit. 2 H315
 3.3/2 Eye Irrit. 2 H319

 
376 ppm Ammoniac....%-

Numéro Index: 007-001-01-2, CAS: 1336-21-6, EC: 215-647-6
 3.2/1B Skin Corr. 1B H314
 4.1/A1 Aquatic Acute 1 H400
 3.8/3 STOT SE 3 H335

 
89 ppm 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one

Numéro Index: 613-088-00-6, CAS: 2634-33-5, EC: 220-120-9
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Fiche de Données de Sécurité
.C24202 Teinture Opéra Réglisse

 3.2/2 Skin Irrit. 2 H315
 3.3/1 Eye Dam. 1 H318
 3.4.2/1-1A-1B Skin Sens. 1,1A,1B H317
 4.1/A1 Aquatic Acute 1 H400
 3.1/4/Oral Acute Tox. 4 H302

 
88 ppm chlorocrésol;  4-chloro-m-crésol

Numéro Index: 604-014-00-3, CAS: 59-50-7, EC: 200-431-6
 3.3/1 Eye Dam. 1 H318
 3.4.2/1-1A-1B Skin Sens. 1,1A,1B H317
 4.1/A1 Aquatic Acute 1 H400
 3.1/4/Oral Acute Tox. 4 H302
 3.1/4/Dermal Acute Tox. 4 H312

 
34 ppb 5-chloro-2-méthyl-2,3-dihydroisothiazol-3-one and 2-methyl-2,3-dihydroisothiazol-3-one (3:1)

Numéro Index: 613-167-00-5, CAS: 55965-84-9, EC: 611-341-5
 3.1/3/Inhal Acute Tox. 3 H331
 3.3/1 Eye Dam. 1 H318
 3.1/3/Dermal Acute Tox. 3 H311
 3.1/3/Oral Acute Tox. 3 H301
 3.2/1B Skin Corr. 1B H314
 3.4.2/1-1A-1B Skin Sens. 1,1A,1B H317
 4.1/A1 Aquatic Acute 1 H400
 4.1/C1 Aquatic Chronic 1 H410

 
 
 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours
 

4.1. Description des premiers secours
 
En cas de contact avec la peau :

En cas de contact avec la peau, essuyer le produit répandue à l'aide d'un chiffon sec. 
Si la surface de contact est importante rincer à l'eau après avoir essuyer le maximum de produit
avec un chiffon sec.

 
En cas de contact avec les yeux :

En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et consulter
un spécialiste.

 
En cas d’ingestion :

Rincer soigneusement la bouche avec de l'eau. Ne faire vomir en aucun cas. CONSULTER
IMMEDIATEMENT UN MEDECIN.

 
En cas d’inhalation :

Transporter la victime à l’extérieur et la maintenir au chaud et au repos.
 
4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
 
Symptômes:

Sensibilisation de la peau
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Irritation des yeux
 
Dangers :

Aucun danger connu à ce jour
 
4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
 

Traitement : 
Traitement symptomatique.
 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie
 
5.1. Moyens d'extinction
 

Moyens d'extinction appropriés :
Eau.
Dioxyde de carbone (CO2).
Moyens d’extinction qui ne doivent pas être utilisés pour des raisons de sécurité :
Aucun en particulier.

 
5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
 

Ne pas inhaler les gaz produits par l’explosion et la combustion.
La combustion produit de la fumée lourde.
En cas d'incendie, dégagement de gaz de combustion dangereux:
oxyde d'azote (NOx)
oxyde de carbone (CO)
dioxyde de carbone (CO2)
Vapeur d'isocyanates

 
5.3. Conseils aux pompiers
 

Utiliser des appareils respiratoires adaptés.
Recueillir séparément l’eau contaminée utilisée pour éteindre l’incendie. Ne pas la déverser dans le
réseau des eaux usées.
Si cela est faisable d’un point de vue de la sécurité, déplacer de la zone de danger immédiat les
conteneurs non endommagés.
 
 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
 
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
 

Porter les dispositifs de protection individuelle.
Emmener les personnes en lieu sûr.
Consulter les mesures de protection exposées aux points 7 et 8.

 
6.2. Précautions pour la protection de l'environnement
 

Empêcher la pénétration dans le sol/sous-sol. Empêcher l’écoulement dans les eaux superficielles
ou dans le réseau des eaux usées.
Retenir l’eau de lavage contaminée et l’éliminer.
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En cas de fuite de gaz ou de pénétration dans les cours d’eau, le sol ou le système d’évacuation
d’eau, informer les autorités responsables.

 
6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
 

Matériel adapté à la collecte : matériel absorbant inerte, organique, sable.
Laver à l'eau abondante.

 
6.4. Référence à d'autres rubriques
 

Voir également les paragraphes 8 et 13.
 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
 
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
 

Éviter le contact avec la peau et les yeux, l’inhalation de vapeurs et brouillards.
Ne pas manger et ne pas boire pendant le travail.
Voir également le paragraphe 8 pour les dispositifs de protection recommandés.
 
 
 Prévention des incendies et des explosions:
Conserver à l'écart de toute source d'ignition

 
7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
 

Température de stockage: 5-40°C
Protéger du rayonnement direct du soleil
Protéger du gel
Tenir éloigné des sources d'ignitions
Tenir loin de la nourriture, des boissons et aliments pour animaux.
Matières incompatibles:
Aucune en particulier.
Indication pour les locaux:
Locaux correctement aérés.

 
7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
 

Aucune utilisation particulière
 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle
 
8.1. Paramètres de contrôle
 
2-butoxyethanol - CAS: 111-76-2

 - Type OEL: National -- Pays: FRANCE - LTE(8h): 9.8 mg/m3, 2 ppm - STE: 147.6 mg/m3, 30 ppm
- Remarques: Risque de pénétration percutanée
 - Type OEL: UE - LTE(8h): 98 mg/m3, 20 ppm - STE: 246 mg/m3, 50 ppm - Comportement:
Contraignant - Remarques: Peau

(2-methoxymethylethoxy)propanol - CAS: 34590-94-8
 - Type OEL: UE - LTE(8h): 308 mg/m3, 50 ppm - Comportement: Contraignant - Remarques:
Indicative Occupational Exposure Limit Values [2,3] and Limit Values for Occupational Exposure [4]
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(for references see bibliography)
 - Type OEL: National - LTE(8h): 308 mg/m3, 50 ppm - Remarques: Indicatif

1-methoxy-2-propanol - CAS: 107-98-2
 - Type OEL: UE - LTE(8h): 375 mg/m3, 100 ppm - STE: 563 mg/m3, 150 ppm - Remarques:
Bold-type: Indicative Occupational Exposure Limit Values [2,3] and Limit Values for Occupational
Exposure [4] (for references see bibliography)
 - Type OEL: National -- Pays: FRANCE - LTE(8h): 188 mg/m3, 50 ppm - STE: 375 mg/m3, 100
ppm
 - Type OEL: ACGIH - LTE(8h): 50 ppm - STE: 100 ppm - Remarques: A4 - Eye and URT irr

Triéthylamine - CAS: 121-44-8
 - Type OEL: National -- Pays: FRANCE - LTE(8h): 4.2 mg/m3, 1 ppm - STE: 12.6 mg/m3, 3 ppm -
Remarques: remarque: risque de pénétration percutanée- TMP N° 49.49 bis/ FT N° 115 / source 20
 - Type OEL: UE - LTE(8h): 8.4 mg/m3, 2 ppm - STE: 12.6 mg/m3, 3 ppm - Remarques: Source 24 :
Directive 2009/161/UE

Butylglycol  
REACH- Numéro d'enregistrement en accord avec l'article 20(3): 01-2119475108-36-0002,
01-2119475108-36-0003 - CAS: 111-76-2

 - Type OEL: UE - LTE(8h): 98 mg/m3, 20 ppm - STE: 246 mg/m3, 50 ppm - Comportement:
Contraignant
 - Type OEL: National -- Pays: FRANCE - LTE: 49 mg/m3, 10 ppm - STE: 246 mg/m3, 50 ppm -
Comportement: Contraignant

 
Valeurs limites d'exposition DNEL

2-butoxyethanol - CAS: 111-76-2
Consommateur: 13.4 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Orale humaine - Fréquence: Court terme,
effets systémiques
Consommateur: 3.2 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Orale humaine - Fréquence: Long terme,
effets systémiques
Consommateur: 44.5 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Court
terme, effets systémiques
Travailleur professionnel: 89 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence:
Court terme, effets systémiques
Consommateur: 38 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Long terme,
effets systémiques
Travailleur professionnel: 75 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence:
Long terme, effets systémiques
Consommateur: 123 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court terme, effets
locaux
Travailleur professionnel: 246 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court
terme, effets locaux
Consommateur: 426 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court terme, effets
systémiques
Travailleur professionnel: 663 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court
terme, effets systémiques
Consommateur: 49 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long terme, effets
systémiques
Travailleur professionnel: 98 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long
terme, effets systémiques

Triéthylamine - CAS: 121-44-8
Travailleur professionnel: 8.4 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court
terme, effets systémiques - Remarques: source 100

Butylglycol  
REACH- Numéro d'enregistrement en accord avec l'article 20(3): 01-2119475108-36-0002,
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01-2119475108-36-0003 - CAS: 111-76-2
Travailleur professionnel: 75 mg/kg - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Long terme,
effets systémiques
Travailleur professionnel: 98 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long
terme, effets systémiques
Travailleur professionnel: 20 ppm - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long terme,
effets systémiques
Consommateur: 38 mg/kg - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Long terme, effets
systémiques
Consommateur: 3.2 mg/kg - Exposition: Orale humaine - Fréquence: Long terme, effets
systémiques
Consommateur: 49 mg/kg - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long terme, effets
systémiques
Consommateur: 123 mg/kg - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court terme, effets
locaux
Travailleur professionnel: 89 mg/kg - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Court terme,
effets systémiques
Travailleur professionnel: 663 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court
terme, effets systémiques
Travailleur professionnel: 246 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court
terme, effets locaux
Consommateur: 13.4 mg/m3 - Exposition: Orale humaine - Fréquence: Court terme, effets
systémiques
Consommateur: 44.5 mg/m3 - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Court terme, effets
systémiques
Consommateur: 426 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court terme, effets
systémiques

Ammoniac....%- - CAS: 1336-21-6
Travailleur professionnel: 6.8 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Orale humaine - Fréquence: Court
terme, effets systémiques
Consommateur: 6.8 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Court terme,
effets systémiques
Consommateur: 6.8 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Long terme,
effets systémiques
Travailleur professionnel: 68 mg/kg - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Court terme,
effets systémiques - Remarques: 6.8-68 mg/kg
Consommateur: 68 mg/kg - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Court terme, effets
systémiques
Travailleur professionnel: 68 mg/kg - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Long terme,
effets systémiques
Consommateur: 68 mg/kg - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Long terme, effets
systémiques
Travailleur professionnel: 36 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court
terme, effets locaux - Remarques: 28-36 mg/m3
Consommateur: 7.2 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court terme, effets
locaux
Travailleur professionnel: 23.8 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court
terme, effets locaux
Travailleur professionnel: 14 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court
terme, effets locaux
Consommateur: 2.8 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long terme, effets
systémiques
Travailleur professionnel: 47.6 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long
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terme, effets systémiques - Remarques: 14-47.6 mg/m3
Consommateur: 23.8 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long terme,
effets systémiques
Travailleur professionnel: 47.6 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court
terme, effets systémiques - Remarques: 36-74.6mg/m3

 
Valeurs limites d'exposition PNEC

2-butoxyethanol - CAS: 111-76-2
Cible: Eau douce - valeur: 8.8 mg/l
Cible: Sédiments d'eau douce - valeur: 34.6 mg/kg
Cible: Rejets intermittents - valeur: 9.1 mg/l
Cible: Eau marine - valeur: 0.88 mg/l
Cible: Sédiments d'eau marine - valeur: 3.46 mg/kg
Cible: Terrain (agricole) - valeur: 3.13 mg/kg soil dw

Triéthylamine - CAS: 121-44-8
Cible: Eau douce - valeur: 0.064 mg/l - Remarques: source 100
Cible: Eau marine - valeur: 0.0064 mg/l - Remarques: source 100
Cible: Sédiments d'eau douce - valeur: 0.1992 mg/kg - Remarques: source 100
Cible: Terrain (agricole) - valeur: 2.361 mg/kg - Remarques: source 100
Cible: Micro-organismes dans les traitements des eaux usées - valeur: 100 mg/l -
Remarques: source 100
Cible: Rejets intermittents - valeur: 0.064 mg/l - Remarques: source 100

Butylglycol  
REACH- Numéro d'enregistrement en accord avec l'article 20(3): 01-2119475108-36-0002,
01-2119475108-36-0003 - CAS: 111-76-2

Cible: Eau douce - valeur: 8.8 mg/l
Cible: Eau marine - valeur: 0.88 mg/l
Cible: Sédiments d'eau douce - valeur: 8.14 mg/l
Cible: Terrain (agricole) - valeur: 2.8 mg/kg
Cible: Station de traitements des eaux usées - valeur: 463 mg/l

Ammoniac....%- - CAS: 1336-21-6
Cible: Terrain (agricole) - valeur: 32.3 mg/kg
Cible: Station de traitements des eaux usées - valeur: 8.58 mg/l
Cible: Eau marine - valeur: 0.0165 mg/l - Remarques: 0.0011-0.0165 mg/l
Cible: Sédiments d'eau douce - valeur: 0.165 mg/kg
Cible: Eau douce - valeur: 0.0165 mg/l - Remarques: 0.0011-0.0165 mg/l
Cible: Rejets intermittents - valeur: 0.28 mg/l - Remarques: 0.089-0.28 mg/l

 
8.2. Contrôles de l'exposition
 
Protection des yeux:

Lunettes de protection non obligatoire pour l'application du produit sur tranche.
Protection de la peau:

Vêtement de protection
Protection des mains:

D'après le rapport d'étude demandé par Louis vuitton sur l'évaluation du risque lié à l'utilisation de la
Teinture Apogée Upgrade 182 mené par RCMA - rapport du 4 decembre 2014 - , les mesures
preventives concernant la protection des mains sont les suivantes: 
- Port de gant non obligatoire lors de l'application de la teinture sur tranche. Si les doigts rentrent en
contact avec le produit, il est recommandé de s'essuyer les mains avec un chiffon sec (l'eau
favorisant la pénétration cutanée des ethers de glycol) 
- Le port de gant en néoprène ou en butyl est fortement recommandé pour le nettoyage des pièces
de la machine 
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Le rapport permettant d'aboutir à ces conclusion est basé sur le calcul theorique et l'etude d'un cas
pratique (Atelier de maroquinerie Somarest à Cisnadie (Roumanie)

Protection respiratoire:
Aucune obligation sur le port d'un masque de protection lors de l'application du produit sur la
tranche.

Risques thermiques :
Aucun

Contrôles de l'exposition environnementale :
Aucun

Contrôles techniques appropriés
Aucun
 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
 
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
 
 

Propriétés valeur Méthode : Remarques

Aspect et couleur: liquide Gris/
Noir

-- --

Odeur: caracteristique -- --

Seuil d’odeur : N.D. -- --

pH: N.D. -- --

Point de fusion/
congélation:

N.D. -- --

Point d’ébullition initial et 
intervalle d’ébullition:

N.D. -- --

Point éclair: N.D. -- --

Vitesse d’évaporation : N.D. -- --

Inflammation solides/gaz: N.D. -- --

Limite supérieure/
inférieure d’inflammabilité 
ou d’explosion :

N.D. -- --

Pression de vapeur: N.D. -- --

Densité des vapeurs: N.D. -- --

Densité relative: N.D. -- --

Hydrosolubilité: N.D. -- --

Solubilité dans l’huile : N.D. -- --
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Coefficient de partage (n-
octanol/eau):

N.D. -- --

Température d’auto-
allumage :

N.D. -- --

Température de 
décomposition:

N.D. -- --

Viscosité: approx. 1250 
cps

-- --

Propriétés explosives: N.D. -- --

Propriétés comburantes: N.D. -- --

 
9.2. Autres informations
 

Propriétés valeur Méthode : Remarques

Miscibilité: miscible -- --

Liposolubilité: N.A. -- --

Conductibilité: N.A. -- --

Propriétés 
caractéristiques des 
groupes de substances

N.A. -- --

 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
 
10.1. Réactivité
 

Non connu
 
10.2. Stabilité chimique
 

Le produit est stable dans des conditions normales d'utilisation
 
10.3. Possibilité de réactions dangereuses
 

Non connu
 
10.4. Conditions à éviter
 

Acides forts, oxydants et bases fortes
 
10.5. Matières incompatibles
 

Non connu

Page n. 11 de 19  



Fiche de Données de Sécurité
.C24202 Teinture Opéra Réglisse

 
10.6. Produits de décomposition dangereux
 

Pas de produits de décomposition dangereux connu, si le produit est manipulé et stocké
correctement.
 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
 
11.1. Informations sur les effets toxicologiques
 
Informations toxicologiques concernant le mélange :

N.D.
 
Informations toxicologiques concernant les substances principales présentes dans le mélange :

2-butoxyethanol - CAS: 111-76-2
a) toxicité aiguë:

Test: LD50 - Voie: Orale - Espèces: Rat 1480 mg/kg
Test: LD50 - Voie: Peau - Espèces: Rat 400 mg/kg - Durée: 24 h
Test: LC50 - Voie: Inhalation - Espèces: Rat < 2.4 mg/l - Durée: 4h - Remarques: 2.21-2.4
mg/l

(2-methoxymethylethoxy)propanol - CAS: 34590-94-8
a) toxicité aiguë:

Test: LD50 - Voie: Orale - Espèces: Rat > 4.0 mg/kg - Source: Substance d'essai: se réfère à
la substance
Test: LC50 - Voie: Inhalation - Espèces: Rat Oui - Remarques: le produit pulvérulent peut être
irritant pour les voies respiratoires
Test: LD50 - Voie: Peau - Espèces: Lapin = 9.5 mg/kg - Source: Substance d'essai : se réfère
à la substance pure

b) corrosion cutanée/irritation cutanée:
Test: Irritant pour la peau : Oui - Remarques: le contact prolongé avec la peau peut
dégraisser la peau+provoquer une dermatose

c) lésions oculaires graves/irritation oculaire:
Test: Irritant pour les yeux : Oui - Remarques: le contact avec les yeux peut provoquer une
irritation

d) sensibilisation respiratoire ou cutanée:
Test: sensibilisant : Non

Alcohols, C12-14, ethoxylated - CAS: 68439-50-9
a) toxicité aiguë:

Test: LD50 - Voie: Orale - Espèces: Rat < 2000 mg/kg - Source: 100 - supllier - Remarques:
Toxicité orale : 500-2000 mg/kg

1-methoxy-2-propanol - CAS: 107-98-2
a) toxicité aiguë:

Test: LD50 - Voie: Peau - Espèces: Lapin > 10000 mg/kg
Test: LC50 - Voie: Inhalation de vapeurs - Espèces: Rat > 40 mg/l - Durée: 4h

d) sensibilisation respiratoire ou cutanée:
Test: sensibilisant : Non - Remarques: ether methylique de monopropylèneglycol : non
sensibilisant

e) mutagénicité sur les cellules germinales:
Test: Mutagenèse : Négatif - Remarques: Test: OCDE 471 Essai de mutation réverse sur des
bactéries - expèrience: In vitro - sujet: bactérie

h) toxicité spécifique pour certains organes cibles — exposition unique:
Test: STOT Positif - Remarques: voie d'expposition: non applicable - catégorie: 3 - organes
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cibles: effet narcotique
Triéthylamine - CAS: 121-44-8
a) toxicité aiguë:

Test: LD50 - Voie: Orale - Espèces: Rat = 730 mg/kg - Source: 100 - supplier/own data/
literatur
Test: LD50 - Voie: Peau - Espèces: Lapin = 580 mg/kg - Source: 100 - supplier/own data/
literatur
Test: LC50 - Voie: Inhalation - Espèces: Rat = 7.1 mg/l - Durée: 4h - Source: 100 -
supplier/own data/ literatur

h) toxicité spécifique pour certains organes cibles — exposition unique:
Test: Irritant pour les voies respiratoires : Positif - Source: 100 - supplier/own data/ literatur

Butylglycol  
REACH- Numéro d'enregistrement en accord avec l'article 20(3): 01-2119475108-36-0002,
01-2119475108-36-0003 - CAS: 111-76-2
a) toxicité aiguë:

Test: LD50 - Voie: Orale - Espèces: Rat 1746 mg/kg - Source: Conversion en valeurs
ponctuelles estimées de toxicité aiguë - Remarques: Estimation de la toxicité aiguë :
500mg/kg
Test: LD50 - Voie: Peau - Espèces: Cochon 6411 mg/kg - Source: Conversion en valeurs
ponctuelles estimées de toxicité aiguë - Remarques: Estimation de la toxicité aiguë : 1100
mg/kg

b) corrosion cutanée/irritation cutanée:
Test: Irritant pour la peau : - Voie: Peau - Espèces: Lapin Oui - Source: Méthode : OCDE
ligne directrice 404 - Remarques: Source : Supplier
Test: Irritant pour les yeux : - Voie: Peau - Espèces: Lapin Oui - Source: Méthode : OCDE
ligne directrice 405 - Remarques: Source : Supplier

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one - CAS: 2634-33-5
a) toxicité aiguë:

Test: LD50 - Voie: Orale - Espèces: Rat = 1193 mg/kg
Test: LD50 - Voie: Peau - Espèces: Rat = 4115 mg/kg

5-chloro-2-méthyl-2,3-dihydroisothiazol-3-one and 2-methyl-2,3-dihydroisothiazol-3-one (3:1) - CAS:
55965-84-9
a) toxicité aiguë:

Test: LD50 - Voie: Orale - Espèces: Rat 69 mg/kg
Test: LD50 - Voie: Peau - Espèces: Lapin 141 mg/kg
Test: LC50 - Voie: Inhalation - Espèces: Rat 0.33 mg/l - Durée: 4h

 
 
Si on n'a pas spécifié différemment, les données demandés par le Règlement (UE)2015/830
indiquées ci-dessous sont à considérer N.A.:
 

a) toxicité aiguë;
b) corrosion cutanée/irritation cutanée;
c) lésions oculaires graves/irritation oculaire;
d) sensibilisation respiratoire ou cutanée;
e) mutagénicité sur les cellules germinales;
f) cancérogénicité;
g) toxicité pour la reproduction;
h) toxicité spécifique pour certains organes cibles — exposition unique;
i) toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée;
j) danger par aspiration.
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RUBRIQUE 12: Informations écologiques
 
12.1. Toxicité
 

Utiliser le produit rationnellement en évitant de le disperser dans la nature.
 
2-butoxyethanol - CAS: 111-76-2
a) Toxicité aquatique aiguë:

Point final: EC50 Daphnia < 5000 mg/l - Durée h: 24 - Remarques: Daphnia magna-
1720-5000 mg/l
Point final: EC50 Daphnia = 1815 mg/l - Durée h: 48 - Remarques: Daphnia magna
Point final: LC50 Poissons = 1880 mg/l - Durée h: 48 - Remarques: Leuciscus idus
Point final: LC50 Poissons > 100 mg/l - Durée h: 96 - Remarques: Fish

c) Toxicité pour les bactéries:
Point final: EC50 Bactéries > 700 mg/l - Durée h: 16 - Remarques: Pseudomonas putida

e) Toxicité pour les plantes:
Point final: EC50 Algues > 100 mg/kg - Remarques: Desmodesmus subspicatus

(2-methoxymethylethoxy)propanol - CAS: 34590-94-8
a) Toxicité aquatique aiguë:

Point final: LC50 Poissons = 10.0 mg/l - Durée h: 96 - Remarques: pimephales promelas
Point final: LC50 Daphnia = 1.919 mg/l - Durée h: 48
Point final: EC50 Daphnia 1.0 mg/l - Durée h: 72 - Remarques: selenastrum capricornutum

b) Toxicité aquatique chronique:
Point final: NOEL Daphnia 0.5 mg/l - Remarques: 22 jrs

c) Toxicité pour les bactéries:
Point final: EC10 Bactéries 4.168 mg/l - Remarques: pseudomonas putida

Triéthylamine - CAS: 121-44-8
a) Toxicité aquatique aiguë:

Point final: LC50 Poissons = 36 mg/l - Durée h: 96 - Remarques: oncorhynchus mykiss (truite
arc en ciel) / source 100-supllier
Point final: LC50 Daphnia = 17 mg/l - Durée h: 48 - Remarques: Ceriodaphnia spec / source
100-supllier

b) Toxicité aquatique chronique:
Point final: NOEL Poissons = 3.2 mg/l - Remarques: 60 d - oncorhynchus mykiss (truite arc
en ciel) / source 100-supllier
Point final: NOEL Daphnia = 7.1 mg/l - Remarques: 7d - Ceriodaphnia spec / source
100-supllier

c) Toxicité pour les bactéries:
Point final: EC50 Bactéries = 95 mg/l - Durée h: 17 - Remarques: DIN 38412/ partie
8-Aérobie-Source : 100 Supplier

Butylglycol  
REACH- Numéro d'enregistrement en accord avec l'article 20(3): 01-2119475108-36-0002,
01-2119475108-36-0003 - CAS: 111-76-2
a) Toxicité aquatique aiguë:

Point final: LC50 Poissons 1474 mg/l - Durée h: 96 - Remarques: Source : Supplier (Truite
arc-en-ciel)
Point final: EC50 Daphnia 1550 mg/l - Durée h: 48 - Remarques: Source : Supplier (Grande
daphnie)

e) Toxicité pour les plantes:
Point final: CI50 Algues 911 mg/l - Durée h: 72 - Remarques: Source : Supplier
(Pseudokirchneriella subcapitata)

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one - CAS: 2634-33-5
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a) Toxicité aquatique aiguë:
Point final: LC50 Poissons 2.18 mg/l - Durée h: 96 - Remarques: source: 100-supplier
Point final: EC50 Daphnia 2.94 mg/l - Durée h: 48 - Remarques: source: 100-supplier

e) Toxicité pour les plantes:
Point final: EC50R Algues 0.11 mg/l - Durée h: 72 - Remarques: source: 100-supplier

 
12.2. Persistance et dégradabilité
 

Biodégradabilité:
N.D.
 
 

12.3. Potentiel de bioaccumulation
 

N.D.
 
12.4. Mobilité dans le sol
 

N.D.
 
12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
 

Substances vPvB: Aucuns - Substances PBT: Aucuns
 
12.6. Autres effets néfastes
 

Aucun
 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination
 
13.1. Méthodes de traitement des déchets
 

Récupérer si possible. Opérer en respectant les dispositions locales et nationales en vigueur.
Emballage: Considérer les prescriptions légales concernant la réutilisation ou l'élimination des
matériaux d'emballage utilisés.
 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
 
14.1. Numéro ONU
 

Produit non dangereux au sens des réglementations de transport.
 
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
 

Non applicable
 
14.3. Classe(s) de danger pour le transport 
 

Non applicable
 
14.4. Groupe d'emballage
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Non applicable
 
14.5. Dangers pour l'environnement
 

Non applicable
 
14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur
 

Non applicable
 
14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC
 

Aucun transport en vrac conformément au recueil IBC

 
RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

 
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de
sécurité, de santé et d'environnement
 

Dir. 98/24/CE (Risques dérivant d’agents chimiques pendant le travail)
Dir. 2000/39/CE (Limites d'exposition professionnelle)
Règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH)
Règlement (CE) n° 1272/2008 (CLP)
Règlement (CE) n° 790/2009 (ATP 1 CLP) et (EU) n° 758/2013
Règlement (UE) 2015/830
Règlement (EU) n° 286/2011 (ATP 2 CLP)
Réglement (EU) n° 618/2012 (ATP 3 CLP)
Règlement (EU) n° 487/2013 (ATP 4 CLP)
Règlement (EU) n° 944/2013 (ATP 5 CLP)

 
 
Réglementations/législations spécifique à la France

Maladie Professionnelles : Code de la sécurité Sociale: Articles L 461-1 à 461-8
- Tableau N°84 : affections dues aux solvants organiques liquides à usage professionnel (indiqués
dans le tableau )
Installations Classées : Article L 511-1 et suiv. du Code de l'environnement (loi N°76-663 du
19/07/1976 - décret du 21/09/77 modifié) - Nomenclature des installations classées et arrêtés types
(considérer les quantités-seuils)
- Rubriques N°1430/1433/1434 : liquides inflammables (définition, mélange ou emploi, remplissage,
distribution)

 
Directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux
émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) 
Teneur en COV (% en poids):

 +/- 11%
 
Restrictions liées au produit ou aux substances contenues conformément à l’Annexe XVII de la
Réglementation (CE) 1907/2006 (REACH) et ses modifications successives:

Restrictions liées au produit:
Restriction 3
Restriction 40
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Restrictions liées aux substances contenues:
Aucune restriction.

 
Se référer aux normes suivantes lorsqu'elles sont applicables:

Directive 2003/105/CEE ('Activités liées aux risques d'accidents graves') et amendements
successifs.
Règlement (CE) no 648/2004 (détergents).
 

 
 
États-Unis - Réglementations spécifiques des états:

California Proposition 65
Composants énumérés dans California Proposition 65:
(Les informations concernent uniquement les substances déclarées en section 3)
Aucuns.

 
Dispositions relatives aux directives 82/501/EC(Seveso), 96/82/EC(Seveso II): 

N.D.
15.2. Évaluation de la sécurité chimique

L'évaluation de la sécurité chimique (CSA) n'est pas encore disponible pour la substance ou pour
les composants de la préparation décrits pour ce produit.
 

RUBRIQUE 16: Autres informations
 

 
Texte des phrases cités à la section 3:

H302 Nocif en cas d'ingestion.
H312 Nocif par contact cutané.
H332 Nocif par inhalation.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.
H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
H226 Liquide et vapeurs inflammables.
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H225 Liquide et vapeurs très inflammables.
H311 Toxique par contact cutané.
H331 Toxique par inhalation.
H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H301 Toxique en cas d'ingestion.
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Paragraphes modifiés de la révision précédente: 
 
RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise 
RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 
RUBRIQUE 4: Premiers secours 
RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie 
RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle 
RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination 
RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 
RUBRIQUE 16: Autres informations 

 
Ce document a été préparé par une personne compétente qui a été formée de façon appropriée.
Principales sources bibliographiques:

ECDIN - Réseau d'information et Informations chimiques sur l'environnement - Centre de recherche
commun, Commission de la Communauté Européenne
PROPRIÉTÉS DANGEREUSES DES MATÉRIAUX INDUSTRIELS DE SAX - Huitième Edition -
Van Nostrand Reinold
CCNL - Annexe 1
Ajouter toute bibliographie supplémentaire éventuellement consultée

Les informations contenues se basent sur nos connaissances à la date reportée ci-dessus. Elles se
réfèrent uniquement au produit indiqué et ne constituent pas de garantie d'une qualité particulière.
L'utilisateur doit s'assurer de la conformité et du caractère complet de ces informations par rapport à
l'utilisation spécifique qu'il doit en faire.
Cette fiche annule et remplace toute édition précédente.
 
ADR: Accord européen relatif au transport international des marchandises 

dangereuses par route.
CAS: Service des résumés analytiques de chimie (division de la Société 

Chimique Américaine).
CLP: Classification, Etiquetage, Emballage.
DNEL: Niveau dérivé sans effet.
EINECS: Inventaire européen des substances chimiques commerciales 

existantes.
GefStoffVO: Ordonnance sur les substances dangereuses, Allemagne.
GHS: Système général harmonisé de classification et d'étiquetage des 

produits chimiques.
IATA: Association internationale du transport aérien.
IATA-DGR: Réglementation pour le transport des marchandises dangereuses par 

l'"Association internationale du transport aérien" (IATA).
ICAO: Organisation de l'aviation civile internationale.
ICAO-TI: Instructions techniques par l'"Organisation de l'aviation civile 

internationale" (OACI).
IMDG: Code maritime international des marchandises dangereuses.
INCI: Nomenclature internationale des ingrédients cosmétiques.
KSt: Coefficient d'explosion.
LC50: Concentration létale pour 50 pour cent de la population testée.
LD50: Dose létale pour 50 pour cent de la population testée.
LTE: Exposition à long terme.
PNEC: Concentration prévue sans effets.
RID: Réglement concernant le transport international ferroviaire des 

marchandises dangereuses.
STE: Exposition à court terme.
STEL: Limite d'exposition à court terme.
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STOT: Toxicité spécifique pour certains organes cibles.
TLV: Valeur de seuil limite.
TWATLV: Valeur de seuil limite pour une moyenne d'exposition pondérée de 8 

heures pas jour. (Standard ACGIH)
WGK: Classe allemande de danger pour l'eau.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 453/2010)

SECTION 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : KLEEN 100

Code du produit : KL 100

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Se reporter à la fiche technique.

Produit de nettoyage.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : SAFETY-KLEEN France.

Adresse : 65, avenue Jean Mermoz.93126.La Courneuve.France.

Téléphone : +33 (0)1.48.38.71.71.     Fax : +33 (0)1.48.38.71.70.

1.4. Numéro d´appel d´urgence : +33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS / ORFILA   http://www.centres-antipoison.net.

SECTION 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le
local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir
les sections 3 et 8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible
dans les conditions normales d'utilisation.

Conformément aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le
local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir
les sections 3 et 8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible
dans les conditions normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est un produit détergent (voir la section 15).

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Aucun élément d'étiquetage n'est requis pour ce mélange.

2.3. Autres dangers
Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC) publiées par l´Agence Européenne des
Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément l'annexe XIII du règlement
REACH (CE) n° 1907/2006.

SECTION 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges
Aucune substance ne répond aux critères énoncés dans l'annexe II partie A du règlement REACH (CE) n° 1907/2006.

- Made under licence of European Label System® MSDS software from InfoDyne  - http://www.infodyne.fr -



FICHE DE DONNEES DE SECURITE (Règlement (CE) n°1907/2006 - REACH) Date : 24/04/2015    Page 2/6
Version : N°1 (12/11/2014) Révision : N°11 (12/11/2014)
SAFETY-KLEEN France

KLEEN 100 - KL 100

SECTION 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas d'inhalation :
En cas d'inhalation massive, transporter le patient à l'air libre et le garder au chaud et au repos.

Consulter si nécessaire un médecin.

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

Consulter un ophtalmologiste s'il y a persistance d'une irritation.

En cas de contact avec la peau :
Enlever les vêtements contaminés. Laver abondamment avec de l'eau et du savon ou un nettoyant connu. Ne pas utiliser des
solvants ou des  diluants.

Consulter un médecin, si nécessaire.

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

Faire boire 1 à 2 verres d'eau. Ne pas faire vomir. Consulter un médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

Utiliser de l'eau pulvérisée pour refroidir les conteneurs de produits exposés au feu

Non combustible.

5.1. Moyens d´extinction

Moyens d´extinction appropriés
Tous les moyens d'extinction sont admis.

Moyens d´extinction inappropriés
Aucun

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

- dioxyde de soufre (SO2)

5.3. Conseils aux pompiers
En raison de la toxicité des gaz émis lors de la décomposition thermique des produits, les intervenants seront équipés
d'appareils de protection respiratoire autonomes isolants.

SECTION 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les sections 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la section 8).
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6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple : sable, terre, vermiculite, terre
de diatomées dans des fûts en vue de l'élimination des déchets.

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
En cas de souillure du sol, et après récupération du produit en l'épongeant avec un matériau absorbant inerte et non
combustible, laver à grande eau la surface qui a été souillée.

Transférer tous les résidus dans un récipient, pour élimination contrôlée.

6.4. Référence à d´autres sections
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la section 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d´éventuelles incompatibilités
Conserver uniquement dans le récipient d'origine dans un endroit frais et bien ventilé à l'écart des (matières incompatibles).

Ne pas exposer au gel

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

Matériaux de conditionnement appropriés :

- Plastique

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle
Aucune donnée n'est disponible.

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Pictogramme(s) d'obligation du port d'équipements de protection individuelle (EPI) :

Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer
une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Utiliser des protections oculaires conçues contre les projections de liquide.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

Type de gants conseillés :

- Latex naturel
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- Caoutchouc Nitrile (Copolymère butadiène-acrylonitrile (NBR))

- PVC (Polychlorure de vinyle)

- PVA (Alcool polyvinylique)

- Caoutchouc Butyle (Copolymère isobutylène-isoprène)

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

- Protection respiratoire
En cas de formation de brouillard : port d'un masque approprié.

SECTION 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Liquide Fluide.

Couleur : Incolore

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : 10.50  .

Base faible.

Point/intervalle d'ébullition : Non concerné.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : = 1

Hydrosolubilité : Soluble.

Point/intervalle de fusion : Non concerné.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non concerné.

Point/intervalle de décomposition : Non concerné.

% COV : < 0,1 (20°C)

9.2. Autres informations
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la section 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Aucune donnée n'est disponible.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- le gel

10.5. Matières incompatibles
Tenir à l'écart de/des :

- acides

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

- dioxyde de soufre (SO2)
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SECTION 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Aucune donnée n'est disponible.

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

SECTION 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité
La préparation de par ses constituants est supposée de ne pas présenter une toxicité pour les organismes aquatiques.

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Les tensio-actifs contenus dans le produit, sont conformes à la réglementation détergent réf. 648/2004/CE.

Présence de phosphates, éléments nutritifs des algues.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Produit soluble dans l'eau.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de
la directive 2008/98/CE.

L'élimination doit être effectuée en accord avec la législation locale, régionale ou nationale.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans
créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Nettoyage de l'emballage à l'eau.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
11 01 12 liquides aqueux de rinçage autres que ceux visés à la rubrique 11 01 11

SECTION 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .

- Made under licence of European Label System® MSDS software from InfoDyne  - http://www.infodyne.fr -
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SECTION 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la section 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Directive 67/548/CEE et ses adaptations

- Directive 1999/45/CE et ses adaptations

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 618/2012

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
REGLEMENTATION NATIONALE

Protection de l'Environnement : Déchets : Loi n°75-633 du 15/07/75 modifiée, Décret 2005-635 du 30/05/2005, Arreté du
07/07/2005, Décret n°94-609 du 13/07/94, Décret n°97-517 du 15/05/97. Avis relatif à la nomenclature des déchets, Décret
n°2002-540 du 18/04/2002.

REJETS : Loi n°64-1245 du 16/12/64. Arreté du 2/02/98 modifié.

- Etiquetage des détergents (Règlement CE n° 648/2004 et 907/2006) :
- moins de 5% de : phosphates

- moins de 5% de : agents de surface anioniques

- moins de 5% de : agents de surface non ioniques

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de
sécurité sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en section 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Produit destiné exclusivement à un usage industriel.

Conformément aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations.
Aucun élément d'étiquetage n'est requis pour ce mélange.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

- Made under licence of European Label System® MSDS software from InfoDyne  - http://www.infodyne.fr -
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* RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

1.1 Identificateur de produit

Nom du produit: Teinte opéra Bleu C23020

Code du produit: 10644
1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Pas d'autres informations importantes disponibles.
Emploi de la substance / de la préparation Application sur tranches de cuir

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Producteur/fournisseur:
STILZ CHIMIE S.A.
B.P. 7
F-86530 cenon sur Vienne
Tel: +33 (0)5 49 20 08 50
Fax: +33 (0)5 49 21 44 37
mail: stilzchem@wanadoo.fr

Service chargé des renseignements:
Service FDS
E-mail: pgora.stilzchimie@orange.fr
1.4 Numéro d'appel d'urgence:
M.Best Tel.: +33 549 2008 50
(Du lundi au jeudi de 8h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30
 le vendredi de 8h00 à 12h00)

Numéro ORFILA (INRS): + 33 (0)1 45 42 59 59

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1 Classification de la substance ou du mélange
Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008

~ GHS07

Skin Irrit. 2 H315 Provoque une irritation cutanée.

Eye Irrit. 2 H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

2.2 Éléments d'étiquetage
Etiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008 Le produit est classifié et étiqueté selon le règlement CLP.
Pictogrammes de danger

~
GHS07

Mention d'avertissement Attention
Mentions de danger
H315 Provoque une irritation cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
Conseils de prudence
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du

visage.
P264 Se laver soigneusement après manipulation.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs minutes.

Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées.
Continuer à rincer.

P321 Traitement spécifique (voir sur cette étiquette).
P332+P313 En cas d'irritation cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin.

(suite page 2)
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Indications complémentaires:
Contient 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one. Peut produire une réaction allergique.
2.3 Autres dangers
Résultats des évaluations PBT et vPvB
PBT: Non applicable.
vPvB: Non applicable.

* RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2 Caractérisation chimique: Mélanges
Description: Mélange des substances mentionnées à la suite avec des additifs non dangereux.

Composants dangereux:
CAS: 111-76-2
EINECS: 203-905-0

2-butoxyéthanol
~ Acute Tox. 4, H302; Acute Tox. 4, H312; Acute Tox. 4, H332; Skin Irrit. 2, H315; Eye
Irrit. 2, H319

2,5-<10%

CAS: 34590-94-8
EINECS: 252-104-2

(2-méthoxyméthylethoxy)propanol
substance pour laquelle il existe, en vertu des dispositions communautaires, des limites
d’exposition sur le lieu de travail

1-2,5%

CAS: 68439-50-9 Ethoxylate d'alcool C12-C14
~ Skin Corr. 1A, H314; Eye Dam. 1, H318; ~ Acute Tox. 4, H302

1-2,5%

CAS: 107-98-2
EINECS: 203-539-1

1-méthoxy-2-propanol
~ Flam. Liq. 3, H226; ~ STOT SE 3, H336

1-2,5%

CAS: 2634-33-5
EINECS: 220-120-9

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one
~ Flam. Liq. 1, H224; ~ Eye Dam. 1, H318; ~ Aquatic Acute 1, H400; ~ Acute Tox.
4, H302; Skin Irrit. 2, H315; Skin Sens. 1, H317

<0,05%

* Indications complémentaires: Pour le libellé des phrases de risque citées, se référer au chapitre 16.

* RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1 Description des premiers secours
Remarques générales: Enlever immédiatement les vêtements contaminés par le produit.
Après inhalation: En cas d'inconscience, coucher et transporter la personne en position latérale stable.
Après contact avec la peau:
Laver immédiatement à l'eau et au savon et bien rincer.
Laver immédiatement à l'eau.
Après contact avec les yeux:
Rincer les yeux, pendant plusieurs minutes, sous l'eau courante en écartant bien les paupières. Si les troubles persistent,
consulter un médecin.
Après ingestion: Si les troubles persistent, consulter un médecin.
4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés Pas d'autres informations importantes disponibles.
4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1 Moyens d'extinction
Moyens d'extinction: Adapter les mesures d'extinction d'incendie à l'environnement.
5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange Pas d'autres informations importantes disponibles.
5.3 Conseils aux pompiers
Equipement spécial de sécurité: Aucune mesure particulière n'est requise.

* RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence Pas nécessaire.
6.2 Précautions pour la protection de l'environnement:
Diluer avec beaucoup d'eau.
Ne pas rejeter dans les canalisations, dans les eaux de surface et dans les nappes d'eau souterraines.
6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:
Recueillir les liquides à l'aide d'un produit absorbant (sable, kieselguhr, neutralisant d'acide, liant universel, sciure).

(suite page 3)
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6.4 Référence à d'autres rubriques
Afin d'obtenir des informations pour une manipulation sûre, consulter le chapitre 7.
Afin d'obtenir des informations sur les équipements de protection personnels, consulter le chapitre 8.
Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, consulter le chapitre 13.

* RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Aucune mesure particulière n'est nécessaire en cas de bonne utilisation.

Manipulation: Porter des gants appropriés.
Préventions des incendies et des explosions:
Eviter l'accumulation de charges électrostatiques. En cas d'incendie, refroidir à l'eau le produit exposé au danger.

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Stockage:
Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage: Stocker dans un endroit sec.
Indications concernant le stockage commun: Pas nécessaire.
Autres indications sur les conditions de stockage: Tenir les emballages hermétiquement fermés.
7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) Pas d'autres informations importantes disponibles.

* RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

Indications complémentaires pour l'agencement des installations techniques: Sans autre indication, voir point 7.

8.1 Paramètres de contrôle

Composants présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de travail:

111-76-2 2-butoxyéthanol

VME Valeur momentanée: 246 mg/m³, 50 ppm
Valeur à long terme: 49 mg/m³, 10 ppm
Risque de pénétration percutanée

34590-94-8 (2-méthoxyméthylethoxy)propanol

VME Valeur à long terme: 308 mg/m³, 50 ppm
risque de pénétration percutanée

107-98-2 1-méthoxy-2-propanol

VME Valeur momentanée: 375 mg/m³, 100 ppm
Valeur à long terme: 188 mg/m³, 50 ppm
risque de pénétration percutanée

Remarques supplémentaires: Le présent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son élaboration.

8.2 Contrôles de l'exposition
Equipement de protection individuel:
Mesures générales de protection et d'hygiène:
Tenir à l'écart des produits alimentaires, des boissons et de la nourriture pour animaux.
Retirer immédiatement les vêtements souillés ou humectés.
Se laver les mains avant les pauses et en fin de travail.
Eviter tout contact avec les yeux et avec la peau.
Protection respiratoire: En cas de pulvérisation, protection avec un masque conseillée.
Protection des mains:

S Gants de protection.

Le matériau des gants doit être imperméable et résistant à la préparation.
À cause du manque de tests, aucune recommandation pour un matériau de gants pour la préparation de produits
chimiques ne peut être donnée.
Choix du matériau des gants en fonction des temps de pénétration, du taux de perméabilité et de la dégradation.

(suite page 4)
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Matériau des gants
Le choix de gants appropriés dépend non seulement du matériau, mais aussi d'autres critères de qualité qui peuvent varier
d'un fabricant à l'autre. Puisque le produit représente une préparation composée de plusieurs substances, la résistance des
matériaux des gants ne peut pas être calculée à l'avance et doit, alors, être contrôlée avant l'utilisation.
Temps de pénétration du matériau des gants
Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants de protection et à respecter.
Protection des yeux:

R Lunettes de protection hermétiques.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
Indications générales.
Aspect:

Forme: Liquide
Couleur: Selon désignation commerciale du produit.

Odeur: Spécifique au produit
Seuil olfactif: Non déterminé.

valeur du pH: Non déterminé.

Changement d'état
Point de fusion: Non déterminé.
Point d'ébullition: 100 °C

Point d'éclair: > 55 °C

Inflammabilité (solide, gazeux): Non applicable.

Température d'inflammation: 240 °C

Température de décomposition: Non déterminé.

Auto-inflammation: Non applicable.

Danger d'explosion: Non applicable.

Limites d'explosion:
Inférieure: Non déterminé.
Supérieure: Non déterminé.

Pression de vapeur: Non déterminé.

Densité:
Densité relative. Non déterminé.
Densité de vapeur. Non déterminé.
Vitesse d'évaporation. Non déterminé.

Solubilité dans/miscibilité avec
l'eau: Entièrement miscible

Coefficient de partage (n-octanol/eau): Non déterminé.

Viscosité:
Dynamique: Non déterminé.

Teneur en solvants:
Solvants organiques: 11,7 %
Eau: 8,7 %

Teneur en substances solides: 64,7 %

(suite page 5)
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9.2 Autres informations Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1 Réactivité Pas d'autres informations importantes disponibles.
10.2 Stabilité chimique
Décomposition thermique/conditions à éviter: Pas de décomposition en cas d'usage conforme.
10.3 Possibilité de réactions dangereuses Aucune réaction dangereuse connue.
10.4 Conditions à éviter Pas d'autres informations importantes disponibles.
10.5 Matières incompatibles: Pas d'autres informations importantes disponibles.
10.6 Produits de décomposition dangereux: Pas de produits de décomposition dangereux connus.

* RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Effet primaire d'irritation:
Corrosion cutanée/irritation cutanée
Provoque une irritation cutanée.
Lésions oculaires graves/irritation oculaire
Provoque une sévère irritation des yeux.
Sensibilisation respiratoire ou cutanée
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Effets CMR (cancérogène, mutagène et toxique pour la reproduction)
Mutagénicité sur les cellules germinales
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Cancérogénicité Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Toxicité pour la reproduction Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Danger par aspiration Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1 Toxicité
Toxicité aquatique: Pas d'autres informations importantes disponibles.
12.2 Persistance et dégradabilité Pas d'autres informations importantes disponibles.
12.3 Potentiel de bioaccumulation Pas d'autres informations importantes disponibles.
12.4 Mobilité dans le sol Pas d'autres informations importantes disponibles.
Autres indications écologiques:
Indications générales:
Catégorie de pollution des eaux 1 (D) (Classification propre): peu polluant
Ne pas laisser le produit, non dilué ou en grande quantité, pénétrer la nappe phréatique, les eaux ou les canalisations.
12.5 Résultats des évaluations PBT et VPVB
PBT: Non applicable.
vPvB: Non applicable.
12.6 Autres effets néfastes Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1 Méthodes de traitement des déchets
Recommandation: Ne doit pas être évacué avec les ordures ménagères. Ne pas laisser pénétrer dans les égouts.

Emballages non nettoyés:
Recommandation: Evacuation conformément aux prescriptions légales.
Produit de nettoyage recommandé: Eau, éventuellement avec des produits de nettoyage.

(suite page 6)
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* RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.1 Numéro ONU Néant

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU Néant

14.3 Classe(s) de danger pour le transport Néant

14.4 Groupe d'emballage Néant

14.5 Dangers pour l'environnement:
Marine Pollutant: Non

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur Non applicable.

14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe II de la
convention Marpol et au recueil IBC Non applicable.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d'environnement

Directive 2012/18/UE
Substances dangereuses désignées - ANNEXE I Aucun des composants n’est compris.

Prescriptions nationales:

Directives techniques air:

Classe Part en %

Wasser 5-<10
NK 10-<25

Classe de pollution des eaux: Classe de pollution des eaux 1 (Classification propre): peu polluant.
15.2 Évaluation de la sécurité chimique: Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée.

RUBRIQUE 16: Autres informations
Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une garantie quant aux
propriétés du produit et ne donnent pas lieu à un rapport juridique contractuel.

Phrases importantes
H224 Liquide et vapeurs extrêmement inflammables.
H226 Liquide et vapeurs inflammables.
H302 Nocif en cas d'ingestion.
H312 Nocif par contact cutané.
H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H332 Nocif par inhalation.
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

Service établissant la fiche technique:
Service FDS
E-mail: pgora.stilzchimie@wanadoo.fr
Contact: G.Best Tel.: +33(0)5 49 20 08 50
Acronymes et abréviations:
GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances
ELINCS: European List of Notified Chemical Substances
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society)
PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic
vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative

(suite page 7)



Page : 7/7

Fiche de données de sécurité
selon 1907/2006/CE, Article 31

Date d'impression : 25.05.2016 Révision: 25.05.2016Numéro de version 3

Nom du produit: Teinte opéra Bleu C23020

(suite de la page 6)

42.0

Flam. Liq. 1: Flammable liquids, Hazard Category 1
Flam. Liq. 3: Flammable liquids, Hazard Category 3
Acute Tox. 4: Acute toxicity, Hazard Category 4
Skin Corr. 1A: Skin corrosion/irritation, Hazard Category 1A
Skin Irrit. 2: Skin corrosion/irritation, Hazard Category 2
Eye Dam. 1: Serious eye damage/eye irritation, Hazard Category 1
Eye Irrit. 2: Serious eye damage/eye irritation, Hazard Category 2
Skin Sens. 1: Sensitisation - Skin, Hazard Category 1
STOT SE 3: Specific target organ toxicity - Single exposure, Hazard Category 3
Aquatic Acute 1: Hazardous to the aquatic environment - AcuteHazard, Category 1

* Données modifiées par rapport à la version précédente   
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
(Règlement REACH (CE) n° 1907/2006 - n° 453/2010)

SECTION 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/L´ENTREPRISE

1.1. Identificateur de produit
Nom du produit : KLEEN 100

Code du produit : KL 100

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Se reporter à la fiche technique.

Produit de nettoyage.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Raison Sociale : SAFETY-KLEEN France.

Adresse : 65, avenue Jean Mermoz.93126.La Courneuve.France.

Téléphone : +33 (0)1.48.38.71.71.     Fax : +33 (0)1.48.38.71.70.

1.4. Numéro d´appel d´urgence : +33 (0)1 45 42 59 59.
Société/Organisme : INRS / ORFILA   http://www.centres-antipoison.net.

SECTION 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le
local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir
les sections 3 et 8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible
dans les conditions normales d'utilisation.

Conformément aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations.
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le
local.

Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé hormis d'éventuelles valeurs limites d'exposition professionnelle (voir
les sections 3 et 8).

Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible
dans les conditions normales d'utilisation.

2.2. Éléments d´étiquetage
Le mélange est un produit détergent (voir la section 15).

Conformément au règlement (CE) n° 1272/2008 et ses adaptations.
Aucun élément d'étiquetage n'est requis pour ce mélange.

2.3. Autres dangers
Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC) publiées par l´Agence Européenne des
Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table

Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges PBT ou vPvB, conformément l'annexe XIII du règlement
REACH (CE) n° 1907/2006.

SECTION 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélanges
Aucune substance ne répond aux critères énoncés dans l'annexe II partie A du règlement REACH (CE) n° 1907/2006.
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SECTION 4 : PREMIERS SECOURS
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

4.1. Description des premiers secours

En cas d'inhalation :
En cas d'inhalation massive, transporter le patient à l'air libre et le garder au chaud et au repos.

Consulter si nécessaire un médecin.

En cas de contact avec les yeux :
Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées.

Consulter un ophtalmologiste s'il y a persistance d'une irritation.

En cas de contact avec la peau :
Enlever les vêtements contaminés. Laver abondamment avec de l'eau et du savon ou un nettoyant connu. Ne pas utiliser des
solvants ou des  diluants.

Consulter un médecin, si nécessaire.

En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.

Faire boire 1 à 2 verres d'eau. Ne pas faire vomir. Consulter un médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE
Non inflammable.

Utiliser de l'eau pulvérisée pour refroidir les conteneurs de produits exposés au feu

Non combustible.

5.1. Moyens d´extinction

Moyens d´extinction appropriés
Tous les moyens d'extinction sont admis.

Moyens d´extinction inappropriés
Aucun

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des
risques pour la santé.

Ne pas respirer les fumées.

En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

- dioxyde de soufre (SO2)

5.3. Conseils aux pompiers
En raison de la toxicité des gaz émis lors de la décomposition thermique des produits, les intervenants seront équipés
d'appareils de protection respiratoire autonomes isolants.

SECTION 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les sections 7 et 8.

Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la section 8).
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6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple : sable, terre, vermiculite, terre
de diatomées dans des fûts en vue de l'élimination des déchets.

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
En cas de souillure du sol, et après récupération du produit en l'épongeant avec un matériau absorbant inerte et non
combustible, laver à grande eau la surface qui a été souillée.

Transférer tous les résidus dans un récipient, pour élimination contrôlée.

6.4. Référence à d´autres sections
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange.

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Se laver les mains après chaque utilisation.

Prévention des incendies :
Interdire l'accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la section 8.

Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.

Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé.

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d´éventuelles incompatibilités
Conserver uniquement dans le récipient d'origine dans un endroit frais et bien ventilé à l'écart des (matières incompatibles).

Ne pas exposer au gel

Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.

Matériaux de conditionnement appropriés :

- Plastique

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle
Aucune donnée n'est disponible.

8.2. Contrôles de l´exposition

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Pictogramme(s) d'obligation du port d'équipements de protection individuelle (EPI) :

Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus.

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail.

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Assurer
une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

- Protection des yeux / du visage
Eviter le contact avec les yeux.

Utiliser des protections oculaires conçues contre les projections de liquide.

- Protection des mains
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau.

Type de gants conseillés :

- Latex naturel
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- Caoutchouc Nitrile (Copolymère butadiène-acrylonitrile (NBR))

- PVC (Polychlorure de vinyle)

- PVA (Alcool polyvinylique)

- Caoutchouc Butyle (Copolymère isobutylène-isoprène)

- Protection du corps
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé.

- Protection respiratoire
En cas de formation de brouillard : port d'un masque approprié.

SECTION 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Informations générales
Etat Physique : Liquide Fluide.

Couleur : Incolore

Informations importantes relatives à la santé, à la sécurité et à l'environnement
pH : 10.50  .

Base faible.

Point/intervalle d'ébullition : Non concerné.

Intervalle de point d'éclair : Non concerné.

Pression de vapeur (50°C) : Non concerné.

Densité : = 1

Hydrosolubilité : Soluble.

Point/intervalle de fusion : Non concerné.

Point/intervalle d'auto-inflammation : Non concerné.

Point/intervalle de décomposition : Non concerné.

% COV : < 0,1 (20°C)

9.2. Autres informations
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité
Aucune donnée n'est disponible.

10.2. Stabilité chimique
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la section 7.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Aucune donnée n'est disponible.

10.4. Conditions à éviter
Eviter :

- le gel

10.5. Matières incompatibles
Tenir à l'écart de/des :

- acides

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique peut dégager/former :

- monoxyde de carbone (CO)

- dioxyde de carbone (CO2)

- dioxyde de soufre (SO2)
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SECTION 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Aucune donnée n'est disponible.

11.1.1. Substances
Aucune information toxicologique n'est disponible sur les substances.

11.1.2. Mélange
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange.

SECTION 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité
La préparation de par ses constituants est supposée de ne pas présenter une toxicité pour les organismes aquatiques.

12.1.2. Mélanges
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange.

12.2. Persistance et dégradabilité
Les tensio-actifs contenus dans le produit, sont conformes à la réglementation détergent réf. 648/2004/CE.

Présence de phosphates, éléments nutritifs des algues.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Aucune donnée disponible.

12.4. Mobilité dans le sol
Produit soluble dans l'eau.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Aucune donnée n'est disponible.

12.6. Autres effets néfastes
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de
la directive 2008/98/CE.

L'élimination doit être effectuée en accord avec la législation locale, régionale ou nationale.

13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.

Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans
créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.

Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient.

Remettre à un éliminateur agréé.

Nettoyage de l'emballage à l'eau.

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2006/12/CEE, Directive 94/31/CEE relative aux déchets dangereux) :
11 01 12 liquides aqueux de rinçage autres que ceux visés à la rubrique 11 01 11

SECTION 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT
Exempté du classement et de l'étiquetage  Transport .
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SECTION 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d´environnement

- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la section 2 :
Les réglementations suivantes ont été prises en compte :

- Directive 67/548/CEE et ses adaptations

- Directive 1999/45/CE et ses adaptations

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 618/2012

- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013

- Informations relatives à l'emballage :
Aucune donnée n'est disponible.

- Dispositions particulières :
REGLEMENTATION NATIONALE

Protection de l'Environnement : Déchets : Loi n°75-633 du 15/07/75 modifiée, Décret 2005-635 du 30/05/2005, Arreté du
07/07/2005, Décret n°94-609 du 13/07/94, Décret n°97-517 du 15/05/97. Avis relatif à la nomenclature des déchets, Décret
n°2002-540 du 18/04/2002.

REJETS : Loi n°64-1245 du 16/12/64. Arreté du 2/02/98 modifié.

- Etiquetage des détergents (Règlement CE n° 648/2004 et 907/2006) :
- moins de 5% de : phosphates

- moins de 5% de : agents de surface anioniques

- moins de 5% de : agents de surface non ioniques

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 16 : AUTRES INFORMATIONS
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de
sécurité sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires.

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en section 1 sans avoir obtenu au préalable des
instructions de manipulation écrites.

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des
lois et réglementations locales.

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci.

Produit destiné exclusivement à un usage industriel.

Conformément aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations.
Aucun élément d'étiquetage n'est requis pour ce mélange.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.

IMDG : International Maritime Dangerous Goods.

IATA : International Air Transport Association.

OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.

RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.

WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).

- Made under licence of European Label System® MSDS software from InfoDyne  - http://www.infodyne.fr -



Quick-FDS [17673-43739-07986-019316] - 2016-05-20 - 12:09:00 

AQUAGRIP 620 F

+ 33 (0) 1 45 42 59 59

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ

Nom du produit

AQUAGRIP 620 F

Numéro d’appel d’urgence 
ORFILA

:

BOSTIK SA
253 Avenue du Président Wilson
93211 La Plaine Saint Denis
FRANCE

Fournisseur :

Utilisation de la substance/du 
mélange

: Adhésif.

Identification de la substance ou du mélange

Liquide.Type de produit :

Adresse email de la 
personne responsable pour 
cette FDS

sds.box-fr@bostik.com

Code : 30242330 + 30605362 + 30605632

Telephone no. : + 33 (0) 1 55 99 90 00

SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/
l’entreprise

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH), Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010 -
France

Classification Non classé.:

Pour plus de détails sur les conséquences en termes de santé et les symptômes, reportez-vous à la section 11.

Classification selon le Règlement (CE) n° 1272/2008 [CLP/SGH]

Pourcentage du mélange constitué de composants de toxicité inconnue : 48%

Pourcentage du mélange constitué de composants dont la toxicité pour le milieu 
aquatique est inconnue : 100%

Définition du produit : Mélange

Voir section 16 pour le texte intégral des phrases R et mentions H déclarées ci-dessus.

Classification selon la directive 1999/45/CE [DPD]
Le produit n'est pas classé dangereux selon la directive 1999/45/CE et ses amendements.

Composants de toxicité 
inconnue

:

Composants d’écotoxicité 
inconnue

:

Non classé.

2.1 Classification de la substance ou du mélange

2.2 Éléments d’étiquetage
Pictogrammes de danger :
Mention d’avertissement :
Mentions de danger :

Prévention :
Conseils de prudence

Intervention :
Stockage :
Élimination :

Pas de mention d'avertissement.
Aucun effet important ou danger critique connu.

Non applicable.
Non applicable.
Non applicable.
Non applicable.

Éléments d’étiquetage 
supplémentaires

: Contient du (de la) 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one et mélange de 5-chloro-2-méthyl-
2H-isothiazol-3-one [n° CE 247-500-7] et 2-méthyl-2H-isothiazol-3-one [n° CE 
220-239-6] (3:1).  Peut produire une réaction allergique.  Fiche de données de 
sécurité disponible sur demande.

Exigences d‘emballages spéciaux

SECTION 2: Identification des dangers

Date d'édition/Date de 
révision

: 29/01/2015. Page 1 de 10
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SECTION 2: Identification des dangers
Récipients devant être 
pourvus d'une fermeture 
de sécurité pour les 
enfants

Non applicable.

Avertissement tactile de 
danger

Non applicable.

:

:

:Autres dangers qui ne 
donnent pas lieu à une 
classification

Aucun connu.
2.3 Autres dangers

Substance/préparation Mélange:
Nature du produit : Adhésif.

Aucun autre composant présent, sur la base des connaissances actuelles du fournisseur, n'est classé ou ne 
contribue à la classification de la substance, et ne nécessite donc un signalement dans cette section.
Type
[1] Substance classée avec un danger pour la santé ou l'environnement
[2] Substance avec une limite d'exposition au poste de travail
[3] La substance remplit les critères des PTB selon le Règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe XIII
[4] La substance remplit les critères des tPtB selon le Règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe XIII
[5] Substance de degré de préoccupation équivalent

SECTION 3: Composition/informations sur les composants

Contact avec les yeux

Aucune initiative ne doit être prise qui implique un risque individuel ou en l’absence 
de formation appropriée.

Rincez la bouche avec de l'eau.  Consulter un médecin si des symptômes se 
développent.

Laver avec de l'eau et du savon.  En cas d'affections ou de symptômes, évitez 
d'exposer plus longuement.  Consulter un médecin si des symptômes se 
développent.

Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle 
peut confortablement respirer.  Consulter un médecin si des symptômes se 
développent.

Rincer immédiatement les yeux à grande eau, en soulevant de temps en temps les 
paupières supérieures et inférieures.

:

:

:

:

Protection des sauveteurs

Ingestion

Contact avec la peau

Inhalation

:

4.1 Description des premiers secours

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Effets aigus potentiels sur la santé

Contact avec les yeux : Aucun effet important ou danger critique connu.
Inhalation : Aucun effet important ou danger critique connu.
Contact avec la peau : Aucun effet important ou danger critique connu.
Ingestion : Aucun effet important ou danger critique connu.

Signes/symptômes de surexposition

Contact avec les yeux

Aucune donnée spécifique.

Aucune donnée spécifique.
Aucune donnée spécifique.
Aucune donnée spécifique.

Inhalation
Contact avec la peau
Ingestion :

:
:
:

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Note au médecin traitant

Traitements spécifiques

:

:

Traitement symptomatique requis.  Contacter immédiatement un spécialiste pour le 
traitement des intoxications, si de grandes quantités ont été ingérées ou inhalées.
Pas de traitement particulier.

SECTION 4: Premiers secours

Date d'édition/Date de 
révision
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SECTION 5: Mesures de lutte contre l’incendie

En présence d'incendie, circonscrire rapidement le site en évacuant toute personne 
se trouvant près des lieux de l'accident.  Aucune initiative ne doit être prise qui 
implique un risque individuel ou en l’absence de formation appropriée.

Risque lié aux produits de 
décomposition thermique

Dangers dus à la 
substance ou au mélange

Aucune donnée spécifique.

L’augmentation de pression résultant d’un incendie ou d’une exposition à des 
températures élevées peut provoquer l’explosion du conteneur.

Les pompiers devront porter un équipement de protection approprié ainsi qu'un 
appareil de protection respiratoire autonome avec masque intégral fonctionnant en 
mode pression positive.  Les vêtements pour sapeurs-pompiers (y compris casques,
bottes de protection et gants) conformes à la Norme européenne EN 469 procurent 
un niveau de protection de base contre les accidents chimiques.

Équipement de protection 
spécial pour le personnel 
préposé à la lutte contre 
l'incendie

Utiliser un agent extincteur approprié pour étouffer l'incendie avoisinant.

:

:

:

Aucun connu.

Moyens d’extinction 
appropriés

:

Moyens d’extinction 
inappropriés

:

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

5.3 Conseils aux pompiers
Mesures spéciales de 
protection pour les 
pompiers

:

5.1 Moyens d’extinction

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Aucune initiative ne doit être prise qui implique un risque individuel ou en l’absence 
de formation appropriée.  Évacuer les environs.  Empêcher l'accès aux personnes 
non requises et ne portant pas de vêtements de protection.  Ne pas toucher ni 
marcher dans le produit répandu.  Porter un équipement de protection individuelle 
adapté.
Si des vêtements spécifiques sont nécessaires pour traiter le déversement,
consulter la section 8 pour les matériaux appropriés et inappropriés.  Voir 
également les informations contenues dans « Pour le personnel autre que le 
personnel d’intervention ».

:

:

Pour les non-secouristes

Pour les secouristes

Évitez la dispersion des matériaux déversés, ainsi que leur écoulement et tout 
contact avec le sol, les cours d'eau, les égouts et conduits d'évacuation.  Informez 
les autorités compétentes en cas de pollution de l'environnement (égouts, voies 
d'eau, sol et air) par le produit.

:6.2 Précautions pour la 
protection de 
l’environnement

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Arrêter la fuite si cela ne présente aucun risque.  Écarter les conteneurs de la zone 
de déversement accidentel.  Diluer avec de l'eau et éponger si la matière est soluble 
dans l'eau.  Sinon, ou si la matière est insoluble dans l'eau, absorber avec un 
matériau sec inerte et placer dans un conteneur à déchets approprié.  Élimination 
par une entreprise autorisée de collecte des déchets.
Arrêter la fuite si cela ne présente aucun risque.  Écarter les conteneurs de la zone 
de déversement accidentel.  Bloquer toute pénétration possible dans les égouts, les 
cours d’eau, les caves ou les zones confinées.  Laver le produit répandu dans une 
installation de traitement des effluents ou procéder comme suit.  Contenir les fuites 
et les ramasser à l'aide de matières absorbantes non combustibles telles que le 
sable, la terre, la vermiculite, la terre à diatomées. Les placer ensuite dans un 
récipient pour élimination conformément à la réglementation locale.  Élimination par 
une entreprise autorisée de collecte des déchets.

:

:

Petit déversement 
accidentel

Grand déversement 
accidentel

Date d'édition/Date de 
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SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
Voir section 1 pour les coordonnées d'urgence.
Voir la section 8 pour toute information sur les équipements de protection 
individuelle adaptés.
Voir la section 13 pour toute information supplémentaire sur le traitement des 
déchets.

:6.4 Référence à d’autres 
sections

Stockage Stocker conformément à la réglementation locale.  Stocker dans le récipient 
d'origine à l'abri de la lumière directe du soleil dans un endroit sec, frais et bien 
ventilé à l'écart des matériaux incompatibles (cf. la Section 10).  Garder le récipient 
hermétiquement fermé lorsque le produit n'est pas utilisé.  Les récipients ayant été 
ouverts doivent être refermés avec soin et maintenus en position verticale afin 
d'éviter les fuites.  Ne pas stocker dans des conteneurs non étiquetés.

:

Stocker entre les températures suivantes: 10°C et 30°C

SECTION 7: Manipulation et stockage
Les informations de cette section contiennent des directives et des conseils généraux. Consulter la liste des 
Utilisations Identifiées de la section 1 pour toute information spécifique aux usages disponible dans le(s) scénario(s)
d'exposition.
7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Il est interdit de manger, boire ou fumer dans les endroits où ce produit est 
manipulé, entreposé ou mis en oeuvre.  Il est recommandé au personnel de se 
laver les mains et la figure avant de manger, boire ou fumer.  Ne pas ingérer.  Éviter 
le contact avec les yeux, la peau et les vêtements.  Ne pas réutiliser le conteneur de 
ce produit.
Il est interdit de manger, boire ou fumer dans les endroits où ce produit est 
manipulé, entreposé ou mis en oeuvre.  Il est recommandé au personnel de se 
laver les mains et la figure avant de manger, boire ou fumer.  Retirer les vêtements 
contaminés et les équipements de protection avant d'entrer dans un lieu de 
restauration.  Voir également la section 8 pour plus d'informations sur les mesures 
d'hygiène.

:

:Conseils sur l'hygiène 
professionnelle en général

Mesures de protection

7.2 Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Directive Seveso II - Seuils de déclaration (en tonnes)
Substances nommées

Seuil de rapport de 
sécurité

Seuil de notification et 
de MAPP (Politique de 
prévention des 
accidents majeurs)

Nom

petroleum products - gasoline and naphthas - kerosenes 
(including jet fuels) - gas oils (including diesel fuels, home 
heating oils and gas oil blending streams)-heavy fuel oils

2500 25000

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Non disponible.
Non disponible.

:
:

Recommandations
Solutions spécifiques au 
secteur industriel

Les informations de cette section contiennent des directives et des conseils généraux.  Ces informations sont fournies 
sur la base d’utilisations du produit typiques attendues.  Des mesures supplémentaires peuvent être nécessaires pour 
la manipulation du vrac ou toute autre utilisation pouvant augmenter significativement l’exposition des travailleurs ou 
les rejets dans l’environnement.
8.1 Paramètres de contrôle

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

Limites d'exposition professionnelle
Aucune valeur de limite d'exposition connue.

Date d'édition/Date de 
révision
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SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
Procédures de 
surveillance 
recommandées

Si ce produit contient des ingrédients présentant des limites d'exposition, il peut 
s'avérer nécessaire d'effectuer un examen suivi des personnes, de l'atmosphère 
sur le lieu de travail ou des organismes vivants pour déterminer l'efficacité de la 
ventilation ou d'autres mesures de contrôle ou évaluer le besoin d'utiliser du 
matériel de protection des voies respiratoires.

:

:

DNEL/DMEL
Aucune DNEL/DMEL disponible.

PNEC
Aucune PNEC disponible.

8.2 Contrôles de l’exposition

Contrôles techniques 
appropriés

Une bonne ventilation générale devrait être suffisante pour contrôler l'exposition du 
technicien aux contaminants en suspension dans l'air.

:

Mesures de protection individuelles

Protection des yeux/du 
visage

Mesures d'hygiène

: Utiliser une protection oculaire conforme à une norme approuvée dès lors qu'une 
évaluation du risque indique qu'il est nécessaire d'éviter l'exposition aux projections 
de liquides, aux fines particules pulvérisées, aux gaz ou aux poussières.  Si le 
contact est possible, porter les protections suivantes à moins que l'évaluation 
n'indique un degré supérieur de protection :  lunettes de sécurité avec protections 
latérales.

Protection de la peau

Protection des mains Le port de gants imperméables et résistants aux produits chimiques conformes à 
une norme approuvée, est obligatoire en tout temps lors de la manutention de 
produits chimiques si une évaluation des risques le préconise.

Protection respiratoire :

:

L'équipement de protection personnel pour le corps devra être choisi en fonction de 
la tâche à réaliser ainsi que des risques encourus, et il est recommandé de le faire 
valider par un spécialiste avant de procéder à la manipulation du produit.

:

Contrôles d’exposition 
liés à la protection de 
l’environnement

: Il importe de tester les émissions provenant des systèmes de ventilation ou du 
matériel de fabrication pour vous assurer qu'elles sont conformes aux exigences de 
la législation sur la protection de l'environnement.  Dans certains cas, il sera 
nécessaire d'équiper le matériel de fabrication d'un épurateur de gaz ou d'un filtre 
ou de le modifier techniquement afin de réduire les émissions à des niveaux 
acceptables.

Protection corporelle :

Autre protection cutanée Des chaussures adéquates et toutes mesures de protection corporelle devraient 
être déterminées en fonction de l'opération effectuée et des risques impliqués, et 
devraient être approuvées par un spécialiste avant toute manipulation de ce produit.

Se laver abondamment les mains, les avant-bras et le visage après avoir manipulé 
des produits chimiques, avant de manger, de fumer et d'aller aux toilettes ainsi qu'à 
la fin de la journée de travail.  Il est recommandé d'utiliser les techniques 
appropriées pour retirer les vêtements potentiellement contaminés.  Laver les 
vêtements contaminés avant de les réutiliser.  S'assurer que les dispositifs rince-
œil automatiques et les douches de sécurité se trouvent à proximité de 
l'emplacement des postes de travail.

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect

100°C

Liquide.

Non disponible.

Faible

6,8 à 7,8
Non disponible.

Blanc.
:

:
:

:

:

:

:

État physique

Point de fusion/point de 
congélation
Point initial d’ébullition et 
intervalle d’ébullition

Odeur

pH

Couleur

Seuil olfactif

Date d'édition/Date de 
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SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques

Non disponible.

1,05 g/cm³ [23°C (73,4°F)]
Non disponible.
Non disponible.

Soluble dans les substances suivantes: l'eau froide et l'eau chaude.

Non disponible.

Non disponible.

Vase clos: >100°C

Non disponible.

Non disponible.

Non disponible.

Non disponible.

Non disponible.

Non disponible.

:

:
:

:

:
:

:

:

:

:
:

:

:

:

Propriétés comburantes

Pression de vapeur

Density (g/cm3):
Densité de vapeur

Solubilité(s)

Taux d’évaporation

Température d’auto-
inflammabilité

Point d’éclair

Viscosité

Coefficient de partage: n-
octanol/eau

Limites supérieures/
inférieures d’inflammabilité ou 
limites d’explosivité

Propriétés explosives

Température de 
décomposition

Inflammabilité (solide, gaz)

9.2 Autres informations
Aucune information additionnelle.

SECTION 10: Stabilité et réactivité
Aucune donnée d'essai spécifique relative à la réactivité n'est disponible pour ce 
produit ou ses composants.

:10.1 Réactivité

Le produit est stable.10.2 Stabilité chimique :

Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucune réaction 
dangereuse ne se produit.

10.3 Possibilité de 
réactions dangereuses

:

10.4 Conditions à éviter Aucune donnée spécifique.:

10.5 Matières incompatibles Aucune donnée spécifique.:

10.6 Produits de 
décomposition dangereux

Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucun produit de 
décomposition dangereux ne devrait apparaître.

:

: Non disponible.

Conclusion/Résumé Non disponible.

Conclusion/Résumé : Non disponible.

SECTION 11: Informations toxicologiques
11.1 Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë
Conclusion/Résumé
Estimations de la toxicité aiguë
Non disponible.

Irritation/Corrosion
:

Sensibilisation

Mutagénicité
Non disponible.Conclusion/Résumé :

Cancérogénicité

Date d'édition/Date de 
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SECTION 11: Informations toxicologiques
Non disponible.:Conclusion/Résumé

Toxicité pour la reproduction
Non disponible.:Conclusion/Résumé

Tératogénicité
Non disponible.:Conclusion/Résumé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles — exposition unique
Non disponible.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée

Non disponible.

Danger par aspiration
Non disponible.

Non disponible.:Informations sur les voies 
d’exposition probables
Effets aigus potentiels sur la santé

Aucun effet important ou danger critique connu.
Aucun effet important ou danger critique connu.

Aucun effet important ou danger critique connu.
Aucun effet important ou danger critique connu.

:
:
:
:

Contact avec les yeux
Inhalation

Ingestion
Contact avec la peau

Symptômes liés aux caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques
Aucune donnée spécifique.
Aucune donnée spécifique.

Aucune donnée spécifique.
Aucune donnée spécifique.

:

:

:
:

Contact avec les yeux

Contact avec la peau
Ingestion

Inhalation

Effets différés et immédiats, et effets chroniques d’une exposition de courte et de longue durée
Exposition de courte durée

Non disponible.

Non disponible.

:

:

Effets potentiels 
immédiats
Effets potentiels différés

Exposition prolongée
Non disponible.

Non disponible.

:

:

Effets potentiels 
immédiats
Effets potentiels différés

Effets chroniques potentiels pour la santé
Non disponible.

Non disponible.
Aucun effet important ou danger critique connu.
Aucun effet important ou danger critique connu.
Aucun effet important ou danger critique connu.
Aucun effet important ou danger critique connu.
Aucun effet important ou danger critique connu.

Aucun effet important ou danger critique connu.

:
:
:
:
:

Conclusion/Résumé

:

:

Généralités
Cancérogénicité
Mutagénicité
Tératogénicité
Effets sur le 
développement
Effets sur la fertilité

Non disponible.:Autres informations

Date d'édition/Date de 
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SECTION 12: Informations écologiques
12.1 Toxicité

Non disponible.:Conclusion/Résumé

12.2 Persistance et dégradabilité
Non disponible.:Conclusion/Résumé

12.3 Potentiel de bioaccumulation
Non disponible.

12.4 Mobilité dans le sol
Non disponible.

Non disponible.

:

:

Coefficient de répartition 
sol/eau (KOC)
Mobilité

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB
Non applicable.
Non applicable.

:

:

PBT

vPvB

Aucun effet important ou danger critique connu.:12.6 Autres effets néfastes

À la connaissance actuelle du fournisseur, ce produit n'est pas considéré comme un 
déchet dangereux tel que défini par la Directive UE 91/689/CEE.

:

SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination
Les informations de cette section contiennent des directives et des conseils généraux. Consulter la liste des 
Utilisations Identifiées de la section 1 pour toute information spécifique aux usages disponible dans le(s) scénario(s)
d'exposition.
13.1 Méthodes de traitement des déchets

Produit
Méthodes d'élimination 
des déchets
Déchets Dangereux

Catalogue Européen des Déchets

08 04 10 déchets de colles et mastics autres que ceux visés à la rubrique 08 04 09
Code de déchets Désignation du déchet

Emballage
Il est recommandé d'éviter ou réduire autant que possible la production de déchets.
Recycler les déchets d'emballage.  Envisager l'incinération ou la mise en décharge 
uniquement si le recyclage est impossible.

:Méthodes d'élimination 
des déchets

Ne se débarrasser de ce produit et de son récipient qu'en prenant toutes 
précautions d'usage.  Les conteneurs vides ou les saches internes peuvent retenir 
des restes de produit.  Évitez la dispersion des matériaux déversés, ainsi que leur 
écoulement et tout contact avec le sol, les cours d'eau, les égouts et conduits 
d'évacuation.

:Précautions particulières

SECTION 14: Informations relatives au transport

Date d'édition/Date de 
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SECTION 14: Informations relatives au transport
ADR/RID ADN IMDG IATA

14.1 Numéro ONU Non réglementé. Non réglementé. Not regulated. Not regulated.

----14.2 Nom 
d’expédition des 
Nations unies

----14.3 Classe(s) de 
danger pour le 
transport

14.4 Groupe 
d’emballage

- - - -

14.5 Dangers pour 
l’environnement

Autres 
informations

Non. Non. No. No.

- - -

Transport avec les utilisateurs locaux : toujours transporter dans des 
conditionnements qui sont corrects et sécurisés. S'assurer que les personnes 
transportant le produit connaissent les mesures à prendre en cas d'accident ou de 
déversement accidentel.

:14.6 Précautions 
particulières à prendre par 
l’utilisateur

Non disponible.:14.7 Transport en vrac 
conformément à l’annexe II 
de la convention Marpol 
73/78 et au recueil IBC

Autres Réglementations UE
Inventaire d'Europe : Tous les composants sont répertoriés ou exclus.

Surveillance médicale 
renforcée

: Arrêté du 11 Juillet 1977 fixant la liste des travaux nécessitant une surveillance 
médicale renforcée: non concerné

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 
et d’environnement

Règlement UE (CE) n° 1907/2006 (REACH)
Annexe XIV - Liste des substances soumises à autorisation

Substances extrêmement préoccupantes

Autres réglementations
États-Unis

Inventaire des États-Unis 
(TSCA 8b)

: Indéterminé.

Californie prop. 65

Nom des composants Cancer Reproducteur Niveau de risque 
non significatif

Aucune substance répertoriée

Canada
Inventaire du Canada : Indéterminé.

Réglementations Internationales

Niveau de dosage 
maximum 
acceptable

SECTION 15: Informations réglementaires

Aucun des composants n'est répertorié.

Aucun des composants n'est répertorié.
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SECTION 15: Informations réglementaires
Listes internationales : Inventaire des substances chimiques d'Australie (AICS): Indéterminé.

Inventaire des substances chimiques existantes en Chine (IECSC):
Indéterminé.
Inventaire du Japon: Indéterminé.
Inventaire de Corée: Indéterminé.
Inventaire Malaisien (Registre HSE): Indéterminé.
Inventaire néo-zélandais des substances chimiques (NZIoC): Indéterminé.
Inventaire des substances chimiques des Philippines (PICCS): Indéterminé.
Inventaire de Taiwan (CSNN): Indéterminé.

15.2 Évaluation de la 
sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été mise en œuvre.:

29/01/2015.
Historique

Non disponible.

16.

Date d'impression
Date d'édition/Date de 
révision

Version
Élaborée par

29/01/2015.

Au meilleur de nos connaissances, l'information contenue dans ce document est exacte. Toutefois, ni le 
fournisseur ci-dessus mentionné, ni aucun de ses sous-traitants ne peut assumer quelque responsabilité 
que ce soit en ce qui a trait à l'exactitude ou à l'intégralité des renseignements contenus dans le présent 
document.  Il revient exclusivement à l'utilisateur de déterminer l'appropriation des substances ou 
préparations.
Toutes les substances ou préparations peuvent présenter des dangers inconnus et doivent être utilisées 
avec prudence.  Bien que certains dangers soient décrits dans le présent document, nous ne pouvons 
garantir qu'il n'en existe pas d'autres.

Avis au lecteur

1

Date de la précédente 
édition

Aucune validation antérieure.

:

:

:

:

:

Abréviations et acronymes :

AUTRES DONNÉES

ETA = Estimation de la Toxicité Aiguë
CLP = Règlement 1272/2008/CE relatif à la classification, à l'étiquetage et à 
l'emballage des substances et des mélanges
DNEL = Dose dérivée sans effet
Mention EUH = mention de danger spécifique CLP
CPSE = concentration prédite sans effet
RRN = Numéro d'enregistrement REACH

Indique quels renseignements ont été modifiés depuis la version précédente.

Non applicable.:Texte intégral des phrases 
R abrégées
Texte intégral des 
classifications [DSD/DPD]

: Non applicable.

:Texte intégral des mentions 
H abrégées
Texte intégral des 
classifications [CLP/SGH]

:

Non applicable.

Non applicable.

Date d'édition/Date de 
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* 1 Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

· Identificateur de produit

· Nom du produit: ECHO S 213 WD P

· Code du produit: F0130PE000

· Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
· Catégorie du produit PC1 Adhésifs, produits d'étanchéité

· Emploi de la substance / de la préparation Colle

· Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
· Producteur/fournisseur:

Numéro d'appel d'urgence:

2 Identification des dangers

· Classification de la substance ou du mélange
· Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 Le produit n'est pas classifié selon le règlement CLP.

· Classification selon la directive 67/548/CEE ou directive 1999/45/CE néant

· Indications particulières concernant les dangers pour l'homme et l'environnement:
Le produit n'est pas à étiqueter, conformément au procédé de calcul de la "Directive générale de
classification pour les préparations de la CE", dans la dernière version valable.

· Système de classification:
La classification correspond aux listes CEE actuelles et est complétée par des indications tirées de
publications spécialisées et des indications fournies par l'entreprise.

· Éléments d'étiquetage
· Etiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008 néant

· Pictogrammes de danger néant

· Mention d'avertissement néant

· Mentions de danger néant

· Autres dangers
· Résultats des évaluations PBT et vPvB
· PBT: Non applicable.

· vPvB: Non applicable.

3 Composition/informations sur les composants

· Caractérisation chimique: Mélanges
· Description: Mélange des substances mentionnées à la suite avec des additifs non dangereux.

· Composants dangereux: néant

· Indications complémentaires: Pour le libellé des phrases de risque citées, se référer au chapitre 16.

4 Premiers secours

· Description des premiers secours
· Remarques générales: Aucune mesure particulière n'est requise.

· Après inhalation: Donner de l'air frais, consulter un médecin en cas de troubles.

· Après contact avec la peau: En règle générale, le produit n'irrite pas la peau.

· Après contact avec les yeux:
Rincer les yeux, sous l'eau courante, pendant plusieurs minutes, en écartant bien les paupières.

(suite page 2)
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· Après ingestion: Si les troubles persistent, consulter un médecin.

· Indications destinées au médecin:
· Principaux symptômes et effets, aigus et différés Pas d'autres informations importantes disponibles.

· Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Pas d'autres informations importantes disponibles.

5 Mesures de lutte contre l'incendie

· Moyens d'extinction
· Moyens d'extinction:

CO2, poudre d'extinction ou eau pulvérisée. Combattre les foyers importants avec de l'eau pulvérisée ou de la

mousse résistant à l'alcool.

· Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Pas d'autres informations importantes disponibles.

· Conseils aux pompiers
· Equipement spécial de sécurité: Aucune mesure particulière n'est requise.

6 Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

· Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence Pas nécessaire.

· Précautions pour la protection de l'environnement:
Ne pas rejeter dans les canalisations, dans les eaux de surface et dans les nappes d'eau souterraines.

· Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:
Recueillir les liquides à l'aide d'un produit absorbant (sable, kieselguhr, neutralisant d'acide, liant universel,

sciure).

· Référence à d'autres sections
Aucune substance dangereuse n'est dégagée.

Afin d'obtenir des informations pour une manipulation sûre, consulter le chapitre 7.

Afin d'obtenir des informations sur les équipements de protection personnels, consulter le chapitre 8.

Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, consulter le chapitre 13.

7 Manipulation et stockage

· Manipulation:
· Précautions à prendre pour une manipulation sans danger Aucune mesure particulière n'est requise.

· Préventions des incendies et des explosions: Aucune mesure particulière n'est requise.

· Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
· Stockage:
· Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage:

Ne conserver que dans le fût, non ouvert, d'origine.

· Indications concernant le stockage commun: Pas nécessaire.

· Autres indications sur les conditions de stockage: Néant.

· Utilisation(s) finale(s) particulière(s) Pas d'autres informations importantes disponibles.

8 Contrôles de l'exposition/protection individuelle

· Indications complémentaires pour l'agencement des installations techniques:
Sans autre indication, voir point 7.

· Paramètres de contrôle
· Composants présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de travail:

Le produit ne contient pas en quantité significative des substances présentant des valeurs-seuil à surveiller

par poste de travail.
(suite page 3)
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· Remarques supplémentaires:
Le présent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son élaboration.

· Contrôles de l'exposition
· Equipement de protection individuel:
· Mesures générales de protection et d'hygiène:

Respecter les mesures de sécurité usuelles pour l'utilisation de produits chimiques.
· Protection respiratoire: N'est pas nécessaire.
· Protection des mains:

Le matériau des gants doit être imperméable et résistant au produit / à la substance / à la préparation.
À cause du manque de tests, aucune recommandation pour un matériau de gants pour le produit / la
préparation / le mélange de produits chimiques ne peut être donnée.
Choix du matériau des gants en fonction des temps de pénétration, du taux de perméabilité et de la
dégradation.

· Matériau des gants
Le choix de gants appropriés dépend non seulement du matériau, mais aussi d'autres critères de qualité qui
peuvent varier d'un fabricant à l'autre. Puisque le produit représente une préparation composée de plusieurs
substances, la résistance des matériaux des gants ne peut pas être calculée à l'avance et doit, alors, être
contrôlée avant l'utilisation.

· Temps de pénétration du matériau des gants
Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants de protection et à respecter.

· Protection des yeux: Lunettes de protection recommandées pour le transvasement.

* 9 Propriétés physiques et chimiques

· Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
· Indications générales.
· Aspect:

Forme: Liquide
Couleur: Selon désignation produit

· Odeur: Caractéristique
· Seuil olfactif: Non déterminé.

· valeur du pH à 20 °C: 8 

· Changement d'état
Point de fusion: Non déterminé.
Point d'ébullition: 100 °C

· Point d'éclair Non applicable.

· Inflammabilité (solide, gazeux): Non applicable.

· Température d'inflammation:

Température de décomposition: Non déterminé.

· Auto-inflammation: Le produit ne s'enflamme pas spontanément.

· Danger d'explosion: Le produit n'est pas explosif.

· Limites d'explosion:
Inférieure: Non déterminé.
Supérieure: Non déterminé.

· Pression de vapeur: Non déterminé.

· Densité à 20 °C: 1,01 g/cm³
· Densité relative. Non déterminé.
· Densité de vapeur. Non déterminé.
· Vitesse d'évaporation. Non déterminé.

(suite page 4)
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· Solubilité dans/miscibilité avec
l'eau: Pas ou peu miscible

· Coefficient de partage (n-octanol/eau): Non déterminé.

· Viscosité:
Dynamique à 20 °C: 6000 mPas

Cinématique: Non déterminé.

· Teneur en solvants:
Solvants organiques: 0,0 %

Eau: 47,0 %

COV (UE%)   0,00 %

Teneur en substances solides: 53,0 %

· Autres informations Pas d'autres informations importantes disponibles.

10 Stabilité et réactivité

· Réactivité
· Stabilité chimique
· Décomposition thermique/conditions à éviter: Pas de décomposition en cas d'usage conforme.

· Possibilité de réactions dangereuses Aucune réaction dangereuse connue.

· Conditions à éviter Pas d'autres informations importantes disponibles.

· Matières incompatibles: Pas d'autres informations importantes disponibles.

· Produits de décomposition dangereux: Pas de produits de décomposition dangereux connus

11 Informations toxicologiques

· Informations sur les effets toxicologiques
· Toxicité aiguë:
· Effet primaire d'irritation:
· de la peau: Pas d'effet d'irritation.

· des yeux: Pas d'effet d'irritation.

· Sensibilisation: Aucun effet de sensibilisation connu.

· Indications toxicologiques complémentaires:
Selon le procédé de calcul de la dernière version en vigueur de la directive générale CEE de classification

des préparations, le produit n'est soumis à aucune obligation de marquage.

En cas de manipulation et d'utilisation conformes, le produit n'a aucun effet nocif pour la santé selon notre

expérience et les informations dont nous disposons.

12 Informations écologiques

· Toxicité
· Toxicité aquatique: Pas d'autres informations importantes disponibles.

· Persistance et dégradabilité Pas d'autres informations importantes disponibles.

· Comportement dans les compartiments de l'environnement:
· Potentiel de bioaccumulation Pas d'autres informations importantes disponibles.

· Mobilité dans le sol Pas d'autres informations importantes disponibles.

· Autres indications écologiques:
· Indications générales:

Catégorie de pollution des eaux 1 (D) (Classification propre): peu polluant

Ne pas laisser le produit, non dilué ou en grande quantité, pénétrer la nappe phréatique, les eaux ou les

canalisations.

· Résultats des évaluations PBT et VPVB
· PBT: Non applicable.

(suite page 5)
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· vPvB: Non applicable.

· Autres effets néfastes Pas d'autres informations importantes disponibles.

13 Considérations relatives à l'élimination

· Méthodes de traitement des déchets
· Recommandation: De petites quantités peuvent être mises en décharge avec les ordures ménagères.

· Emballages non nettoyés:
· Recommandation: Evacuation conformément aux prescriptions légales.

* 14 Informations relatives au transport

· No ONU
· ADR, ADN, IMDG, IATA néant

· Nom d'expédition des Nations unies
· ADR, ADN, IMDG, IATA néant

· Classe(s) de danger pour le transport

· ADR, ADN, IMDG, IATA
· Classe néant

· Groupe d'emballage
· ADR, IMDG, IATA néant

· Dangers pour l'environnement:
· Marine Pollutant: Non

· Précautions particulières à prendre par l'utilisateur Non applicable.

· Transport en vrac conformément à l'annexe II de la
convention Marpol 73/78 et au recueil IBC Non applicable.

· Indications complémentaires de transport: Pas de produit dangereux d'après les dispositions ci-
dessus.

· "Règlement type" de l'ONU: - 

15 Informations réglementaires

· Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d'environnement

· Prescriptions nationales:

· Classe de pollution des eaux: Classe de pollution des eaux 1 (Classification propre): peu polluant.

· Évaluation de la sécurité chimique: Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée.

16 Autres informations

Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une garantie

quant aux propriétés du produit et ne donnent pas lieu à un rapport juridique contractuel.

Acronymes et abréviations:
RID: Règlement international concernant le transport des marchandises dangereuses par chemin de fer
ICAO: International Civil Aviation Organization
ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route

(suite page 6)
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IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods

DOT: US Department of Transportation

IATA: International Air Transport Association

GHS: Globally Harmonized System of Classification and Labelling of Chemicals

EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances

ELINCS: European List of Notified Chemical Substances

CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society)

· * Données modifiées par rapport à la version précédente   
 FR 
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* RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

1.1 Identificateur de produit

Nom du produit: Encre LV40 brillante

Code du produit: 10745
1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Pas d'autres informations importantes disponibles.
Emploi de la substance / de la préparation Utilisation pour peintures vernis

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Producteur/fournisseur:
STILZ CHIMIE S.A.
B.P. 7
F-86530 cenon sur Vienne
Tel: +33 (0)5 49 20 08 50
Fax: +33 (0)5 49 21 44 37
mail: stilzchem@wanadoo.fr

Service chargé des renseignements:
Service FDS
E-mail: pgora.stilzchimie@orange.fr
1.4 Numéro d'appel d'urgence:
M.Best Tel.: +33 549 2008 50
(Du lundi au jeudi de 8h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30
 le vendredi de 8h00 à 12h00)

Numéro ORFILA (INRS): + 33 (0)1 45 42 59 59

* RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1 Classification de la substance ou du mélange
Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 Le produit n'est pas classifié selon le règlement CLP.

2.2 Éléments d'étiquetage
Etiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008 néant
Pictogrammes de danger néant
Mention d'avertissement néant
Mentions de danger néant
Indications complémentaires:
Contient 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one. Peut produire une réaction allergique.
Fiche de données de sécurité disponible sur demande.
2.3 Autres dangers
Résultats des évaluations PBT et vPvB
PBT: Non applicable.
vPvB: Non applicable.

* RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2 Caractérisation chimique: Mélanges
Description: Mélange des substances mentionnées à la suite avec des additifs non dangereux.

Composants dangereux: néant
* Indications complémentaires: Pour le libellé des phrases de risque citées, se référer au chapitre 16.

* RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1 Description des premiers secours
Remarques générales: Aucune mesure particulière n'est requise.
Après inhalation: Non applicable.
Après contact avec la peau: En règle générale, le produit n'irrite pas la peau.
Après contact avec les yeux:
Rincer les yeux, sous l'eau courante, pendant plusieurs minutes, en écartant bien les paupières.
Après ingestion: Si les troubles persistent, consulter un médecin.

(suite page 2)
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4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés Pas d'autres informations importantes disponibles.
4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1 Moyens d'extinction
Moyens d'extinction: Adapter les mesures d'extinction d'incendie à l'environnement.
5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange Pas d'autres informations importantes disponibles.
5.3 Conseils aux pompiers
Equipement spécial de sécurité: Aucune mesure particulière n'est requise.

* RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence Pas nécessaire.
6.2 Précautions pour la protection de l'environnement: Diluer avec beaucoup d'eau.
6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:
Recueillir les liquides à l'aide d'un produit absorbant (sable, kieselguhr, neutralisant d'acide, liant universel, sciure).
6.4 Référence à d'autres rubriques
Afin d'obtenir des informations pour une manipulation sûre, consulter le chapitre 7.
Afin d'obtenir des informations sur les équipements de protection personnels, consulter le chapitre 8.
Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, consulter le chapitre 13.

* RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Eviter tout contact avec les yeux.
Aucune précaution n'est nécessaire en cas de bonne utilisation.
Préventions des incendies et des explosions:
Eviter l'accumulation de charges électrostatiques. En cas d'incendie, refroidir à l'eau le produit exposé au danger.

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Stockage:
Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage: Stocker dans un endroit sec.
Indications concernant le stockage commun: Pas nécessaire.
Autres indications sur les conditions de stockage: Protéger des températures en dessous de 5 °C.
7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) Pas d'autres informations importantes disponibles.

* RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

Indications complémentaires pour l'agencement des installations techniques: Sans autre indication, voir point 7.

8.1 Paramètres de contrôle
Composants présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de travail:
Le produit ne contient pas en quantité significative des substances présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de
travail.
Remarques supplémentaires: Le présent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son élaboration.

8.2 Contrôles de l'exposition
Equipement de protection individuel:
Mesures générales de protection et d'hygiène:
Respecter les mesures de sécurité usuelles pour l'utilisation de produits chimiques.
Protection respiratoire: En cas de pulvérisation, protection avec un masque conseillée.
Protection des mains: Pas nécessaire.
Matériau des gants
Le choix de gants appropriés dépend non seulement du matériau, mais aussi d'autres critères de qualité qui peuvent varier
d'un fabricant à l'autre. Puisque le produit représente une préparation composée de plusieurs substances, la résistance des
matériaux des gants ne peut pas être calculée à l'avance et doit, alors, être contrôlée avant l'utilisation.
Temps de pénétration du matériau des gants
Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants de protection et à respecter.

(suite page 3)
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Protection des yeux: Lunettes de protection recommandées pour le transvasement.

* RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
Indications générales.
Aspect:

Forme: Liquide
Couleur: Incolore

Odeur: Faible
Seuil olfactif: Non déterminé.

valeur du pH: Non déterminé.

Changement d'état
Point de fusion: Non déterminé.
Point d'ébullition: 100 °C

Point d'éclair: Non applicable.

Inflammabilité (solide, gazeux): Non applicable.

Température d'inflammation:

Température de décomposition: Non déterminé.

Auto-inflammation: Non applicable.

Danger d'explosion: Non applicable.

Limites d'explosion:
Inférieure: Non déterminé.
Supérieure: Non déterminé.

Pression de vapeur: Non déterminé.

Densité:
Densité relative. Non déterminé.
Densité de vapeur. Non déterminé.
Vitesse d'évaporation. Non déterminé.

Solubilité dans/miscibilité avec
l'eau: Entièrement miscible

Coefficient de partage (n-octanol/eau): Non déterminé.

Viscosité:
Dynamique: Non déterminé.

Teneur en solvants:
Solvants organiques: 0,0 %
Eau: 8,8 %

Teneur en substances solides: 52,0 %
9.2 Autres informations Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1 Réactivité Pas d'autres informations importantes disponibles.
10.2 Stabilité chimique
Décomposition thermique/conditions à éviter: Pas de décomposition en cas d'usage conforme.
10.3 Possibilité de réactions dangereuses Aucune réaction dangereuse connue.
10.4 Conditions à éviter Pas d'autres informations importantes disponibles.
10.5 Matières incompatibles: Pas d'autres informations importantes disponibles.
10.6 Produits de décomposition dangereux: Pas de produits de décomposition dangereux connus.

(suite page 4)
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* RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Effet primaire d'irritation:
Corrosion cutanée/irritation cutanée
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Lésions oculaires graves/irritation oculaire
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Sensibilisation respiratoire ou cutanée
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Effets CMR (cancérogène, mutagène et toxique pour la reproduction)
Mutagénicité sur les cellules germinales
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Cancérogénicité Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Toxicité pour la reproduction Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Danger par aspiration Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

* RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1 Toxicité
Toxicité aquatique: Pas d'autres informations importantes disponibles.
12.2 Persistance et dégradabilité Pas d'autres informations importantes disponibles.
12.3 Potentiel de bioaccumulation Pas d'autres informations importantes disponibles.
12.4 Mobilité dans le sol Pas d'autres informations importantes disponibles.
Autres indications écologiques:
Indications générales: En général non polluant
12.5 Résultats des évaluations PBT et VPVB
PBT: Non applicable.
vPvB: Non applicable.
12.6 Autres effets néfastes Pas d'autres informations importantes disponibles.

* RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1 Méthodes de traitement des déchets
Recommandation: De petites quantités peuvent être mises en décharge avec les ordures ménagères.

Emballages non nettoyés:
Recommandation: Evacuation conformément aux prescriptions légales.
Produit de nettoyage recommandé: Eau, éventuellement avec des produits de nettoyage.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.1 Numéro ONU
ADR, ADN, IMDG, IATA néant

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU
ADR, ADN, IMDG, IATA néant

14.3 Classe(s) de danger pour le transport

ADR, ADN, IMDG, IATA
Classe néant

14.4 Groupe d'emballage
ADR, IMDG, IATA néant

(suite page 5)
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14.5 Dangers pour l'environnement:
Marine Pollutant: Non

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur Non applicable.

14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe II de la
convention Marpol et au recueil IBC Non applicable.

"Règlement type" de l'ONU: néant

* RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d'environnement

Directive 2012/18/UE
Substances dangereuses désignées - ANNEXE I Aucun des composants n’est compris.

Prescriptions nationales:

Directives techniques air:

Classe Part en %

Non déterminée

Classe de pollution des eaux: En général non polluant.
15.2 Évaluation de la sécurité chimique: Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée.

* RUBRIQUE 16: Autres informations
Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une garantie quant aux
propriétés du produit et ne donnent pas lieu à un rapport juridique contractuel.

Service établissant la fiche technique:
Service FDS
E-mail: pgora.stilzchimie@wanadoo.fr
Contact: G.Best Tel.: +33(0)5 49 20 08 50
Acronymes et abréviations:
ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route
IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
DOT: US Department of Transportation
IATA: International Air Transport Association
GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances
ELINCS: European List of Notified Chemical Substances
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society)
PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic
vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative

* Données modifiées par rapport à la version précédente   
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* RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

1.1 Identificateur de produit

Nom du produit: Solution PE

Code du produit: 10755
1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
Pas d'autres informations importantes disponibles.
Emploi de la substance / de la préparation Application sur cuir

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Producteur/fournisseur:
STILZ CHIMIE S.A.
B.P. 7
F-86530 cenon sur Vienne
Tel: +33 (0)5 49 20 08 50
Fax: +33 (0)5 49 21 44 37
mail: stilzchem@wanadoo.fr

Service chargé des renseignements:
Service FDS
E-mail: pgora.stilzchimie@orange.fr
1.4 Numéro d'appel d'urgence:
M.Best Tel.: +33 549 2008 50
(Du lundi au jeudi de 8h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30
 le vendredi de 8h00 à 12h00)

Numéro ORFILA (INRS): + 33 (0)1 45 42 59 59

* RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1 Classification de la substance ou du mélange
Classification selon le règlement (CE) n° 1272/2008 Le produit n'est pas classifié selon le règlement CLP.

2.2 Éléments d'étiquetage
Etiquetage selon le règlement (CE) n° 1272/2008 néant
Pictogrammes de danger néant
Mention d'avertissement néant
Mentions de danger néant
Indications complémentaires:
Contient 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one, mélange de: 5-chloro-2-méthyl-2H-isothiazol-3-one [No. CE 247-500-7]; 2-
methyl-2H-isothiazol-3-one [No. CE 220-239-6] (3:1). Peut produire une réaction allergique.
Fiche de données de sécurité disponible sur demande.
2.3 Autres dangers
Résultats des évaluations PBT et vPvB
PBT: Non applicable.
vPvB: Non applicable.

* RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2 Caractérisation chimique: Mélanges
Description: Mélange des substances mentionnées à la suite avec des additifs non dangereux.

Composants dangereux:
CAS: 34590-94-8
EINECS: 252-104-2

(2-méthoxyméthylethoxy)propanol
substance pour laquelle il existe, en vertu des dispositions communautaires, des limites
d’exposition sur le lieu de travail

2,5-<10%

* Indications complémentaires: Pour le libellé des phrases de risque citées, se référer au chapitre 16.

* RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1 Description des premiers secours
Remarques générales: Aucune mesure particulière n'est requise.
Après inhalation: Non applicable.

(suite page 2)
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Après contact avec la peau: En règle générale, le produit n'irrite pas la peau.
Après contact avec les yeux:
Rincer les yeux, sous l'eau courante, pendant plusieurs minutes, en écartant bien les paupières.
Après ingestion: Si les troubles persistent, consulter un médecin.
4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés Pas d'autres informations importantes disponibles.
4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1 Moyens d'extinction
Moyens d'extinction: Adapter les mesures d'extinction d'incendie à l'environnement.
5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange Pas d'autres informations importantes disponibles.
5.3 Conseils aux pompiers
Equipement spécial de sécurité: Aucune mesure particulière n'est requise.

* RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence Pas nécessaire.
6.2 Précautions pour la protection de l'environnement:
Diluer avec beaucoup d'eau.
Ne pas rejeter dans les canalisations, dans les eaux de surface et dans les nappes d'eau souterraines.
6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage:
Recueillir les liquides à l'aide d'un produit absorbant (sable, kieselguhr, neutralisant d'acide, liant universel, sciure).
6.4 Référence à d'autres rubriques
Afin d'obtenir des informations pour une manipulation sûre, consulter le chapitre 7.
Afin d'obtenir des informations sur les équipements de protection personnels, consulter le chapitre 8.
Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, consulter le chapitre 13.

* RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Eviter tout contact avec les yeux.
Aucune précaution n'est nécessaire en cas de bonne utilisation.
Préventions des incendies et des explosions:
Eviter l'accumulation de charges électrostatiques. En cas d'incendie, refroidir à l'eau le produit exposé au danger.

7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Stockage:
Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage: Stocker dans un endroit sec.
Indications concernant le stockage commun: Pas nécessaire.
Autres indications sur les conditions de stockage: Protéger des températures en dessous de 5 °C.
7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) Pas d'autres informations importantes disponibles.

* RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

Indications complémentaires pour l'agencement des installations techniques: Sans autre indication, voir point 7.

8.1 Paramètres de contrôle

Composants présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de travail:

34590-94-8 (2-méthoxyméthylethoxy)propanol

VME Valeur à long terme: 308 mg/m³, 50 ppm
risque de pénétration percutanée

Remarques supplémentaires: Le présent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son élaboration.

8.2 Contrôles de l'exposition
Equipement de protection individuel:
Mesures générales de protection et d'hygiène:
Respecter les mesures de sécurité usuelles pour l'utilisation de produits chimiques.
Protection respiratoire: En cas de pulvérisation, protection avec un masque conseillée.
Protection des mains: Pas nécessaire.

(suite page 3)
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Matériau des gants
Le choix de gants appropriés dépend non seulement du matériau, mais aussi d'autres critères de qualité qui peuvent varier
d'un fabricant à l'autre. Puisque le produit représente une préparation composée de plusieurs substances, la résistance des
matériaux des gants ne peut pas être calculée à l'avance et doit, alors, être contrôlée avant l'utilisation.
Temps de pénétration du matériau des gants
Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants de protection et à respecter.
Protection des yeux: Lunettes de protection recommandées pour le transvasement.

* RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
Indications générales.
Aspect:

Forme: Liquide
Couleur: Incolore

Odeur: Caractéristique.
Seuil olfactif: Non déterminé.

valeur du pH à 20 °C: 7 

Changement d'état
Point de fusion: Non déterminé.
Point d'ébullition: 100 °C

Point d'éclair: Non applicable.

Inflammabilité (solide, gazeux): Non applicable.

Température d'inflammation:

Température de décomposition: Non déterminé.

Auto-inflammation: Non applicable.

Danger d'explosion: Non applicable.

Limites d'explosion:
Inférieure: Non déterminé.
Supérieure: Non déterminé.

Pression de vapeur à 20 °C: 23 hPa

Densité:
Densité relative. Non déterminé.
Densité de vapeur. Non déterminé.
Vitesse d'évaporation. Non déterminé.

Solubilité dans/miscibilité avec
l'eau: Entièrement miscible

Coefficient de partage (n-octanol/eau): Non déterminé.

Viscosité:
Dynamique: Non déterminé.

Teneur en solvants:
Solvants organiques: 3,0 %
Eau: 72,5 %

Teneur en substances solides: 24,6 %
9.2 Autres informations Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1 Réactivité Pas d'autres informations importantes disponibles.
(suite page 4)
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10.2 Stabilité chimique
Décomposition thermique/conditions à éviter: Pas de décomposition en cas d'usage conforme.
10.3 Possibilité de réactions dangereuses Aucune réaction dangereuse connue.
10.4 Conditions à éviter Pas d'autres informations importantes disponibles.
10.5 Matières incompatibles: Pas d'autres informations importantes disponibles.
10.6 Produits de décomposition dangereux: Pas de produits de décomposition dangereux connus.

* RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1 Informations sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Effet primaire d'irritation:
Corrosion cutanée/irritation cutanée
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Lésions oculaires graves/irritation oculaire
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Sensibilisation respiratoire ou cutanée
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Effets CMR (cancérogène, mutagène et toxique pour la reproduction)
Mutagénicité sur les cellules germinales
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Cancérogénicité Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Toxicité pour la reproduction Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
Danger par aspiration Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1 Toxicité
Toxicité aquatique: Pas d'autres informations importantes disponibles.
12.2 Persistance et dégradabilité Pas d'autres informations importantes disponibles.
12.3 Potentiel de bioaccumulation Pas d'autres informations importantes disponibles.
12.4 Mobilité dans le sol Pas d'autres informations importantes disponibles.
Autres indications écologiques:
Indications générales:
Catégorie de pollution des eaux 1 (D) (Classification propre): peu polluant
Ne pas laisser le produit, non dilué ou en grande quantité, pénétrer la nappe phréatique, les eaux ou les canalisations.
12.5 Résultats des évaluations PBT et VPVB
PBT: Non applicable.
vPvB: Non applicable.
12.6 Autres effets néfastes Pas d'autres informations importantes disponibles.

* RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1 Méthodes de traitement des déchets
Recommandation: De petites quantités peuvent être mises en décharge avec les ordures ménagères.

Emballages non nettoyés:
Recommandation: Evacuation conformément aux prescriptions légales.
Produit de nettoyage recommandé: Eau, éventuellement avec des produits de nettoyage.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.1 Numéro ONU
ADR, ADN, IMDG, IATA néant

(suite page 5)
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14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU
ADR, ADN, IMDG, IATA néant

14.3 Classe(s) de danger pour le transport

ADR, ADN, IMDG, IATA
Classe néant

14.4 Groupe d'emballage
ADR, IMDG, IATA néant

14.5 Dangers pour l'environnement:
Marine Pollutant: Non

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur Non applicable.

14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe II de la
convention Marpol et au recueil IBC Non applicable.

"Règlement type" de l'ONU: néant

* RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d'environnement

Directive 2012/18/UE
Substances dangereuses désignées - ANNEXE I Aucun des composants n’est compris.

Prescriptions nationales:

Directives techniques air:

Classe Part en %

Wasser 50-100
NK 2,5-<3

Classe de pollution des eaux: Classe de pollution des eaux 1 (Classification propre): peu polluant.
15.2 Évaluation de la sécurité chimique: Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été réalisée.

* RUBRIQUE 16: Autres informations
Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une garantie quant aux
propriétés du produit et ne donnent pas lieu à un rapport juridique contractuel.

Service établissant la fiche technique:
Service FDS
E-mail: pgora.stilzchimie@wanadoo.fr
Contact: G.Best Tel.: +33(0)5 49 20 08 50
Acronymes et abréviations:
ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route
IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
DOT: US Department of Transportation
IATA: International Air Transport Association
GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances
ELINCS: European List of Notified Chemical Substances
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society)
PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic
vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative

* Données modifiées par rapport à la version précédente   
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ

Nom du produit

VINYLEX 650/2

Numéro d’appel d’urgence 
ORFILA

:

BOSTIK SA
253 Avenue du Président Wilson
93211 La Plaine Saint Denis
FRANCE

Fournisseur :

Utilisation de la substance/du 
mélange

: Adhésif. Water-based.

Identification de la substance ou du mélange

Liquide.Type de produit :

Adresse email de la 
personne responsable pour 
cette FDS

sds.box-fr@bostik.com

Code : 30081390

Telephone no. : + 33 (0) 1 55 99 90 00

SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/
l’entreprise

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH), Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010 -
France

Classification Non classé.:

Pour plus de détails sur les conséquences en termes de santé et les symptômes, reportez-vous à la section 11.

Classification selon le Règlement (CE) n° 1272/2008 [CLP/SGH]

Pourcentage du mélange constitué de composants de toxicité inconnue : 55,9%

Pourcentage du mélange constitué de composants dont la toxicité pour le milieu 
aquatique est inconnue : 100%

Définition du produit : Mélange

Voir section 16 pour le texte intégral des phrases R et mentions H déclarées ci-dessus.

Classification selon la directive 1999/45/CE [DPD]
Le produit n'est pas classé dangereux selon la directive 1999/45/CE et ses amendements.

Composants de toxicité 
inconnue

:

Composants d’écotoxicité 
inconnue

:

Non classé.

2.1 Classification de la substance ou du mélange

2.2 Éléments d’étiquetage
Pictogrammes de danger :
Mention d’avertissement :
Mentions de danger :

Prévention :
Conseils de prudence

Intervention :
Stockage :
Élimination :

Pas de mention d'avertissement.
Aucun effet important ou danger critique connu.

Non applicable.
Non applicable.
Non applicable.
Non applicable.

Éléments d’étiquetage 
supplémentaires

: Contient du (de la) mélange de 5-chloro-2-méthyl-2H-isothiazol-3-one [n° CE 
247-500-7] et 2-méthyl-2H-isothiazol-3-one [n° CE 220-239-6] (3:1) et 1,
2-benzisothiazol-3(2H)-one.  Peut produire une réaction allergique.  Fiche de 
données de sécurité disponible sur demande.

Exigences d‘emballages spéciaux

SECTION 2: Identification des dangers

Date d'édition/Date de 
révision

: 03/04/2015. Page 1 de 10
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SECTION 2: Identification des dangers
Récipients devant être 
pourvus d'une fermeture 
de sécurité pour les 
enfants

Non applicable.

Avertissement tactile de 
danger

Non applicable.

:

:

:Autres dangers qui ne 
donnent pas lieu à une 
classification

Aucun connu.
2.3 Autres dangers

Substance/préparation Mélange:
Nature du produit : Adhésif.

Aucun autre composant présent, sur la base des connaissances actuelles du fournisseur, n'est classé ou ne 
contribue à la classification de la substance, et ne nécessite donc un signalement dans cette section.
Type
[1] Substance classée avec un danger pour la santé ou l'environnement
[2] Substance avec une limite d'exposition au poste de travail
[3] La substance remplit les critères des PTB selon le Règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe XIII
[4] La substance remplit les critères des tPtB selon le Règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe XIII
[5] Substance de degré de préoccupation équivalent

SECTION 3: Composition/informations sur les composants

Contact avec les yeux

Aucune initiative ne doit être prise qui implique un risque individuel ou en l’absence 
de formation appropriée.

Rincez la bouche avec de l'eau.  Consulter un médecin si des symptômes se 
développent.

Laver avec de l'eau et du savon.  En cas d'affections ou de symptômes, évitez 
d'exposer plus longuement.  Consulter un médecin si des symptômes se 
développent.

Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle 
peut confortablement respirer.  Consulter un médecin si des symptômes se 
développent.

Rincer immédiatement les yeux à grande eau, en soulevant de temps en temps les 
paupières supérieures et inférieures.

:

:

:

:

Protection des sauveteurs

Ingestion

Contact avec la peau

Inhalation

:

4.1 Description des premiers secours

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Effets aigus potentiels sur la santé

Contact avec les yeux : Aucun effet important ou danger critique connu.
Inhalation : Aucun effet important ou danger critique connu.
Contact avec la peau : Aucun effet important ou danger critique connu.
Ingestion : Aucun effet important ou danger critique connu.

Signes/symptômes de surexposition

Contact avec les yeux

Aucune donnée spécifique.

Aucune donnée spécifique.
Aucune donnée spécifique.
Aucune donnée spécifique.

Inhalation
Contact avec la peau
Ingestion :

:
:
:

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Note au médecin traitant

Traitements spécifiques

:

:

Traitement symptomatique requis.  Contacter immédiatement un spécialiste pour le 
traitement des intoxications, si de grandes quantités ont été ingérées ou inhalées.
Pas de traitement particulier.

SECTION 4: Premiers secours

Date d'édition/Date de 
révision

: 03/04/2015. Page 2 de 10
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SECTION 5: Mesures de lutte contre l’incendie

En présence d'incendie, circonscrire rapidement le site en évacuant toute personne 
se trouvant près des lieux de l'accident.  Aucune initiative ne doit être prise qui 
implique un risque individuel ou en l’absence de formation appropriée.

Risque lié aux produits de 
décomposition thermique

Dangers dus à la 
substance ou au mélange

Les produits de décomposition peuvent éventuellement comprendre les substances 
suivantes:
dioxyde de carbone
monoxyde de carbone
composés halogénés
oxyde/oxydes de métal

L’augmentation de pression résultant d’un incendie ou d’une exposition à des 
températures élevées peut provoquer l’explosion du conteneur.

Les pompiers devront porter un équipement de protection approprié ainsi qu'un 
appareil de protection respiratoire autonome avec masque intégral fonctionnant en 
mode pression positive.  Les vêtements pour sapeurs-pompiers (y compris casques,
bottes de protection et gants) conformes à la Norme européenne EN 469 procurent 
un niveau de protection de base contre les accidents chimiques.

Équipement de protection 
spécial pour le personnel 
préposé à la lutte contre 
l'incendie

Utiliser un agent extincteur approprié pour étouffer l'incendie avoisinant.

:

:

:

Aucun connu.

Moyens d’extinction 
appropriés

:

Moyens d’extinction 
inappropriés

:

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

5.3 Conseils aux pompiers
Mesures spéciales de 
protection pour les 
pompiers

:

5.1 Moyens d’extinction

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Aucune initiative ne doit être prise qui implique un risque individuel ou en l’absence 
de formation appropriée.  Évacuer les environs.  Empêcher l'accès aux personnes 
non requises et ne portant pas de vêtements de protection.  Ne pas toucher ni 
marcher dans le produit répandu.  Porter un équipement de protection individuelle 
adapté.
Si des vêtements spécifiques sont nécessaires pour traiter le déversement,
consulter la section 8 pour les matériaux appropriés et inappropriés.  Voir 
également les informations contenues dans « Pour le personnel autre que le 
personnel d’intervention ».

:

:

Pour les non-secouristes

Pour les secouristes

Évitez la dispersion des matériaux déversés, ainsi que leur écoulement et tout 
contact avec le sol, les cours d'eau, les égouts et conduits d'évacuation.  Informez 
les autorités compétentes en cas de pollution de l'environnement (égouts, voies 
d'eau, sol et air) par le produit.

:6.2 Précautions pour la 
protection de 
l’environnement

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Arrêter la fuite si cela ne présente aucun risque.  Écarter les conteneurs de la zone 
de déversement accidentel.  Diluer avec de l'eau et éponger si la matière est soluble 
dans l'eau.  Sinon, ou si la matière est insoluble dans l'eau, absorber avec un 
matériau sec inerte et placer dans un conteneur à déchets approprié.  Élimination 
par une entreprise autorisée de collecte des déchets.
Arrêter la fuite si cela ne présente aucun risque.  Écarter les conteneurs de la zone 
de déversement accidentel.  Bloquer toute pénétration possible dans les égouts, les 
cours d’eau, les caves ou les zones confinées.  Laver le produit répandu dans une 
installation de traitement des effluents ou procéder comme suit.  Contenir les fuites 
et les ramasser à l'aide de matières absorbantes non combustibles telles que le 
sable, la terre, la vermiculite, la terre à diatomées. Les placer ensuite dans un 
récipient pour élimination conformément à la réglementation locale.  Élimination par 
une entreprise autorisée de collecte des déchets.

:

:

Petit déversement 
accidentel

Grand déversement 
accidentel

Date d'édition/Date de 
révision

: 03/04/2015. Page 3 de 10
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SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

Voir section 1 pour les coordonnées d'urgence.
Voir la section 8 pour toute information sur les équipements de protection 
individuelle adaptés.
Voir la section 13 pour toute information supplémentaire sur le traitement des 
déchets.

:6.4 Référence à d’autres 
sections

Stockage Stocker conformément à la réglementation locale.  Stocker dans le récipient 
d'origine à l'abri de la lumière directe du soleil dans un endroit sec, frais et bien 
ventilé à l'écart des matériaux incompatibles (cf. la Section 10).  Garder le récipient 
hermétiquement fermé lorsque le produit n'est pas utilisé.  Les récipients ayant été 
ouverts doivent être refermés avec soin et maintenus en position verticale afin 
d'éviter les fuites.  Ne pas stocker dans des conteneurs non étiquetés.

:

Stocker entre les températures suivantes: 5°C et 30°C

SECTION 7: Manipulation et stockage
Les informations de cette section contiennent des directives et des conseils généraux. Consulter la liste des 
Utilisations Identifiées de la section 1 pour toute information spécifique aux usages disponible dans le(s) scénario(s)
d'exposition.
7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Il est interdit de manger, boire ou fumer dans les endroits où ce produit est 
manipulé, entreposé ou mis en oeuvre.  Il est recommandé au personnel de se 
laver les mains et la figure avant de manger, boire ou fumer.  Ne pas ingérer.  Éviter 
le contact avec les yeux, la peau et les vêtements.  Ne pas réutiliser le conteneur de 
ce produit.
Il est interdit de manger, boire ou fumer dans les endroits où ce produit est 
manipulé, entreposé ou mis en oeuvre.  Il est recommandé au personnel de se 
laver les mains et la figure avant de manger, boire ou fumer.  Retirer les vêtements 
contaminés et les équipements de protection avant d'entrer dans un lieu de 
restauration.  Voir également la section 8 pour plus d'informations sur les mesures 
d'hygiène.

:

:Conseils sur l'hygiène 
professionnelle en général

Mesures de protection

7.2 Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Non disponible.
Non disponible.

:
:

Recommandations
Solutions spécifiques au 
secteur industriel

Procédures de 
surveillance 
recommandées

Si ce produit contient des ingrédients présentant des limites d'exposition, il peut 
s'avérer nécessaire d'effectuer un examen suivi des personnes, de l'atmosphère 
sur le lieu de travail ou des organismes vivants pour déterminer l'efficacité de la 
ventilation ou d'autres mesures de contrôle ou évaluer le besoin d'utiliser du 
matériel de protection des voies respiratoires.

:

Les informations de cette section contiennent des directives et des conseils généraux.  Ces informations sont fournies 
sur la base d’utilisations du produit typiques attendues.  Des mesures supplémentaires peuvent être nécessaires pour 
la manipulation du vrac ou toute autre utilisation pouvant augmenter significativement l’exposition des travailleurs ou 
les rejets dans l’environnement.
8.1 Paramètres de contrôle

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

Limites d'exposition professionnelle
Aucune valeur de limite d'exposition connue.

DNEL/DMEL
Aucune DNEL/DMEL disponible.

PNEC
Aucune PNEC disponible.

8.2 Contrôles de l’exposition

Date d'édition/Date de 
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SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
Contrôles techniques 
appropriés

Une bonne ventilation générale devrait être suffisante pour contrôler l'exposition du 
technicien aux contaminants en suspension dans l'air.

:

Mesures de protection individuelles

Protection des yeux/du 
visage

Mesures d'hygiène

: Utiliser une protection oculaire conforme à une norme approuvée dès lors qu'une 
évaluation du risque indique qu'il est nécessaire d'éviter l'exposition aux projections 
de liquides, aux fines particules pulvérisées, aux gaz ou aux poussières.  Si le 
contact est possible, porter les protections suivantes à moins que l'évaluation 
n'indique un degré supérieur de protection :  lunettes de sécurité avec protections 
latérales.

Protection de la peau

Protection des mains Le port de gants imperméables et résistants aux produits chimiques conformes à 
une norme approuvée, est obligatoire en tout temps lors de la manutention de 
produits chimiques si une évaluation des risques le préconise.

Protection respiratoire :

:

L'équipement de protection personnel pour le corps devra être choisi en fonction de 
la tâche à réaliser ainsi que des risques encourus, et il est recommandé de le faire 
valider par un spécialiste avant de procéder à la manipulation du produit.

:

Contrôles d’exposition 
liés à la protection de 
l’environnement

: Il importe de tester les émissions provenant des systèmes de ventilation ou du 
matériel de fabrication pour vous assurer qu'elles sont conformes aux exigences de 
la législation sur la protection de l'environnement.  Dans certains cas, il sera 
nécessaire d'équiper le matériel de fabrication d'un épurateur de gaz ou d'un filtre 
ou de le modifier techniquement afin de réduire les émissions à des niveaux 
acceptables.

Protection corporelle :

Autre protection cutanée Des chaussures adéquates et toutes mesures de protection corporelle devraient 
être déterminées en fonction de l'opération effectuée et des risques impliqués, et 
devraient être approuvées par un spécialiste avant toute manipulation de ce produit.

Se laver abondamment les mains, les avant-bras et le visage après avoir manipulé 
des produits chimiques, avant de manger, de fumer et d'aller aux toilettes ainsi qu'à 
la fin de la journée de travail.  Il est recommandé d'utiliser les techniques 
appropriées pour retirer les vêtements potentiellement contaminés.  Laver les 
vêtements contaminés avant de les réutiliser.  S'assurer que les dispositifs rince-
œil automatiques et les douches de sécurité se trouvent à proximité de 
l'emplacement des postes de travail.

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect

100°C

Liquide. [Émulsion.]

0°C

1,07 g/cm³ [23°C (73,4°F)]
Non disponible.
Non disponible.

Non disponible.

Faible

Non disponible.
Vase clos: >100°C

Non disponible.

9 à 11
Non disponible.

Non disponible.

Beige.
:

:
:

:

:

:

:

:
:

:

:

:

:

:
:

État physique

Point de fusion/point de 
congélation
Point initial d’ébullition et 
intervalle d’ébullition

Pression de vapeur

Density (g/cm3):
Densité de vapeur

Solubilité(s)

Odeur

pH

Couleur

Taux d’évaporation
Point d’éclair

Seuil olfactif

Limites supérieures/
inférieures d’inflammabilité ou 
limites d’explosivité

Inflammabilité (solide, gaz)

Date d'édition/Date de 
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SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques

Non disponible.

Non disponible.

Non disponible.

Non disponible.

Non disponible.

Non disponible.

:

:

:
:

:

:

Propriétés comburantes

Température d’auto-
inflammabilité

Viscosité

Coefficient de partage: n-
octanol/eau

Propriétés explosives

Température de 
décomposition

9.2 Autres informations
Aucune information additionnelle.

SECTION 10: Stabilité et réactivité
Aucune donnée d'essai spécifique relative à la réactivité n'est disponible pour ce 
produit ou ses composants.

:10.1 Réactivité

Le produit est stable.10.2 Stabilité chimique :

Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucune réaction 
dangereuse ne se produit.

10.3 Possibilité de 
réactions dangereuses

:

10.4 Conditions à éviter Aucune donnée spécifique.:

10.5 Matières incompatibles Aucune donnée spécifique.:

10.6 Produits de 
décomposition dangereux

Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucun produit de 
décomposition dangereux ne devrait apparaître.

:

: Non disponible.

Conclusion/Résumé Non disponible.

Conclusion/Résumé : Non disponible.

SECTION 11: Informations toxicologiques
11.1 Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë
Conclusion/Résumé
Estimations de la toxicité aiguë

Voie Valeur ETA
Orale 68848,3 mg/kg

Irritation/Corrosion
:

Sensibilisation

Mutagénicité
Non disponible.Conclusion/Résumé :

Cancérogénicité
Non disponible.:Conclusion/Résumé

Toxicité pour la reproduction
Non disponible.:Conclusion/Résumé

Tératogénicité
Non disponible.:Conclusion/Résumé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles — exposition unique
Non disponible.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée

Date d'édition/Date de 
révision

: 03/04/2015. Page 6 de 10



Quick-FDS [17673-53799-14774-017002] - 2016-05-20 - 14:56:40 

VINYLEX 650/2

SECTION 11: Informations toxicologiques
Non disponible.

Danger par aspiration
Non disponible.

Non disponible.:Informations sur les voies 
d’exposition probables
Effets aigus potentiels sur la santé

Aucun effet important ou danger critique connu.
Aucun effet important ou danger critique connu.

Aucun effet important ou danger critique connu.
Aucun effet important ou danger critique connu.

:
:
:
:

Contact avec les yeux
Inhalation

Ingestion
Contact avec la peau

Symptômes liés aux caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques
Aucune donnée spécifique.
Aucune donnée spécifique.

Aucune donnée spécifique.
Aucune donnée spécifique.

:

:

:
:

Contact avec les yeux

Contact avec la peau
Ingestion

Inhalation

Effets différés et immédiats, et effets chroniques d’une exposition de courte et de longue durée
Exposition de courte durée

Non disponible.

Non disponible.

:

:

Effets potentiels 
immédiats
Effets potentiels différés

Exposition prolongée
Non disponible.

Non disponible.

:

:

Effets potentiels 
immédiats
Effets potentiels différés

Effets chroniques potentiels pour la santé
Non disponible.

Non disponible.
Aucun effet important ou danger critique connu.
Aucun effet important ou danger critique connu.
Aucun effet important ou danger critique connu.
Aucun effet important ou danger critique connu.
Aucun effet important ou danger critique connu.

Aucun effet important ou danger critique connu.

:
:
:
:
:

Conclusion/Résumé

:

:

Généralités
Cancérogénicité
Mutagénicité
Tératogénicité
Effets sur le 
développement
Effets sur la fertilité

Non disponible.:Autres informations

SECTION 12: Informations écologiques
12.1 Toxicité

Non disponible.:Conclusion/Résumé

12.2 Persistance et dégradabilité
Non disponible.:Conclusion/Résumé

12.3 Potentiel de bioaccumulation
Non disponible.

Date d'édition/Date de 
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SECTION 12: Informations écologiques
12.4 Mobilité dans le sol

Non disponible.

Non disponible.

:

:

Coefficient de répartition 
sol/eau (KOC)
Mobilité

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB
Non applicable.
Non applicable.

:

:

PBT

vPvB

Aucun effet important ou danger critique connu.:12.6 Autres effets néfastes

À la connaissance actuelle du fournisseur, ce produit n'est pas considéré comme un 
déchet dangereux tel que défini par la Directive UE 91/689/CEE.

:

SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination
Les informations de cette section contiennent des directives et des conseils généraux. Consulter la liste des 
Utilisations Identifiées de la section 1 pour toute information spécifique aux usages disponible dans le(s) scénario(s)
d'exposition.
13.1 Méthodes de traitement des déchets

Produit
Méthodes d'élimination 
des déchets
Déchets Dangereux

Catalogue Européen des Déchets

08 04 10 déchets de colles et mastics autres que ceux visés à la rubrique 08 04 09
Code de déchets Désignation du déchet

Emballage
Il est recommandé d'éviter ou réduire autant que possible la production de déchets.
Recycler les déchets d'emballage.  Envisager l'incinération ou la mise en décharge 
uniquement si le recyclage est impossible.

:Méthodes d'élimination 
des déchets

Ne se débarrasser de ce produit et de son récipient qu'en prenant toutes 
précautions d'usage.  Les conteneurs vides ou les saches internes peuvent retenir 
des restes de produit.  Évitez la dispersion des matériaux déversés, ainsi que leur 
écoulement et tout contact avec le sol, les cours d'eau, les égouts et conduits 
d'évacuation.

:Précautions particulières

SECTION 14: Informations relatives au transport

ADR/RID ADN IMDG IATA

14.1 Numéro ONU Non réglementé. Non réglementé. Not regulated. Not regulated.

----14.2 Nom 
d’expédition des 
Nations unies

----14.3 Classe(s) de 
danger pour le 
transport

14.4 Groupe 
d’emballage

- - - -

14.5 Dangers pour 
l’environnement

Autres 
informations

Non. Non. No. No.

- - -

Date d'édition/Date de 
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SECTION 14: Informations relatives au transport
Transport avec les utilisateurs locaux : toujours transporter dans des 
conditionnements qui sont corrects et sécurisés. S'assurer que les personnes 
transportant le produit connaissent les mesures à prendre en cas d'accident ou de 
déversement accidentel.

:14.6 Précautions 
particulières à prendre par 
l’utilisateur

Non disponible.:14.7 Transport en vrac 
conformément à l’annexe II 
de la convention Marpol 
73/78 et au recueil IBC

Autres Réglementations UE
Inventaire d'Europe : Tous les composants sont répertoriés ou exclus.

Surveillance médicale 
renforcée

: Arrêté du 11 Juillet 1977 fixant la liste des travaux nécessitant une surveillance 
médicale renforcée: non concerné

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 
et d’environnement

Règlement UE (CE) n° 1907/2006 (REACH)
Annexe XIV - Liste des substances soumises à autorisation

Substances extrêmement préoccupantes

Autres réglementations
États-Unis

Inventaire des États-Unis 
(TSCA 8b)

: Tous les composants sont répertoriés ou exclus.

Californie prop. 65
ATTENTION: Ce produit contient moins de 0,1% de substance reconnue par l'état de Californie pour provoquer le 
cancer.

Nom des composants Cancer Reproducteur Niveau de risque 
non significatif

2-chloro-1,3-butadiène Oui. Non. Non. Non.

Canada
Inventaire du Canada : Tous les composants sont répertoriés ou exclus.

Réglementations Internationales
Listes internationales : Inventaire des substances chimiques d'Australie (AICS): Tous les composants 

sont répertoriés ou exclus.
Inventaire des substances chimiques existantes en Chine (IECSC): Tous les 
composants sont répertoriés ou exclus.
Inventaire du Japon: Indéterminé.
Inventaire de Corée: Tous les composants sont répertoriés ou exclus.
Inventaire Malaisien (Registre HSE): Indéterminé.
Inventaire néo-zélandais des substances chimiques (NZIoC): Indéterminé.
Inventaire des substances chimiques des Philippines (PICCS): Tous les 
composants sont répertoriés ou exclus.
Inventaire de Taiwan (CSNN): Indéterminé.

Niveau de dosage 
maximum 
acceptable

15.2 Évaluation de la 
sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été mise en œuvre.:

SECTION 15: Informations réglementaires

Aucun des composants n'est répertorié.

Aucun des composants n'est répertorié.

Date d'édition/Date de 
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03/04/2015.
Historique

Non disponible.

16.

Date d'impression
Date d'édition/Date de 
révision

Version
Élaborée par

03/04/2015.

Au meilleur de nos connaissances, l'information contenue dans ce document est exacte. Toutefois, ni le 
fournisseur ci-dessus mentionné, ni aucun de ses sous-traitants ne peut assumer quelque responsabilité 
que ce soit en ce qui a trait à l'exactitude ou à l'intégralité des renseignements contenus dans le présent 
document.  Il revient exclusivement à l'utilisateur de déterminer l'appropriation des substances ou 
préparations.
Toutes les substances ou préparations peuvent présenter des dangers inconnus et doivent être utilisées 
avec prudence.  Bien que certains dangers soient décrits dans le présent document, nous ne pouvons 
garantir qu'il n'en existe pas d'autres.

Avis au lecteur

1

Date de la précédente 
édition

Aucune validation antérieure.

:

:

:

:

:

Abréviations et acronymes :

AUTRES DONNÉES

ETA = Estimation de la Toxicité Aiguë
CLP = Règlement 1272/2008/CE relatif à la classification, à l'étiquetage et à 
l'emballage des substances et des mélanges
DNEL = Dose dérivée sans effet
Mention EUH = mention de danger spécifique CLP
CPSE = concentration prédite sans effet
RRN = Numéro d'enregistrement REACH

Indique quels renseignements ont été modifiés depuis la version précédente.

Non applicable.:Texte intégral des phrases 
R abrégées
Texte intégral des 
classifications [DSD/DPD]

: Non applicable.

:Texte intégral des mentions 
H abrégées
Texte intégral des 
classifications [CLP/SGH]

:

Non applicable.

Non applicable.

Date d'édition/Date de 
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
Conforme à l'Annexe II du Règlement (CE) No. 1907/2006 (REACH) - Europe

SUNJET
NORTON HILL
MIDSOMER NORTON
BATH
SOMERSET
BA3 4RT
UNITED KINGDOM
(44) 1761 414471

Manufacturier/  Distributeur :

RHO 350 ROLL INK KNom du produit :
Code du produit : JCUP7917

1.1 Identificateur du produit

1.2 Utilisations pertinentes identifiées de la substance ou du mélange et utilisations non recommandées

SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/
entreprise

1.3 Détails du fournisseur de la fiche signalétique

Adresse courriel de la 
personne responsable de 
cette FDS

regulatory.affairs@sunchemical.com:

Colorant; Matières apparentées aux encres d'imprimerie; Encre d'imprimerie.
Utilisations identifiées

Non applicable.
Utilisations non recommandées Raison

Nom commercial : Black
Rho Roll Ink 1

Classification Xi; R38
R43
N; R51/53

:

Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

Pourcentage du mélange constitué de composants dont la toxicité pour le milieu 
aquatique est inconnue: 6.8%

SECTION 2: Identification des dangers
2.1 Classement de la substance ou du mélange

Définition du produit : Mélange

Classification selon la directive 1999/45/CE [DPD]
Le produit est classé dangereux selon la directive 1999/45/CE et ses amendements.

Ingrédients d'une 
écotoxicité inconnue

:

Skin Irrit. 2, H315
Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 2, H411
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JCUP7917

SECTION 2: Identification des dangers

Ingrédients dangereux : (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate

:Dangers pour la santé 
humaine

Irritant pour la peau.  Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.

:Dangers pour 
l'environnement

Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long 
terme pour l'environnement aquatique.

:Autres dangers qui ne 
donnent pas lieu à une 
classification

Aucun connu.

Consultez la section 11 pour obtenir de l'information plus détaillée sur les effets sur la santé et les symptômes.

2.2 Éléments de l'étiquette
Pictogrammes de danger :

Mention d’avertissement :
Mentions de danger :

Prévention :
Conseils de prudence

Intervention :

Élimination :

Attention
Provoque une irritation cutanée.
Peut provoquer une allergie cutanée.
Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Ne pas respirer les vapeurs.  Porter des gants de protection.  Éviter le rejet dans 
l'environnement.  Se laver les mains soigneusement après manipulation.
EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU:  Laver abondamment à l'eau et au savon.
Laver les vêtements contaminés avant réutilisation.  En cas d'irritation ou d'éruption 
cutanée:  Obtenir des soins médicaux.
Éliminer le contenu et le récipient conformément à toutes les réglementations 
locales, régionales, nationales et internationales.

Éléments d'une étiquette 
complémentaire

: Non applicable.

2.3 Autres dangers

Voir section 16 pour le texte intégral des phrases R mentionnées ci-dessus.

SECTION 3: Information sur les composants

(5-ethyl-1,3-dioxan-
5-yl)methyl acrylate

EC: 266-380-7
CAS: 66492-51-1

> 70 Xi; R38
R43
N; R51/53

Skin Irrit. 2, H315
Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 2, H411

[1]

phenyl bis(2,4,
6-trimethylbenzoyl)-
phosphine oxide

EC: 423-340-5
CAS: 162881-26-7
Indice: 015-189-00-5

5 - 10 R43
R53

Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 4, H413

[1]

trimethylolpropane 
triacrylate

REACH #:
01-2119489896-11
EC: 239-701-3
CAS: 15625-89-5
Indice: 607-111-00-9

2.5 - 5 Xi; R36/38
R43

Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
Skin Sens. 1, H317

[1]

Reaction mass of CAS: Proprietary 2.5 - 5 Xi; R36/37/38 Skin Irrit. 2, H315 [1]

Substance/préparation Mélange:

Identificateurs 67/548/CEENom du produit ou 
de l'ingrédient

% TypeRèglement (CE) no 
1272/2008 [CLP]

Classification
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SECTION 3: Information sur les composants
Dodecyl Acrylate and 
Tridecyl Acrylate

N; R51/53 Eye Irrit. 2, H319
STOT SE 3, H335
Aquatic Chronic 2, H411

toluene REACH #:
01-2119471310-51
EC: 203-625-9
CAS: 108-88-3
Indice: 601-021-00-3

< 1 F; R11
Repr. Cat. 3; R63
Xn; R48/20, R65
Xi; R38
R67

Flam. Liq. 2, H225
Skin Irrit. 2, H315
Repr. 2, H361d
STOT SE 3, H336
STOT RE 2, H373
Asp. Tox. 1, H304

[1] [2]

Les limites d'exposition professionnelle, quand elles sont disponibles, sont énumérées à la section 8.

Voir section 16 pour 
le texte intégral des 
phrases R 
mentionnées ci-
dessus.

Dans l'état actuel des connaissances du fournisseur et dans les concentrations d'application, aucun autre ingrédient 
présent n'est classé comme dangereux pour la santé ou l'environnement, et donc nécessiterait de figurer dans cette 
section.

Consulter la 
section 16 pour le 
texte complet des 
phrases de danger 
déclarées ci-dessus.

[1] Substance classée comme présentant un danger pour la santé ou l'environnement
[2] Substance ayant une limite d'exposition en milieu de travail
[3] La substance remplit les critères pour les substances PBT selon le règlement (CE) no 1907/2006, Annexe XIII
[4] La substance remplit les critères pour les substances vPvB selon le règlement (CE) no 1907/2006, Annexe XIII
[5] Substance d’une préoccupation équivalente

Type

En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage 
ou l'étiquette. Garder la personne au chaud et allongée. Ne PAS faire vomir.

Contact avec la peau

Vérifier si la victime porte des verres de contact et dans ce cas, les lui enlever.
Rincer les yeux IMMÉDIATEMENT à l'eau courante pendant au moins 15 minutes 
en gardant les paupières ouvertes. En cas de contact accidentel avec les yeux,
éviter toute exposition simultanée au soleil ou à d'autres sources de rayonnement 
ultraviolet susceptibles d'accroître la sensibilité des yeux.

Retirer les vêtements et les chaussures contaminés. Laver soigneusement la peau 
au savon et à l'eau ou utiliser un nettoyant cutané reconnu. NE PAS UTILISER de 
solvants ni de diluants. En cas de contact accidentel avec la peau, éviter toute 
exposition simultanée au soleil ou à d'autres sources de rayonnement ultraviolet 
susceptibles d'accroître la sensibilité de la peau.

Emmener dans un endroit bien aéré. Garder la personne au chaud et allongée. En 
l'absence de respiration, en cas de respiration irrégulière ou d'arrêt respiratoire, il 
faut que du personnel qualifié administre la respiration artificielle ou de l'oxygène.

Ingestion

Inhalation

Contact avec les yeux

:

:

:

:

SECTION 4: Description des premiers secours à porter en cas d'urgence

Généralités En cas de doute, ou si les symptômes persistent, consulter un médecin. Ne rien 
faire ingérer à une personne inconsciente. En cas de perte de conscience, placer la 
personne en position latérale de sécurité et consulter un médecin.

:
4.1 Description des premiers soins

Protection des sauveteurs : Ne prendre aucune mesure impliquant un risque personnel ou en l'absence de 
formation adéquate.  Le bouche-à-bouche peut se révéler dangereux pour la 
personne portant secours.  Laver abondamment à l'eau les vêtements contaminés 
avant de les retirer, ou porter des gants.

4.2 Les plus importants symptômes et effets, aigus ou différés
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SECTION 4: Description des premiers secours à porter en cas d'urgence

Remarques à l'intention 
du médecin

Traitement symptomatique requis.  Contactez le spécialiste en traitement de poison 
immédiatement si de grandes quantités ont été ingérées ou inhalées.

:

Traitements particuliers

4.3 Indication de tout besoin médical immédiat et de tout traitement spécial requis

Pas de traitement particulier.:

Il n’existe aucune donnée disponible sur le mélange lui-même. Procédure utilisée pour obtenir la classification selon 
le règlement (CE) no 1272/2008 [CLP/GHS]. Voir Sections 2 et 3 pour obtenir des détails.

Ceci tient compte des effets différés et immédiats, lorsque connus, ainsi que des effets chroniques des composants 
lors d'une exposition de courte durée et de longue durée par voie orale, pulmonaire et cutanée et par contact avec les 
yeux.
L'acrylate contenu dans la préparation possèdent des propriétés irritantes. Lors d'un contact prolongé ou répété avec 
la peau ou les muqueuses, des symptômes d'irritation tels que des rougeurs, des vésications ou de l'eczéma peuvent 
apparaître. Peut provoquer une allergie de la peau lors d'une exposition répétée.
Les jets de liquide dans les yeux peuvent causer une irritation et des atteintes réversibles.
L'inhalation de gouttelettes en suspension dans l'air ou d'aérosols peut provoquer une irritation des voies respiratoires.
L'ingestion du produit peut provoquer des nausées ou des faiblesses et avoir des répercussions sur le système 
nerveux central.

Contient du (de la) (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate, phenyl bis(2,4,6-trimethylbenzoyl)-phosphine oxide,
trimethylolpropane triacrylate, Glycerol Propoxy Triacrylate
. Peut déclencher une réaction allergique.

Les produits suivants possèdent des propriétés sensibilisantes : (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate, phenyl bis(2,
4,6-trimethylbenzoyl)-phosphine oxide, trimethylolpropane triacrylate, Glycerol Propoxy Triacrylate
. Des cas d'hypersensibilité peuvent apparaître, avec possibilité de sensibilisation combinée à d'autres substances à 
base d'acrylate.

SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie

NE PAS utiliser de jet d'eau.

Produit de décomposition 
thermique dangereux

Dangers de la substance 
ou du mélange

Équipement de protection 
spécial pour le personnel 
préposé à la lutte contre le 
feu

5.1 Moyens d'extinction

:

:

:

Agents extincteurs 
appropriés

:

Agents extincteurs 
inappropriés

:

5.2 Dangers particuliers de la substance ou du mélange

5.3 Conseils pour les pompiers
Mesures spéciales de 
protection pour les 
pompiers

:

En cas d'incendie, le produit dégage une fumée dense et noire. L'exposition aux 
produits de décomposition peut présenter des risques pour la santé.

Refroidir à l'eau les récipients fermés exposés au feu. Ne pas déverser les eaux 
d'extinction d'incendie dans les égouts ou les cours d'eau.

Un appareil respiratoire approprié peut être nécessaire.

Les produits de décomposition peuvent éventuellement comprendre les substances 
suivantes: monoxyde de carbone, dioxyde de carbone, fumée, oxydes d'azote.

Utiliser des poudres chimiques sèches, du CO₂, de l'eau vaporisée (brouillard) ou 
de la mousse.
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SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau. En cas de contamination des 
lacs, des rivières ou des égouts par le produit, informer les autorités concernées 
conformément à la réglementation locale.

6.2 Précautions 
environnementales

6.3 Méthodes et matériaux 
pour l’isolation et le 
nettoyage

6.1 Précautions individuelles, équipements de protection et mesures d’urgence
Pour le personnel non 
affecté aux urgences

:

Intervenants en cas 
d'urgence

: Si des vêtements spécialisés sont requis pour traiter un déversement, prendre note 
de tout renseignement donné à la Section 8 sur les matériaux appropriés ou non.
Consultez également les renseignements sous « Pour le personnel non affecté aux 
urgences ».

:

:

Éloigner les sources d'inflammation et ventiler la zone. Éviter de respirer les 
vapeurs ou le brouillard. Voir les mesures de protection décrites aux sections 7 et 8.

Contenir les fuites et les ramasser à l'aide de matières absorbantes non 
combustibles telles que le sable, la terre, la vermiculite, la terre à diatomées. Les 
placer ensuite dans un récipient pour élimination conformément à la réglementation 
locale (voir Section 13). Nettoyer de préférence avec un détergent. Éviter les 
solvants.

Utiliser seulement dans des zones bien ventilées.
Éviter le contact avec la peau et les yeux. Éviter l’inhalation de la poussière, des 
particules, des embruns ou du brouillard générés par l’application de ce mélange.
Conserver le récipient bien fermé. Tenir loin de la chaleur, des étincelles et des 
flammes.
Toujours conserver dans des récipients constitués de la même matière que celui 
d'origine.
Revêtir un équipement de protection individuelle approprié (voir Section 8).
Ne jamais vider le récipient par application d'une pression car il n'est pas conçu 
pour supporter la pression.
Il est interdit de manger, boire ou fumer dans les endroits où ce produit est manipulé,
entreposé ou traité.
Conforme à la législation sur la santé et la sécurité au travail.

Garder loin de la chaleur ou de la lumière directe du soleil.

SECTION 7: Précautions de stockage, d'emploi et de manipulation

7.2 Stockage dans des 
conditions de sécurité en 
tenant compte de toutes 
incompatibilités éventuelles

:

7.1 Précautions à prendre 
pour assurer la 
manutention dans des 
conditions de sécurité

:

Les personnes ayant des antécédents de sensibilisation cutanée ne doivent pas intervenir dans les processus 
utilisant ce produit.

Garder loin de la chaleur ou de la lumière directe du soleil.

Entreposer conformément à la réglementation locale.
Remarques sur le stockage en commun
Tenir éloigné de : agents oxydants, alcalins forts, acides forts.
Autres renseignements sur les conditions d’entreposage
Respecter les précautions inscrites sur l'étiquette. Conserver dans un endroit sec,
frais et bien ventilé. Garder loin de la chaleur ou de la lumière directe du soleil.
Conserver le récipient bien fermé.
Conserver à l'écart de toute source d'inflammation. Ne pas fumer. Empêcher tout 
accès non autorisé. Les récipients ouverts doivent être refermés avec soin et 
maintenus en position verticale afin d'éviter les fuites. Conserver uniquement dans 
le récipient d'origine.

Stocker entre les températures suivantes:  5 - 35  °C
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SECTION 7: Précautions de stockage, d'emploi et de manipulation
7.3 Utilisation(s) finale(s) spécifique(s)

Recommandations :
:Solutions particulières au 

secteur industriel
Non disponible.
Non disponible.

SECTION 8: Procédures de contrôle de l'exposition des travailleurs et 
caractéristiques des équipements de protection individuelle

Utiliser une protection oculaire de sécurité assurant une protection contre les 
éclaboussures de liquides.

Certaines crèmes protectrices peuvent contribuer à protéger les zones cutanées 
exposées. Cependant, elles ne doivent pas être appliquées après le début de 
l'exposition.

Assurer une ventilation adéquate. Lorsque c'est raisonnablement possible, on 
utilisera une ventilation par aspiration localisée et une extraction générale efficace.
Si ceci ne suffit pas à maintenir des concentrations de matières particulaires et de 
vapeurs de solvants inférieures à la LEP, une protection respiratoire appropriée doit 
être utilisée.

Nom du produit ou de l'ingrédient Valeurs limites d'exposition

Procédures de 
surveillance 
recommandées

toluene EU OEL (Europe, 12/2009). Absorbé par la peau.  Remarques:
list of indicative occupational exposure limit values
  STEL: 384 mg/m³ 15 minutes.
  STEL: 100 ppm 15 minutes.
  TWA: 192 mg/m³ 8 heures.
  TWA: 50 ppm 8 heures.

Limites d'exposition professionnelle

Si ce produit contient des ingrédients présentant des limites d'exposition, il peut 
s'avérer nécessaire de procéder à un contrôle biologique ou une surveillance du 
personnel, de l'atmosphère sur le lieu de travail pour déterminer l'efficacité de la 
ventilation ou tout autre measure de contrôle et/ou la nécessité d'utiliser une 
protection respiratoire.  Une référence doit être faite à des normes de suivi, comme 
celles qui suivent :  Norme européenne EN 689 (Atmosphères des lieux de travail -
Conseils pour l’évaluation de l’exposition par inhalation aux agents chimiques à des 
fins de comparaison avec des valeurs limites et stratégie de mesurage)  Norme 
européenne EN 14042 (Atmosphères des lieux de travail - Guide pour l’application 
et l’utilisation de procédures pour l’évaluation de l’exposition à des agents chimiques 
et biologiques)  Norme européenne EN 482 (Atmosphère des lieux de travail -
Exigences générales concernant la performance des procédures de mesure des 
agents chimiques)  Une référence à des lignes directrices nationales pour des 
méthodes de détermination des substances dangereuses sera également requise.

:

8.1 Paramètres de contrôle

Protection des mains

Protection oculaire/faciale :

Protection de la peau

Contrôles d’ingénierie 
appropriés

:

Après manipulation de produits chimiques, lavez-vous les mains, les avant-bras et 
le visage avec soin avant de manger, de fumer, d'aller aux toilettes et une fois votre 
travail terminé.  Utiliser les techniques appropriées pour retirer les vêtements 
contaminés.  Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de 
travail.  Laver les vêtements contaminés avant de les réutiliser.  Assurez-vous que 
des bassins oculaires et des douches de décontamination sont installés près des 
postes de travail.

8.2 Contrôles de l'exposition

Mesures d'hygiène :
Mesures de protection individuelles

:
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SECTION 8: Procédures de contrôle de l'exposition des travailleurs et 
caractéristiques des équipements de protection individuelle

Utiliser des respirateurs appropriés et homologués dans les situations où le produit 
est susceptible d'être atomisé ou de s'envoler.

Le personnel doit porter des vêtements de protection.

: Lors de la manipulation de produits chimiques, porter en permanence des gants 
étanches et résistants aux produits chimiques conformes à une norme approuvée,
si une évaluation du risque indique que cela est nécessaire.  En tenant compte des 
paramètres indiqués par le fabricant de gants, vérifier que les gants gardent 
toujours leurs propriétés de protection pendant leur utilisation.  Il faut noter que le 
temps de percement pour tout matériau utilisé dans des gants peut varier pour 
différents fabricants de gants.  Dans le cas de mélanges, constitués de plusieurs 
substances, la durée de protection des gants ne peut pas être évaluée avec 
précision.

Gants

Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau.

Protection respiratoire :

Contrôle de l'action des 
agents d'environnement

:

Protection du corps :

"RadTexh recommandation d'utilisation:
-Usage simple: gants nitrile jetables, non poudrés: Utiliser pour de courtes durées 
n'excédant pas 30 minutes, dans des conditions de risques d'aspersion. Ne pas 
utiliser dans les cas ou une résistance mécanique est nécessaire ou quand un 
risque de percement ou déchirement du gants peut se produire. Remplacer 
immédiatement si le gants se trouve percé, dégradé ou déchiré.
-usage général: épaisseur minimum 0,45 mm, gants nitrile sans gomme naturelle 
de latex, non doublé, sans poudre. utilisé pour une durée d'exposition supérieure à 
(4 heures pour la plupart des acrylate à séchage UV/EB) ou pour des manipulations 
mécaniques. Remplacer immédiatement en cas de percement ou changement 
d'apparence (couleur, élasticité, forme).
-usage intensif: gants nitrile sans gomme naturelle de latex, non doublé, sans 
poudre: utiliser pour la manipulation des solvants. Eviter l'utilisation des solvants 
chlorés et limiter l'utilisation de cétones (ex: acétone, MEK, MIBK)  et l'éthyle et 
butyle acétates, qui peuvent accélérer la détérioration des gants."

Gants :

Point d'éclair 96°C:

pH Non testé:
COV : 0%

Point d'ébullition : Plus basse valeur connue: 220°C (431°F)

Couleur : Diverses

Point de fusion/point de 
congélation

Pression de vapeur

Densité relative
Densité de vapeur

Solubilité(s)

Non applicable.

Non testé
Non testé
0 kPa (0 mm Hg)

Non testé

Caractéristique.Odeur

Vitesse d'évaporation <1 (triacrylate de triméthylolpropane) comparé à acétate de butyle
Non testé

Non applicable.Seuil de l'odeur

Limites supérieures/
inférieures d'inflammabilité et 
d'explosibilité

:
:
:

:

:
:

:

:

:

SECTION 9: Propriétés physico-chimiques

État physique :
9.1 Renseignements sur les propriétés physiques et chimiques

Liquide.
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SECTION 9: Propriétés physico-chimiques

Température d'auto-
inflammation

245°C (473°F)

Non applicable.

Non applicable.

Viscosité Cinématique: 0.16 cm2/s (16 cSt)
Cinématique (40°C): 0.0702 cm2/s (7.02 cSt)

Coefficient de partage n-
octanol/eau

Caractéristiques d'explosivité

:

:

:

:

Non applicable.Propriétés oxydantes :

9.2 Autres informations

Température de 
décomposition

: Non applicable.

Aucune information additionnelle.

Peut polymériser lorsqu'exposé à la lumière du soleil.

SECTION 10: Stabilité du produit et réactivité

Tenir éloigné de : initiateurs de radicaux libres, peroxydes, alcalins forts, métaux 
réactifs.

10.6 Produits de 
décomposition dangereux

10.4 Conditions à éviter Ce mélange contient des substances qui sont instables dans les conditions 
suivantes : exposition à la chaleur, sources d'UV importantes. Ceci peut conduire à 
une polymérisation exothermique du produit. Éviter tout contact accidentel.

Des réactions dangereuses ou une instabilité sont constatées dans certaines 
conditions de stockage ou d'utilisation.

10.2 Stabilité chimique :

:

:

10.5 Matériaux 
incompatibles

:

10.3 Risque de réactions 
dangereuses

:

10.1 Réactivité : Aucune donnée d'essai spécifique à la réactivité disponible pour ce produit ou ses 
ingrédients.

Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucun produit de 
décomposition dangereux ne devrait apparaître.

Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucune réaction 
dangereuse ne se produit.

Polymérisation Dangereuse :

SECTION 11: Informations toxicologiques
Il n’existe aucune donnée disponible sur le mélange lui-même. Procédure utilisée pour obtenir la classification selon le 
règlement (CE) no 1272/2008 [CLP/GHS]. Voir Sections 2 et 3 pour obtenir des détails.

Ceci tient compte des effets différés et immédiats, lorsque connus, ainsi que des effets chroniques des composants 
lors d'une exposition de courte durée et de longue durée par voie orale, pulmonaire et cutanée et par contact avec les 
yeux.
L'acrylate contenu dans la préparation possèdent des propriétés irritantes. Lors d'un contact prolongé ou répété avec 
la peau ou les muqueuses, des symptômes d'irritation tels que des rougeurs, des vésications ou de l'eczéma peuvent 
apparaître. Peut provoquer une allergie de la peau lors d'une exposition répétée.
Les jets de liquide dans les yeux peuvent causer une irritation et des atteintes réversibles.
L'inhalation de gouttelettes en suspension dans l'air ou d'aérosols peut provoquer une irritation des voies respiratoires.
L'ingestion du produit peut provoquer des nausées ou des faiblesses et avoir des répercussions sur le système 
nerveux central.
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SECTION 11: Informations toxicologiques

11.1 Renseignements sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë

trimethylolpropane triacrylate DL50 Cutané Lapin 5170 mg/kg -
toluene CL50 Inhalation Vapeur Rat 28.1 mg/l 4 heures

DL50 Cutané Lapin >5000 mg/kg -
DL50 Orale Rat >5000 mg/kg -

Nom du produit ou de 
l'ingrédient

Résultat Espèces Dosage Exposition

Cancérogénicité
Non applicable.

Mutagénicité
Non applicable.

Tératogénicité
Non applicable.

Toxicité pour la reproduction
Indéterminé - Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

Irritation/Corrosion

Sensibilisation

Contient du (de la) (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate, phenyl bis(2,4,6-trimethylbenzoyl)-phosphine oxide,
trimethylolpropane triacrylate, Glycerol Propoxy Triacrylate
. Peut déclencher une réaction allergique.

Les produits suivants possèdent des propriétés sensibilisantes : (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate, phenyl bis(2,4,
6-trimethylbenzoyl)-phosphine oxide, trimethylolpropane triacrylate, Glycerol Propoxy Triacrylate
. Des cas d'hypersensibilité peuvent apparaître, avec possibilité de sensibilisation combinée à d'autres substances à 
base d'acrylate.

Indéterminé - Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

Indéterminé - Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

SECTION 12: Informations écotoxicologiques
Il n’existe aucune donnée disponible sur le mélange lui-même.
Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau.

Procédure utilisée pour obtenir la classification selon le règlement (CE) no 1272/2008 [CLP/GHS]. Voir Sections 2 et 
3 pour obtenir des détails.

12.1 Toxicité
toluene Aiguë CE50 6000 µg/l Eau douce Daphnie - Daphnia magna -

Juvenile (Fledgling, Hatchling,
Weanling)

48 heures

Aiguë CL50 15500 µg/l Eau de mer Crustacés - Palaemonetes 
pugio

48 heures

Aiguë CL50 5500 µg/l Eau douce Poisson - Oncorhynchus 
kisutch - FRY - 1 g

96 heures

Chronique NOEC 28000 µg/l Eau 
douce

Daphnie - Daphnia magna -
<=24 heures

48 heures

12.2 Persistance et dégradabilité
Non disponible.
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SECTION 12: Informations écotoxicologiques

Mobilité Non disponible.:

LogPow BCF Potentiel

12.3 Potentiel bioaccumulatif

12.6 Effets nocifs divers Aucun effet important ou danger critique connu.

Nom du produit ou de 
l'ingrédient
phenyl bis(2,4,
6-trimethylbenzoyl)-
phosphine oxide

5.77 - élevée

trimethylolpropane triacrylate 0.67 - faible
toluene 2.73 - faible

PBT : Non applicable.
vPvB : Non applicable.

12.4 Mobilité dans le sol
Coefficient de répartition 
sol/eau (KOC)

Non disponible.:

12.5 Résultats de l'évaluation des substances PBT et de vPvB

:

SECTION 13: Informations sur les possibilités d'élimination des déchets

:Méthodes de traitement 
des déchets

13.1 Méthode de traitement des déchets
Produit

Empaquetage
Méthodes de traitement 
des déchets

:

Précautions particulières

Il est important de réduire au minimum, voire d'éviter la génération de déchets 
chaque fois que possible.  L'emballage des déchets doit être recyclé.  L'incinération 
ou l'enfouissement sanitaire ne doivent être considérés que lorsque le recyclage 
n'est pas possible.

Ne se débarrasser de ce produit et de son récipient qu'en prenant toutes 
précautions d'usage.  Il faut prendre des précautions lors de la manipulation de 
contenants vides qui n'ont pas été nettoyés ou rincés.  Les conteneurs vides ou les 
doublures peuvent retenir des résidus de produit.  Évitez la dispersion des 
matériaux déversés, ainsi que leur écoulement et tout contact avec le sol, les voies 
navigables, les drains et les égouts.

Il est important de réduire au minimum, voire d'éviter la génération de déchets 
chaque fois que possible.  La mise au rebut de ce produit, des solutions et de tous 
les co-produits doit obéir en permanence aux dispositions de la législation sur la 
protection de l'environnement et l'élimination des déchets et demeurer conforme 
aux exigences des pouvoirs publics locaux.  Éliminer le surplus et les produits non 
recyclables par l'intermédiaire d'une entreprise spécialisée autorisée.  Ne pas 
rejeter les déchets non traités dans les égouts, à moins que ce soit en conformité 
avec les exigences de toutes les autorités compétentes.

Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau.
Éliminer selon les dispositions prévues par les différentes réglementations fédérales, provinciales, locales ou d'État.
Si ce produit est mélangé avec d’autres déchets, le code du déchet initial peut ne plus s’appliquer et le code approprié 
doit être attribué.
Pour de plus amples renseignements, communiquer avec l’autorité locale en matière de déchets.

Catalogue Européen des 
Déchets :

: 08 03 12 déchets d'encres contenant des substances dangereuses

:

Date d'édition : 22 Avril, 2014 Page 10 de 14



JCUP7917

SECTION 13: Informations sur les possibilités d'élimination des déchets

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; Reaction 
mass of Dodecyl 
Acrylate and Tridecyl 
Acrylate)

9

III

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; Reaction 
mass of Dodecyl 
Acrylate and Tridecyl 
Acrylate)

9

III

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; Reaction 
mass of Dodecyl 
Acrylate and Tridecyl 
Acrylate)

UN3082

99

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; Reaction 
mass of Dodecyl 
Acrylate and Tridecyl 
Acrylate)

III

UN3082

III

UN3082 UN3082

SECTION 14: Informations relatives au transport

Transport avec les utilisateurs locaux : toujours transporter dans des conditionnements qui 
sont corrects et sécurisés. S'assurer que les personnes transportant le produit connaissent les 
mesures à prendre en cas d'accident ou de déversement accidentel.

- - - -

ADR/RID IMDG IATA

14.1 Numéro NU

14.2 Nom officiel 
d’expédition UN

14.3 Classe(s) de 
danger relatives 
au transport

14.4 Groupe 
d’emballage

ADN

Autres 
informations

14.5 Dangers pour 
l'environnement

14.6 Protections 
spéciales pour 
l'utilisateur

14.7 Transport en vrac 
selon l'Annexe II de 
MARPOL 73/78 et le recueil 
IBC

Oui. Oui. Oui. Oui.

: Non disponible.

SECTION 15: Informations réglementaires
15.1 Réglementation et législation pour la sécurité, la santé et l'environnement particulières à la substance ou 
au mélange
UE - Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)
Annexe XIV - Liste des substances soumises à autorisation

Substances extrêmement préoccupantes
Aucun des composants n'est répertorié.

Date d'édition : 22 Avril, 2014 Page 11 de 14



JCUP7917

SECTION 15: Informations réglementaires

Usage industriel : L'information contenue dans cette Fiche de Données de Sécurité ne dégage pas 
l'utilisateur final de l'évaluation des risques sur le lieu de travail, comme demandée 
par d'autres législations de santé et de sécurité. Les textes de la réglementation 
nationale de la santé et sécurité au travail s'adressent à l'utilisation de ce produit au 
travail.

Autres Réglementations CE

Non applicable.Annexe XVII -
Restrictions applicables 
à la fabrication, la mise 
sur le marché et 
l'utilisation de certaines 
substances et 
préparations 
dangereuses et de 
certains articles 
dangereux

:

Nom du produit ou de 
l'ingrédient

Effets 
cancérogènes

Effets mutagènes Effets sur le 
développement

Effets sur la 
fertilité

toluene - - Repr. 2, H361d -

15.2 Évaluation de la 
sécurité chimique

Ce produit contient des substances nécessitant encore une évaluation du risque 
chimique

:

SECTION 16: Autres informations
Code FIPEC : 4

Indique quels renseignements ont été modifiés depuis la version précédente.

Texte complet des phrases 
de danger abrégées

:

Abréviations et acronymes : ETA = Estimation de la Toxicité Aiguë
CLP = Règlement 1272/2008/CE relatif à la classification, à l'étiquetage et à 
l'emballage des substances et des mélanges
DNEL = Dose dérivée sans effet
Mention EUH = mention de danger spécifique CLP
CPSE = concentration prédite sans effet
RRN = Numéro d'enregistrement REACH

H225 Liquide et vapeurs très inflammables.
H304 Peut être mortel en cas d’ingestion et de pénétration dans les voies 

respiratoires.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H336 Peut provoquer somnolence ou des vertiges.
H361d Susceptible de nuire au foetus.
H373 Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions 

répétées ou d’une exposition prolongée.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à 

long terme.
H413 Peut être nocif à long terme pour les organismes aquatiques.
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SECTION 16: Autres informations

Les informations contenues dans cette fiche de données de sécurité reflètent l'état actuel de nos 
connaissances et les lois en vigueur. Pour toute utilisation du produit à des fins autres que celles indiquées 
à la section 1, il est indispensable de se procurer au préalable des instructions de manipulation écrites.
L'utilisateur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour satisfaire aux exigences de la 
réglementation et de la législation locales. Les informations de cette FDS constituent une description des 
exigences de sécurité de notre produit. Elles ne sauraient être considérées comme une garantie relative aux 
propriétés du produit.

Avis au lecteur
3

5/29/2014.Date d'impression
Date d'édition/ Date de 
révision

Version

Date de publication 
précédente

:

:

:

:

R11- Facilement inflammable.
R63- Risque possible pendant la grossesse d'effets néfastes pour l'enfant.
R48/20- Nocif: risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée 
par inhalation.
R65- Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion.
R38- Irritant pour la peau.
R36/38- Irritant pour les yeux et la peau.
R36/37/38- Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau.
R43- Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.
R67- L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges.
R51/53- Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets 
néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.
R53- Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement 
aquatique.

Texte complet des phrases 
R abrégées

:

F - Facilement inflammable
Repro.tox Cat. 3 - Toxique pour la reproduction Catégorie 3
Xn - Nocif
Xi - Irritant
N - Dangereux pour l'environnement

:Texte complet des 
classifications [DSD/DPD]

4/22/2014.

12/18/2013.

Texte complet des 
classifications [CLP/GHS]

: Aquatic Chronic 2, H411 DANGER (A LONG TERME) POUR LE MILIEU 
AQUATIQUE - Catégorie 2

Aquatic Chronic 4, H413 DANGER (A LONG TERME) POUR LE MILIEU 
AQUATIQUE - Catégorie 4

Asp. Tox. 1, H304 DANGER PAR ASPIRATION - Catégorie 1
Eye Irrit. 2, H319 LÉSIONS OCULAIRES GRAVES/IRRITATION 

OCULAIRE - Catégorie 2
Flam. Liq. 2, H225 LIQUIDES INFLAMMABLES - Catégorie 2
Repr. 2, H361d TOXICITÉ POUR LA REPRODUCTION [Foetus]  -

Catégorie 2
Skin Irrit. 2, H315 CORROSION/IRRITATION CUTANÉES - Catégorie 2
Skin Sens. 1, H317 SENSIBILISATION CUTANÉE - Catégorie 1
STOT RE 2, H373 TOXICITÉ POUR CERTAINS ORGANES CIBLES -

EXPOSITIONS RÉPÉTÉES - - Catégorie 2
STOT SE 3, H335 TOXICITÉ POUR CERTAINS ORGANES CIBLES -

EXPOSITION UNIQUE - [Irritation des voies respiratoires]
- Catégorie 3

STOT SE 3, H336 TOXICITÉ POUR CERTAINS ORGANES CIBLES -
EXPOSITION UNIQUE - [Effets narcotiques]  - Catégorie 
3
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
Conforme à l'Annexe II du Règlement (CE) No. 1907/2006 (REACH) - Europe

SUNJET
NORTON HILL
MIDSOMER NORTON
BATH
SOMERSET
BA3 4RT
UNITED KINGDOM
(44) 1761 414471

Manufacturier/  Distributeur :

Rho Roll Ink 4 CyanNom du produit :
Code du produit : JCUP5132

1.1 Identificateur du produit

1.2 Utilisations pertinentes identifiées de la substance ou du mélange et utilisations non recommandées

SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/
entreprise

1.3 Détails du fournisseur de la fiche signalétique

Adresse courriel de la 
personne responsable de 
cette FDS

regulatory.affairs@sunchemical.com:

Colorant; Matières apparentées aux encres d'imprimerie; Encre d'imprimerie.
Utilisations identifiées

Non applicable.
Utilisations non recommandées Raison

Nom commercial : Cyan
Rho Roll Ink 4

Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

Pourcentage du mélange constitué de composants dont la toxicité pour le milieu 
aquatique est inconnue: 6.2%

SECTION 2: Identification des dangers
2.1 Classement de la substance ou du mélange

Définition du produit : Mélange

Classification selon la directive 1999/45/CE [DPD]
Le produit est classé dangereux selon la directive 1999/45/CE et ses amendements.

Ingrédients d'une 
écotoxicité inconnue

:

Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 2, H411
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SECTION 2: Identification des dangers

Ingrédients dangereux : (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate
Reaction mass of Dodecyl Acrylate and Tridecyl Acrylate
trimethylolpropane triacrylate

Classification Xi; R38
R43
N; R51/53

:

:Dangers pour la santé 
humaine

Irritant pour la peau.  Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.

:Dangers pour 
l'environnement

Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long 
terme pour l'environnement aquatique.

:Autres dangers qui ne 
donnent pas lieu à une 
classification

Aucun connu.

Consultez la section 11 pour obtenir de l'information plus détaillée sur les effets sur la santé et les symptômes.

2.2 Éléments de l'étiquette
Pictogrammes de danger :

Mention d’avertissement :
Mentions de danger :

Prévention :
Conseils de prudence

Intervention :

Élimination :

Attention
Provoque une sévère irritation des yeux.
Provoque une irritation cutanée.
Peut provoquer une allergie cutanée.
Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Ne pas respirer les vapeurs.  Porter des gants de protection.  Porter une protection 
oculaire ou faciale.  Éviter le rejet dans l'environnement.
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX:  Enlever les lentilles de contact si la 
victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
Rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs minutes.  Si l'irritation oculaire 
persiste:  Obtenir des soins médicaux.
Éliminer le contenu et le récipient conformément à toutes les réglementations 
locales, régionales, nationales et internationales.

Éléments d'une étiquette 
complémentaire

: Non applicable.

2.3 Autres dangers

Voir section 16 pour le texte intégral des phrases R mentionnées ci-dessus.

SECTION 3: Information sur les composants
Substance/préparation Mélange:

Identificateurs 67/548/CEENom du produit ou 
de l'ingrédient

% TypeRèglement (CE) no 
1272/2008 [CLP]

Classification
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SECTION 3: Information sur les composants
(5-ethyl-1,3-dioxan-
5-yl)methyl acrylate

EC: 266-380-7
CAS: 66492-51-1

40 - 70 Xi; R38
R43
N; R51/53

Skin Irrit. 2, H315
Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 2, H411

[1]

Reaction mass of 
Dodecyl Acrylate and 
Tridecyl Acrylate

CAS: Proprietary 5 - 10 Xi; R36/37/38
N; R51/53

Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
STOT SE 3, H335
Aquatic Chronic 2, H411

[1]

phenyl bis(2,4,
6-trimethylbenzoyl)-
phosphine oxide

EC: 423-340-5
CAS: 162881-26-7
Indice: 015-189-00-5

2.5 - 5 R43
R53

Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 4, H413

[1]

trimethylolpropane 
triacrylate

REACH #:
01-2119489896-11
EC: 239-701-3
CAS: 15625-89-5
Indice: 607-111-00-9

2.5 - 5 Xi; R36/38
R43

Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
Skin Sens. 1, H317

[1]

substituted phosphine 
oxide

EC: 278-355-8
CAS: 75980-60-8

2.5 - 5 Repr. Cat. 3; R62
N; R51/53

Repr. 2, H361f
Aquatic Chronic 2, H411

[1]

2-phenoxyethyl acrylate EC: 256-360-6
CAS: 48145-04-6

1 - 2.5 R43
N; R51/53

Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 2, H411

[1]

Les limites d'exposition professionnelle, quand elles sont disponibles, sont énumérées à la section 8.

Voir section 16 pour 
le texte intégral des 
phrases R 
mentionnées ci-
dessus.

Dans l'état actuel des connaissances du fournisseur et dans les concentrations d'application, aucun autre ingrédient 
présent n'est classé comme dangereux pour la santé ou l'environnement, et donc nécessiterait de figurer dans cette 
section.

Consulter la 
section 16 pour le 
texte complet des 
phrases de danger 
déclarées ci-dessus.

[1] Substance classée comme présentant un danger pour la santé ou l'environnement
[2] Substance ayant une limite d'exposition en milieu de travail
[3] La substance remplit les critères pour les substances PBT selon le règlement (CE) no 1907/2006, Annexe XIII
[4] La substance remplit les critères pour les substances vPvB selon le règlement (CE) no 1907/2006, Annexe XIII
[5] Substance d’une préoccupation équivalente

Type

Contact avec la peau

Vérifier si la victime porte des verres de contact et dans ce cas, les lui enlever.
Rincer les yeux IMMÉDIATEMENT à l'eau courante pendant au moins 15 minutes 
en gardant les paupières ouvertes. En cas de contact accidentel avec les yeux,
éviter toute exposition simultanée au soleil ou à d'autres sources de rayonnement 
ultraviolet susceptibles d'accroître la sensibilité des yeux.

Retirer les vêtements et les chaussures contaminés. Laver soigneusement la peau 
au savon et à l'eau ou utiliser un nettoyant cutané reconnu. NE PAS UTILISER de 
solvants ni de diluants. En cas de contact accidentel avec la peau, éviter toute 
exposition simultanée au soleil ou à d'autres sources de rayonnement ultraviolet 
susceptibles d'accroître la sensibilité de la peau.

Emmener dans un endroit bien aéré. Garder la personne au chaud et allongée. En 
l'absence de respiration, en cas de respiration irrégulière ou d'arrêt respiratoire, il 
faut que du personnel qualifié administre la respiration artificielle ou de l'oxygène.

Inhalation

Contact avec les yeux

:

:

:

SECTION 4: Description des premiers secours à porter en cas d'urgence

Généralités En cas de doute, ou si les symptômes persistent, consulter un médecin. Ne rien 
faire ingérer à une personne inconsciente. En cas de perte de conscience, placer la 
personne en position latérale de sécurité et consulter un médecin.

:
4.1 Description des premiers soins
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SECTION 4: Description des premiers secours à porter en cas d'urgence
En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage 
ou l'étiquette. Garder la personne au chaud et allongée. Ne PAS faire vomir.

Ingestion :

Protection des sauveteurs : Ne prendre aucune mesure impliquant un risque personnel ou en l'absence de 
formation adéquate.  Le bouche-à-bouche peut se révéler dangereux pour la 
personne portant secours.  Laver abondamment à l'eau les vêtements contaminés 
avant de les retirer, ou porter des gants.

4.2 Les plus importants symptômes et effets, aigus ou différés

Remarques à l'intention 
du médecin

En cas d'inhalation de produits de décomposition dans un feu, des symptômes 
peuvent se manifester à retardement.  La personne exposée peut nécessiter une 
surveillance médicale pendant 48 heures.

:

Traitements particuliers

4.3 Indication de tout besoin médical immédiat et de tout traitement spécial requis

Pas de traitement particulier.:

Il n’existe aucune donnée disponible sur le mélange lui-même. Procédure utilisée pour obtenir la classification selon 
le règlement (CE) no 1272/2008 [CLP/GHS]. Voir Sections 2 et 3 pour obtenir des détails.

Ceci tient compte des effets différés et immédiats, lorsque connus, ainsi que des effets chroniques des composants 
lors d'une exposition de courte durée et de longue durée par voie orale, pulmonaire et cutanée et par contact avec les 
yeux.
L'acrylate contenu dans la préparation possèdent des propriétés irritantes. Lors d'un contact prolongé ou répété avec 
la peau ou les muqueuses, des symptômes d'irritation tels que des rougeurs, des vésications ou de l'eczéma peuvent 
apparaître. Peut provoquer une allergie de la peau lors d'une exposition répétée.
Les jets de liquide dans les yeux peuvent causer une irritation et des atteintes réversibles.
L'inhalation de gouttelettes en suspension dans l'air ou d'aérosols peut provoquer une irritation des voies respiratoires.
L'ingestion du produit peut provoquer des nausées ou des faiblesses et avoir des répercussions sur le système 
nerveux central.

Contient du (de la) (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate, phenyl bis(2,4,6-trimethylbenzoyl)-phosphine oxide,
trimethylolpropane triacrylate, 2-phenoxyethyl acrylate, Glycerol Propoxy Triacrylate
. Peut déclencher une réaction allergique.

Les produits suivants possèdent des propriétés sensibilisantes : (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate, phenyl bis(2,
4,6-trimethylbenzoyl)-phosphine oxide, trimethylolpropane triacrylate, 2-phenoxyethyl acrylate, Glycerol Propoxy 
Triacrylate
. Des cas d'hypersensibilité peuvent apparaître, avec possibilité de sensibilisation combinée à d'autres substances à 
base d'acrylate.

SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie

NE PAS utiliser de jet d'eau.

Produit de décomposition 
thermique dangereux

Dangers de la substance 
ou du mélange

5.1 Moyens d'extinction

:

:

Agents extincteurs 
appropriés

:

Agents extincteurs 
inappropriés

:

5.2 Dangers particuliers de la substance ou du mélange
En cas d'incendie, le produit dégage une fumée dense et noire. L'exposition aux 
produits de décomposition peut présenter des risques pour la santé.
Les produits de décomposition peuvent éventuellement comprendre les substances 
suivantes: monoxyde de carbone, dioxyde de carbone, fumée, oxydes d'azote.

Utiliser des poudres chimiques sèches, du CO₂, de l'eau vaporisée (brouillard) ou 
de la mousse.

Date d'édition : 22 Avril, 2014 Page 4 de 13



JCUP5132

SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie

Équipement de protection 
spécial pour le personnel 
préposé à la lutte contre le 
feu

:

5.3 Conseils pour les pompiers
Mesures spéciales de 
protection pour les 
pompiers

: Refroidir à l'eau les récipients fermés exposés au feu. Ne pas déverser les eaux 
d'extinction d'incendie dans les égouts ou les cours d'eau.

Un appareil respiratoire approprié peut être nécessaire.

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau. En cas de contamination des 
lacs, des rivières ou des égouts par le produit, informer les autorités concernées 
conformément à la réglementation locale.

6.2 Précautions 
environnementales

6.3 Méthodes et matériaux 
pour l’isolation et le 
nettoyage

6.1 Précautions individuelles, équipements de protection et mesures d’urgence
Pour le personnel non 
affecté aux urgences

:

Intervenants en cas 
d'urgence

: Si des vêtements spécialisés sont requis pour traiter un déversement, prendre note 
de tout renseignement donné à la Section 8 sur les matériaux appropriés ou non.
Consultez également les renseignements sous « Pour le personnel non affecté aux 
urgences ».

:

:

Éloigner les sources d'inflammation et ventiler la zone. Éviter de respirer les 
vapeurs ou le brouillard. Voir les mesures de protection décrites aux sections 7 et 8.

Contenir les fuites et les ramasser à l'aide de matières absorbantes non 
combustibles telles que le sable, la terre, la vermiculite, la terre à diatomées. Les 
placer ensuite dans un récipient pour élimination conformément à la réglementation 
locale (voir Section 13). Nettoyer de préférence avec un détergent. Éviter les 
solvants.

Utiliser seulement dans des zones bien ventilées.
Éviter le contact avec la peau et les yeux. Éviter l’inhalation de la poussière, des 
particules, des embruns ou du brouillard générés par l’application de ce mélange.
Conserver le récipient bien fermé. Tenir loin de la chaleur, des étincelles et des 
flammes.
Toujours conserver dans des récipients constitués de la même matière que celui 
d'origine.
Revêtir un équipement de protection individuelle approprié (voir Section 8).
Ne jamais vider le récipient par application d'une pression car il n'est pas conçu 
pour supporter la pression.
Il est interdit de manger, boire ou fumer dans les endroits où ce produit est manipulé,
entreposé ou traité.
Conforme à la législation sur la santé et la sécurité au travail.

SECTION 7: Précautions de stockage, d'emploi et de manipulation

7.2 Stockage dans des 
conditions de sécurité en 
tenant compte de toutes 
incompatibilités éventuelles

:

7.1 Précautions à prendre 
pour assurer la 
manutention dans des 
conditions de sécurité

:

Les personnes ayant des antécédents de sensibilisation cutanée ne doivent pas intervenir dans les processus 
utilisant ce produit.

Garder loin de la chaleur ou de la lumière directe du soleil.

Stocker entre les températures suivantes:  5 - 35  °C
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SECTION 7: Précautions de stockage, d'emploi et de manipulation

Garder loin de la chaleur ou de la lumière directe du soleil.

7.3 Utilisation(s) finale(s) spécifique(s)
Recommandations :

:Solutions particulières au 
secteur industriel

Non disponible.
Non disponible.

Entreposer conformément à la réglementation locale.
Remarques sur le stockage en commun
Tenir éloigné de : agents oxydants, alcalins forts, acides forts.
Autres renseignements sur les conditions d’entreposage
Respecter les précautions inscrites sur l'étiquette. Conserver dans un endroit sec,
frais et bien ventilé. Garder loin de la chaleur ou de la lumière directe du soleil.
Conserver le récipient bien fermé.
Conserver à l'écart de toute source d'inflammation. Ne pas fumer. Empêcher tout 
accès non autorisé. Les récipients ouverts doivent être refermés avec soin et 
maintenus en position verticale afin d'éviter les fuites. Conserver uniquement dans 
le récipient d'origine.

SECTION 8: Procédures de contrôle de l'exposition des travailleurs et 
caractéristiques des équipements de protection individuelle

Assurer une ventilation adéquate. Lorsque c'est raisonnablement possible, on 
utilisera une ventilation par aspiration localisée et une extraction générale efficace.
Si ceci ne suffit pas à maintenir des concentrations de matières particulaires et de 
vapeurs de solvants inférieures à la LEP, une protection respiratoire appropriée doit 
être utilisée.

Procédures de 
surveillance 
recommandées

Aucune valeur de limite d'exposition connue.
Limites d'exposition professionnelle

Si ce produit contient des ingrédients présentant des limites d'exposition, il peut 
s'avérer nécessaire de procéder à un contrôle biologique ou une surveillance du 
personnel, de l'atmosphère sur le lieu de travail pour déterminer l'efficacité de la 
ventilation ou tout autre measure de contrôle et/ou la nécessité d'utiliser une 
protection respiratoire.  Une référence doit être faite à des normes de suivi, comme 
celles qui suivent :  Norme européenne EN 689 (Atmosphères des lieux de travail -
Conseils pour l’évaluation de l’exposition par inhalation aux agents chimiques à des 
fins de comparaison avec des valeurs limites et stratégie de mesurage)  Norme 
européenne EN 14042 (Atmosphères des lieux de travail - Guide pour l’application 
et l’utilisation de procédures pour l’évaluation de l’exposition à des agents chimiques 
et biologiques)  Norme européenne EN 482 (Atmosphère des lieux de travail -
Exigences générales concernant la performance des procédures de mesure des 
agents chimiques)  Une référence à des lignes directrices nationales pour des 
méthodes de détermination des substances dangereuses sera également requise.

:

8.1 Paramètres de contrôle

Contrôles d’ingénierie 
appropriés

:

Après manipulation de produits chimiques, lavez-vous les mains, les avant-bras et 
le visage avec soin avant de manger, de fumer, d'aller aux toilettes et une fois votre 
travail terminé.  Utiliser les techniques appropriées pour retirer les vêtements 
contaminés.  Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de 
travail.  Laver les vêtements contaminés avant de les réutiliser.  Assurez-vous que 
des bassins oculaires et des douches de décontamination sont installés près des 
postes de travail.

8.2 Contrôles de l'exposition

Mesures d'hygiène :
Mesures de protection individuelles
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SECTION 8: Procédures de contrôle de l'exposition des travailleurs et 
caractéristiques des équipements de protection individuelle

Utiliser des respirateurs appropriés et homologués dans les situations où le produit 
est susceptible d'être atomisé ou de s'envoler.

Le personnel doit porter des vêtements de protection.

Utiliser une protection oculaire de sécurité assurant une protection contre les 
éclaboussures de liquides.

: Lors de la manipulation de produits chimiques, porter en permanence des gants 
étanches et résistants aux produits chimiques conformes à une norme approuvée,
si une évaluation du risque indique que cela est nécessaire.  En tenant compte des 
paramètres indiqués par le fabricant de gants, vérifier que les gants gardent 
toujours leurs propriétés de protection pendant leur utilisation.  Il faut noter que le 
temps de percement pour tout matériau utilisé dans des gants peut varier pour 
différents fabricants de gants.  Dans le cas de mélanges, constitués de plusieurs 
substances, la durée de protection des gants ne peut pas être évaluée avec 
précision.

Certaines crèmes protectrices peuvent contribuer à protéger les zones cutanées 
exposées. Cependant, elles ne doivent pas être appliquées après le début de 
l'exposition.

Gants

Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau.

Protection des mains

Protection oculaire/faciale

Protection respiratoire :

:

Protection de la peau

Contrôle de l'action des 
agents d'environnement

:

Protection du corps :

:

"RadTexh recommandation d'utilisation:
-Usage simple: gants nitrile jetables, non poudrés: Utiliser pour de courtes durées 
n'excédant pas 30 minutes, dans des conditions de risques d'aspersion. Ne pas 
utiliser dans les cas ou une résistance mécanique est nécessaire ou quand un 
risque de percement ou déchirement du gants peut se produire. Remplacer 
immédiatement si le gants se trouve percé, dégradé ou déchiré.
-usage général: épaisseur minimum 0,45 mm, gants nitrile sans gomme naturelle 
de latex, non doublé, sans poudre. utilisé pour une durée d'exposition supérieure à 
(4 heures pour la plupart des acrylate à séchage UV/EB) ou pour des manipulations 
mécaniques. Remplacer immédiatement en cas de percement ou changement 
d'apparence (couleur, élasticité, forme).
-usage intensif: gants nitrile sans gomme naturelle de latex, non doublé, sans 
poudre: utiliser pour la manipulation des solvants. Eviter l'utilisation des solvants 
chlorés et limiter l'utilisation de cétones (ex: acétone, MEK, MIBK)  et l'éthyle et 
butyle acétates, qui peuvent accélérer la détérioration des gants."

Gants :

Point d'éclair 96°C:

pH Non testé:
COV : 0%

Point d'ébullition : Plus basse valeur connue: 220°C (431°F)

Point de fusion/point de 
congélation

Non applicable.

Caractéristique.Odeur

Vitesse d'évaporation <1 (triacrylate de triméthylolpropane) comparé à acétate de butyle

Non applicable.Seuil de l'odeur
:
:
:

:

SECTION 9: Propriétés physico-chimiques

État physique
Couleur

:
:

9.1 Renseignements sur les propriétés physiques et chimiques
Liquide.
Bleu.
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SECTION 9: Propriétés physico-chimiques

Pression de vapeur

Densité relative
Densité de vapeur

Solubilité(s)
Non testé
Non testé
0 kPa (0 mm Hg)

Non testé

Température d'auto-
inflammation

245°C (473°F)

Non testé

Non applicable.

Non applicable.

Viscosité Cinématique: 0.16 cm2/s (16 cSt)
Cinématique (40°C): 0.0702 cm2/s (7.02 cSt)

Coefficient de partage n-
octanol/eau

Limites supérieures/
inférieures d'inflammabilité et 
d'explosibilité

Caractéristiques d'explosivité

:

:
:

:
:

:

:

:

:

Non applicable.Propriétés oxydantes :

9.2 Autres informations

Température de 
décomposition

: Non applicable.

Aucune information additionnelle.

Peut polymériser lorsqu'exposé à la lumière du soleil.

SECTION 10: Stabilité du produit et réactivité

Tenir éloigné de : initiateurs de radicaux libres, peroxydes, alcalins forts, métaux 
réactifs.

10.6 Produits de 
décomposition dangereux

10.4 Conditions à éviter Ce mélange contient des substances qui sont instables dans les conditions 
suivantes : exposition à la chaleur, sources d'UV importantes. Ceci peut conduire à 
une polymérisation exothermique du produit. Éviter tout contact accidentel.

Des réactions dangereuses ou une instabilité sont constatées dans certaines 
conditions de stockage ou d'utilisation.

10.2 Stabilité chimique :

:

:

10.5 Matériaux 
incompatibles

:

10.3 Risque de réactions 
dangereuses

:

10.1 Réactivité : Aucune donnée d'essai spécifique à la réactivité disponible pour ce produit ou ses 
ingrédients.

Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucun produit de 
décomposition dangereux ne devrait apparaître.

Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucune réaction 
dangereuse ne se produit.

Polymérisation Dangereuse :
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11.1 Renseignements sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë

trimethylolpropane triacrylate DL50 Cutané Lapin 5170 mg/kg -

Nom du produit ou de 
l'ingrédient

Résultat Espèces Dosage Exposition

Cancérogénicité
Non applicable.

Mutagénicité
Non applicable.

Tératogénicité
Non applicable.

Toxicité pour la reproduction
Indéterminé - Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

Irritation/Corrosion

Sensibilisation

SECTION 11: Informations toxicologiques
Il n’existe aucune donnée disponible sur le mélange lui-même. Procédure utilisée pour obtenir la classification selon le 
règlement (CE) no 1272/2008 [CLP/GHS]. Voir Sections 2 et 3 pour obtenir des détails.

Ceci tient compte des effets différés et immédiats, lorsque connus, ainsi que des effets chroniques des composants 
lors d'une exposition de courte durée et de longue durée par voie orale, pulmonaire et cutanée et par contact avec les 
yeux.
L'acrylate contenu dans la préparation possèdent des propriétés irritantes. Lors d'un contact prolongé ou répété avec 
la peau ou les muqueuses, des symptômes d'irritation tels que des rougeurs, des vésications ou de l'eczéma peuvent 
apparaître. Peut provoquer une allergie de la peau lors d'une exposition répétée.
Les jets de liquide dans les yeux peuvent causer une irritation et des atteintes réversibles.
L'inhalation de gouttelettes en suspension dans l'air ou d'aérosols peut provoquer une irritation des voies respiratoires.
L'ingestion du produit peut provoquer des nausées ou des faiblesses et avoir des répercussions sur le système 
nerveux central.

Contient du (de la) (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate, phenyl bis(2,4,6-trimethylbenzoyl)-phosphine oxide,
trimethylolpropane triacrylate, 2-phenoxyethyl acrylate, Glycerol Propoxy Triacrylate
. Peut déclencher une réaction allergique.

Les produits suivants possèdent des propriétés sensibilisantes : (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate, phenyl bis(2,4,
6-trimethylbenzoyl)-phosphine oxide, trimethylolpropane triacrylate, 2-phenoxyethyl acrylate, Glycerol Propoxy 
Triacrylate
. Des cas d'hypersensibilité peuvent apparaître, avec possibilité de sensibilisation combinée à d'autres substances à 
base d'acrylate.

Indéterminé - Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

Indéterminé - Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

SECTION 12: Informations écotoxicologiques
Il n’existe aucune donnée disponible sur le mélange lui-même.
Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau.

Procédure utilisée pour obtenir la classification selon le règlement (CE) no 1272/2008 [CLP/GHS]. Voir Sections 2 et 
3 pour obtenir des détails.

12.1 Toxicité
Non disponible.
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SECTION 12: Informations écotoxicologiques

Mobilité Non disponible.:

LogPow BCF Potentiel

12.3 Potentiel bioaccumulatif

12.6 Effets nocifs divers Aucun effet important ou danger critique connu.

Nom du produit ou de 
l'ingrédient
phenyl bis(2,4,
6-trimethylbenzoyl)-
phosphine oxide

5.77 - élevée

trimethylolpropane triacrylate 0.67 - faible

12.2 Persistance et dégradabilité
Non disponible.

PBT : Non applicable.
vPvB : Non applicable.

12.4 Mobilité dans le sol
Coefficient de répartition 
sol/eau (KOC)

Non disponible.:

12.5 Résultats de l'évaluation des substances PBT et de vPvB

:

SECTION 13: Informations sur les possibilités d'élimination des déchets

:Méthodes de traitement 
des déchets

13.1 Méthode de traitement des déchets
Produit

Empaquetage
Méthodes de traitement 
des déchets

: Il est important de réduire au minimum, voire d'éviter la génération de déchets 
chaque fois que possible.  L'emballage des déchets doit être recyclé.  L'incinération 
ou l'enfouissement sanitaire ne doivent être considérés que lorsque le recyclage 
n'est pas possible.

Il est important de réduire au minimum, voire d'éviter la génération de déchets 
chaque fois que possible.  La mise au rebut de ce produit, des solutions et de tous 
les co-produits doit obéir en permanence aux dispositions de la législation sur la 
protection de l'environnement et l'élimination des déchets et demeurer conforme 
aux exigences des pouvoirs publics locaux.  Éliminer le surplus et les produits non 
recyclables par l'intermédiaire d'une entreprise spécialisée autorisée.  Ne pas 
rejeter les déchets non traités dans les égouts, à moins que ce soit en conformité 
avec les exigences de toutes les autorités compétentes.

Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau.
Éliminer selon les dispositions prévues par les différentes réglementations fédérales, provinciales, locales ou d'État.
Si ce produit est mélangé avec d’autres déchets, le code du déchet initial peut ne plus s’appliquer et le code approprié 
doit être attribué.
Pour de plus amples renseignements, communiquer avec l’autorité locale en matière de déchets.

Catalogue Européen des 
Déchets :

: 08 03 12 déchets d'encres contenant des substances dangereuses
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SECTION 13: Informations sur les possibilités d'élimination des déchets
Précautions particulières Ne se débarrasser de ce produit et de son récipient qu'en prenant toutes 

précautions d'usage.  Il faut prendre des précautions lors de la manipulation de 
contenants vides qui n'ont pas été nettoyés ou rincés.  Les conteneurs vides ou les 
doublures peuvent retenir des résidus de produit.  Évitez la dispersion des 
matériaux déversés, ainsi que leur écoulement et tout contact avec le sol, les voies 
navigables, les drains et les égouts.

:

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; Reaction 
mass of Dodecyl 
Acrylate and Tridecyl 
Acrylate; substituted 
phosphine oxide)

9

III

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; Reaction 
mass of Dodecyl 
Acrylate and Tridecyl 
Acrylate; substituted 
phosphine oxide)

9

III

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; Reaction 
mass of Dodecyl 
Acrylate and Tridecyl 
Acrylate; substituted 
phosphine oxide)

UN3082

99

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; Reaction 
mass of Dodecyl 
Acrylate and Tridecyl 
Acrylate; substituted 
phosphine oxide)

III

UN3082

III

UN3082 UN3082

SECTION 14: Informations relatives au transport

Transport avec les utilisateurs locaux : toujours transporter dans des conditionnements qui 
sont corrects et sécurisés. S'assurer que les personnes transportant le produit connaissent les 
mesures à prendre en cas d'accident ou de déversement accidentel.

- - - -

ADR/RID IMDG IATA

14.1 Numéro NU

14.2 Nom officiel 
d’expédition UN

14.3 Classe(s) de 
danger relatives 
au transport

14.4 Groupe 
d’emballage

ADN

Autres 
informations

14.5 Dangers pour 
l'environnement

14.6 Protections 
spéciales pour 
l'utilisateur

14.7 Transport en vrac 
selon l'Annexe II de 
MARPOL 73/78 et le recueil 
IBC

Oui. Oui. Oui. Oui.

: Non disponible.
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SECTION 15: Informations réglementaires

Usage industriel : L'information contenue dans cette Fiche de Données de Sécurité ne dégage pas 
l'utilisateur final de l'évaluation des risques sur le lieu de travail, comme demandée 
par d'autres législations de santé et de sécurité. Les textes de la réglementation 
nationale de la santé et sécurité au travail s'adressent à l'utilisation de ce produit au 
travail.

15.1 Réglementation et législation pour la sécurité, la santé et l'environnement particulières à la substance ou 
au mélange

Autres Réglementations CE

Non applicable.Annexe XVII -
Restrictions applicables 
à la fabrication, la mise 
sur le marché et 
l'utilisation de certaines 
substances et 
préparations 
dangereuses et de 
certains articles 
dangereux

:

UE - Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)
Annexe XIV - Liste des substances soumises à autorisation

Nom du produit ou de 
l'ingrédient

Effets 
cancérogènes

Effets mutagènes Effets sur le 
développement

Effets sur la 
fertilité

substituted phosphine 
oxide

- - - Repr. 2, H361f

15.2 Évaluation de la 
sécurité chimique

Ce produit contient des substances nécessitant encore une évaluation du risque 
chimique

Substances extrêmement préoccupantes

:

Aucun des composants n'est répertorié.

SECTION 16: Autres informations
Code FIPEC : 4

Indique quels renseignements ont été modifiés depuis la version précédente.

Texte complet des phrases 
de danger abrégées

:

Abréviations et acronymes : ETA = Estimation de la Toxicité Aiguë
CLP = Règlement 1272/2008/CE relatif à la classification, à l'étiquetage et à 
l'emballage des substances et des mélanges
DNEL = Dose dérivée sans effet
Mention EUH = mention de danger spécifique CLP
CPSE = concentration prédite sans effet
RRN = Numéro d'enregistrement REACH

H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H361f Susceptible de nuire à la fertilité.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à 

long terme.
H413 Peut être nocif à long terme pour les organismes aquatiques.
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SECTION 16: Autres informations

Les informations contenues dans cette fiche de données de sécurité reflètent l'état actuel de nos 
connaissances et les lois en vigueur. Pour toute utilisation du produit à des fins autres que celles indiquées 
à la section 1, il est indispensable de se procurer au préalable des instructions de manipulation écrites.
L'utilisateur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour satisfaire aux exigences de la 
réglementation et de la législation locales. Les informations de cette FDS constituent une description des 
exigences de sécurité de notre produit. Elles ne sauraient être considérées comme une garantie relative aux 
propriétés du produit.

Avis au lecteur
1

5/29/2014.Date d'impression
Date d'édition/ Date de 
révision

Version

Date de publication 
précédente

:

:

:

:

R62- Risque possible d'altération de la fertilité.
R38- Irritant pour la peau.
R36/38- Irritant pour les yeux et la peau.
R36/37/38- Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau.
R43- Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.
R51/53- Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets 
néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.
R53- Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement 
aquatique.

Texte complet des phrases 
R abrégées

:

Repro.tox Cat. 3 - Toxique pour la reproduction Catégorie 3
Xi - Irritant
N - Dangereux pour l'environnement

:Texte complet des 
classifications [DSD/DPD]

4/22/2014.

12/30/2013.

Texte complet des 
classifications [CLP/GHS]

: Aquatic Chronic 2, H411 DANGER (A LONG TERME) POUR LE MILIEU 
AQUATIQUE - Catégorie 2

Aquatic Chronic 4, H413 DANGER (A LONG TERME) POUR LE MILIEU 
AQUATIQUE - Catégorie 4

Eye Irrit. 2, H319 LÉSIONS OCULAIRES GRAVES/IRRITATION 
OCULAIRE - Catégorie 2

Repr. 2, H361f TOXICITÉ POUR LA REPRODUCTION [Fertilité]  -
Catégorie 2

Skin Irrit. 2, H315 CORROSION/IRRITATION CUTANÉES - Catégorie 2
Skin Sens. 1, H317 SENSIBILISATION CUTANÉE - Catégorie 1
STOT SE 3, H335 TOXICITÉ POUR CERTAINS ORGANES CIBLES -

EXPOSITION UNIQUE - [Irritation des voies respiratoires]
- Catégorie 3

Annexe
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
Conforme à l'Annexe II du Règlement (CE) No. 1907/2006 (REACH) - Europe

SUNJET
NORTON HILL
MIDSOMER NORTON
BATH
SOMERSET
BA3 4RT
UNITED KINGDOM
(44) 1761 414471

Manufacturier/  Distributeur :

RHO ROLL INK 2 MAGNom du produit :
Code du produit : JCUP4678

1.1 Identificateur du produit

1.2 Utilisations pertinentes identifiées de la substance ou du mélange et utilisations non recommandées

SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/
entreprise

1.3 Détails du fournisseur de la fiche signalétique

Adresse courriel de la 
personne responsable de 
cette FDS

regulatory.affairs@sunchemical.com:

Colorant; Matières apparentées aux encres d'imprimerie; Encre d'imprimerie.
Utilisations identifiées

Non applicable.
Utilisations non recommandées Raison

Nom commercial : Magenta
Rho Roll Ink 2

Classification Xi; R38
R43
N; R51/53

:

Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

Pourcentage du mélange constitué de composants dont la toxicité pour le milieu 
aquatique est inconnue: 10.3%

SECTION 2: Identification des dangers
2.1 Classement de la substance ou du mélange

Définition du produit : Mélange

Classification selon la directive 1999/45/CE [DPD]
Le produit est classé dangereux selon la directive 1999/45/CE et ses amendements.

Ingrédients d'une 
écotoxicité inconnue

:

Skin Irrit. 2, H315
Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 2, H411
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SECTION 2: Identification des dangers

Ingrédients dangereux : (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate

:Dangers pour la santé 
humaine

Irritant pour la peau.  Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.

:Dangers pour 
l'environnement

Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long 
terme pour l'environnement aquatique.

:Autres dangers qui ne 
donnent pas lieu à une 
classification

Aucun connu.

Consultez la section 11 pour obtenir de l'information plus détaillée sur les effets sur la santé et les symptômes.

2.2 Éléments de l'étiquette
Pictogrammes de danger :

Mention d’avertissement :
Mentions de danger :

Prévention :
Conseils de prudence

Intervention :

Élimination :

Attention
Provoque une irritation cutanée.
Peut provoquer une allergie cutanée.
Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Ne pas respirer les vapeurs.  Porter des gants de protection.  Éviter le rejet dans 
l'environnement.  Se laver les mains soigneusement après manipulation.
EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU:  Laver abondamment à l'eau et au savon.
Laver les vêtements contaminés avant réutilisation.  En cas d'irritation ou d'éruption 
cutanée:  Obtenir des soins médicaux.
Éliminer le contenu et le récipient conformément à toutes les réglementations 
locales, régionales, nationales et internationales.

Éléments d'une étiquette 
complémentaire

: Non applicable.

2.3 Autres dangers

Voir section 16 pour le texte intégral des phrases R mentionnées ci-dessus.

SECTION 3: Information sur les composants

(5-ethyl-1,3-dioxan-
5-yl)methyl acrylate

EC: 266-380-7
CAS: 66492-51-1

40 - 70 Xi; R38
R43
N; R51/53

Skin Irrit. 2, H315
Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 2, H411

[1]

2-phenoxyethyl acrylate EC: 256-360-6
CAS: 48145-04-6

5 - 10 R43
N; R51/53

Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 2, H411

[1]

Reaction mass of 
Dodecyl Acrylate and 
Tridecyl Acrylate

CAS: Proprietary 2.5 - 5 Xi; R36/37/38
N; R51/53

Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
STOT SE 3, H335
Aquatic Chronic 2, H411

[1]

phenyl bis(2,4,
6-trimethylbenzoyl)-
phosphine oxide

EC: 423-340-5
CAS: 162881-26-7
Indice: 015-189-00-5

2.5 - 5 R43
R53

Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 4, H413

[1]

Substance/préparation Mélange:

Identificateurs 67/548/CEENom du produit ou 
de l'ingrédient

% TypeRèglement (CE) no 
1272/2008 [CLP]

Classification
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SECTION 3: Information sur les composants
trimethylolpropane 
triacrylate

REACH #:
01-2119489896-11
EC: 239-701-3
CAS: 15625-89-5
Indice: 607-111-00-9

2.5 - 5 Xi; R36/38
R43

Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
Skin Sens. 1, H317

[1]

Les limites d'exposition professionnelle, quand elles sont disponibles, sont énumérées à la section 8.

Voir section 16 pour 
le texte intégral des 
phrases R 
mentionnées ci-
dessus.

Dans l'état actuel des connaissances du fournisseur et dans les concentrations d'application, aucun autre ingrédient 
présent n'est classé comme dangereux pour la santé ou l'environnement, et donc nécessiterait de figurer dans cette 
section.

Consulter la 
section 16 pour le 
texte complet des 
phrases de danger 
déclarées ci-dessus.

[1] Substance classée comme présentant un danger pour la santé ou l'environnement
[2] Substance ayant une limite d'exposition en milieu de travail
[3] La substance remplit les critères pour les substances PBT selon le règlement (CE) no 1907/2006, Annexe XIII
[4] La substance remplit les critères pour les substances vPvB selon le règlement (CE) no 1907/2006, Annexe XIII
[5] Substance d’une préoccupation équivalente

Type

En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage 
ou l'étiquette. Garder la personne au chaud et allongée. Ne PAS faire vomir.

Contact avec la peau

Vérifier si la victime porte des verres de contact et dans ce cas, les lui enlever.
Rincer les yeux IMMÉDIATEMENT à l'eau courante pendant au moins 15 minutes 
en gardant les paupières ouvertes. En cas de contact accidentel avec les yeux,
éviter toute exposition simultanée au soleil ou à d'autres sources de rayonnement 
ultraviolet susceptibles d'accroître la sensibilité des yeux.

Retirer les vêtements et les chaussures contaminés. Laver soigneusement la peau 
au savon et à l'eau ou utiliser un nettoyant cutané reconnu. NE PAS UTILISER de 
solvants ni de diluants. En cas de contact accidentel avec la peau, éviter toute 
exposition simultanée au soleil ou à d'autres sources de rayonnement ultraviolet 
susceptibles d'accroître la sensibilité de la peau.

Emmener dans un endroit bien aéré. Garder la personne au chaud et allongée. En 
l'absence de respiration, en cas de respiration irrégulière ou d'arrêt respiratoire, il 
faut que du personnel qualifié administre la respiration artificielle ou de l'oxygène.

Ingestion

Inhalation

Contact avec les yeux

:

:

:

:

SECTION 4: Description des premiers secours à porter en cas d'urgence

Généralités En cas de doute, ou si les symptômes persistent, consulter un médecin. Ne rien 
faire ingérer à une personne inconsciente. En cas de perte de conscience, placer la 
personne en position latérale de sécurité et consulter un médecin.

:
4.1 Description des premiers soins

Protection des sauveteurs : Ne prendre aucune mesure impliquant un risque personnel ou en l'absence de 
formation adéquate.  Le bouche-à-bouche peut se révéler dangereux pour la 
personne portant secours.  Laver abondamment à l'eau les vêtements contaminés 
avant de les retirer, ou porter des gants.

4.2 Les plus importants symptômes et effets, aigus ou différés
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SECTION 4: Description des premiers secours à porter en cas d'urgence

Remarques à l'intention 
du médecin

En cas d'inhalation de produits de décomposition dans un feu, des symptômes 
peuvent se manifester à retardement.  La personne exposée peut nécessiter une 
surveillance médicale pendant 48 heures.

:

Traitements particuliers

4.3 Indication de tout besoin médical immédiat et de tout traitement spécial requis

Pas de traitement particulier.:

Il n’existe aucune donnée disponible sur le mélange lui-même. Procédure utilisée pour obtenir la classification selon 
le règlement (CE) no 1272/2008 [CLP/GHS]. Voir Sections 2 et 3 pour obtenir des détails.

Ceci tient compte des effets différés et immédiats, lorsque connus, ainsi que des effets chroniques des composants 
lors d'une exposition de courte durée et de longue durée par voie orale, pulmonaire et cutanée et par contact avec les 
yeux.
L'acrylate contenu dans la préparation possèdent des propriétés irritantes. Lors d'un contact prolongé ou répété avec 
la peau ou les muqueuses, des symptômes d'irritation tels que des rougeurs, des vésications ou de l'eczéma peuvent 
apparaître. Peut provoquer une allergie de la peau lors d'une exposition répétée.
Les jets de liquide dans les yeux peuvent causer une irritation et des atteintes réversibles.
L'inhalation de gouttelettes en suspension dans l'air ou d'aérosols peut provoquer une irritation des voies respiratoires.
L'ingestion du produit peut provoquer des nausées ou des faiblesses et avoir des répercussions sur le système 
nerveux central.

Contient du (de la) (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate, 2-phenoxyethyl acrylate, phenyl bis(2,4,6-trimethylbenzoyl)
-phosphine oxide, trimethylolpropane triacrylate, Glycerol Propoxy Triacrylate
. Peut déclencher une réaction allergique.

Les produits suivants possèdent des propriétés sensibilisantes : (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate,
2-phenoxyethyl acrylate, phenyl bis(2,4,6-trimethylbenzoyl)-phosphine oxide, trimethylolpropane triacrylate, Glycerol 
Propoxy Triacrylate
. Des cas d'hypersensibilité peuvent apparaître, avec possibilité de sensibilisation combinée à d'autres substances à 
base d'acrylate.

SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie

NE PAS utiliser de jet d'eau.

Produit de décomposition 
thermique dangereux

Dangers de la substance 
ou du mélange

Équipement de protection 
spécial pour le personnel 
préposé à la lutte contre le 
feu

5.1 Moyens d'extinction

:

:

:

Agents extincteurs 
appropriés

:

Agents extincteurs 
inappropriés

:

5.2 Dangers particuliers de la substance ou du mélange

5.3 Conseils pour les pompiers
Mesures spéciales de 
protection pour les 
pompiers

:

En cas d'incendie, le produit dégage une fumée dense et noire. L'exposition aux 
produits de décomposition peut présenter des risques pour la santé.

Refroidir à l'eau les récipients fermés exposés au feu. Ne pas déverser les eaux 
d'extinction d'incendie dans les égouts ou les cours d'eau.

Un appareil respiratoire approprié peut être nécessaire.

Les produits de décomposition peuvent éventuellement comprendre les substances 
suivantes: monoxyde de carbone, dioxyde de carbone, fumée, oxydes d'azote.

Utiliser des poudres chimiques sèches, du CO₂, de l'eau vaporisée (brouillard) ou 
de la mousse.
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SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau. En cas de contamination des 
lacs, des rivières ou des égouts par le produit, informer les autorités concernées 
conformément à la réglementation locale.

6.2 Précautions 
environnementales

6.3 Méthodes et matériaux 
pour l’isolation et le 
nettoyage

6.1 Précautions individuelles, équipements de protection et mesures d’urgence
Pour le personnel non 
affecté aux urgences

:

Intervenants en cas 
d'urgence

: Si des vêtements spécialisés sont requis pour traiter un déversement, prendre note 
de tout renseignement donné à la Section 8 sur les matériaux appropriés ou non.
Consultez également les renseignements sous « Pour le personnel non affecté aux 
urgences ».

:

:

Éloigner les sources d'inflammation et ventiler la zone. Éviter de respirer les 
vapeurs ou le brouillard. Voir les mesures de protection décrites aux sections 7 et 8.

Contenir les fuites et les ramasser à l'aide de matières absorbantes non 
combustibles telles que le sable, la terre, la vermiculite, la terre à diatomées. Les 
placer ensuite dans un récipient pour élimination conformément à la réglementation 
locale (voir Section 13). Nettoyer de préférence avec un détergent. Éviter les 
solvants.

Utiliser seulement dans des zones bien ventilées.
Éviter le contact avec la peau et les yeux. Éviter l’inhalation de la poussière, des 
particules, des embruns ou du brouillard générés par l’application de ce mélange.
Conserver le récipient bien fermé. Tenir loin de la chaleur, des étincelles et des 
flammes.
Toujours conserver dans des récipients constitués de la même matière que celui 
d'origine.
Revêtir un équipement de protection individuelle approprié (voir Section 8).
Ne jamais vider le récipient par application d'une pression car il n'est pas conçu 
pour supporter la pression.
Il est interdit de manger, boire ou fumer dans les endroits où ce produit est manipulé,
entreposé ou traité.
Conforme à la législation sur la santé et la sécurité au travail.

SECTION 7: Précautions de stockage, d'emploi et de manipulation

7.2 Stockage dans des 
conditions de sécurité en 
tenant compte de toutes 
incompatibilités éventuelles

:

7.1 Précautions à prendre 
pour assurer la 
manutention dans des 
conditions de sécurité

:

Les personnes ayant des antécédents de sensibilisation cutanée ne doivent pas intervenir dans les processus 
utilisant ce produit.

Garder loin de la chaleur ou de la lumière directe du soleil.

Entreposer conformément à la réglementation locale.
Remarques sur le stockage en commun
Tenir éloigné de : agents oxydants, alcalins forts, acides forts.
Autres renseignements sur les conditions d’entreposage
Respecter les précautions inscrites sur l'étiquette. Conserver dans un endroit sec,
frais et bien ventilé. Garder loin de la chaleur ou de la lumière directe du soleil.
Conserver le récipient bien fermé.
Conserver à l'écart de toute source d'inflammation. Ne pas fumer. Empêcher tout 
accès non autorisé. Les récipients ouverts doivent être refermés avec soin et 
maintenus en position verticale afin d'éviter les fuites. Conserver uniquement dans 
le récipient d'origine.

Stocker entre les températures suivantes:  5 - 35  °C
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SECTION 7: Précautions de stockage, d'emploi et de manipulation
Garder loin de la chaleur ou de la lumière directe du soleil.

7.3 Utilisation(s) finale(s) spécifique(s)
Recommandations :

:Solutions particulières au 
secteur industriel

Non disponible.
Non disponible.

SECTION 8: Procédures de contrôle de l'exposition des travailleurs et 
caractéristiques des équipements de protection individuelle

Utiliser une protection oculaire de sécurité assurant une protection contre les 
éclaboussures de liquides.

Certaines crèmes protectrices peuvent contribuer à protéger les zones cutanées 
exposées. Cependant, elles ne doivent pas être appliquées après le début de 
l'exposition.

Assurer une ventilation adéquate. Lorsque c'est raisonnablement possible, on 
utilisera une ventilation par aspiration localisée et une extraction générale efficace.
Si ceci ne suffit pas à maintenir des concentrations de matières particulaires et de 
vapeurs de solvants inférieures à la LEP, une protection respiratoire appropriée doit 
être utilisée.

Procédures de 
surveillance 
recommandées

Aucune valeur de limite d'exposition connue.
Limites d'exposition professionnelle

Si ce produit contient des ingrédients présentant des limites d'exposition, il peut 
s'avérer nécessaire de procéder à un contrôle biologique ou une surveillance du 
personnel, de l'atmosphère sur le lieu de travail pour déterminer l'efficacité de la 
ventilation ou tout autre measure de contrôle et/ou la nécessité d'utiliser une 
protection respiratoire.  Une référence doit être faite à des normes de suivi, comme 
celles qui suivent :  Norme européenne EN 689 (Atmosphères des lieux de travail -
Conseils pour l’évaluation de l’exposition par inhalation aux agents chimiques à des 
fins de comparaison avec des valeurs limites et stratégie de mesurage)  Norme 
européenne EN 14042 (Atmosphères des lieux de travail - Guide pour l’application 
et l’utilisation de procédures pour l’évaluation de l’exposition à des agents chimiques 
et biologiques)  Norme européenne EN 482 (Atmosphère des lieux de travail -
Exigences générales concernant la performance des procédures de mesure des 
agents chimiques)  Une référence à des lignes directrices nationales pour des 
méthodes de détermination des substances dangereuses sera également requise.

:

8.1 Paramètres de contrôle

Protection des mains

Protection oculaire/faciale :

Protection de la peau

Contrôles d’ingénierie 
appropriés

:

Après manipulation de produits chimiques, lavez-vous les mains, les avant-bras et 
le visage avec soin avant de manger, de fumer, d'aller aux toilettes et une fois votre 
travail terminé.  Utiliser les techniques appropriées pour retirer les vêtements 
contaminés.  Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de 
travail.  Laver les vêtements contaminés avant de les réutiliser.  Assurez-vous que 
des bassins oculaires et des douches de décontamination sont installés près des 
postes de travail.

8.2 Contrôles de l'exposition

Mesures d'hygiène :
Mesures de protection individuelles

:
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SECTION 8: Procédures de contrôle de l'exposition des travailleurs et 
caractéristiques des équipements de protection individuelle

Utiliser des respirateurs appropriés et homologués dans les situations où le produit 
est susceptible d'être atomisé ou de s'envoler.

Le personnel doit porter des vêtements de protection.

: Lors de la manipulation de produits chimiques, porter en permanence des gants 
étanches et résistants aux produits chimiques conformes à une norme approuvée,
si une évaluation du risque indique que cela est nécessaire.  En tenant compte des 
paramètres indiqués par le fabricant de gants, vérifier que les gants gardent 
toujours leurs propriétés de protection pendant leur utilisation.  Il faut noter que le 
temps de percement pour tout matériau utilisé dans des gants peut varier pour 
différents fabricants de gants.  Dans le cas de mélanges, constitués de plusieurs 
substances, la durée de protection des gants ne peut pas être évaluée avec 
précision.

Gants

Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau.

Protection respiratoire :

Contrôle de l'action des 
agents d'environnement

:

Protection du corps :

"RadTexh recommandation d'utilisation:
-Usage simple: gants nitrile jetables, non poudrés: Utiliser pour de courtes durées 
n'excédant pas 30 minutes, dans des conditions de risques d'aspersion. Ne pas 
utiliser dans les cas ou une résistance mécanique est nécessaire ou quand un 
risque de percement ou déchirement du gants peut se produire. Remplacer 
immédiatement si le gants se trouve percé, dégradé ou déchiré.
-usage général: épaisseur minimum 0,45 mm, gants nitrile sans gomme naturelle 
de latex, non doublé, sans poudre. utilisé pour une durée d'exposition supérieure à 
(4 heures pour la plupart des acrylate à séchage UV/EB) ou pour des manipulations 
mécaniques. Remplacer immédiatement en cas de percement ou changement 
d'apparence (couleur, élasticité, forme).
-usage intensif: gants nitrile sans gomme naturelle de latex, non doublé, sans 
poudre: utiliser pour la manipulation des solvants. Eviter l'utilisation des solvants 
chlorés et limiter l'utilisation de cétones (ex: acétone, MEK, MIBK)  et l'éthyle et 
butyle acétates, qui peuvent accélérer la détérioration des gants."

Gants :

Point d'éclair 96°C:

pH Non testé:
COV : 0%

Point d'ébullition : Plus basse valeur connue: 220°C (431°F)

Couleur : Diverses

Point de fusion/point de 
congélation

Pression de vapeur

Densité relative
Densité de vapeur

Solubilité(s)

Non applicable.

Non testé
Non testé
0 kPa (0 mm Hg)

Non testé

Caractéristique.Odeur

Vitesse d'évaporation <1 (triacrylate de triméthylolpropane) comparé à acétate de butyle
Non testé

Non applicable.Seuil de l'odeur

Limites supérieures/
inférieures d'inflammabilité et 
d'explosibilité

:
:
:

:

:
:

:

:

:

SECTION 9: Propriétés physico-chimiques

État physique :
9.1 Renseignements sur les propriétés physiques et chimiques

Liquide.
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SECTION 9: Propriétés physico-chimiques

Température d'auto-
inflammation

245°C (473°F)

Non applicable.

Non applicable.

Viscosité Cinématique: 0.16 cm2/s (16 cSt)
Cinématique (40°C): 0.0702 cm2/s (7.02 cSt)

Coefficient de partage n-
octanol/eau

Caractéristiques d'explosivité

:

:

:

:

Non applicable.Propriétés oxydantes :

9.2 Autres informations

Température de 
décomposition

: Non applicable.

Aucune information additionnelle.

Peut polymériser lorsqu'exposé à la lumière du soleil.

SECTION 10: Stabilité du produit et réactivité

Tenir éloigné de : initiateurs de radicaux libres, peroxydes, alcalins forts, métaux 
réactifs.

10.6 Produits de 
décomposition dangereux

10.4 Conditions à éviter Ce mélange contient des substances qui sont instables dans les conditions 
suivantes : exposition à la chaleur, sources d'UV importantes. Ceci peut conduire à 
une polymérisation exothermique du produit. Éviter tout contact accidentel.

Des réactions dangereuses ou une instabilité sont constatées dans certaines 
conditions de stockage ou d'utilisation.

10.2 Stabilité chimique :

:

:

10.5 Matériaux 
incompatibles

:

10.3 Risque de réactions 
dangereuses

:

10.1 Réactivité : Aucune donnée d'essai spécifique à la réactivité disponible pour ce produit ou ses 
ingrédients.

Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucun produit de 
décomposition dangereux ne devrait apparaître.

Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucune réaction 
dangereuse ne se produit.

Polymérisation Dangereuse :

SECTION 11: Informations toxicologiques
Il n’existe aucune donnée disponible sur le mélange lui-même. Procédure utilisée pour obtenir la classification selon le 
règlement (CE) no 1272/2008 [CLP/GHS]. Voir Sections 2 et 3 pour obtenir des détails.

Ceci tient compte des effets différés et immédiats, lorsque connus, ainsi que des effets chroniques des composants 
lors d'une exposition de courte durée et de longue durée par voie orale, pulmonaire et cutanée et par contact avec les 
yeux.
L'acrylate contenu dans la préparation possèdent des propriétés irritantes. Lors d'un contact prolongé ou répété avec 
la peau ou les muqueuses, des symptômes d'irritation tels que des rougeurs, des vésications ou de l'eczéma peuvent 
apparaître. Peut provoquer une allergie de la peau lors d'une exposition répétée.
Les jets de liquide dans les yeux peuvent causer une irritation et des atteintes réversibles.
L'inhalation de gouttelettes en suspension dans l'air ou d'aérosols peut provoquer une irritation des voies respiratoires.
L'ingestion du produit peut provoquer des nausées ou des faiblesses et avoir des répercussions sur le système 
nerveux central.
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SECTION 11: Informations toxicologiques

11.1 Renseignements sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë

trimethylolpropane triacrylate DL50 Cutané Lapin 5170 mg/kg -

Nom du produit ou de 
l'ingrédient

Résultat Espèces Dosage Exposition

Cancérogénicité
Non applicable.

Mutagénicité
Non applicable.

Tératogénicité
Non applicable.

Toxicité pour la reproduction
Indéterminé - Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

Irritation/Corrosion

Sensibilisation

Contient du (de la) (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate, 2-phenoxyethyl acrylate, phenyl bis(2,4,6-trimethylbenzoyl)-
phosphine oxide, trimethylolpropane triacrylate, Glycerol Propoxy Triacrylate
. Peut déclencher une réaction allergique.

Les produits suivants possèdent des propriétés sensibilisantes : (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate,
2-phenoxyethyl acrylate, phenyl bis(2,4,6-trimethylbenzoyl)-phosphine oxide, trimethylolpropane triacrylate, Glycerol 
Propoxy Triacrylate
. Des cas d'hypersensibilité peuvent apparaître, avec possibilité de sensibilisation combinée à d'autres substances à 
base d'acrylate.

Indéterminé - Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

Indéterminé - Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

SECTION 12: Informations écotoxicologiques
Il n’existe aucune donnée disponible sur le mélange lui-même.
Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau.

Procédure utilisée pour obtenir la classification selon le règlement (CE) no 1272/2008 [CLP/GHS]. Voir Sections 2 et 
3 pour obtenir des détails.

12.1 Toxicité

LogPow BCF Potentiel

12.3 Potentiel bioaccumulatif

Nom du produit ou de 
l'ingrédient
phenyl bis(2,4,
6-trimethylbenzoyl)-
phosphine oxide

5.77 - élevée

trimethylolpropane triacrylate 0.67 - faible

Non disponible.

12.2 Persistance et dégradabilité
Non disponible.
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SECTION 12: Informations écotoxicologiques

Mobilité Non disponible.:

12.6 Effets nocifs divers Aucun effet important ou danger critique connu.

PBT : Non applicable.
vPvB : Non applicable.

12.4 Mobilité dans le sol
Coefficient de répartition 
sol/eau (KOC)

Non disponible.:

12.5 Résultats de l'évaluation des substances PBT et de vPvB

:

SECTION 13: Informations sur les possibilités d'élimination des déchets

:Méthodes de traitement 
des déchets

13.1 Méthode de traitement des déchets
Produit

Empaquetage
Méthodes de traitement 
des déchets

:

Précautions particulières

Il est important de réduire au minimum, voire d'éviter la génération de déchets 
chaque fois que possible.  L'emballage des déchets doit être recyclé.  L'incinération 
ou l'enfouissement sanitaire ne doivent être considérés que lorsque le recyclage 
n'est pas possible.

Ne se débarrasser de ce produit et de son récipient qu'en prenant toutes 
précautions d'usage.  Il faut prendre des précautions lors de la manipulation de 
contenants vides qui n'ont pas été nettoyés ou rincés.  Les conteneurs vides ou les 
doublures peuvent retenir des résidus de produit.  Évitez la dispersion des 
matériaux déversés, ainsi que leur écoulement et tout contact avec le sol, les voies 
navigables, les drains et les égouts.

Il est important de réduire au minimum, voire d'éviter la génération de déchets 
chaque fois que possible.  La mise au rebut de ce produit, des solutions et de tous 
les co-produits doit obéir en permanence aux dispositions de la législation sur la 
protection de l'environnement et l'élimination des déchets et demeurer conforme 
aux exigences des pouvoirs publics locaux.  Éliminer le surplus et les produits non 
recyclables par l'intermédiaire d'une entreprise spécialisée autorisée.  Ne pas 
rejeter les déchets non traités dans les égouts, à moins que ce soit en conformité 
avec les exigences de toutes les autorités compétentes.

Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau.
Éliminer selon les dispositions prévues par les différentes réglementations fédérales, provinciales, locales ou d'État.
Si ce produit est mélangé avec d’autres déchets, le code du déchet initial peut ne plus s’appliquer et le code approprié 
doit être attribué.
Pour de plus amples renseignements, communiquer avec l’autorité locale en matière de déchets.

Catalogue Européen des 
Déchets :

: 08 03 12 déchets d'encres contenant des substances dangereuses

:

SECTION 14: Informations relatives au transport
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SECTION 14: Informations relatives au transport

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; 2-propenoic 
acid, 2-phenoxyethyl 
ester; Reaction mass 
of Dodecyl Acrylate 
and Tridecyl Acrylate)

9

III

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; 2-propenoic 
acid, 2-phenoxyethyl 
ester; Reaction mass 
of Dodecyl Acrylate 
and Tridecyl Acrylate)

9

III

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; 2-propenoic 
acid, 2-phenoxyethyl 
ester; Reaction mass 
of Dodecyl Acrylate 
and Tridecyl Acrylate)

UN3082

99

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; 2-propenoic 
acid, 2-phenoxyethyl 
ester; Reaction mass 
of Dodecyl Acrylate 
and Tridecyl Acrylate)

III

UN3082

III

UN3082 UN3082

Transport avec les utilisateurs locaux : toujours transporter dans des conditionnements qui 
sont corrects et sécurisés. S'assurer que les personnes transportant le produit connaissent les 
mesures à prendre en cas d'accident ou de déversement accidentel.

- - - -

ADR/RID IMDG IATA

14.1 Numéro NU

14.2 Nom officiel 
d’expédition UN

14.3 Classe(s) de 
danger relatives 
au transport

14.4 Groupe 
d’emballage

ADN

Autres 
informations

14.5 Dangers pour 
l'environnement

14.6 Protections 
spéciales pour 
l'utilisateur

14.7 Transport en vrac 
selon l'Annexe II de 
MARPOL 73/78 et le recueil 
IBC

Oui. Oui. Oui. Oui.

: Non disponible.

SECTION 15: Informations réglementaires
15.1 Réglementation et législation pour la sécurité, la santé et l'environnement particulières à la substance ou 
au mélange
UE - Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)
Annexe XIV - Liste des substances soumises à autorisation

Substances extrêmement préoccupantes
Aucun des composants n'est répertorié.
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SECTION 15: Informations réglementaires

Usage industriel : L'information contenue dans cette Fiche de Données de Sécurité ne dégage pas 
l'utilisateur final de l'évaluation des risques sur le lieu de travail, comme demandée 
par d'autres législations de santé et de sécurité. Les textes de la réglementation 
nationale de la santé et sécurité au travail s'adressent à l'utilisation de ce produit au 
travail.

Autres Réglementations CE

Non applicable.Annexe XVII -
Restrictions applicables 
à la fabrication, la mise 
sur le marché et 
l'utilisation de certaines 
substances et 
préparations 
dangereuses et de 
certains articles 
dangereux

:

15.2 Évaluation de la 
sécurité chimique

Ce produit contient des substances nécessitant encore une évaluation du risque 
chimique

:

SECTION 16: Autres informations
Code FIPEC : 4

Indique quels renseignements ont été modifiés depuis la version précédente.

Texte complet des phrases 
de danger abrégées

:

Abréviations et acronymes : ETA = Estimation de la Toxicité Aiguë
CLP = Règlement 1272/2008/CE relatif à la classification, à l'étiquetage et à 
l'emballage des substances et des mélanges
DNEL = Dose dérivée sans effet
Mention EUH = mention de danger spécifique CLP
CPSE = concentration prédite sans effet
RRN = Numéro d'enregistrement REACH

Texte complet des 
classifications [CLP/GHS]

:

H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à 

long terme.
H413 Peut être nocif à long terme pour les organismes aquatiques.
Aquatic Chronic 2, H411 DANGER (A LONG TERME) POUR LE MILIEU 

AQUATIQUE - Catégorie 2
Aquatic Chronic 4, H413 DANGER (A LONG TERME) POUR LE MILIEU 

AQUATIQUE - Catégorie 4
Eye Irrit. 2, H319 LÉSIONS OCULAIRES GRAVES/IRRITATION 

OCULAIRE - Catégorie 2
Skin Irrit. 2, H315 CORROSION/IRRITATION CUTANÉES - Catégorie 2
Skin Sens. 1, H317 SENSIBILISATION CUTANÉE - Catégorie 1
STOT SE 3, H335 TOXICITÉ POUR CERTAINS ORGANES CIBLES -

EXPOSITION UNIQUE - [Irritation des voies respiratoires]
- Catégorie 3
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SECTION 16: Autres informations

Les informations contenues dans cette fiche de données de sécurité reflètent l'état actuel de nos 
connaissances et les lois en vigueur. Pour toute utilisation du produit à des fins autres que celles indiquées 
à la section 1, il est indispensable de se procurer au préalable des instructions de manipulation écrites.
L'utilisateur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour satisfaire aux exigences de la 
réglementation et de la législation locales. Les informations de cette FDS constituent une description des 
exigences de sécurité de notre produit. Elles ne sauraient être considérées comme une garantie relative aux 
propriétés du produit.

Avis au lecteur
5

5/29/2014.Date d'impression
Date d'édition/ Date de 
révision

Version

Date de publication 
précédente

:

:

:

:

R38- Irritant pour la peau.
R36/38- Irritant pour les yeux et la peau.
R36/37/38- Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau.
R43- Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.
R51/53- Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets 
néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.
R53- Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement 
aquatique.

Texte complet des phrases 
R abrégées

:

Xi - Irritant
N - Dangereux pour l'environnement

:Texte complet des 
classifications [DSD/DPD]

4/22/2014.

12/24/2013.

Annexe
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
Conforme à l'Annexe II du Règlement (CE) No. 1907/2006 (REACH) - Europe

SUNJET
NORTON HILL
MIDSOMER NORTON
BATH
SOMERSET
BA3 4RT
UNITED KINGDOM
(44) 1761 414471

Manufacturier/  Distributeur :

RHO 350 ROLL INK YNom du produit :
Code du produit : JCUP1284

1.1 Identificateur du produit

1.2 Utilisations pertinentes identifiées de la substance ou du mélange et utilisations non recommandées

SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/
entreprise

1.3 Détails du fournisseur de la fiche signalétique

Adresse courriel de la 
personne responsable de 
cette FDS

regulatory.affairs@sunchemical.com:

Colorant; Matières apparentées aux encres d'imprimerie; Encre d'imprimerie.
Utilisations identifiées

Non applicable.
Utilisations non recommandées Raison

Nom commercial : Yellow
Rho Roll Ink 1

Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

Pourcentage du mélange constitué de composants de toxicité inconnue: 1.6%

Pourcentage du mélange constitué de composants dont la toxicité pour le milieu 
aquatique est inconnue: 7.3%

SECTION 2: Identification des dangers
2.1 Classement de la substance ou du mélange

Définition du produit : Mélange

Classification selon la directive 1999/45/CE [DPD]
Le produit est classé dangereux selon la directive 1999/45/CE et ses amendements.

Ingrédients d'une toxicité 
inconnue

:

Ingrédients d'une 
écotoxicité inconnue

:

Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 2, H411
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JCUP1284

SECTION 2: Identification des dangers

Ingrédients dangereux : (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate
Reaction mass of Dodecyl Acrylate and Tridecyl Acrylate
trimethylolpropane triacrylate
Epoxy Acrylate Oligomer

Classification Xi; R38
R43
N; R51/53

:

:Dangers pour la santé 
humaine

Irritant pour la peau.  Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.

:Dangers pour 
l'environnement

Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long 
terme pour l'environnement aquatique.

:Autres dangers qui ne 
donnent pas lieu à une 
classification

Aucun connu.

Consultez la section 11 pour obtenir de l'information plus détaillée sur les effets sur la santé et les symptômes.

2.2 Éléments de l'étiquette
Pictogrammes de danger :

Mention d’avertissement :
Mentions de danger :

Prévention :
Conseils de prudence

Intervention :

Élimination :

Attention
Provoque une sévère irritation des yeux.
Provoque une irritation cutanée.
Peut provoquer une allergie cutanée.
Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Ne pas respirer les vapeurs.  Porter des gants de protection.  Porter une protection 
oculaire ou faciale.  Éviter le rejet dans l'environnement.
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX:  Enlever les lentilles de contact si la 
victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
Rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs minutes.  Si l'irritation oculaire 
persiste:  Obtenir des soins médicaux.
Éliminer le contenu et le récipient conformément à toutes les réglementations 
locales, régionales, nationales et internationales.

Éléments d'une étiquette 
complémentaire

: Non applicable.

2.3 Autres dangers

Voir section 16 pour le texte intégral des phrases R mentionnées ci-dessus.

SECTION 3: Information sur les composants
Substance/préparation Mélange:
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SECTION 3: Information sur les composants

(5-ethyl-1,3-dioxan-
5-yl)methyl acrylate

EC: 266-380-7
CAS: 66492-51-1

> 70 Xi; R38
R43
N; R51/53

Skin Irrit. 2, H315
Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 2, H411

[1]

Reaction mass of 
Dodecyl Acrylate and 
Tridecyl Acrylate

CAS: Proprietary 5 - 10 Xi; R36/37/38
N; R51/53

Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
STOT SE 3, H335
Aquatic Chronic 2, H411

[1]

phenyl bis(2,4,
6-trimethylbenzoyl)-
phosphine oxide

EC: 423-340-5
CAS: 162881-26-7
Indice: 015-189-00-5

2.5 - 5 R43
R53

Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 4, H413

[1]

trimethylolpropane 
triacrylate

REACH #:
01-2119489896-11
EC: 239-701-3
CAS: 15625-89-5
Indice: 607-111-00-9

2.5 - 5 Xi; R36/38
R43

Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
Skin Sens. 1, H317

[1]

Epoxy Acrylate 
Oligomer

CAS: PROPRIETARY 1 - 2.5 Xi; R36/38 Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319

[1]

Les limites d'exposition professionnelle, quand elles sont disponibles, sont énumérées à la section 8.

Identificateurs 67/548/CEENom du produit ou 
de l'ingrédient

Voir section 16 pour 
le texte intégral des 
phrases R 
mentionnées ci-
dessus.

Dans l'état actuel des connaissances du fournisseur et dans les concentrations d'application, aucun autre ingrédient 
présent n'est classé comme dangereux pour la santé ou l'environnement, et donc nécessiterait de figurer dans cette 
section.

% TypeRèglement (CE) no 
1272/2008 [CLP]

Classification

Consulter la 
section 16 pour le 
texte complet des 
phrases de danger 
déclarées ci-dessus.

[1] Substance classée comme présentant un danger pour la santé ou l'environnement
[2] Substance ayant une limite d'exposition en milieu de travail
[3] La substance remplit les critères pour les substances PBT selon le règlement (CE) no 1907/2006, Annexe XIII
[4] La substance remplit les critères pour les substances vPvB selon le règlement (CE) no 1907/2006, Annexe XIII
[5] Substance d’une préoccupation équivalente

Type

Vérifier si la victime porte des verres de contact et dans ce cas, les lui enlever.
Rincer les yeux IMMÉDIATEMENT à l'eau courante pendant au moins 15 minutes 
en gardant les paupières ouvertes. En cas de contact accidentel avec les yeux,
éviter toute exposition simultanée au soleil ou à d'autres sources de rayonnement 
ultraviolet susceptibles d'accroître la sensibilité des yeux.
Emmener dans un endroit bien aéré. Garder la personne au chaud et allongée. En 
l'absence de respiration, en cas de respiration irrégulière ou d'arrêt respiratoire, il 
faut que du personnel qualifié administre la respiration artificielle ou de l'oxygène.

Inhalation

Contact avec les yeux

:

:

SECTION 4: Description des premiers secours à porter en cas d'urgence

Généralités En cas de doute, ou si les symptômes persistent, consulter un médecin. Ne rien 
faire ingérer à une personne inconsciente. En cas de perte de conscience, placer la 
personne en position latérale de sécurité et consulter un médecin.

:
4.1 Description des premiers soins
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SECTION 4: Description des premiers secours à porter en cas d'urgence

En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage 
ou l'étiquette. Garder la personne au chaud et allongée. Ne PAS faire vomir.

Contact avec la peau Retirer les vêtements et les chaussures contaminés. Laver soigneusement la peau 
au savon et à l'eau ou utiliser un nettoyant cutané reconnu. NE PAS UTILISER de 
solvants ni de diluants. En cas de contact accidentel avec la peau, éviter toute 
exposition simultanée au soleil ou à d'autres sources de rayonnement ultraviolet 
susceptibles d'accroître la sensibilité de la peau.

Ingestion

:

:

Protection des sauveteurs : Ne prendre aucune mesure impliquant un risque personnel ou en l'absence de 
formation adéquate.  Le bouche-à-bouche peut se révéler dangereux pour la 
personne portant secours.  Laver abondamment à l'eau les vêtements contaminés 
avant de les retirer, ou porter des gants.

4.2 Les plus importants symptômes et effets, aigus ou différés

Remarques à l'intention 
du médecin

Traitement symptomatique requis.  Contactez le spécialiste en traitement de poison 
immédiatement si de grandes quantités ont été ingérées ou inhalées.

:

Traitements particuliers

4.3 Indication de tout besoin médical immédiat et de tout traitement spécial requis

Pas de traitement particulier.:

Il n’existe aucune donnée disponible sur le mélange lui-même. Procédure utilisée pour obtenir la classification selon 
le règlement (CE) no 1272/2008 [CLP/GHS]. Voir Sections 2 et 3 pour obtenir des détails.

Ceci tient compte des effets différés et immédiats, lorsque connus, ainsi que des effets chroniques des composants 
lors d'une exposition de courte durée et de longue durée par voie orale, pulmonaire et cutanée et par contact avec les 
yeux.
L'acrylate contenu dans la préparation possèdent des propriétés irritantes. Lors d'un contact prolongé ou répété avec 
la peau ou les muqueuses, des symptômes d'irritation tels que des rougeurs, des vésications ou de l'eczéma peuvent 
apparaître. Peut provoquer une allergie de la peau lors d'une exposition répétée.
Les jets de liquide dans les yeux peuvent causer une irritation et des atteintes réversibles.
L'inhalation de gouttelettes en suspension dans l'air ou d'aérosols peut provoquer une irritation des voies respiratoires.
L'ingestion du produit peut provoquer des nausées ou des faiblesses et avoir des répercussions sur le système 
nerveux central.

Contient du (de la) (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate, phenyl bis(2,4,6-trimethylbenzoyl)-phosphine oxide,
trimethylolpropane triacrylate, Glycerol Propoxy Triacrylate
. Peut déclencher une réaction allergique.

Les produits suivants possèdent des propriétés sensibilisantes : (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate, phenyl bis(2,
4,6-trimethylbenzoyl)-phosphine oxide, trimethylolpropane triacrylate, Glycerol Propoxy Triacrylate
. Des cas d'hypersensibilité peuvent apparaître, avec possibilité de sensibilisation combinée à d'autres substances à 
base d'acrylate.

SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie

NE PAS utiliser de jet d'eau.

Dangers de la substance 
ou du mélange

5.1 Moyens d'extinction

:

Agents extincteurs 
appropriés

:

Agents extincteurs 
inappropriés

:

5.2 Dangers particuliers de la substance ou du mélange
En cas d'incendie, le produit dégage une fumée dense et noire. L'exposition aux 
produits de décomposition peut présenter des risques pour la santé.

Utiliser des poudres chimiques sèches, du CO₂, de l'eau vaporisée (brouillard) ou 
de la mousse.

Date d'édition : 22 Avril, 2014 Page 4 de 13



JCUP1284

SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie
Produit de décomposition 
thermique dangereux

Équipement de protection 
spécial pour le personnel 
préposé à la lutte contre le 
feu

:

:

5.3 Conseils pour les pompiers
Mesures spéciales de 
protection pour les 
pompiers

: Refroidir à l'eau les récipients fermés exposés au feu. Ne pas déverser les eaux 
d'extinction d'incendie dans les égouts ou les cours d'eau.

Un appareil respiratoire approprié peut être nécessaire.

Les produits de décomposition peuvent éventuellement comprendre les substances 
suivantes: monoxyde de carbone, dioxyde de carbone, fumée, oxydes d'azote.

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau. En cas de contamination des 
lacs, des rivières ou des égouts par le produit, informer les autorités concernées 
conformément à la réglementation locale.

6.2 Précautions 
environnementales

6.3 Méthodes et matériaux 
pour l’isolation et le 
nettoyage

6.1 Précautions individuelles, équipements de protection et mesures d’urgence
Pour le personnel non 
affecté aux urgences

:

Intervenants en cas 
d'urgence

: Si des vêtements spécialisés sont requis pour traiter un déversement, prendre note 
de tout renseignement donné à la Section 8 sur les matériaux appropriés ou non.
Consultez également les renseignements sous « Pour le personnel non affecté aux 
urgences ».

:

:

Éloigner les sources d'inflammation et ventiler la zone. Éviter de respirer les 
vapeurs ou le brouillard. Voir les mesures de protection décrites aux sections 7 et 8.

Contenir les fuites et les ramasser à l'aide de matières absorbantes non 
combustibles telles que le sable, la terre, la vermiculite, la terre à diatomées. Les 
placer ensuite dans un récipient pour élimination conformément à la réglementation 
locale (voir Section 13). Nettoyer de préférence avec un détergent. Éviter les 
solvants.

Utiliser seulement dans des zones bien ventilées.
Éviter le contact avec la peau et les yeux. Éviter l’inhalation de la poussière, des 
particules, des embruns ou du brouillard générés par l’application de ce mélange.
Conserver le récipient bien fermé. Tenir loin de la chaleur, des étincelles et des 
flammes.
Toujours conserver dans des récipients constitués de la même matière que celui 
d'origine.
Revêtir un équipement de protection individuelle approprié (voir Section 8).
Ne jamais vider le récipient par application d'une pression car il n'est pas conçu 
pour supporter la pression.
Il est interdit de manger, boire ou fumer dans les endroits où ce produit est manipulé,
entreposé ou traité.
Conforme à la législation sur la santé et la sécurité au travail.

SECTION 7: Précautions de stockage, d'emploi et de manipulation

7.1 Précautions à prendre 
pour assurer la 
manutention dans des 
conditions de sécurité

:

Les personnes ayant des antécédents de sensibilisation cutanée ne doivent pas intervenir dans les processus 
utilisant ce produit.
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SECTION 7: Précautions de stockage, d'emploi et de manipulation

Garder loin de la chaleur ou de la lumière directe du soleil.

7.2 Stockage dans des 
conditions de sécurité en 
tenant compte de toutes 
incompatibilités éventuelles

7.3 Utilisation(s) finale(s) spécifique(s)
Recommandations :

:Solutions particulières au 
secteur industriel

Non disponible.
Non disponible.

:
Garder loin de la chaleur ou de la lumière directe du soleil.

Entreposer conformément à la réglementation locale.
Remarques sur le stockage en commun
Tenir éloigné de : agents oxydants, alcalins forts, acides forts.
Autres renseignements sur les conditions d’entreposage
Respecter les précautions inscrites sur l'étiquette. Conserver dans un endroit sec,
frais et bien ventilé. Garder loin de la chaleur ou de la lumière directe du soleil.
Conserver le récipient bien fermé.
Conserver à l'écart de toute source d'inflammation. Ne pas fumer. Empêcher tout 
accès non autorisé. Les récipients ouverts doivent être refermés avec soin et 
maintenus en position verticale afin d'éviter les fuites. Conserver uniquement dans 
le récipient d'origine.

Stocker entre les températures suivantes:  5 - 35  °C

SECTION 8: Procédures de contrôle de l'exposition des travailleurs et 
caractéristiques des équipements de protection individuelle

Assurer une ventilation adéquate. Lorsque c'est raisonnablement possible, on 
utilisera une ventilation par aspiration localisée et une extraction générale efficace.
Si ceci ne suffit pas à maintenir des concentrations de matières particulaires et de 
vapeurs de solvants inférieures à la LEP, une protection respiratoire appropriée doit 
être utilisée.

Procédures de 
surveillance 
recommandées

Aucune valeur de limite d'exposition connue.
Limites d'exposition professionnelle

Si ce produit contient des ingrédients présentant des limites d'exposition, il peut 
s'avérer nécessaire de procéder à un contrôle biologique ou une surveillance du 
personnel, de l'atmosphère sur le lieu de travail pour déterminer l'efficacité de la 
ventilation ou tout autre measure de contrôle et/ou la nécessité d'utiliser une 
protection respiratoire.  Une référence doit être faite à des normes de suivi, comme 
celles qui suivent :  Norme européenne EN 689 (Atmosphères des lieux de travail -
Conseils pour l’évaluation de l’exposition par inhalation aux agents chimiques à des 
fins de comparaison avec des valeurs limites et stratégie de mesurage)  Norme 
européenne EN 14042 (Atmosphères des lieux de travail - Guide pour l’application 
et l’utilisation de procédures pour l’évaluation de l’exposition à des agents chimiques 
et biologiques)  Norme européenne EN 482 (Atmosphère des lieux de travail -
Exigences générales concernant la performance des procédures de mesure des 
agents chimiques)  Une référence à des lignes directrices nationales pour des 
méthodes de détermination des substances dangereuses sera également requise.

:

8.1 Paramètres de contrôle

Contrôles d’ingénierie 
appropriés

:
8.2 Contrôles de l'exposition

Mesures de protection individuelles
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SECTION 8: Procédures de contrôle de l'exposition des travailleurs et 
caractéristiques des équipements de protection individuelle

Utiliser des respirateurs appropriés et homologués dans les situations où le produit 
est susceptible d'être atomisé ou de s'envoler.

Le personnel doit porter des vêtements de protection.

Utiliser une protection oculaire de sécurité assurant une protection contre les 
éclaboussures de liquides.

: Lors de la manipulation de produits chimiques, porter en permanence des gants 
étanches et résistants aux produits chimiques conformes à une norme approuvée,
si une évaluation du risque indique que cela est nécessaire.  En tenant compte des 
paramètres indiqués par le fabricant de gants, vérifier que les gants gardent 
toujours leurs propriétés de protection pendant leur utilisation.  Il faut noter que le 
temps de percement pour tout matériau utilisé dans des gants peut varier pour 
différents fabricants de gants.  Dans le cas de mélanges, constitués de plusieurs 
substances, la durée de protection des gants ne peut pas être évaluée avec 
précision.

Certaines crèmes protectrices peuvent contribuer à protéger les zones cutanées 
exposées. Cependant, elles ne doivent pas être appliquées après le début de 
l'exposition.

Gants

Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau.

Protection des mains

Protection oculaire/faciale

Protection respiratoire :

:

Protection de la peau

Contrôle de l'action des 
agents d'environnement

:

Après manipulation de produits chimiques, lavez-vous les mains, les avant-bras et 
le visage avec soin avant de manger, de fumer, d'aller aux toilettes et une fois votre 
travail terminé.  Utiliser les techniques appropriées pour retirer les vêtements 
contaminés.  Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de 
travail.  Laver les vêtements contaminés avant de les réutiliser.  Assurez-vous que 
des bassins oculaires et des douches de décontamination sont installés près des 
postes de travail.

Mesures d'hygiène :

Protection du corps :

:

"RadTexh recommandation d'utilisation:
-Usage simple: gants nitrile jetables, non poudrés: Utiliser pour de courtes durées 
n'excédant pas 30 minutes, dans des conditions de risques d'aspersion. Ne pas 
utiliser dans les cas ou une résistance mécanique est nécessaire ou quand un 
risque de percement ou déchirement du gants peut se produire. Remplacer 
immédiatement si le gants se trouve percé, dégradé ou déchiré.
-usage général: épaisseur minimum 0,45 mm, gants nitrile sans gomme naturelle 
de latex, non doublé, sans poudre. utilisé pour une durée d'exposition supérieure à 
(4 heures pour la plupart des acrylate à séchage UV/EB) ou pour des manipulations 
mécaniques. Remplacer immédiatement en cas de percement ou changement 
d'apparence (couleur, élasticité, forme).
-usage intensif: gants nitrile sans gomme naturelle de latex, non doublé, sans 
poudre: utiliser pour la manipulation des solvants. Eviter l'utilisation des solvants 
chlorés et limiter l'utilisation de cétones (ex: acétone, MEK, MIBK)  et l'éthyle et 
butyle acétates, qui peuvent accélérer la détérioration des gants."

Gants :

Point d'éclair 96°C:

Couleur : Diverses

Point de fusion/point de 
congélation

Non applicable.

Caractéristique.Odeur
Non applicable.Seuil de l'odeur

:
:
:

SECTION 9: Propriétés physico-chimiques

État physique :
9.1 Renseignements sur les propriétés physiques et chimiques

Liquide.
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SECTION 9: Propriétés physico-chimiques

pH Non testé:
COV : 0%

Point d'ébullition : Plus basse valeur connue: 220°C (431°F)

Pression de vapeur

Densité relative
Densité de vapeur

Solubilité(s)
Non testé
Non testé
0 kPa (0 mm Hg)

Non testé

Vitesse d'évaporation <1 (triacrylate de triméthylolpropane) comparé à acétate de butyle

Température d'auto-
inflammation

245°C (473°F)

Non testé

Non applicable.

Non applicable.

Viscosité Cinématique: 0.16 cm2/s (16 cSt)
Cinématique (40°C): 0.0702 cm2/s (7.02 cSt)

Coefficient de partage n-
octanol/eau

Limites supérieures/
inférieures d'inflammabilité et 
d'explosibilité

Caractéristiques d'explosivité

:

:
:

:

:
:

:

:

:

:

Non applicable.Propriétés oxydantes :

9.2 Autres informations

Température de 
décomposition

: Non applicable.

Aucune information additionnelle.

Peut polymériser lorsqu'exposé à la lumière du soleil.

SECTION 10: Stabilité du produit et réactivité

Tenir éloigné de : initiateurs de radicaux libres, peroxydes, alcalins forts, métaux 
réactifs.

10.6 Produits de 
décomposition dangereux

10.4 Conditions à éviter Ce mélange contient des substances qui sont instables dans les conditions 
suivantes : exposition à la chaleur, sources d'UV importantes. Ceci peut conduire à 
une polymérisation exothermique du produit. Éviter tout contact accidentel.

Des réactions dangereuses ou une instabilité sont constatées dans certaines 
conditions de stockage ou d'utilisation.

10.2 Stabilité chimique :

:

:

10.5 Matériaux 
incompatibles

:

10.3 Risque de réactions 
dangereuses

:

10.1 Réactivité : Aucune donnée d'essai spécifique à la réactivité disponible pour ce produit ou ses 
ingrédients.

Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucun produit de 
décomposition dangereux ne devrait apparaître.

Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucune réaction 
dangereuse ne se produit.

Polymérisation Dangereuse :
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11.1 Renseignements sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë

trimethylolpropane triacrylate DL50 Cutané Lapin 5170 mg/kg -

Nom du produit ou de 
l'ingrédient

Résultat Espèces Dosage Exposition

Cancérogénicité
Non applicable.

Mutagénicité
Non applicable.

Tératogénicité
Non applicable.

Toxicité pour la reproduction
Indéterminé - Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

Irritation/Corrosion

Sensibilisation

SECTION 11: Informations toxicologiques
Il n’existe aucune donnée disponible sur le mélange lui-même. Procédure utilisée pour obtenir la classification selon le 
règlement (CE) no 1272/2008 [CLP/GHS]. Voir Sections 2 et 3 pour obtenir des détails.

Ceci tient compte des effets différés et immédiats, lorsque connus, ainsi que des effets chroniques des composants 
lors d'une exposition de courte durée et de longue durée par voie orale, pulmonaire et cutanée et par contact avec les 
yeux.
L'acrylate contenu dans la préparation possèdent des propriétés irritantes. Lors d'un contact prolongé ou répété avec 
la peau ou les muqueuses, des symptômes d'irritation tels que des rougeurs, des vésications ou de l'eczéma peuvent 
apparaître. Peut provoquer une allergie de la peau lors d'une exposition répétée.
Les jets de liquide dans les yeux peuvent causer une irritation et des atteintes réversibles.
L'inhalation de gouttelettes en suspension dans l'air ou d'aérosols peut provoquer une irritation des voies respiratoires.
L'ingestion du produit peut provoquer des nausées ou des faiblesses et avoir des répercussions sur le système 
nerveux central.

Contient du (de la) (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate, phenyl bis(2,4,6-trimethylbenzoyl)-phosphine oxide,
trimethylolpropane triacrylate, Glycerol Propoxy Triacrylate
. Peut déclencher une réaction allergique.

Les produits suivants possèdent des propriétés sensibilisantes : (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate, phenyl bis(2,4,
6-trimethylbenzoyl)-phosphine oxide, trimethylolpropane triacrylate, Glycerol Propoxy Triacrylate
. Des cas d'hypersensibilité peuvent apparaître, avec possibilité de sensibilisation combinée à d'autres substances à 
base d'acrylate.

Indéterminé - Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

Indéterminé - Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

SECTION 12: Informations écotoxicologiques
Il n’existe aucune donnée disponible sur le mélange lui-même.
Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau.

Procédure utilisée pour obtenir la classification selon le règlement (CE) no 1272/2008 [CLP/GHS]. Voir Sections 2 et 
3 pour obtenir des détails.

12.1 Toxicité
Non disponible.
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SECTION 12: Informations écotoxicologiques

Mobilité Non disponible.:

LogPow BCF Potentiel

12.3 Potentiel bioaccumulatif

12.6 Effets nocifs divers Aucun effet important ou danger critique connu.

Nom du produit ou de 
l'ingrédient
phenyl bis(2,4,
6-trimethylbenzoyl)-
phosphine oxide

5.77 - élevée

trimethylolpropane triacrylate 0.67 - faible

12.2 Persistance et dégradabilité
Non disponible.

PBT : Non applicable.
vPvB : Non applicable.

12.4 Mobilité dans le sol
Coefficient de répartition 
sol/eau (KOC)

Non disponible.:

12.5 Résultats de l'évaluation des substances PBT et de vPvB

:

SECTION 13: Informations sur les possibilités d'élimination des déchets

:Méthodes de traitement 
des déchets

13.1 Méthode de traitement des déchets
Produit

Empaquetage
Méthodes de traitement 
des déchets

: Il est important de réduire au minimum, voire d'éviter la génération de déchets 
chaque fois que possible.  L'emballage des déchets doit être recyclé.  L'incinération 
ou l'enfouissement sanitaire ne doivent être considérés que lorsque le recyclage 
n'est pas possible.

Il est important de réduire au minimum, voire d'éviter la génération de déchets 
chaque fois que possible.  La mise au rebut de ce produit, des solutions et de tous 
les co-produits doit obéir en permanence aux dispositions de la législation sur la 
protection de l'environnement et l'élimination des déchets et demeurer conforme 
aux exigences des pouvoirs publics locaux.  Éliminer le surplus et les produits non 
recyclables par l'intermédiaire d'une entreprise spécialisée autorisée.  Ne pas 
rejeter les déchets non traités dans les égouts, à moins que ce soit en conformité 
avec les exigences de toutes les autorités compétentes.

Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau.
Éliminer selon les dispositions prévues par les différentes réglementations fédérales, provinciales, locales ou d'État.
Si ce produit est mélangé avec d’autres déchets, le code du déchet initial peut ne plus s’appliquer et le code approprié 
doit être attribué.
Pour de plus amples renseignements, communiquer avec l’autorité locale en matière de déchets.

Catalogue Européen des 
Déchets :

: 08 03 12 déchets d'encres contenant des substances dangereuses
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SECTION 13: Informations sur les possibilités d'élimination des déchets
Précautions particulières Ne se débarrasser de ce produit et de son récipient qu'en prenant toutes 

précautions d'usage.  Il faut prendre des précautions lors de la manipulation de 
contenants vides qui n'ont pas été nettoyés ou rincés.  Les conteneurs vides ou les 
doublures peuvent retenir des résidus de produit.  Évitez la dispersion des 
matériaux déversés, ainsi que leur écoulement et tout contact avec le sol, les voies 
navigables, les drains et les égouts.

:

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; Reaction 
mass of Dodecyl 
Acrylate and Tridecyl 
Acrylate)

9

III

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; Reaction 
mass of Dodecyl 
Acrylate and Tridecyl 
Acrylate)

9

III

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; Reaction 
mass of Dodecyl 
Acrylate and Tridecyl 
Acrylate)

UN3082

99

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; Reaction 
mass of Dodecyl 
Acrylate and Tridecyl 
Acrylate)

III

UN3082

III

UN3082 UN3082

SECTION 14: Informations relatives au transport

Transport avec les utilisateurs locaux : toujours transporter dans des conditionnements qui 
sont corrects et sécurisés. S'assurer que les personnes transportant le produit connaissent les 
mesures à prendre en cas d'accident ou de déversement accidentel.

- - - -

ADR/RID IMDG IATA

14.1 Numéro NU

14.2 Nom officiel 
d’expédition UN

14.3 Classe(s) de 
danger relatives 
au transport

14.4 Groupe 
d’emballage

ADN

Autres 
informations

14.5 Dangers pour 
l'environnement

14.6 Protections 
spéciales pour 
l'utilisateur

14.7 Transport en vrac 
selon l'Annexe II de 
MARPOL 73/78 et le recueil 
IBC

Oui. Oui. Oui. Oui.

: Non disponible.
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SECTION 15: Informations réglementaires

Usage industriel : L'information contenue dans cette Fiche de Données de Sécurité ne dégage pas 
l'utilisateur final de l'évaluation des risques sur le lieu de travail, comme demandée 
par d'autres législations de santé et de sécurité. Les textes de la réglementation 
nationale de la santé et sécurité au travail s'adressent à l'utilisation de ce produit au 
travail.

15.1 Réglementation et législation pour la sécurité, la santé et l'environnement particulières à la substance ou 
au mélange

Autres Réglementations CE

Non applicable.Annexe XVII -
Restrictions applicables 
à la fabrication, la mise 
sur le marché et 
l'utilisation de certaines 
substances et 
préparations 
dangereuses et de 
certains articles 
dangereux

:

UE - Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)
Annexe XIV - Liste des substances soumises à autorisation

15.2 Évaluation de la 
sécurité chimique

Ce produit contient des substances nécessitant encore une évaluation du risque 
chimique

Substances extrêmement préoccupantes

:

Aucun des composants n'est répertorié.

SECTION 16: Autres informations
Code FIPEC : 4

Indique quels renseignements ont été modifiés depuis la version précédente.

Texte complet des phrases 
de danger abrégées

:

Abréviations et acronymes : ETA = Estimation de la Toxicité Aiguë
CLP = Règlement 1272/2008/CE relatif à la classification, à l'étiquetage et à 
l'emballage des substances et des mélanges
DNEL = Dose dérivée sans effet
Mention EUH = mention de danger spécifique CLP
CPSE = concentration prédite sans effet
RRN = Numéro d'enregistrement REACH

Texte complet des 
classifications [CLP/GHS]

:

H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à 

long terme.
H413 Peut être nocif à long terme pour les organismes aquatiques.
Aquatic Chronic 2, H411 DANGER (A LONG TERME) POUR LE MILIEU 

AQUATIQUE - Catégorie 2
Aquatic Chronic 4, H413 DANGER (A LONG TERME) POUR LE MILIEU 

AQUATIQUE - Catégorie 4
Eye Irrit. 2, H319 LÉSIONS OCULAIRES GRAVES/IRRITATION 

OCULAIRE - Catégorie 2
Skin Irrit. 2, H315 CORROSION/IRRITATION CUTANÉES - Catégorie 2
Skin Sens. 1, H317 SENSIBILISATION CUTANÉE - Catégorie 1

Date d'édition : 22 Avril, 2014 Page 12 de 13



JCUP1284

SECTION 16: Autres informations

Les informations contenues dans cette fiche de données de sécurité reflètent l'état actuel de nos 
connaissances et les lois en vigueur. Pour toute utilisation du produit à des fins autres que celles indiquées 
à la section 1, il est indispensable de se procurer au préalable des instructions de manipulation écrites.
L'utilisateur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour satisfaire aux exigences de la 
réglementation et de la législation locales. Les informations de cette FDS constituent une description des 
exigences de sécurité de notre produit. Elles ne sauraient être considérées comme une garantie relative aux 
propriétés du produit.

Avis au lecteur
3

5/29/2014.Date d'impression
Date d'édition/ Date de 
révision

Version

Date de publication 
précédente

:

:

:

:

R38- Irritant pour la peau.
R36/38- Irritant pour les yeux et la peau.
R36/37/38- Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau.
R43- Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.
R51/53- Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets 
néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.
R53- Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement 
aquatique.

Texte complet des phrases 
R abrégées

:

Xi - Irritant
N - Dangereux pour l'environnement

:Texte complet des 
classifications [DSD/DPD]

4/22/2014.

12/30/2013.

STOT SE 3, H335 TOXICITÉ POUR CERTAINS ORGANES CIBLES -
EXPOSITION UNIQUE - [Irritation des voies respiratoires]
- Catégorie 3

Annexe
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
Conforme à l'Annexe II du Règlement (CE) No. 1907/2006 (REACH) - Europe

SUNJET
NORTON HILL
MIDSOMER NORTON
BATH
SOMERSET
BA3 4RT
UNITED KINGDOM
(44) 1761 414471

Manufacturier/  Distributeur :

RHO 350 ROLL INK - WNom du produit :
Code du produit : JCUP8469

1.1 Identificateur du produit

1.2 Utilisations pertinentes identifiées de la substance ou du mélange et utilisations non recommandées

SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/
entreprise

1.3 Détails du fournisseur de la fiche signalétique

Adresse courriel de la 
personne responsable de 
cette FDS

regulatory.affairs@sunchemical.com:

Colorant; Matières apparentées aux encres d'imprimerie; Encre d'imprimerie.
Utilisations identifiées

Non applicable.
Utilisations non recommandées Raison

Nom commercial : White
Rho Roll Ink 1

Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

Pourcentage du mélange constitué de composants de toxicité inconnue: 11.9%

Pourcentage du mélange constitué de composants dont la toxicité pour le milieu 
aquatique est inconnue: 17.2%

SECTION 2: Identification des dangers
2.1 Classement de la substance ou du mélange

Définition du produit : Mélange

Classification selon la directive 1999/45/CE [DPD]
Le produit est classé dangereux selon la directive 1999/45/CE et ses amendements.

Ingrédients d'une toxicité 
inconnue

:

Ingrédients d'une 
écotoxicité inconnue

:

Skin Irrit. 2, H315
Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 2, H411

Date d'édition : 22 Avril, 2014 Page 1 de 13

1605041

Durst Phototechnik 
Julius-Durst-Strasse 11
A 9900 Lienz 
Austria

Tel: 00434 8527 1777
Fax: 00434 8527 177750



JCUP8469

SECTION 2: Identification des dangers

Ingrédients dangereux : (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate

Classification Xi; R38
R43
N; R51/53

:

:Dangers pour la santé 
humaine

Irritant pour la peau.  Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.

:Dangers pour 
l'environnement

Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long 
terme pour l'environnement aquatique.

:Autres dangers qui ne 
donnent pas lieu à une 
classification

Aucun connu.

Consultez la section 11 pour obtenir de l'information plus détaillée sur les effets sur la santé et les symptômes.

2.2 Éléments de l'étiquette
Pictogrammes de danger :

Mention d’avertissement :
Mentions de danger :

Prévention :
Conseils de prudence

Intervention :

Élimination :

Attention
Provoque une irritation cutanée.
Peut provoquer une allergie cutanée.
Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Ne pas respirer les vapeurs.  Porter des gants de protection.  Éviter le rejet dans 
l'environnement.  Se laver les mains soigneusement après manipulation.
EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU:  Laver abondamment à l'eau et au savon.
Laver les vêtements contaminés avant réutilisation.  En cas d'irritation ou d'éruption 
cutanée:  Obtenir des soins médicaux.
Éliminer le contenu et le récipient conformément à toutes les réglementations 
locales, régionales, nationales et internationales.

Éléments d'une étiquette 
complémentaire

: Non applicable.

2.3 Autres dangers

Voir section 16 pour le texte intégral des phrases R mentionnées ci-dessus.

SECTION 3: Information sur les composants

(5-ethyl-1,3-dioxan-
5-yl)methyl acrylate

EC: 266-380-7
CAS: 66492-51-1

40 - 70 Xi; R38
R43
N; R51/53

Skin Irrit. 2, H315
Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 2, H411

[1]

trimethylolpropane 
triacrylate

REACH #:
01-2119489896-11
EC: 239-701-3
CAS: 15625-89-5
Indice: 607-111-00-9

2.5 - 5 Xi; R36/38
R43

Skin Irrit. 2, H315
Eye Irrit. 2, H319
Skin Sens. 1, H317

[1]

substituted phosphine EC: 278-355-8 1 - 2.5 Repr. Cat. 3; R62 Repr. 2, H361f [1]

Substance/préparation Mélange:

Identificateurs 67/548/CEENom du produit ou 
de l'ingrédient

% TypeRèglement (CE) no 
1272/2008 [CLP]

Classification
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SECTION 3: Information sur les composants
oxide CAS: 75980-60-8 N; R51/53 Aquatic Chronic 2, H411
2-phenoxyethyl acrylate EC: 256-360-6

CAS: 48145-04-6
1 - 2.5 R43

N; R51/53
Skin Sens. 1, H317
Aquatic Chronic 2, H411

[1]

Les limites d'exposition professionnelle, quand elles sont disponibles, sont énumérées à la section 8.

Voir section 16 pour 
le texte intégral des 
phrases R 
mentionnées ci-
dessus.

Dans l'état actuel des connaissances du fournisseur et dans les concentrations d'application, aucun autre ingrédient 
présent n'est classé comme dangereux pour la santé ou l'environnement, et donc nécessiterait de figurer dans cette 
section.

Consulter la 
section 16 pour le 
texte complet des 
phrases de danger 
déclarées ci-dessus.

[1] Substance classée comme présentant un danger pour la santé ou l'environnement
[2] Substance ayant une limite d'exposition en milieu de travail
[3] La substance remplit les critères pour les substances PBT selon le règlement (CE) no 1907/2006, Annexe XIII
[4] La substance remplit les critères pour les substances vPvB selon le règlement (CE) no 1907/2006, Annexe XIII
[5] Substance d’une préoccupation équivalente

Type

En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage 
ou l'étiquette. Garder la personne au chaud et allongée. Ne PAS faire vomir.

Contact avec la peau

Vérifier si la victime porte des verres de contact et dans ce cas, les lui enlever.
Rincer les yeux IMMÉDIATEMENT à l'eau courante pendant au moins 15 minutes 
en gardant les paupières ouvertes. En cas de contact accidentel avec les yeux,
éviter toute exposition simultanée au soleil ou à d'autres sources de rayonnement 
ultraviolet susceptibles d'accroître la sensibilité des yeux.

Retirer les vêtements et les chaussures contaminés. Laver soigneusement la peau 
au savon et à l'eau ou utiliser un nettoyant cutané reconnu. NE PAS UTILISER de 
solvants ni de diluants. En cas de contact accidentel avec la peau, éviter toute 
exposition simultanée au soleil ou à d'autres sources de rayonnement ultraviolet 
susceptibles d'accroître la sensibilité de la peau.

Emmener dans un endroit bien aéré. Garder la personne au chaud et allongée. En 
l'absence de respiration, en cas de respiration irrégulière ou d'arrêt respiratoire, il 
faut que du personnel qualifié administre la respiration artificielle ou de l'oxygène.

Ingestion

Inhalation

Contact avec les yeux

:

:

:

:

SECTION 4: Description des premiers secours à porter en cas d'urgence

Généralités En cas de doute, ou si les symptômes persistent, consulter un médecin. Ne rien 
faire ingérer à une personne inconsciente. En cas de perte de conscience, placer la 
personne en position latérale de sécurité et consulter un médecin.

:
4.1 Description des premiers soins

Protection des sauveteurs : Ne prendre aucune mesure impliquant un risque personnel ou en l'absence de 
formation adéquate.  Le bouche-à-bouche peut se révéler dangereux pour la 
personne portant secours.  Laver abondamment à l'eau les vêtements contaminés 
avant de les retirer, ou porter des gants.

4.2 Les plus importants symptômes et effets, aigus ou différés
Il n’existe aucune donnée disponible sur le mélange lui-même. Procédure utilisée pour obtenir la classification selon 
le règlement (CE) no 1272/2008 [CLP/GHS]. Voir Sections 2 et 3 pour obtenir des détails.

Ceci tient compte des effets différés et immédiats, lorsque connus, ainsi que des effets chroniques des composants 
lors d'une exposition de courte durée et de longue durée par voie orale, pulmonaire et cutanée et par contact avec les 
yeux.
L'acrylate contenu dans la préparation possèdent des propriétés irritantes. Lors d'un contact prolongé ou répété avec 
la peau ou les muqueuses, des symptômes d'irritation tels que des rougeurs, des vésications ou de l'eczéma peuvent 

Date d'édition : 22 Avril, 2014 Page 3 de 13



JCUP8469

SECTION 4: Description des premiers secours à porter en cas d'urgence

Remarques à l'intention 
du médecin

Traitement symptomatique requis.  Contactez le spécialiste en traitement de poison 
immédiatement si de grandes quantités ont été ingérées ou inhalées.

:

Traitements particuliers

4.3 Indication de tout besoin médical immédiat et de tout traitement spécial requis

Pas de traitement particulier.:

apparaître. Peut provoquer une allergie de la peau lors d'une exposition répétée.
Les jets de liquide dans les yeux peuvent causer une irritation et des atteintes réversibles.
L'inhalation de gouttelettes en suspension dans l'air ou d'aérosols peut provoquer une irritation des voies respiratoires.
L'ingestion du produit peut provoquer des nausées ou des faiblesses et avoir des répercussions sur le système 
nerveux central.

Contient du (de la) (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate, trimethylolpropane triacrylate, 2-phenoxyethyl acrylate,
Glycerol Propoxy Triacrylate
. Peut déclencher une réaction allergique.

Les produits suivants possèdent des propriétés sensibilisantes : (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate,
trimethylolpropane triacrylate, 2-phenoxyethyl acrylate, Glycerol Propoxy Triacrylate
. Des cas d'hypersensibilité peuvent apparaître, avec possibilité de sensibilisation combinée à d'autres substances à 
base d'acrylate.

SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie

NE PAS utiliser de jet d'eau.

Produit de décomposition 
thermique dangereux

Dangers de la substance 
ou du mélange

Équipement de protection 
spécial pour le personnel 
préposé à la lutte contre le 
feu

5.1 Moyens d'extinction

:

:

:

Agents extincteurs 
appropriés

:

Agents extincteurs 
inappropriés

:

5.2 Dangers particuliers de la substance ou du mélange

5.3 Conseils pour les pompiers
Mesures spéciales de 
protection pour les 
pompiers

:

En cas d'incendie, le produit dégage une fumée dense et noire. L'exposition aux 
produits de décomposition peut présenter des risques pour la santé.

Refroidir à l'eau les récipients fermés exposés au feu. Ne pas déverser les eaux 
d'extinction d'incendie dans les égouts ou les cours d'eau.

Un appareil respiratoire approprié peut être nécessaire.

Les produits de décomposition peuvent éventuellement comprendre les substances 
suivantes: monoxyde de carbone, dioxyde de carbone, fumée, oxydes d'azote.

Utiliser des poudres chimiques sèches, du CO₂, de l'eau vaporisée (brouillard) ou 
de la mousse.
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SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau. En cas de contamination des 
lacs, des rivières ou des égouts par le produit, informer les autorités concernées 
conformément à la réglementation locale.

6.2 Précautions 
environnementales

6.3 Méthodes et matériaux 
pour l’isolation et le 
nettoyage

6.1 Précautions individuelles, équipements de protection et mesures d’urgence
Pour le personnel non 
affecté aux urgences

:

Intervenants en cas 
d'urgence

: Si des vêtements spécialisés sont requis pour traiter un déversement, prendre note 
de tout renseignement donné à la Section 8 sur les matériaux appropriés ou non.
Consultez également les renseignements sous « Pour le personnel non affecté aux 
urgences ».

:

:

Éloigner les sources d'inflammation et ventiler la zone. Éviter de respirer les 
vapeurs ou le brouillard. Voir les mesures de protection décrites aux sections 7 et 8.

Contenir les fuites et les ramasser à l'aide de matières absorbantes non 
combustibles telles que le sable, la terre, la vermiculite, la terre à diatomées. Les 
placer ensuite dans un récipient pour élimination conformément à la réglementation 
locale (voir Section 13). Nettoyer de préférence avec un détergent. Éviter les 
solvants.

Utiliser seulement dans des zones bien ventilées.
Éviter le contact avec la peau et les yeux. Éviter l’inhalation de la poussière, des 
particules, des embruns ou du brouillard générés par l’application de ce mélange.
Conserver le récipient bien fermé. Tenir loin de la chaleur, des étincelles et des 
flammes.
Toujours conserver dans des récipients constitués de la même matière que celui 
d'origine.
Revêtir un équipement de protection individuelle approprié (voir Section 8).
Ne jamais vider le récipient par application d'une pression car il n'est pas conçu 
pour supporter la pression.
Il est interdit de manger, boire ou fumer dans les endroits où ce produit est manipulé,
entreposé ou traité.
Conforme à la législation sur la santé et la sécurité au travail.

Garder loin de la chaleur ou de la lumière directe du soleil.

SECTION 7: Précautions de stockage, d'emploi et de manipulation

7.2 Stockage dans des 
conditions de sécurité en 
tenant compte de toutes 
incompatibilités éventuelles

:

7.1 Précautions à prendre 
pour assurer la 
manutention dans des 
conditions de sécurité

:

Les personnes ayant des antécédents de sensibilisation cutanée ne doivent pas intervenir dans les processus 
utilisant ce produit.

Garder loin de la chaleur ou de la lumière directe du soleil.

Entreposer conformément à la réglementation locale.
Remarques sur le stockage en commun
Tenir éloigné de : agents oxydants, alcalins forts, acides forts.
Autres renseignements sur les conditions d’entreposage
Respecter les précautions inscrites sur l'étiquette. Conserver dans un endroit sec,
frais et bien ventilé. Garder loin de la chaleur ou de la lumière directe du soleil.
Conserver le récipient bien fermé.
Conserver à l'écart de toute source d'inflammation. Ne pas fumer. Empêcher tout 
accès non autorisé. Les récipients ouverts doivent être refermés avec soin et 
maintenus en position verticale afin d'éviter les fuites. Conserver uniquement dans 
le récipient d'origine.

Stocker entre les températures suivantes:  5 - 35  °C
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SECTION 7: Précautions de stockage, d'emploi et de manipulation
7.3 Utilisation(s) finale(s) spécifique(s)

Recommandations :
:Solutions particulières au 

secteur industriel
Non disponible.
Non disponible.

SECTION 8: Procédures de contrôle de l'exposition des travailleurs et 
caractéristiques des équipements de protection individuelle

Utiliser une protection oculaire de sécurité assurant une protection contre les 
éclaboussures de liquides.

: Lors de la manipulation de produits chimiques, porter en permanence des gants 
étanches et résistants aux produits chimiques conformes à une norme approuvée,
si une évaluation du risque indique que cela est nécessaire.  En tenant compte des 
paramètres indiqués par le fabricant de gants, vérifier que les gants gardent 
toujours leurs propriétés de protection pendant leur utilisation.  Il faut noter que le 
temps de percement pour tout matériau utilisé dans des gants peut varier pour 
différents fabricants de gants.  Dans le cas de mélanges, constitués de plusieurs 

Certaines crèmes protectrices peuvent contribuer à protéger les zones cutanées 
exposées. Cependant, elles ne doivent pas être appliquées après le début de 
l'exposition.

Gants

Assurer une ventilation adéquate. Lorsque c'est raisonnablement possible, on 
utilisera une ventilation par aspiration localisée et une extraction générale efficace.
Si ceci ne suffit pas à maintenir des concentrations de matières particulaires et de 
vapeurs de solvants inférieures à la LEP, une protection respiratoire appropriée doit 
être utilisée.

Procédures de 
surveillance 
recommandées

Aucune valeur de limite d'exposition connue.
Limites d'exposition professionnelle

Si ce produit contient des ingrédients présentant des limites d'exposition, il peut 
s'avérer nécessaire de procéder à un contrôle biologique ou une surveillance du 
personnel, de l'atmosphère sur le lieu de travail pour déterminer l'efficacité de la 
ventilation ou tout autre measure de contrôle et/ou la nécessité d'utiliser une 
protection respiratoire.  Une référence doit être faite à des normes de suivi, comme 
celles qui suivent :  Norme européenne EN 689 (Atmosphères des lieux de travail -
Conseils pour l’évaluation de l’exposition par inhalation aux agents chimiques à des 
fins de comparaison avec des valeurs limites et stratégie de mesurage)  Norme 
européenne EN 14042 (Atmosphères des lieux de travail - Guide pour l’application 
et l’utilisation de procédures pour l’évaluation de l’exposition à des agents chimiques 
et biologiques)  Norme européenne EN 482 (Atmosphère des lieux de travail -
Exigences générales concernant la performance des procédures de mesure des 
agents chimiques)  Une référence à des lignes directrices nationales pour des 
méthodes de détermination des substances dangereuses sera également requise.

:

8.1 Paramètres de contrôle

Protection des mains

Protection oculaire/faciale :

Protection de la peau

Contrôles d’ingénierie 
appropriés

:

Après manipulation de produits chimiques, lavez-vous les mains, les avant-bras et 
le visage avec soin avant de manger, de fumer, d'aller aux toilettes et une fois votre 
travail terminé.  Utiliser les techniques appropriées pour retirer les vêtements 
contaminés.  Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de 
travail.  Laver les vêtements contaminés avant de les réutiliser.  Assurez-vous que 
des bassins oculaires et des douches de décontamination sont installés près des 
postes de travail.

8.2 Contrôles de l'exposition

Mesures d'hygiène :
Mesures de protection individuelles

:
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SECTION 8: Procédures de contrôle de l'exposition des travailleurs et 
caractéristiques des équipements de protection individuelle

Utiliser des respirateurs appropriés et homologués dans les situations où le produit 
est susceptible d'être atomisé ou de s'envoler.

Le personnel doit porter des vêtements de protection.

substances, la durée de protection des gants ne peut pas être évaluée avec 
précision.

Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau.

Protection respiratoire :

Contrôle de l'action des 
agents d'environnement

:

Protection du corps :

"RadTexh recommandation d'utilisation:
-Usage simple: gants nitrile jetables, non poudrés: Utiliser pour de courtes durées 
n'excédant pas 30 minutes, dans des conditions de risques d'aspersion. Ne pas 
utiliser dans les cas ou une résistance mécanique est nécessaire ou quand un 
risque de percement ou déchirement du gants peut se produire. Remplacer 
immédiatement si le gants se trouve percé, dégradé ou déchiré.
-usage général: épaisseur minimum 0,45 mm, gants nitrile sans gomme naturelle 
de latex, non doublé, sans poudre. utilisé pour une durée d'exposition supérieure à 
(4 heures pour la plupart des acrylate à séchage UV/EB) ou pour des manipulations 
mécaniques. Remplacer immédiatement en cas de percement ou changement 
d'apparence (couleur, élasticité, forme).
-usage intensif: gants nitrile sans gomme naturelle de latex, non doublé, sans 
poudre: utiliser pour la manipulation des solvants. Eviter l'utilisation des solvants 
chlorés et limiter l'utilisation de cétones (ex: acétone, MEK, MIBK)  et l'éthyle et 
butyle acétates, qui peuvent accélérer la détérioration des gants."

Gants :

Point d'éclair 96°C:

pH Non testé:
COV : 0%

Point d'ébullition : Plus basse valeur connue: 220°C (431°F)

Point de fusion/point de 
congélation

Pression de vapeur

Densité relative
Densité de vapeur

Solubilité(s)

Non applicable.

Non testé
Non testé
0 kPa (0 mm Hg)

Non testé

Caractéristique.Odeur

Vitesse d'évaporation <1 (triacrylate de triméthylolpropane) comparé à acétate de butyle

Température d'auto-
inflammation

245°C (473°F)

Non testé

Non applicable.

Non applicable.Seuil de l'odeur

Coefficient de partage n-
octanol/eau

Limites supérieures/
inférieures d'inflammabilité et 
d'explosibilité

:
:
:

:

:
:

:

:
:

:

:

Température de 
décomposition

: Non applicable.

SECTION 9: Propriétés physico-chimiques

État physique
Couleur

:
:

9.1 Renseignements sur les propriétés physiques et chimiques
Liquide.
Blanc.
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SECTION 9: Propriétés physico-chimiques

Non applicable.

Viscosité Cinématique: 0.16 cm2/s (16 cSt)
Cinématique (40°C): 0.0702 cm2/s (7.02 cSt)

Caractéristiques d'explosivité :

:

Non applicable.Propriétés oxydantes :

9.2 Autres informations
Aucune information additionnelle.

Peut polymériser lorsqu'exposé à la lumière du soleil.

SECTION 10: Stabilité du produit et réactivité

Tenir éloigné de : initiateurs de radicaux libres, peroxydes, alcalins forts, métaux 
réactifs.

10.6 Produits de 
décomposition dangereux

10.4 Conditions à éviter Ce mélange contient des substances qui sont instables dans les conditions 
suivantes : exposition à la chaleur, sources d'UV importantes. Ceci peut conduire à 
une polymérisation exothermique du produit. Éviter tout contact accidentel.

Des réactions dangereuses ou une instabilité sont constatées dans certaines 
conditions de stockage ou d'utilisation.

10.2 Stabilité chimique :

:

:

10.5 Matériaux 
incompatibles

:

10.3 Risque de réactions 
dangereuses

:

10.1 Réactivité : Aucune donnée d'essai spécifique à la réactivité disponible pour ce produit ou ses 
ingrédients.

Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucun produit de 
décomposition dangereux ne devrait apparaître.

Dans des conditions normales de stockage et d'utilisation, aucune réaction 
dangereuse ne se produit.

Polymérisation Dangereuse :

SECTION 11: Informations toxicologiques
Il n’existe aucune donnée disponible sur le mélange lui-même. Procédure utilisée pour obtenir la classification selon le 
règlement (CE) no 1272/2008 [CLP/GHS]. Voir Sections 2 et 3 pour obtenir des détails.

Ceci tient compte des effets différés et immédiats, lorsque connus, ainsi que des effets chroniques des composants 
lors d'une exposition de courte durée et de longue durée par voie orale, pulmonaire et cutanée et par contact avec les 
yeux.
L'acrylate contenu dans la préparation possèdent des propriétés irritantes. Lors d'un contact prolongé ou répété avec 
la peau ou les muqueuses, des symptômes d'irritation tels que des rougeurs, des vésications ou de l'eczéma peuvent 
apparaître. Peut provoquer une allergie de la peau lors d'une exposition répétée.
Les jets de liquide dans les yeux peuvent causer une irritation et des atteintes réversibles.
L'inhalation de gouttelettes en suspension dans l'air ou d'aérosols peut provoquer une irritation des voies respiratoires.
L'ingestion du produit peut provoquer des nausées ou des faiblesses et avoir des répercussions sur le système 
nerveux central.

Contient du (de la) (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate, trimethylolpropane triacrylate, 2-phenoxyethyl acrylate,
Glycerol Propoxy Triacrylate
. Peut déclencher une réaction allergique.

Les produits suivants possèdent des propriétés sensibilisantes : (5-ethyl-1,3-dioxan-5-yl)methyl acrylate,
trimethylolpropane triacrylate, 2-phenoxyethyl acrylate, Glycerol Propoxy Triacrylate
. Des cas d'hypersensibilité peuvent apparaître, avec possibilité de sensibilisation combinée à d'autres substances à 
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SECTION 11: Informations toxicologiques

11.1 Renseignements sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë

trimethylolpropane triacrylate DL50 Cutané Lapin 5170 mg/kg -

Nom du produit ou de 
l'ingrédient

Résultat Espèces Dosage Exposition

Cancérogénicité
Non applicable.

Mutagénicité
Non applicable.

Tératogénicité
Non applicable.

Toxicité pour la reproduction
Indéterminé - Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

Irritation/Corrosion

Sensibilisation

base d'acrylate.

Indéterminé - Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

Indéterminé - Classification selon le règlement 1272/2008/CE [CLP/GHS]

SECTION 12: Informations écotoxicologiques
Il n’existe aucune donnée disponible sur le mélange lui-même.
Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau.

Procédure utilisée pour obtenir la classification selon le règlement (CE) no 1272/2008 [CLP/GHS]. Voir Sections 2 et 
3 pour obtenir des détails.

12.1 Toxicité

Mobilité Non disponible.:

LogPow BCF Potentiel

12.3 Potentiel bioaccumulatif

Nom du produit ou de 
l'ingrédient
trimethylolpropane triacrylate 0.67 - faible

Non disponible.

12.2 Persistance et dégradabilité
Non disponible.

PBT : Non applicable.
vPvB : Non applicable.

12.4 Mobilité dans le sol
Coefficient de répartition 
sol/eau (KOC)

Non disponible.:

12.5 Résultats de l'évaluation des substances PBT et de vPvB

Date d'édition : 22 Avril, 2014 Page 9 de 13



JCUP8469

SECTION 12: Informations écotoxicologiques

12.6 Effets nocifs divers Aucun effet important ou danger critique connu.:

SECTION 13: Informations sur les possibilités d'élimination des déchets

:Méthodes de traitement 
des déchets

13.1 Méthode de traitement des déchets
Produit

Empaquetage
Méthodes de traitement 
des déchets

:

Précautions particulières

Il est important de réduire au minimum, voire d'éviter la génération de déchets 
chaque fois que possible.  L'emballage des déchets doit être recyclé.  L'incinération 
ou l'enfouissement sanitaire ne doivent être considérés que lorsque le recyclage 
n'est pas possible.

Ne se débarrasser de ce produit et de son récipient qu'en prenant toutes 
précautions d'usage.  Il faut prendre des précautions lors de la manipulation de 
contenants vides qui n'ont pas été nettoyés ou rincés.  Les conteneurs vides ou les 
doublures peuvent retenir des résidus de produit.  Évitez la dispersion des 
matériaux déversés, ainsi que leur écoulement et tout contact avec le sol, les voies 
navigables, les drains et les égouts.

Il est important de réduire au minimum, voire d'éviter la génération de déchets 
chaque fois que possible.  La mise au rebut de ce produit, des solutions et de tous 
les co-produits doit obéir en permanence aux dispositions de la législation sur la 
protection de l'environnement et l'élimination des déchets et demeurer conforme 
aux exigences des pouvoirs publics locaux.  Éliminer le surplus et les produits non 
recyclables par l'intermédiaire d'une entreprise spécialisée autorisée.  Ne pas 
rejeter les déchets non traités dans les égouts, à moins que ce soit en conformité 
avec les exigences de toutes les autorités compétentes.

Ne pas jeter dans les canalisations ou les cours d'eau.
Éliminer selon les dispositions prévues par les différentes réglementations fédérales, provinciales, locales ou d'État.
Si ce produit est mélangé avec d’autres déchets, le code du déchet initial peut ne plus s’appliquer et le code approprié 
doit être attribué.
Pour de plus amples renseignements, communiquer avec l’autorité locale en matière de déchets.

Catalogue Européen des 
Déchets :

: 08 03 12 déchets d'encres contenant des substances dangereuses

:

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; substituted 
phosphine oxide;
2-propenoic acid,
2-phenoxyethyl ester)

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; substituted 
phosphine oxide;
2-propenoic acid,
2-phenoxyethyl ester)

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; substituted 
phosphine oxide;
2-propenoic acid,
2-phenoxyethyl ester)

UN3082

MATIÈRE 
DANGEREUSE DU 
POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT,
LIQUIDE, N.S.A.
(acrylate de (5-éthyl-1,
3-dioxanne-5-yl)
méthyle; substituted 
phosphine oxide;
2-propenoic acid,
2-phenoxyethyl ester)

UN3082UN3082 UN3082

SECTION 14: Informations relatives au transport
ADR/RID IMDG IATA

14.1 Numéro NU

14.2 Nom officiel 
d’expédition UN

ADN
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SECTION 14: Informations relatives au transport
9

III

9

III

99

III III

Transport avec les utilisateurs locaux : toujours transporter dans des conditionnements qui 
sont corrects et sécurisés. S'assurer que les personnes transportant le produit connaissent les 
mesures à prendre en cas d'accident ou de déversement accidentel.

- - - -

14.3 Classe(s) de 
danger relatives 
au transport

14.4 Groupe 
d’emballage

Autres 
informations

14.5 Dangers pour 
l'environnement

14.6 Protections 
spéciales pour 
l'utilisateur

14.7 Transport en vrac 
selon l'Annexe II de 
MARPOL 73/78 et le recueil 
IBC

Oui. Oui. Oui. Oui.

: Non disponible.

SECTION 15: Informations réglementaires
15.1 Réglementation et législation pour la sécurité, la santé et l'environnement particulières à la substance ou 
au mélange

Autres Réglementations CE

Non applicable.Annexe XVII -
Restrictions applicables 
à la fabrication, la mise 
sur le marché et 
l'utilisation de certaines 
substances et 
préparations 
dangereuses et de 
certains articles 
dangereux

:

UE - Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH)
Annexe XIV - Liste des substances soumises à autorisation

Nom du produit ou de 
l'ingrédient

Effets 
cancérogènes

Effets mutagènes Effets sur le 
développement

Effets sur la 
fertilité

substituted phosphine 
oxide

- - - Repr. 2, H361f

Substances extrêmement préoccupantes
Aucun des composants n'est répertorié.
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SECTION 15: Informations réglementaires
Usage industriel : L'information contenue dans cette Fiche de Données de Sécurité ne dégage pas 

l'utilisateur final de l'évaluation des risques sur le lieu de travail, comme demandée 
par d'autres législations de santé et de sécurité. Les textes de la réglementation 
nationale de la santé et sécurité au travail s'adressent à l'utilisation de ce produit au 
travail.

15.2 Évaluation de la 
sécurité chimique

Ce produit contient des substances nécessitant encore une évaluation du risque 
chimique

:

SECTION 16: Autres informations

Avis au lecteur

Code FIPEC : 4

3

5/29/2014.Date d'impression
Date d'édition/ Date de 
révision

Version

Date de publication 
précédente

:

:

:

:

R62- Risque possible d'altération de la fertilité.
R38- Irritant pour la peau.
R36/38- Irritant pour les yeux et la peau.
R43- Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.
R51/53- Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets 
néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.

Texte complet des phrases 
R abrégées

:

Repro.tox Cat. 3 - Toxique pour la reproduction Catégorie 3
Xi - Irritant
N - Dangereux pour l'environnement

:Texte complet des 
classifications [DSD/DPD]

Indique quels renseignements ont été modifiés depuis la version précédente.

4/22/2014.

12/18/2013.

Texte complet des phrases 
de danger abrégées

:

Abréviations et acronymes : ETA = Estimation de la Toxicité Aiguë
CLP = Règlement 1272/2008/CE relatif à la classification, à l'étiquetage et à 
l'emballage des substances et des mélanges
DNEL = Dose dérivée sans effet
Mention EUH = mention de danger spécifique CLP
CPSE = concentration prédite sans effet
RRN = Numéro d'enregistrement REACH

Texte complet des 
classifications [CLP/GHS]

:

H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H361f Susceptible de nuire à la fertilité.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à 

long terme.
Aquatic Chronic 2, H411 DANGER (A LONG TERME) POUR LE MILIEU 

AQUATIQUE - Catégorie 2
Eye Irrit. 2, H319 LÉSIONS OCULAIRES GRAVES/IRRITATION 

OCULAIRE - Catégorie 2
Repr. 2, H361f TOXICITÉ POUR LA REPRODUCTION [Fertilité]  -

Catégorie 2
Skin Irrit. 2, H315 CORROSION/IRRITATION CUTANÉES - Catégorie 2
Skin Sens. 1, H317 SENSIBILISATION CUTANÉE - Catégorie 1
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SECTION 16: Autres informations
Les informations contenues dans cette fiche de données de sécurité reflètent l'état actuel de nos 
connaissances et les lois en vigueur. Pour toute utilisation du produit à des fins autres que celles indiquées 
à la section 1, il est indispensable de se procurer au préalable des instructions de manipulation écrites.
L'utilisateur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour satisfaire aux exigences de la 
réglementation et de la législation locales. Les informations de cette FDS constituent une description des 
exigences de sécurité de notre produit. Elles ne sauraient être considérées comme une garantie relative aux 
propriétés du produit.

Annexe
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Fiche de Données de Sécurité
.C23022 Sous Couche Opera

 

Fiche du 9/10/2015, révision 3
 
RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise
 

1.1. Identificateur de produit
Identification du mélange:

Dénomination commerciale: .C23022 Sous Couche Opera
Code commercial: 1172054

 
1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
 
Usage recommandé :

Branche industrielle :
traitement industriel du cuir
Type d'utilisation :
Auxiliaire de teinture

 
Usages déconseillés : 

Toute utilisation n'étant pas définie comme pertinente
 
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
 
Fournisseur:

K.J.QUINN sas 
14/16, Bd du Dr. Pontier 
81304 GRAULHET Cedex 
FRANCE 
 
+33 (0)5 63 42 83 83 
 

 
Personne chargée de la fiche de données de sécurité:

msds.france@stahl.com
 
1.4. Numéro d'appel d'urgence
 

+33 (0)5 63 42 83 83 
 
Institut National de Recherche et de Sécurité 
+ 33 1 45 42 59 59 (24/7)
 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange
 

Critères Règlement CE 1272/2008 (CLP) :
 Attention, Eye Irrit. 2, Provoque une sévère irritation des yeux.

 
Effets physico-chimiques nocifs sur la santé humaine et l’environnement : 
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Fiche de Données de Sécurité
.C23022 Sous Couche Opera

Aucun autre danger
2.2. Éléments d'étiquetage
 

 
Symboles:

 
Attention

Mentions de danger:
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

Conseils de prudence:
P264 Se laver ... Soigneusement après manipulation.
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de
protection des yeux/du visage.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P337+P313 Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin.

Dispositions spéciales:
Aucuns

Contient
1,2-benzisothiazol-3(2H)-one: Peut produire une réaction allergique.

Dispositions particulières conformément à l’Annexe XVII de REACH et ses amendements
successifs:

 
Aucuns

 
2.3. Autres dangers
 

Substances vPvB: Aucuns - Substances PBT: Aucuns
 
Autres dangers:
 

 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants
 

3.1. Substances
N.D.

 
3.2. Mélanges
 
Caractérisation chimique:

Mélange de polyurethanes avec additifs en dispersion aqueuse
 

Substance dangereuse aux termes de la Directive CEE 67/548 et du Réglement CLP et
classification relative:
 

>= 1% - < 3% (2-methoxymethylethoxy)propanol
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REACH No.: 01-2119450011-60-XXXX, CAS: 34590-94-8, EC: 252-104-2
Substance pour laquelle il existe, en vertu des dispositions de l'Union, une limite d'exposition
sur le lieu de travail.
Le produit n’est pas considéré dangereux conformément au Règlement CE 1272/2008 (CLP).

 
>= 1% - < 3% Alcohols, C12-14, ethoxylated

CAS: 68439-50-9, EC: 500-213-3
 3.1/4/Oral Acute Tox. 4 H302
 3.3/1 Eye Dam. 1 H318

4.1/C3 Aquatic Chronic 3 H412
 
>= 1% - < 3% 1-methoxy-2-propanol

Numéro Index: 603-064-00-3, CAS: 107-98-2, EC: 203-539-1
 2.6/3 Flam. Liq. 3 H226
 3.8/3 STOT SE 3 H336

 
>= 0.5% - < 1% Dipropylene glycol methyl ether (Substance ayant une limite d'exposition
professionnelle en vertu des dispositions communautaires)- Contraignante

CAS: 34590-94-8, EC: 252-104-2
Substance pour laquelle il existe, en vertu des dispositions de l'Union, une limite d'exposition
sur le lieu de travail.
Le produit n’est pas considéré dangereux conformément au Règlement CE 1272/2008 (CLP).

 
>= 0.25% - < 0.5% Triéthylamine

REACH No.: 01-2119475467-26-XXXX, Numéro Index: 612-004-00-5, CAS: 121-44-8, EC:
204-469-4

 2.6/2 Flam. Liq. 2 H225
 3.3/1 Eye Dam. 1 H318
 3.1/3/Dermal Acute Tox. 3 H311
 3.1/3/Inhal Acute Tox. 3 H331
 3.1/4/Oral Acute Tox. 4 H302
 3.2/1A Skin Corr. 1A H314
 3.8/3 STOT SE 3 H335

 
999 ppm 2-(2-Butoxyéthoxy)éthanol

Numéro Index: 603-096-00-8, CAS: 112-34-5, EC: 203-961-6
 3.3/2 Eye Irrit. 2 H319

 
218 ppm Ammoniac....%-

Numéro Index: 007-001-01-2, CAS: 1336-21-6, EC: 215-647-6
 3.2/1B Skin Corr. 1B H314
 4.1/A1 Aquatic Acute 1 H400
 3.8/3 STOT SE 3 H335

 
97 ppm 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one

Numéro Index: 613-088-00-6, CAS: 2634-33-5, EC: 220-120-9
 3.2/2 Skin Irrit. 2 H315
 3.3/1 Eye Dam. 1 H318
 3.4.2/1-1A-1B Skin Sens. 1,1A,1B H317
 4.1/A1 Aquatic Acute 1 H400
 3.1/4/Oral Acute Tox. 4 H302
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RUBRIQUE 4: Premiers secours
 

4.1. Description des premiers secours
 
En cas de contact avec la peau :

En cas de contact avec la peau, essuyer le produit répandue à l'aide d'un chiffon sec. 
Si la surface de contact est importante rincer à l'eau après avoir essuyer le maximum de produit
avec un chiffon sec.

 
En cas de contact avec les yeux :

En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et consulter
un spécialiste.

 
En cas d’ingestion :

Rincer soigneusement la bouche avec de l'eau. Ne faire vomir en aucun cas. CONSULTER
IMMEDIATEMENT UN MEDECIN.

 
En cas d’inhalation :

Transporter la victime à l’extérieur et la maintenir au chaud et au repos.
 
4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
 
Symptômes:

Aucun symptôme connu à ce jour.
 
Dangers :

Aucun danger connu à ce jour
 
4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
 

Traitement : 
Traitement symptomatique.
 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie
 
5.1. Moyens d'extinction
 

Moyens d'extinction appropriés :
Eau.
Dioxyde de carbone (CO2).
Moyens d’extinction qui ne doivent pas être utilisés pour des raisons de sécurité :
Aucun en particulier.

 
5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
 

Ne pas inhaler les gaz produits par l’explosion et la combustion.
La combustion produit de la fumée lourde.
En cas d'incendie, dégagement de gaz de combustion dangereux:
dioxyde de carbone (CO2)
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monoxyde de carbone
oxyde d'azote (NOx)

 
5.3. Conseils aux pompiers
 

Utiliser des appareils respiratoires adaptés.
Recueillir séparément l’eau contaminée utilisée pour éteindre l’incendie. Ne pas la déverser dans le
réseau des eaux usées.
Si cela est faisable d’un point de vue de la sécurité, déplacer de la zone de danger immédiat les
conteneurs non endommagés.
 
 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
 
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence
 

Porter les dispositifs de protection individuelle.
Emmener les personnes en lieu sûr.
Consulter les mesures de protection exposées aux points 7 et 8.

 
6.2. Précautions pour la protection de l'environnement
 

Empêcher la pénétration dans le sol/sous-sol. Empêcher l’écoulement dans les eaux superficielles
ou dans le réseau des eaux usées.
Retenir l’eau de lavage contaminée et l’éliminer.
En cas de fuite de gaz ou de pénétration dans les cours d’eau, le sol ou le système d’évacuation
d’eau, informer les autorités responsables.

 
6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
 

Laver à l'eau abondante.
 
6.4. Référence à d'autres rubriques
 

Voir également les paragraphes 8 et 13.
 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
 
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
 

Éviter le contact avec la peau et les yeux, l’inhalation de vapeurs et brouillards.
Ne pas manger et ne pas boire pendant le travail.
Voir également le paragraphe 8 pour les dispositifs de protection recommandés.
 
 

 
7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
 

Protéger du gel
Maintenir le récipient hermétiquement fermé
Température de stockage: 5-40°C
Protéger du rayonnement direct du soleil
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Tenir loin de la nourriture, des boissons et aliments pour animaux.
Matières incompatibles:
Aucune en particulier.
Indication pour les locaux:
Locaux correctement aérés.

 
7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
 

Aucune autre recommandation
 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle
 
8.1. Paramètres de contrôle
 
(2-methoxymethylethoxy)propanol - CAS: 34590-94-8

 - Type OEL: UE - LTE(8h): 308 mg/m3, 50 ppm - Comportement: Contraignant - Remarques:
Indicative Occupational Exposure Limit Values [2,3] and Limit Values for Occupational Exposure [4]
(for references see bibliography)
 - Type OEL: National - LTE(8h): 308 mg/m3, 50 ppm - Remarques: Indicatif

1-methoxy-2-propanol - CAS: 107-98-2
 - Type OEL: UE - LTE(8h): 375 mg/m3, 100 ppm - STE: 563 mg/m3, 150 ppm - Remarques:
Bold-type: Indicative Occupational Exposure Limit Values [2,3] and Limit Values for Occupational
Exposure [4] (for references see bibliography)
 - Type OEL: National -- Pays: FRANCE - LTE(8h): 188 mg/m3, 50 ppm - STE: 375 mg/m3, 100
ppm
 - Type OEL: ACGIH - LTE(8h): 50 ppm - STE: 100 ppm - Remarques: A4 - Eye and URT irr

Dipropylene glycol methyl ether (Substance ayant une limite d'exposition professionnelle en vertu des
dispositions communautaires)- Contraignante - CAS: 34590-94-8

 - Type OEL: UE - LTE(8h): 308 mg/m3, 50 ppm - Comportement: Contraignant
 - Type OEL: National -- Pays: FRANCE - LTE(8h): 308 mg/m3, 50 ppm - Comportement:
Contraignant

Triéthylamine - CAS: 121-44-8
 - Type OEL: National -- Pays: FRANCE - LTE(8h): 4.2 mg/m3, 1 ppm - STE: 12.6 mg/m3, 3 ppm -
Remarques: remarque: risque de pénétration percutanée- TMP N° 49.49 bis/ FT N° 115 / source 20
 - Type OEL: UE - LTE(8h): 8.4 mg/m3, 2 ppm - STE: 12.6 mg/m3, 3 ppm - Remarques: Source 24 :
Directive 2009/161/UE

2-(2-Butoxyéthoxy)éthanol - CAS: 112-34-5
 - Type OEL: UE - LTE(8h): 67.5 mg/m3, 10 ppm - STE: 101.2 mg/m3, 15 ppm - Comportement:
Indicatif
 - Type OEL: National -- Pays: FRANCE - LTE(8h): 67.5 mg/m3, 10 ppm - STE: 101.2 mg/m3, 15
ppm - Comportement: Indicatif

 
Valeurs limites d'exposition DNEL

Dipropylene glycol methyl ether (Substance ayant une limite d'exposition professionnelle en vertu
des dispositions communautaires)- Contraignante - CAS: 34590-94-8

Travailleur professionnel: 65 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence:
Long terme, effets systémiques
Travailleur professionnel: 310 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long
terme, effets systémiques
Consommateur: 15 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Long terme,
effets systémiques
Consommateur: 37.2 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long terme,
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effets systémiques
Consommateur: 1.67 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Orale humaine - Fréquence: Long terme,
effets systémiques

Triéthylamine - CAS: 121-44-8
Travailleur professionnel: 8.4 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court
terme, effets systémiques - Remarques: source 100

2-(2-Butoxyéthoxy)éthanol - CAS: 112-34-5
Travailleur professionnel: 14 ppm - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court terme
(aigue)
Travailleur professionnel: 20 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence:
Long terme, effets systémiques
Travailleur professionnel: 67.5 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long
terme, effets systémiques
Travailleur professionnel: 10 ppm - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long terme,
effets systémiques
Travailleur professionnel: 10 ppm - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court terme
(aigue)
Consommateur: 50.6 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court terme,
effets locaux - Remarques: 7.5 ppm
Consommateur: 7.5 ppm - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court terme, effets
locaux
Consommateur: 10 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Long terme,
effets systémiques
Consommateur: 34 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long terme, effets
systémiques
Consommateur: 5 ppm - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long terme, effets
systémiques
Consommateur: 1.25 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Orale humaine - Fréquence: Long terme,
effets systémiques
Consommateur: 34 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long terme, effets
locaux
Consommateur: 5 ppm - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long terme, effets
locaux
Travailleur professionnel: 67.5 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long
terme, effets locaux
Travailleur professionnel: 10 ppm - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long terme,
effets locaux

Ammoniac....%- - CAS: 1336-21-6
Travailleur professionnel: 6.8 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Orale humaine - Fréquence: Court
terme, effets systémiques
Consommateur: 6.8 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Court terme,
effets systémiques
Consommateur: 6.8 mg/kg/p.c./jour - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Long terme,
effets systémiques
Travailleur professionnel: 68 mg/kg - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Court terme,
effets systémiques - Remarques: 6.8-68 mg/kg
Consommateur: 68 mg/kg - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Court terme, effets
systémiques
Travailleur professionnel: 68 mg/kg - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Long terme,
effets systémiques
Consommateur: 68 mg/kg - Exposition: Cutanée humaine - Fréquence: Long terme, effets
systémiques
Travailleur professionnel: 36 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court
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terme, effets locaux - Remarques: 28-36 mg/m3
Consommateur: 7.2 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court terme, effets
locaux
Travailleur professionnel: 23.8 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court
terme, effets locaux
Travailleur professionnel: 14 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court
terme, effets locaux
Consommateur: 2.8 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long terme, effets
systémiques
Travailleur professionnel: 47.6 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long
terme, effets systémiques - Remarques: 14-47.6 mg/m3
Consommateur: 23.8 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Long terme,
effets systémiques
Travailleur professionnel: 47.6 mg/m3 - Exposition: Inhalation humaine - Fréquence: Court
terme, effets systémiques - Remarques: 36-74.6mg/m3

 
Valeurs limites d'exposition PNEC

Dipropylene glycol methyl ether (Substance ayant une limite d'exposition professionnelle en vertu
des dispositions communautaires)- Contraignante - CAS: 34590-94-8

Cible: Eau douce - valeur: 19 mg/l
Cible: Eau marine - valeur: 1.9 mg/l
Cible: Rejets intermittents - valeur: 190 mg/l
Cible: Station de traitements des eaux usées - valeur: 4168 mg/l
Cible: Sédiments d'eau douce - valeur: 70.2 mg/kg poids sec (p.s)
Cible: Sédiments d'eau marine - valeur: 7.02 mg/kg poids sec (p.s)
Cible: Terrain (agricole) - valeur: 2.74 mg/kg poids sec (p.s)

Triéthylamine - CAS: 121-44-8
Cible: Eau douce - valeur: 0.064 mg/l - Remarques: source 100
Cible: Eau marine - valeur: 0.0064 mg/l - Remarques: source 100
Cible: Sédiments d'eau douce - valeur: 0.1992 mg/kg - Remarques: source 100
Cible: Terrain (agricole) - valeur: 2.361 mg/kg - Remarques: source 100
Cible: Micro-organismes dans les traitements des eaux usées - valeur: 100 mg/l -
Remarques: source 100
Cible: Rejets intermittents - valeur: 0.064 mg/l - Remarques: source 100

2-(2-Butoxyéthoxy)éthanol - CAS: 112-34-5
Cible: Eau douce - valeur: 1 mg/l
Cible: Eau marine - valeur: 0.1 mg/l
Cible: Sédiments d'eau douce - valeur: 4 mg/kg
Cible: Sédiments d'eau marine - valeur: 0.4 mg/kg
Cible: Station de traitements des eaux usées - valeur: 200 mg/l
Cible: Terrain (agricole) - valeur: 0.4 mg/kg
Cible: Rejets intermittents - valeur: 3.9 mg/l
Cible: N.D. - valeur: 56 mg/kg

Ammoniac....%- - CAS: 1336-21-6
Cible: Terrain (agricole) - valeur: 32.3 mg/kg
Cible: Station de traitements des eaux usées - valeur: 8.58 mg/l
Cible: Eau marine - valeur: 0.0165 mg/l - Remarques: 0.0011-0.0165 mg/l
Cible: Sédiments d'eau douce - valeur: 0.165 mg/kg
Cible: Eau douce - valeur: 0.0165 mg/l - Remarques: 0.0011-0.0165 mg/l
Cible: Rejets intermittents - valeur: 0.28 mg/l - Remarques: 0.089-0.28 mg/l

 
8.2. Contrôles de l'exposition
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Protection des yeux:
Lunettes de protection non obligatoire pour l'application du produit sur tranche.

Protection de la peau:
Vêtement de protection

Protection des mains:
D'après le rapport d'étude demandé par Louis vuitton sur l'évaluation du risque lié à l'utilisation de la
Teinture Apogée Upgrade 182 mené par RCMA - rapport du 4 decembre 2014 - , les mesures
preventives concernant la protection des mains sont les suivantes: 
- Port de gant non obligatoire lors de l'application de la teinture sur tranche. Si les doigts rentrent en
contact avec le produit, il est recommandé de s'essuyer les mains avec un chiffon sec (l'eau
favorisant la pénétration cutanée des ethers de glycol) 
- Le port de gant en néoprène ou en butyl est fortement recommandé pour le nettoyage des pièces
de la machine 
Le rapport permettant d'aboutir à ces conclusion est basé sur le calcul theorique et l'etude d'un cas
pratique (Atelier de maroquinerie Somarest à Cisnadie (Roumanie)

Protection respiratoire:
Aucune obligation sur le port d'un masque de protection lors de l'application du produit sur la
tranche.

Risques thermiques :
Aucun

Contrôles de l'exposition environnementale :
Aucun

Contrôles techniques appropriés
Aucun
 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
 
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
 
 

Propriétés valeur Méthode : Remarques

Aspect et couleur: liquide blanc -- --

Odeur: N.D. -- --

Seuil d’odeur : N.D. -- --

pH: N.D. -- --

Point de fusion/
congélation:

N.D. -- --

Point d’ébullition initial et 
intervalle d’ébullition:

N.D. -- --

Point éclair: N.D. -- --

Vitesse d’évaporation : N.D. -- --

Inflammation solides/gaz: N.D. -- --

Limite supérieure/ N.D. -- --
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inférieure d’inflammabilité 
ou d’explosion :

Pression de vapeur: N.D. -- --

Densité des vapeurs: N.D. -- --

Densité relative: N.D. -- --

Hydrosolubilité: N.D. -- --

Solubilité dans l’huile : N.D. -- --

Coefficient de partage (n-
octanol/eau):

N.D. -- --

Température d’auto-
allumage :

N.D. -- --

Température de 
décomposition:

N.D. -- --

Viscosité: 1050 cps -- --

Propriétés explosives: N.D. -- --

Propriétés comburantes: N.D. -- --

 
9.2. Autres informations
 

Propriétés valeur Méthode : Remarques

Miscibilité: N.D. -- --

Liposolubilité: N.D. -- --

Conductibilité: N.D. -- --

Propriétés 
caractéristiques des 
groupes de substances

N.D. -- --

 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
 
10.1. Réactivité
 

Non connu
 
10.2. Stabilité chimique
 

Le produit est stable dans des conditions normales d'utilisation
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10.3. Possibilité de réactions dangereuses
 

Aucun
 
10.4. Conditions à éviter
 

Non connu
 
10.5. Matières incompatibles
 

Non connu
 
10.6. Produits de décomposition dangereux
 

Pas de produits de décomposition dangereux connu, si le produit est manipulé et stocké
correctement.
 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
 
11.1. Informations sur les effets toxicologiques
 
Informations toxicologiques concernant le mélange :

N.D.
 
Informations toxicologiques concernant les substances principales présentes dans le mélange :

(2-methoxymethylethoxy)propanol - CAS: 34590-94-8
a) toxicité aiguë:

Test: LD50 - Voie: Orale - Espèces: Rat > 4.0 mg/kg - Source: Substance d'essai: se réfère à
la substance
Test: LC50 - Voie: Inhalation - Espèces: Rat Oui - Remarques: le produit pulvérulent peut être
irritant pour les voies respiratoires
Test: LD50 - Voie: Peau - Espèces: Lapin = 9.5 mg/kg - Source: Substance d'essai : se réfère
à la substance pure

b) corrosion cutanée/irritation cutanée:
Test: Irritant pour la peau : Oui - Remarques: le contact prolongé avec la peau peut
dégraisser la peau+provoquer une dermatose

c) lésions oculaires graves/irritation oculaire:
Test: Irritant pour les yeux : Oui - Remarques: le contact avec les yeux peut provoquer une
irritation

d) sensibilisation respiratoire ou cutanée:
Test: sensibilisant : Non

Alcohols, C12-14, ethoxylated - CAS: 68439-50-9
a) toxicité aiguë:

Test: LD50 - Voie: Orale - Espèces: Rat < 2000 mg/kg - Source: 100 - supllier - Remarques:
Toxicité orale : 500-2000 mg/kg

1-methoxy-2-propanol - CAS: 107-98-2
a) toxicité aiguë:

Test: LD50 - Voie: Peau - Espèces: Lapin > 10000 mg/kg
Test: LC50 - Voie: Inhalation de vapeurs - Espèces: Rat > 40 mg/l - Durée: 4h

d) sensibilisation respiratoire ou cutanée:
Test: sensibilisant : Non - Remarques: ether methylique de monopropylèneglycol : non
sensibilisant
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e) mutagénicité sur les cellules germinales:
Test: Mutagenèse : Négatif - Remarques: Test: OCDE 471 Essai de mutation réverse sur des
bactéries - expèrience: In vitro - sujet: bactérie

h) toxicité spécifique pour certains organes cibles — exposition unique:
Test: STOT Positif - Remarques: voie d'expposition: non applicable - catégorie: 3 - organes
cibles: effet narcotique

Triéthylamine - CAS: 121-44-8
a) toxicité aiguë:

Test: LD50 - Voie: Orale - Espèces: Rat = 730 mg/kg - Source: 100 - supplier/own data/
literatur
Test: LD50 - Voie: Peau - Espèces: Lapin = 580 mg/kg - Source: 100 - supplier/own data/
literatur
Test: LC50 - Voie: Inhalation - Espèces: Rat = 7.1 mg/l - Durée: 4h - Source: 100 -
supplier/own data/ literatur

h) toxicité spécifique pour certains organes cibles — exposition unique:
Test: Irritant pour les voies respiratoires : Positif - Source: 100 - supplier/own data/ literatur

2-(2-Butoxyéthoxy)éthanol - CAS: 112-34-5
a) toxicité aiguë:

Test: LD50 - Voie: Orale - Espèces: Souris 2410 mg/kg - Source: OCDE ligne directrice 401
Test: LD50 - Voie: Peau - Espèces: Lapin 2764 mg/kg - Source: OCDE ligne directrice 402
Test: LC50 - Voie: Inhalation - Espèces: Rat > 0.2 mg/l - Durée: 2h - Source: Test BASF -
Remarques: Non pertinent

b) corrosion cutanée/irritation cutanée:
Test: Irritant pour la peau : - Voie: Peau - Espèces: Lapin Oui . - Durée: 1h - Source: OCDE
ligne directrice 404 - Remarques: Irritation légère pour la peau- Source : ECHA

c) lésions oculaires graves/irritation oculaire:
Test: Irritant pour les yeux : - Voie: Yeux - Espèces: Lapin Oui . - Source: OCDE ligne
directrice 405 - Remarques: Irritation sévère des yeux ( oeil de lapin) -Source : ECHA

d) sensibilisation respiratoire ou cutanée:
Test: Sensibilisation de la peau : - Voie: Peau - Espèces: Cochon d'Inde Non . - Source:
OCDE ligne directrice 406 - Remarques: Ne provoque pas de sensibilisation de la
peau-Source : ECHA

e) mutagénicité sur les cellules germinales:
Test: Mutagenèse : Négatif - Remarques: Sur la base de l'évaluation de différents tests, le
produit est considéré comme non mutagène

g) toxicité pour la reproduction:
Test: NOAEL - Espèces: Souris 720 mg/kg - Durée: 14 w - Source: Autre - Remarques:
Generation parent-Frèq traitement : continuous,Dose : 0.5-1-2 % (mâle et femelle)- Source:
littérature Données fournies par analogie à partir d'un produit de composition similaire
Test: NAOEL F1 - Espèces: Souris 720 mg/kg - Durée: 14 w - Source: Autre - Remarques:
Frèq traitement : continuous,Dose : 0.5-1-2 % (mâle et femelle)- Source : littérature Données
fournies par analogie à partir d'un produit de composition similaire
Test: NOAEL - Espèces: Souris 720 mg/kg - Durée: 14 w - Source: Autre - Remarques: Frèq
traitement : continuous,Dose : 0.5-1-2 % (mâle et femelle)- Source : littérature - Données
fournies par analogie à partir d'un produit de composition similaire
Test: Toxicité pour la reproduction : Négatif - Remarques: Il n'est pas attendu de toxicité pour
la reproduction

h) toxicité spécifique pour certains organes cibles — exposition unique:
Test: STOT Négatif - Remarques: La substance ou le mélange n'est pas classé comme
toxique spécifique pour un organe cible, exposition unique

i) toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée:
Test: NOAEL - Voie: Eau potable - Espèces: Rat 250 mg/kg - Durée: 90d - Source: OCDE
ligne directrice 408 - Remarques: Frèq traitement : continuously, Dose : 50-250-1000 mg/kg (
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mâle et femelle)-Source : littérature
Test: NOAEL - Voie: Inhalation - Espèces: Rat 0.094 mg/l - Durée: 90d - Source: OCDE ligne
directrice 413 - Remarques: Frèq traitement : 6hours/day, Dose :13-40-94 mg/m3 ( mâle et
femelle)-Source : littérature
Test: NOAEL - Voie: Peau - Espèces: Rat > 2000 mg/kg - Durée: 13w - Source: OCDE ligne
directrice 411 - Remarques: Frèq traitement : 6hours/day, 5 days/week Dose :200-600-2000
mg/kg ( mâle et femelle)-Source : littérature
Test: STOT Négatif - Remarques: La substance ou le mélange n'est pas classé comme
toxique spécifique pour un organe cible, exposition répétée

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one - CAS: 2634-33-5
a) toxicité aiguë:

Test: LD50 - Voie: Orale - Espèces: Rat = 1193 mg/kg
Test: LD50 - Voie: Peau - Espèces: Rat = 4115 mg/kg

 
 
Si on n'a pas spécifié différemment, les données demandés par le Règlement (UE)2015/830
indiquées ci-dessous sont à considérer N.A.:
 

a) toxicité aiguë;
b) corrosion cutanée/irritation cutanée;
c) lésions oculaires graves/irritation oculaire;
d) sensibilisation respiratoire ou cutanée;
e) mutagénicité sur les cellules germinales;
f) cancérogénicité;
g) toxicité pour la reproduction;
h) toxicité spécifique pour certains organes cibles — exposition unique;
i) toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée;
j) danger par aspiration.
 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques
 
12.1. Toxicité
 

Utiliser le produit rationnellement en évitant de le disperser dans la nature.
 
(2-methoxymethylethoxy)propanol - CAS: 34590-94-8
a) Toxicité aquatique aiguë:

Point final: LC50 Poissons = 10.0 mg/l - Durée h: 96 - Remarques: pimephales promelas
Point final: LC50 Daphnia = 1.919 mg/l - Durée h: 48
Point final: EC50 Daphnia 1.0 mg/l - Durée h: 72 - Remarques: selenastrum capricornutum

b) Toxicité aquatique chronique:
Point final: NOEL Daphnia 0.5 mg/l - Remarques: 22 jrs

c) Toxicité pour les bactéries:
Point final: EC10 Bactéries 4.168 mg/l - Remarques: pseudomonas putida

Triéthylamine - CAS: 121-44-8
a) Toxicité aquatique aiguë:

Point final: LC50 Poissons = 36 mg/l - Durée h: 96 - Remarques: oncorhynchus mykiss (truite
arc en ciel) / source 100-supllier
Point final: LC50 Daphnia = 17 mg/l - Durée h: 48 - Remarques: Ceriodaphnia spec / source
100-supllier

b) Toxicité aquatique chronique:
Point final: NOEL Poissons = 3.2 mg/l - Remarques: 60 d - oncorhynchus mykiss (truite arc
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en ciel) / source 100-supllier
Point final: NOEL Daphnia = 7.1 mg/l - Remarques: 7d - Ceriodaphnia spec / source
100-supllier

c) Toxicité pour les bactéries:
Point final: EC50 Bactéries = 95 mg/l - Durée h: 17 - Remarques: DIN 38412/ partie
8-Aérobie-Source : 100 Supplier

2-(2-Butoxyéthoxy)éthanol - CAS: 112-34-5
a) Toxicité aquatique aiguë:

Point final: CI50 Poissons 1300 mg/l - Durée h: 96 - Remarques: Lepomis macrochirus (
crapet arlequin)- Méthode : OCDE ligne directrice 203- Source : littérature- L'indication de
l'effet toxique se rapporte à la concentration nominale
Point final: EC50 Daphnia > 100 mg/l - Durée h: 48 - Remarques: Daphnia magna ( grandes
daphnées)- Méthode: Directive 67/548/CEE,Annexe V.C.2- Source : ECHA L'indication de
l'effet toxique se rapporte à la concentration nominale
Point final: EC50 Algues > 100 mg/l - Durée h: 96 - Remarques: Desmodesmus subspicatus
(algues vertes)- Méthode : OCDE ligne directrice 201_ Source : ECHA- L'indication de l'effet
toxique se rapporte à la concentration nominale

c) Toxicité pour les bactéries:
Point final: EC10 Bactéries > 1.995 mg/l - Durée h: 0.5 - Remarques: Boue activée,
industrielle- Méthode : OCDE ligne directrice 209- Source : ECHA L'indication de l'effet
toxique se rapporte à la concentration nominale

1,2-benzisothiazol-3(2H)-one - CAS: 2634-33-5
a) Toxicité aquatique aiguë:

Point final: LC50 Poissons 2.18 mg/l - Durée h: 96 - Remarques: source: 100-supplier
Point final: EC50 Daphnia 2.94 mg/l - Durée h: 48 - Remarques: source: 100-supplier

e) Toxicité pour les plantes:
Point final: EC50R Algues 0.11 mg/l - Durée h: 72 - Remarques: source: 100-supplier

 
12.2. Persistance et dégradabilité
 

Biodégradabilité:
N.D.
 
 

12.3. Potentiel de bioaccumulation
 

N.D.
 
12.4. Mobilité dans le sol
 

N.D.
 
12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
 

Substances vPvB: Aucuns - Substances PBT: Aucuns
 
12.6. Autres effets néfastes
 

Aucun
 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination
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13.1. Méthodes de traitement des déchets
 

Récupérer si possible. Opérer en respectant les dispositions locales et nationales en vigueur.
Emballage: Considérer les prescriptions légales concernant la réutilisation ou l'élimination des
matériaux d'emballage utilisés.
 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
 
14.1. Numéro ONU
 

Produit non dangereux au sens des réglementations de transport.
 
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
 

Non applicable
 
14.3. Classe(s) de danger pour le transport 
 

Non applicable
 
14.4. Groupe d'emballage
 

Non applicable
 
14.5. Dangers pour l'environnement
 

Non applicable
 
14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur
 

Non applicable
 
14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC
 

 
RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

 
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de
sécurité, de santé et d'environnement
 

Dir. 98/24/CE (Risques dérivant d’agents chimiques pendant le travail)
Dir. 2000/39/CE (Limites d'exposition professionnelle)
Règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH)
Règlement (CE) n° 1272/2008 (CLP)
Règlement (CE) n° 790/2009 (ATP 1 CLP) et (EU) n° 758/2013
Règlement (UE) 2015/830
Règlement (EU) n° 286/2011 (ATP 2 CLP)
Réglement (EU) n° 618/2012 (ATP 3 CLP)
Règlement (EU) n° 487/2013 (ATP 4 CLP)
Règlement (EU) n° 944/2013 (ATP 5 CLP)
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Directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux
émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) 
Teneur en COV (% en poids):

 < 5%
 
Restrictions liées au produit ou aux substances contenues conformément à l’Annexe XVII de la
Réglementation (CE) 1907/2006 (REACH) et ses modifications successives:

Restrictions liées au produit:
Restriction 3
Restriction 40

Restrictions liées aux substances contenues:
Restriction 55

 
Se référer aux normes suivantes lorsqu'elles sont applicables:

Directive 2003/105/CEE ('Activités liées aux risques d'accidents graves') et amendements
successifs.
Règlement (CE) no 648/2004 (détergents).
 

 
 
États-Unis - Réglementations spécifiques des états:

California Proposition 65
Composants énumérés dans California Proposition 65:
(Les informations concernent uniquement les substances déclarées en section 3)
Aucuns.

 
Dispositions relatives aux directives 82/501/EC(Seveso), 96/82/EC(Seveso II): 

N.D.
15.2. Évaluation de la sécurité chimique

L'évaluation de la sécurité chimique (CSA) n'est pas encore disponible pour la substance ou pour
les composants de la préparation décrits pour ce produit.
 

RUBRIQUE 16: Autres informations
 

 
Texte des phrases cités à la section 3:

H302 Nocif en cas d'ingestion.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.
H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
H226 Liquide et vapeurs inflammables.
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H225 Liquide et vapeurs très inflammables.
H311 Toxique par contact cutané.
H331 Toxique par inhalation.
H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
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Paragraphes modifiés de la révision précédente: 
 
RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise 
RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 
RUBRIQUE 4: Premiers secours 
RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie 
RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle 
RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination 
RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 
RUBRIQUE 16: Autres informations 

 
Ce document a été préparé par une personne compétente qui a été formée de façon appropriée.
Principales sources bibliographiques:

ECDIN - Réseau d'information et Informations chimiques sur l'environnement - Centre de recherche
commun, Commission de la Communauté Européenne
PROPRIÉTÉS DANGEREUSES DES MATÉRIAUX INDUSTRIELS DE SAX - Huitième Edition -
Van Nostrand Reinold
CCNL - Annexe 1
Ajouter toute bibliographie supplémentaire éventuellement consultée

Les informations contenues se basent sur nos connaissances à la date reportée ci-dessus. Elles se
réfèrent uniquement au produit indiqué et ne constituent pas de garantie d'une qualité particulière.
L'utilisateur doit s'assurer de la conformité et du caractère complet de ces informations par rapport à
l'utilisation spécifique qu'il doit en faire.
Cette fiche annule et remplace toute édition précédente.
 
ADR: Accord européen relatif au transport international des marchandises 

dangereuses par route.
CAS: Service des résumés analytiques de chimie (division de la Société 

Chimique Américaine).
CLP: Classification, Etiquetage, Emballage.
DNEL: Niveau dérivé sans effet.
EINECS: Inventaire européen des substances chimiques commerciales 

existantes.
GefStoffVO: Ordonnance sur les substances dangereuses, Allemagne.
GHS: Système général harmonisé de classification et d'étiquetage des 

produits chimiques.
IATA: Association internationale du transport aérien.
IATA-DGR: Réglementation pour le transport des marchandises dangereuses par 

l'"Association internationale du transport aérien" (IATA).
ICAO: Organisation de l'aviation civile internationale.
ICAO-TI: Instructions techniques par l'"Organisation de l'aviation civile 

internationale" (OACI).
IMDG: Code maritime international des marchandises dangereuses.
INCI: Nomenclature internationale des ingrédients cosmétiques.
KSt: Coefficient d'explosion.
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LC50: Concentration létale pour 50 pour cent de la population testée.
LD50: Dose létale pour 50 pour cent de la population testée.
LTE: Exposition à long terme.
PNEC: Concentration prévue sans effets.
RID: Réglement concernant le transport international ferroviaire des 

marchandises dangereuses.
STE: Exposition à court terme.
STEL: Limite d'exposition à court terme.
STOT: Toxicité spécifique pour certains organes cibles.
TLV: Valeur de seuil limite.
TWATLV: Valeur de seuil limite pour une moyenne d'exposition pondérée de 8 

heures pas jour. (Standard ACGIH)
WGK: Classe allemande de danger pour l'eau.
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EXAMEN DE CONFORMITE DE SALV DUCEY I AU REGARD DU REGLEMENT NATIONAL D’URBANISME 

Les dispositions des articles R. 111-3, R. 111-5 à R. 111-19 et R. 111-28 à R. 111-30 ne sont pas 
applicables dans les territoires dotés d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant 
lieu. Le territoire de la commune de Juilley disposant d’une carte communale seuls les articules R. 111-2, 
R. 111-4, R. 111-20 à R.111-27 s’appliquent. 

N° article Intitulé Conformité 

Section 1 
Localisation, implantation et desserte des 

constructions et aménagements 
 

Article 
R111-2 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est 
de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité 
publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, 
de son importance ou de son implantation à proximité 
d'autres installations. 

Sans objet, site existant 
 
NOTA : Les rejets de l’installation et ses 
nuisances sont identifiés et font l’objet de 
mesures de prévention et de limitation qui 
limitent leurs impacts de façon acceptable, 
ainsi que l’a démontré l’étude d’impact. 

Article 
R111-4 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est 
de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à 
compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un 
site ou de vestiges archéologiques. 

Sans objet, site existant 

Article 
R111-20 

Les avis de la commission départementale de 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
prévus à l'article L. 111-5 (concerne la desserte des 
terrains)sont réputés favorables s'il ne sont pas 
intervenus dans un délai d'un mois à compter de sa 
saisine par le préfet de département. 

Sans objet, site existant, desservi par une 
voirie lourde permettant le passage des 
véhicules de livraison et des pompiers. 

Section 2 Densité et reconstruction des constructions  

Article 
R111-21 

La densité de construction est définie par le rapport entre 
la surface de plancher de cette construction et la surface 
de terrain sur laquelle elle est ou doit être implantée.  
La superficie des terrains cédés gratuitement en 
application de l'article R. 332-16 est prise en compte pour 
la définition de la densité de construction. 

Sans objet : bâtiment existant 

Article 
R111-22 

La surface de plancher de la construction est égale à la 
somme des surfaces de plancher de chaque niveau clos 
et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades 
après déduction : 
1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs 
entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant 
sur l'extérieur ; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et 
ascenseurs ; 
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond 
inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du 
stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris 
les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 
5° Des surfaces de plancher des combles non 
aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 
caractère professionnel, artisanal, industriel ou 
commercial ; 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques 
nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments 
ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au 
sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de 
l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets 
; 
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, 

Sans objet : bâtiment existant 
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N° article Intitulé Conformité 

annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 
desservis uniquement par une partie commune ; 
8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher 
affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas 
échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors 
que les logements sont desservis par des parties 
communes intérieures. 

Section 3 Performances environnementales et énergétiques  

Article 
R111-23 

Pour l'application de l'article L. 111-16 (concerne les 
matériaux ou procédés de construction permettant de 
limiter les émissions de gaz à effet de serre), les 
dispositifs, matériaux ou procédés sont :  
1° Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en 
façade ou en toiture ;  
2° Les systèmes de production d'énergie à partir de 
sources renouvelables, lorsqu'ils correspondent aux 
besoins de la consommation domestique des occupants 
de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée. 
Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme précise les 
critères d'appréciation des besoins de consommation 
précités ;  
3° Les équipements de récupération des eaux de pluie, 
lorsqu'ils correspondent aux besoins de la consommation 
domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie 
d'immeuble concernée ;  
4° Les pompes à chaleur ;  
5° Les brise-soleils. 

Sans objet : bâtiment existant 

Article 
R111-24 

La délibération par laquelle, en application du 2° de 
l'article L. 111-17, la commune ou l'établissement public 
de coopération intercommunale compétent délimite un 
périmètre dans lequel les dispositions de l'article L. 111-
16 ne s'appliquent pas fait l'objet des procédures 
d'association du public et de publicité prévues aux 
articles L. 153-47 et R. 153-20.  
L'avis de l'architecte des Bâtiments de France mentionné 
au 2° de l'article L. 111-17 est réputé favorable s'il n'est 
pas rendu par écrit dans un délai de deux mois après la 
transmission du projet de périmètre par le maire ou le 
président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent matière de plan local 
d'urbanisme. 

Sans objet : bâtiment existant 

Section 4 Réalisation d'aires de stationnement  

Article 
R111-25 

Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable 
peut imposer la réalisation d'installations propres à 
assurer le stationnement hors des voies publiques des 
véhicules correspondant aux caractéristiques du projet. 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de 
stationnement par logement lors de la construction de 
logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat. 
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est 
pas applicable aux travaux de transformation ou 
d'amélioration de bâtiments affectés à des logements 
locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris 
dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création 
de surface de plancher, dans la limite d'un plafond de 50 
% de la surface de plancher existant avant le 
commencement des travaux. 

Sans objet : bâtiment existant 
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N° article Intitulé Conformité 

Section 5 
Préservation des éléments présentant un intérêt 

architectural, patrimonial, paysager ou écologique 
 

Article 
R111-26 

Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable 
doit respecter les préoccupations d'environnement 
définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de 
l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par 
son importance, sa situation ou sa destination, il est de 
nature à avoir des conséquences dommageables pour 
l'environnement. Ces prescriptions spéciales tiennent 
compte, le cas échéant, des mesures mentionnées à 
l'article R. 181-43 du code de l'environnement. 

Sans objet : bâtiment existant 

Article 
R111-27 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. 

Sans objet : bâtiment existant 

Section 6 

Camping, aménagement des parcs résidentiels de 
loisirs, implantation des habitations légères de loisirs 

et installation des résidences mobiles de loisirs et 
des caravanes 

Sans objet 

Section 7 
Dispositions relatives aux résidences démontables 
constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs 

Sans objet 

Section 8 
Dispositions particulières à la Guadeloupe, la 
Guyane, la Martinique, La Réunion et Mayotte 

Sans objet 
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Plan Cadastral  
 



DIRECTION GÉNÉRALE DES
FINANCES PUBLIQUES

-------------
EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

-------------

Département :
MANCHE

Commune :
JUILLEY

Section : ZN
Feuille : 000 ZN 01

Échelle d'origine : 1/2000
Échelle d'édition : 1/2500

Date d'édition : 29/08/2018
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC49

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le
centre des impôts foncier suivant :
AVRANCHES
7 RUE LOUIS MILLET  50300
50300 AVRANCHES
tél. 02.33.89.10.00 -fax
cdif.avranches@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                          cadastre.gouv.fr
 ©2017 Ministère de l'Action et des Comptes
publics
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Etude de dimensionnement du bassin d’orage 
(2000) 

Porter à connaissance Eaux Pluviales de 
l’extension du parking 
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1 - Identification du demandeur 

 

SOCIETE DES ATELIERS LOUIS VUITTON – Ateliers de Ducey 

4, route de la Baie 

50220 JUILLEY 

Tel : 02.33.89.82.00 

 

 

 

2 - Nom, prénom, qualité du signataire 

 

Monsieur Le Directeur des sites DUCEY 1 et DUCEY 2  

Nicolas DUMONTIER  

 

 

3 - Objet des travaux 

 

Extension des parkings des sites de production Ducey 1 et Ducey 2 à JUILLEY. 

 

 

4 - Localisation des projets d’aménagement 

 

Les projets d’aménagements sont situés dans le département de la Manche (50) sur le territoire de la 

commune de JUILLEY, aux adresses suivantes : 

Atelier 1 : 4, route de la Baie – 50220 JUILLEY (parcelles cadastrées ZN21 et ZN22). 

Atelier 2 : La Lande Martel – 50220 JUILLEY (parcelles cadastrées ZM193, ZM194 et ZM197). 

 

Les projets d’aménagement ont une superficie de : 

Atelier 1 : 4600 m2 

Atelier 2 : 3500 m2 

 

Le milieu récepteur est : 

 

Pour l’atelier 1 : bassin de rétention d’eaux pluviales existant de la Zone d’Activités de JUILLEY puis 

vers le ruisseau La Guintre. 

 

Pour l’Atelier 2 : bassin de rétention d’eaux pluviales existant du site puis vers le ruisseau du Marais. 
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5 - Nature des travaux et consistance des aménagements 

 

La totalité des voiries des extensions de parking sera recouverte d’enrobés qui empêcheront 

l’infiltration des eaux de pluies. 

Les voiries seront imperméabilisées à 100% une surface de : 

 

Atelier 1 : 3095 m2 

Atelier 2 : 2730m2 

 

 

6 - Volume de rejets d’eaux pluviales supplémentaires apporté par les 

aménagements 

 

Atelier n°1 

Débit de fuite (Qp) : 0.080m3/s (données recueillies dans dossier Etude d’impact) 

Coefficient d’apport (Ca) : 100% 

Surface totale (St) : 0.3095 ha 

Surface active (St x Ca) : 0.3095 ha 

 

La méthode des pluies pour une période de retour de 10 ans sur la région de CAEN donne un volume 

d’apport de 12.5 m3. 

 

 

Atelier n°2 

Débit de fuite (Qp) : 0.050m3/s (données recueillies dans dossier Etude d’impact) 

Coefficient d’apport (Ca) : 100% 

Surface totale (St) : 0.2730 ha 

Surface active (St x Ca) : 0.2730 ha 

 

La méthode des pluies pour une période de retour de 10 ans sur la région de CAEN donne un volume 

d’apport de 17.1 m3. 
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7 - Impact de l’apport d’eaux de ruissellement supplémentaires sur les 

ouvrages en place. 

 

Atelier 1 : 

 

Le bassin de rétention des eaux pluviales accueillant les eaux de ruissellement de l’Atelier 1 a les 

caractéristiques suivantes : 

Volume utile : 428 m3 arrondi par excès à 450 m3 (données Etude d’impact) 

Débit de fuite : 80 l/s 

Volume complémentaire de l’extension des parkings : +12.5m3 

  

 

Atelier 2 : 

 

Le débourbeur séparateur en amont du bassin de rétention est dimensionné pour le traitement des 

effluents à hauteur de 55l/s, le bassin de rétention est dimensionné à 50l/s, l’apport complémentaire 

de l’extension n’aura pas d’impact sur l’ouvrage. 

 

Le bassin de rétention des eaux pluviales accueillant les eaux de ruissellement de l’Atelier 2 a les 

caractéristiques suivantes : 

Volume utile : 650 m3 (données Etude d’impact) 

Débit de fuite : 50 l/s 

Volume complémentaire de l’extension des parkings : +17.1m3 

 

Nous ne disposons pas d’information quant au volume réel du bassin de rétention, cependant le 

volume complémentaire ne représente qu’une augmentation de 2.6% du volume à retenir, ce qui peut 

être considéré comme négligeable. 

 

 

 

Le dimensionnement des bassins de rétention permet d’absorber le volume 
complémentaire représenté par l’extension des parkings. Il n’y a par conséquent pas 
d’impact ni de modification à prévoir sur les ouvrages en place. 
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8 - Annexe 

Localisation des sites 

 

 

Atelier 1 

Atelier 2 

JUILLEY 



SALV Atelier 1 – JUILLEY (50)  
Porter à connaissance  

SOCOTEC HSE – n°1806 E14Q1 00005 – version 1.2 

 

Annexe 6 

 

Plan topographique figurant les réseaux 
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ZN n° 58 & 61

ZN n° 80

ZN n° 79

ZN n° 77

ZN  n° 76

ZN n° 59 & 81

4 Route de la  Baie

PLAN TOPOGRAPHIQUE

SOCIÉTÉ DES ATELIERS LOUIS VUITTON

DEPARTEMENT DE LA MANCHE

COMMUNE DE JUILLEY

ECHELLE 1/250

A

B

C

D

E

17 Décembre 2015
DATEINDICE DESCRIPTION DES MODIFICATIONS VISA

création L. VETTIER

Atelier Ducey 1

Cabinet VINCENEUX et RIVIERE

Géomètres Experts Associés

BUREAU PRINCIPAL

2 Rue de la Garenne
44120 VERTOU

tel : 02.40.34.45.29

BUREAU SECONDAIRE

1 Rue du Petit Anjou
44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE

tel : 02.40.80.67.20

PERMANENCE

250 Rue Jean Mermoz - Bâtiment C
44150 ANCENIS

tel : 02.40.96.30.57

fax : 02.40.34.54.08
e-mail : contact@vinceneux.geometre-expert.fr

SECTION ZN n° 58 & 61
- les coordonnées sont rattachées au référentiel RGF93
- le nivellement est rattaché au système IGN 69 approché par GPS

NOTA

système de projection Lambert CC49 zone 8
 - contenance d'après cadastre : 4ha 65a 00ca

CADASTRE

DOSSIER : 15-198-S

station de lever

regard assainissement

bordure franchissable

support éclairage

chambre de tirage téléphone

avaloir eaux pluviales

grille eaux pluviales

coffret GAZ

coffret EDF

panneau de signalisation

borne OGE

LEGENDE

Eaux Pluviales (tracé de principe)

altitude radier du regard assainissement en mètres

diamètre canalisations et buses en millimètres

LEGENDE ASSAINISSEMENT

Eaux Usées (tracé de principe)
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Plan de masse 1/500ème figurant l’extension du 
parc de stationnement 
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